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iCO~llTÉ JNTEHNATJOKAL DES POIDS ET MESUHES. 

PROCÈS-VERDAUX 
DES SÉANCES DE L'ANNÉE 1878_ 

PROCÈS-VERBAL 
DE LA PREMiiRE S~ANCE, 

TEXUF. AU llUREAU INTERNATIONAL llES POID S ET nlF.SURES. 

Lundi 23 septembre I8j8. 

PRÉSIDENCE DE l\I. IIlANEZ 

l~taient présents : 

MM. Ilnocn, FoERSTER, Govr, HERR, H11GARD, Hmscn, l\fomN, 
STAS et DE \VnEDE. M. le Dr PEnNET assiste à la séance. 

La séance est ouverte à 2 heures et demie. 

l\f. le PRÉSIDENT constate que le Comité est en nombre 
pour délibérer valablement; il regrette que l\'I. \Vild, pour 
la première fois depuis que le Comité existe, se trouve dans 
l'impossibilité de prendre part à la session. Par contre, il 
exprime toute sa satisfaction de pouvoir saluer pour la pre
mière fois, au sein du Comité, notre collègue des États-Unis, 
M. Hilgard. 

M. le PRÉSIDENT donne la parole au Secl'étaire, pour la 
1 
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lecture de la correspondance et des documents parvenus au 

Ilureau. 

Le SECRÉTAIRE commence par donner lecture de ]a Jeure 
d'excuses suivante de M. 'Vild : .... 

Sain t-Pé tr.rshonr{l', 28 not't t ( 9 seplembrr.) 18ï8. 

« l\f o:xsrnun LE PnÉSIDENT, 

» J'ai l'honneur de vous annoncer que des travaux très-urgents, 
ainsi que l'état de ma santé, ne me permettent malheureusement pas 
de prendre part à la prochaine session du Comité international des 
Poids et l\fesures. Veuillez, en conséquence, ne pas attendre mon 
arrivée ù Paris. 

» Agréez, .Monsieur et cher Collègue, l'assurance de ma considé
ration très-distinguée. 

» Votre dévoué, 

» Signé : H. \Vrw. 

» Jlfonsieur le Général Ihniit·z , Présir!t:nt du Comité Îlllt'rllnlio11nl 

des Poirl1· et il:lcsures. » 

Ensuite M. Hmscn communique au Comité Ja lettre que 
Je Bureau a adressée, il y a quelques mois, à M. le Ministre 
des Affaires étrangères de France, ainsi que les réponses 
qu'iJ a reçues, au sujet des prototypes ( 1 ). 

J ... e SECRÉTAIRE continue par la lecture de plusieurs dépêches 
échangées à propos du retard éprouvé dans les ratifications 
de la part de certains pays ( 2). 

Le SECRÉTAIRE résume ensuite les communications par les
queJles le Ilureau a été informé des payements opérés par 

( ') P oir ces documents dans l'Annexe : Rapport nu:1: Go11verne111e11ts, 
§ JH, " Prototypes ». 

( ') JToir ces documents dans l'Annexe : Rapport ma: Gom•ernements, 
§ VI, « R:ititlcntions ». 

--
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lcs différents pnys. JI en résulle que Jes parts contributives 
ont été vers1~es par t ous les Go uvern e ments contrac ta nts , 
sauf par Je Vénézuéln qui n 'a pas encore ratifi é , par le 
Pé rou, dont les vcrseme11ts , annoncés i1 plusie urs reprises, 
n 'ont pas encore é té effectu c>s , e t enfin par les États-Unis , 
qui viennent d'expédier à le ur .Légation leurs parts contri
butives des trois exercices passés . 

1\1. H1LGAnn confirme ces derniers renseignements e t croit 
que l'annonce officielle du versement ~1 M. le Président doit 
ê tre arrivée actuellement à Madrid. 

Le SECRÉTAIRE donne également connaissance des lettres 
par lesquelles l\'.11\f. Je Dr Benoît e t Marck remercient le 
Comité de le ur nomination . 

A cette occasion, l\I. le PntismmH dé pose s ur le Bureau les 
bulle tins de vote envoyés cache tés par les membres du 
Comité a u Secré taire et transmis par ce dernie r au Pré
s ident, qui les a ouverts e t en a fait le dépouillement. 

l\J. IJmsc:i expose ens uite la marche qu 'a s uivie le Bureau 
dans l'accomplissement de la mission, qu e le Comité lui a 
confiée, de veille r à l'achèvement des cons truction s . Il 
explique que, malgré tous les efforts du Burea u, il a é té im
possible de s'entendre avec l\I. Ilouchot pour cet achève
ment, et qu 'il a fallu arriver à une résilia tion de gré à gré du 
contrat avec cet archit1~cte . 

Le SEcnÉTAIRE donne lecture de la convention de résiliation 
passée le 16 mars 1878 ( t ) . 

Par suite d 'une autorisa tion de mandée par circulaire du 
19 mars 1878, e t accordée par le Comité à l'unanimité moins 
une voix, le Bureau a e ns uite conclu, le 15 avril 1878, avec 
l\T. Perrier , architecte de Neu châtel, un contrat à forfait 

( 1 ) Voir le <locumcnl dans l'Annexe : Rapport du Comité aux Go111·er-
11cme11ts, § 1, cc Bf1li111c 11ls u . 

I • 
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pour l'nch~vcmcnt des bâtiments et l'exécution ùcs modi
fications qui devaient y ètre apportées. Les travaux ont été 
repds aussitôt e t conduit s, conform ément aux plans et devis 
arrêtés, so us la dil'ec tio11 immédiate de 1\1. Perrier ou de 
son fils, ins tallé à Breteuil. 

Comme, dans le courant de l'exécution, et par suite des 
essais faits avec le chauffage de précision, on· a reconnu la 
nécessité de quelques travaux supplémen taires, on en a ar
rêté les plans e t devis le 4 août 1878. Le Secrétaire donne 
lecture de ces documents ( 1 

) . 

Tous ces travaux sont actuellement terminés. 
D'un autre côté, l' étude consciencieuse et les nombreux 

essais faits avec les appareils de l\fl\J. Pictet et Cie ayant 
montré l'insuffisance de cette installation, le Ilureau est 
entré en négociations avec ces constructeurs pour remédier 
aux défauts reconnus. l\IM. Pictet et Cie ayant proposé de 
remplacer le système à air par un système à eau, et le 
Bureau s'étant assuré de l'efficacité de ce dernier par un 
essai que l\I. Pictet a bien voulu faire à ses frais dans une 
des salles, il a cru pouvoir et devoir prendre sur lui de con
clure avec l\11\f. Pictet et Cie, le 31 juillet, une convention 
supplémentaire pour l'installation de ce système dans toutes 
les salles ( 2 ) , ins tallation qui s'achève dans ce moment et 
qui pourra être essayée pendant la session du Comité. 

Comme le temps matériel manquait au Ilureau pour sou
mettre ce !10uveau système et la convention supplémen
taire au vote formel du Comité par correspondance, il est 
obligé de demander au Comité un bill d'indemnité pour 
l'initiative qu'il a dû pre ndre en cette occasion s'il voulait 
que les travaux fu ssent terminés à temps. 

Enfin le SEcn~TAJRE donne lecture des contrats que le 
Bureau a passés avec MM. Starke et Kammcrer, de Vienne, 

( 
1

) Voir Rapport du C<Jmité aux Gouvernements, § I, " füttimcnts ». 

( ~ ) roir la convention <lans le Rnppurt du Comité aux Go1wer11c111ents, 
§ l , " R:Himl'nts ». 
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pour la construction du comparateu1· universel ( 1 ) , avec 
!'Atelier de construction des instruments <le physique, tl 
Genève, pour la fourniture de deux cathétomètres; enfin 
11 communique le projet de contrat avec l\f. Ilunge, con
cernant Ja construction de la balance destinée aux pesées 
dans le vide ( 1 ). 

l\I. FoERSTEn donne quelques explications au sujet d'une 
telle balance de l\I. Bunge, qu'il possède dans son établis
sement et qu'il a pu étudier dans tous ses détails. Le nouvel 
instrument du Bureau international profitera des résultats 
de toutes ses expériences. 

M. le J)r PEnNET, faisant ·fonctions de Directeur du Bureau 
international, dépose les comptes de l'exercice de 1877, 
ainsi qu'un résumé des dépenses faites en 1878, jusqu'au 
moment actuel. · 

l\l. le PnÉSIDENT propose de nommer, comme l'année der
nière, trois Commissions, l'une pour l'examen des comptes, 
l'autre pour s'ocèuper des bâtiments et constructions, et la 
troisième pour les instruments. Le Comité ayant a.dopté cet 
avis, le Président compose les Commissions de la manière 
suivante : 

Commission des comptes: 1\11\I. Jlroch, Foerster et l\Iorin. 

Comrnission des bâtiments: l\IM. Foerster, Ilerr, Ililgard, 
Hirsch et Morin. 

Commission des instruments : Ml\f. Foerster, Govi, llerr 
et Hilgard. 

Afin de laisser à ces Commissions le temps nécessaire 
pour travailler, le Président propose de ne pas siéger les 

( 1 ) Voir ces documents dans le Rapport da Comité aux Gouvernements, 
§ Il, <1 l11strumenls » . 
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jours suivants. 11 convoquera le Comité en séance plénière 
aussitût que l'un e o u l'autre des Commissions sera prête à 
présenter son Happort. 

Après avoir invité les membres du Comité à procéder à 
une première visite des bâtiments et cons truc tions, le Pré
s ident lève la séance à fi. heures e t demie . 



PROCÈS-VERBAL 

HE LA DEUXIÈl\IE SÉANCE. 

Vendredi 27 septembre 1878. 

PRÉSIDENCE DE 1\1. IBA NEZ. 

Etaient présents : 

l\fM. Ilnocu, FoEnsrnn, GoYI, HEnn, IIILGAnn, Hrnscn, Mo111N, 
STAS et DE "\VnEDE. M. le Dr PEnNET assiste à la séance. 

La séance est ouverte à 1 o heures. 

Le SECRÉTAIRE Jit le procès-verbal de la première séance, 
qui, après quelques explications données et une adjonction 
faite, est adopté à l'unanimité. 

Sur la demande du Président, M. ll11GAnn prie le rappor
teur de la Commission des bâtiments de présenter la pre
mière partie de son Rapport. 

M. HEnn lit le Rapport suivant : 

La Commission, composée de 1\11\L Foerster, Herr, Hilgard , llirsch 
et l\lorin, a siégé le 2.4 et le 25 septembre au Durcau international, à 
Breteuil. Elle s'est constituée en nommant 1\1. Ililgard président et 
M. Herr rapporteur, et a procédé à un examen détaillé des bâtiments 
et constructions. 

Elle décida d'examiner d'abord les bâtiments sur lesquels elle a 
l'honneur rle faire aujourd'hui son Rapport, et de renvoyer l'étude des 
appareils de chauffage et de réfrigération à une séance ultérieure, . 
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aprcs quïl aura été possible <le procéder ù l'essai de la nouvelle Îllslal
lat ion qui ::iC termine en cc moment. 

A répoquc de la dcr1~iè re ::iession ~e l 8ïï, I? Comilé arait trouvé 
les bùtiments non aclicn~s cl remarque un certam nombre de Yiccs d 
con:3truction qu'il a décidé de fa ire corriger. Il a alor~ chargé so~ 
Burrau de fai re exécuter ces changcmC'nts et les traraux d'achhcmcnt 
cl de s'entendre, sïl était possible, ù cc sujet, aYec l\f. Bouchot. ' 

Ainsi qu'il a été porté ù la connaissance du· Comité par la circu
laire du 20 mars, les Jongues négociai ions que le Bureau a poursuh·ics 
dans le tcou rant de I'hi rnr aYec l'architecte .n'ont abouti qu'ù la rési
liation: ù ramiablc, de I'ancirn contrat a,·ec l\I. Bouchot. En consé
quence, le Comité a autorisé le Bureau ù chargC'r de ces trarnux l'ancien 
architecte ,-érificaleur, :'IL Perrier, m·ec lequel le Bureau a conclu, le 
15 aHil 18ï8, un contrat qui a été porté à notre connaissance par 
circulaire du 23 anil. 

Les trarnux ont été rcpri:; immédiatement sous la di rection continue 
de ) f. Perrier et de son fils, et sous la SUr\"eillancc de i\I. le or l)ernct. 

Accompagnée do c.:es Messieurs, c l après aroir pris connaissance 
des plans et dcüs dé taillé.:: , rotro Commission a rxaminé minutieu
sement les trarnux exécutés dans le bâtiment d'obserrntion et a pu 
constater ainsi que, sauf quelques petits aménagements qui se ter
minent en ce moment, les tra\'aux sont acherés conformément aux 
décisions prises l'année dernière et exécutés d"une manière parfai
tement satisfaisante. Seulement, l'inspection du caveau a donné lieu à 
quelques obser rnt ions dont nous parlerons tout à l'heure. 

En suirnn t l'ordre des décisions prises l'année dernière, nous con
statons que le chauffage des corridors, des combles et de l'avant-corps 
a été modifié d'après les intentions du Comité; les canaux de chaleur 
qui passaient autrefois dans le sous-sol des salles d'obserrnlion ont été 
supprimés et remplacés par des canaux traversant la cagè d'escalier. 
Les piliers d'instruments ont été par tout soigneusement isolés des 
planchers, et, pour les comparateur:;, ceux qui portent les microscopes 
placés sur des mas:;if:; indépendants. On a également rendu possible 
l'accès du sous-sol des salles d'obscrrn tion. 

Les lanternes d'éclairage des salles ont été modifiées suirnnt les 
décisions de l'année dernière; de même on a séparé les combles par 
des murs de galandage en six parties, correspondant aux six salles 
d'obscrra tion cl munies chacune d'tme lucarne d'aérage. 

Dans le but d'assainir le ca,·cau dc:;liné an dépôt des prototypes, 
M. Perrier a CXGcuté les trarnux que yous aviez approuYé5, on 
poussant toutefois le puits d'ab::;orptiun ju::;(p1'à une_ profondeur do 
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' G"', oü l'on a trouyé une couche absorbante de craie blanche · 
' l'inspection a montré que le but ùésiré a été presque complétement 

atteint , car nous n'avons remarqué q11'unc très-faible quanti!{·, ù 
peine 1li•, d'eau d',infll tration stationnant sur le sol du caveau. Tou
tefois, il a semblé ù votre Commission nécessaire et po:;sible de com
pléter par quelques mesures peu importantes l'a:;sainisscmcnl, autant 
que le:; circonstances le pcrmctlcnt et que Je bnt l'ex ige. 

Un des membres, il est vrai, 1'1. le g<'~néral l\Jorin, tout en recon
naissant que l'on a fait tout cc qui étai t possible ùans les conùilions 
données, a proposô d'abanùonncr le carcan inférieur et., en réscrnrnl 
des études ultérieures, de décider en principe de dcslinPr le caYea11 
supérieur au dépôt des prototypes. Mais la mnjori té de la Commission 
a trouvé qu'il n'y avait pas lieu de dé:;cspércr d'arrircr ù un assaini:;
!5Clncnt parfaitement suffis<1nt du ca\'Cau inférieur en couvrant son sol 
d'un faux plancher en brüp1c::;, en cimentant les murs aprè:; avoir 
cnlcr6 le gypse qui COU\TC actuellement les murs de l'escalier, et en 
achernnt le système de ventila tion installé d'après le projet de 
l\I. Pernot. 1'1. Perrier ayant déclaré que c.cs travaux complémentaire:; 
n'exigeraient pas une dt'!pcnsc trop considérable, la Commi:;sion l'a 
chargé d'en soumettre au premier jour les plans et doris . 

.l\1. le général Morin déclare que, sans vouloir faire d'opposition aux 
mesures proposées: elles ne lui inspirent pas assez de confiance pour 
qu'il ne se croie pas obligé de réscner son opinion. 

Les deux portes en fer gal\'anisé avec les trois serrures prescrites 
pour le dépôt des prototypes sont conyenablement exécutées. Sur 
l'm·is de l\I. Focrster , la Commission propose de remplir l'intcrrn llc 
entre les deux portes par des matières peu conductrices, afin do 
mieux garantir la care contre les changements de température ex té
rieure. 

Les murs de soutènement de la colline, derrière l'observatoi re , sont 
construits d'une manière parfa itement satisfaisante dans la partie la 
plus menaçante du côté sud; l'expérience montrera ~'il fo ut compléter 
les précautions également du cô té nord , oit le bùtimcnt ne semble 
actuellement nullement menacé. 

Le canal qui conduit les tuyaux d'ai r chaud et froid de la mai~on 

de:; machines aux bfttimcnls <l'observation est recouvert d'une Yoi1te 
cl est rendu accessible pour les réparations. 

Tous les bâtiments sont pourrus de conduites d'eau cl de gaz. Deux 
ré:;ervoirs d'eau ont été conslrnits, l'un de 2mc sous le toit du pD

villon, l'autre de 8"'c sur la colline, en haut de la maison des machines. 
Tous le:; bâtiments sont munis de paratonnerres. 
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Les quelques modifications exécutées dans le paYillon et ses dépen

dances, cl en particulier l'aménagement de l'atelier du mécanicien et 
du lauoratoirc, ont été approuvées. 

Comme les chapilcaux des quatre colonnes en marbre situées à 
côlé des deux porlc:; d'entrée du pavillon ont été détruits, cl comme 
il nous semble conYenablo cle consen cr le caractère architectural de 
l'ancien l.nHimcnt, nou:; proposons de les couronner par des vases dont 
le prix , d'après le devis de M. Perrier, ne dépassera pas quelques 
centaines de francs. 

A la demande de i\l. Jlirsch, de nommer un vérificateur des travaux 
exécutés, M. le général l\Iorin répond que, les trarnux ayant été entre
pris à forfait et exécutés, sous la surveillance de l\I. Pernet, avec soli
dité, on pourrait se dispenser d'une telle mesure. La Commission 
décide dans ce sens. 

En résumé, la Commission déclare que les trarnux décidés ont été 
exécutés d'une manière entièrement satisfaisante, propose de remer
cier le Bureau, M. le Dr Pernot et l'architecte, M. Perrier, de la façon 
consciencieuse dont ils ont accompli leur mandat., et en particulier : 

1° De couvrir le sol du caveau inférieur d'un faux plancher, de 
cimenter ses murs, et de Yentiler l'espace vide entre ses deux parois; 

2° De poser des rnses sur les quatre colonnes à l'entrée des portes 
du pavillon; 

3° DP- charger le Bureau de faire dresser des plans détaillés de toute;; 
les constructions. 

Le Rnpportcur, 

Signé : HEnn . 

Le Présirlcnt, 

Signé : 1-IILGARD. 

.Après quelques éclaircissements demandés et fournis, et 
après que, sur Ja demande de M. le général l\Iorin, la réserve 
formulée par lui au sujet de l'efficacité des mesures d'as
sainissement du caYeau inférieur a été insérée dans le 
Happort, M. le Président met aux voix les conclusions du 
Rapport) qui sont adoptées à l'unanimité. 

M. le PnÉSIDE~T croit devoir mettre en discussion une 
question importante et délicate sur laquelle il croit utile que 
le Comité prononce, à savoir, s'il convient de porter par 
des nominations provisoires le nombre des membres du 
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Comité à quatorze, comme le Hèglement de la Convention 
lui en donne le droit. 

Une telle mesure lui semble justifiée en ce moment où, 
les installations du Jlureau inte rnational étant presque ache
vées, le Comité doit commencer prochainement son travail 
scientifique. 

l\I . Hmscn avoue que jusqu'ici le fait que :MM. Jloscha et 
Chisholm, par suite du re fu s de leur pays d'adhérer à la 
Convention, avaient décJiné leur nomination ne lui avait 
pas semblé constituer le cas de vacances prévu par l'ar
ticle 14. du Hèglement. Par conséquent, d'accord avec la 
grande majorité de ses collègues., il a cru que le Comité 
pourrait différer de faire usage du droit que la Convention 
lui a conféré jusq u'au moment opportun. Il es t d'accord 
avec l\f. le Président à penser que ce moment est arrivé. 

Si le Comité décidait dans ce sens, 1\1. Hirsch explique la 
procédure qu'il faudrait suivre pour ces nominations, en 
rappelant les dispositions du Hèglement qui s'y rapportent, 
savoir : 

L'article 14., ainsi conçu : 

<< Le Comité international des Poids et Mesures remplit 
'' provisoirement les vacances qui pourraient se produire 
n dans son sein ; ces élections se font par correspondance, 
i> chacun des membres étant appelé à y prendre part. » 

Le troisième alinéa de l'article 10, ainsi conç u : 

cc Une fois constitué, le Comité ne peut procéder ù de 
i> nouvelles élections ou nominations que trois mois après 
)) que tous les membres en auront é té avertis par le Bureau 
» du Comité . » 

D'après ces dispositions, e t pour rendre possible le secret 
du scrutin par correspon!lance, l\f. Hmscn propose de suivre 
ln même procédure que pour la nomination des adjoints, 
savoir, que les membres du Comité envoient au Secrétaire 
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leur bulletin de vote fermé et non signé ; le Secrélaire le . 
transmettra fermés au Président, qui les ouvrira et en fer: 
le dépouillement. 

l\I. STAS, tout en partageant la manière <le voir des préo
pinants sur la convenance de compléter le Comité, désire 
attirer l'attention de ses collègues sur un point important: 
dans les nominations à faire, le Comité est-il limité aux 
savants appnrtenant aux pa)'S contraclants, ou peut-il les 
choisir librement en se guidant exclusivement sur leur 
compétence spéciale? Il croit utile de décider cette question 
afin d'éviter qu'on pût, dans l'avenir, contester la légalité 
des nominations en se fondant sur le motif de nationalité. 

Quant à lui, M. Stas envisage que la liberté <lu Comité 
n'est limitée que par la seule disposition de l'article 8 du 
Hèglement, qui prescrit que tous les membres du Comité 
doivent appartenir à des États difTérents. 

l\I. le général l\fonIN, au contraire, estime que la question 
ne peut pas même être débattue, attendu que le Comité 
international n'est pas un corps scientifique qui puisse se 
recruter librement, mais plutôt une Commission formée par 
les représentants des pays contractants et chargée de diriger 
le Bureau international. Si le Comité voulait y introduire 
des membres étrangers aux pays de la Convention, il dépas
serait évidemment sa compétence, et, dans l'intérêt même 
du Comité, qui lui tient à cœur, il l'engage à réfléchir sérieu
sement avant de prendre une décision aussi grave. 

1\1. FoEnsrnn rappelle que la question qui vient d'ê tre sou
levée a été traitée dans la conférence diplomatique de 1875, 
et que la grande majorité des délégués était d'avis que la 
qualité de membre du Comité ne dépendait pas de la natio
nalité. 

l\I. Foerster lit un passage du procès-verbal de la sixième 
séance de la Commission des délégués spéciaux, où il est 
dit que, <C d'après }'opillÎOn des Signataires du projet Ilo I' 

des savants aj)partenant à des pays non contractants pour-
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1·aient <~tre appelés à siéger dans le Comité internntional ». 

Contrairement à l'opinion exprimée par l\I. le g6néral l\Iorin, 
il estime que le Comité, étant un corps scientifique, n 'a à 
tenir compte que des qualités scientifiques des nouveaux 
membres qu'il voudra s'adjoindre. 

M. Hmscn voit la preuve que le Comité n'est pas, pour 
ainsi dire, une Commission exécutive formée <le représen
tants des pays contractants dans le fait que plusieurs de ces 
pays n'y sont point représentés. Du reste, les membres 
actuels du Comité nP. sont point nommés par les Gouverne
ments de leurs pays, mais désignés par la conférence diplo
matique. Tout en partageant, par conséquent, l'avis de ses 
collègues, d'après lequel le Comité est parfaitement libre dans 
son choix, il croit que, prntiqucmcnt, ln question n'a pcut
être pas dans ce moment l'importance qu'on lui attribue, 
car, s'il ne se trompe, il n'est pas probable que cette fois le 
choix s'exerce en dehors du cercle des pays contractants. 
Toutefois, il est d'accord qu'il importe <l'affirmer le droit de 
Jibre nomination, car, si quelqu'un des membres en usait 
dans le cas présent, il ne faut pas qu'on puisse en déduire 
un argument contre toute la validité de l'opération, 

1\f. Ilnocn est également d'avis que le Comité est com
plé.tement libre dans ses nominations. li rappelle que 
MM. Iloscha et Chisholm ont été invités à siéger par le Co
mité même après que les Gouvernements de Jeurs pays 
avaient refusé d'adhérer à la Convention, et il voit dans ce 
fait la preuve que le Comité n'a jamais considéré ses mem
bres comme représentants de leurs Gouvernements respec
tifs. Non-seulement, comme on l'a déjà fait observer, ils 
n'ont pas été. nommés par leurs Gouvernements, mais ils 
n'en reçoivent pas d'instructions et se dirigent exclusive
ment d'après leur conviction scientifique. 

M. Hn.aAnn vient à l'appui de l'opinion de ses collègues 
en exposant qu'il s'est regardé comme membre du Comité 
international même avant que les États-Unis eussent ratifié 
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la Coiwention; s i jusqu'à cette époque il s· 1~s t abstenu de 
prendre 1)art aux sessions, ce n 'est pas parce qu' il n'en 
avait pas le droit, cal' il a foit acte de m em bre du Comité 
en s'associant par correspondance <l ses travaux. 

M. Gon fait remarquer que l'article 17 du Jlèglement 
statue que le Directeu r a voix délibérative au sein du Co
mité; il en fait donc pour ainsi dire partie, et cependant iJ 
n'est prescrit nulle part qu'il doit appartenir à un des pnys 
contractants, et en aucun cas il ne saurait ê tre considéré 
comme représentant d'un Gouverneme nt. 

La discuss ion é tant close, le Pni\SIDENT met aux voix la 
résolution suivante, proposée par 1\1. Hilgard : 

cc Le Comité constate que, d'après la Convention, des sa
<'ants n'appartenant pas aux pays contractants sont éli
gibles comme membres du Comité international. » 

M. le général l\Tonrn ayant déclaré s'abstenir, la proposi
lton a été adoptée à l'unanimité des votants. 

l'\I. le PnÉSIDEi\'T ayant ramené la discussion sur la question 
principale, M. Fo1msrnn tient encore à expose r qu'il voit le 
motif pour Je Comité ùe se compléter surtout dans le fait 
de la ratification de la Convention par les ttats-Unis, la
quelle consacre définitivement le caractère inte rnational de 
notre entreprise dans le sens le plus large du mot. 

Aucùn membre ne demandant plus la parole, le Président 
met aux voix la première proposition, e t le Comité décide 
à l'unanimité de se completer suivant les dispositions des 
articles 10 et 14- du Règlem.ent. 

l\f. Hmscn dépose deux projets de l\T. Perl'ier, qu 'on lui 
avait demandés en vue de compléter l'assainissement du 
caveau inférie ur. Ces projets sont renvoyés à l'examen de 
la Commission des btitiments. 

:M. Gor1 désire, pour la commodité des membres du Co
mité, qu'on !'<~ imprime la Conve ntion nvcc son Hèglcmcnt, 
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nins i que les résolutions de la Commission intemalionale du 
m ètre de 18·p , dan s le form at des Procès-verbaux du Comit1~ , 
en fascicule indé pendant. 

Ce tte proposition est adoptée. 

l\I. le PRÉSIDENT fixe la prochaine séance au mardi 1er oc
tobre, à 2 heures , au Bureau inte rnation al. L'ordre du jo ur 
comprendra les fü:ipports de la Commission des comptes e t 
de celle des ins truments. Le Comité assis te ra e n m ême 
temps à l'essai de la nouvelle ins tallation de chaufT~ge e t de 
ré frigération . 

La séance est levée à midi et demi. 
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PROCÈS-VERBAL 

DE LA TROJSIÈl\TE SÉANCE. 

J\lar<li t or octoL1·c I 8ï8. 

PRÉSIDENCE DE l\f. IRAN EZ. 

Étaient présents : 

MM. Bnocn, FoEnsrnn, Gon, IIEnn, HILGAnn, Ilmscn, 1\IomN, 
STAS et DE 'VnEDE. M. le nr PE1t1'"ET assiste à la séance. 

La séance est ouverte à 2 heures un quart. 

Sur la demande du PntsmENT, le Comité décide de siéger 
d'abord et d'assister ensuite à l'essai des appareils de chauf
fage et de réfrigération dans les salles d'observation. 

Le SEcntTAnm lit le procès-verbal de la dernière séance, 
qui est adopté à l'unanimité, après qu'il y a été apporté 
une modification réclamée par M. Je général Morin. 

M. H1LGAnn dépose sur le bureau un fascicule contenant 
les documents officiels échangés entre les autorité~ des 
États-Unis à l'occasion de la ratification de la Convention 
du mètre. 

1\1. le SEcnÉTAlllE Jit, au nom du Bureau, le projet d'une 
lettre au Gouvernemen t fran çais, en réponse à la dépêche 
du 6 septembre ( • ). 

( 1 ) f7oir cc document d:111s l 'An nèxc Rapport mu rio11l'ernemr11ts, 
§ Ill , '' Prototypes ». 
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~ l'observation faite par l\l. STAS, que le Bureau n'nurait 
pns ùesoin de l'npprobation du Comitc! pour une pareille 
lettre, 1\T. le P1·ésidcnt répond que, lorsque le Comité siéo-e 

b ' 
le Ilureï:nt tient ù lui soumettre tous ses actes. 

Le projet de lellre est ensuite approuYé à l'unanimité. 
. Sur la demande du Président, le Sec1·c!tn i1·e donne lecture 
de la communicnlion suivante, qu 'il a reçue de i\T. le Vice
Président de la Section françnisc : 

SECTIO:\' FRA~ÇAISE DE LA CO:mllSSIO~ DU l\IÈTHE. 

Paris, le 1 cr octobre I 8j8. 

« l\foxsmun LE Pni~sIDEXT ET 11oxon.É CouÈGuE, 

» J'ai l'honneur de rnns remettre sons co pli nn exposé de l'étal 
d'arnncemcnt des trarnux de la Seclion française de la Commission 
internationale du mètre ù la date du 3o ·septembre, en rnus pri:mL de 
transmettre nu Comité lïn,·itation que celle Section lui adresse de 
Ycnir au Conscrrnloire des ArLs cL l\léticrs prendre connaissance do 
l'installa! ion des instruments. 

»Agréez, Monsieur le Président et honoré Collègue, l'expression de 
ma haute considération. 

» Le Vice-Président de la Section .fm11çnise, 

» Signé : Général l\lonr'.'I. 

»A 111n11sieur le Général Ibmiez, Président dtt Comité ù1tcnwtiorwl 
des Poids et J1fcsurcs. >> 

Exposé de · la situation des travaux de la Section française 
de la Commission internationale du mètre au i cr octobre f 878 . .. 
Depuis le dernier exposé, un certain nombre do règles en X, en 

platine iridié, ont été polies. de manière à donner lieu à une réflexion 
spéculaire, sur une longueur de G'"'" Ycr:; chaque extrémité. 

Le· comparateur ù mou\·er11011t longitudinal a été définitivement 
installé dans la chambre froide U\'CC tout es lrs clispositions relati\'cs à 

2 
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)a mise en place et au déplacement simultané dos deux mètres ains· 
quo les arrangements nécessaires pour faire la copie et ln compa~aisoi: 
d'un mètre à bouts. 

Plusieurs copies provisoires, ù traits1 ont été faites du mètre pro
totype du Conscrnlloirc, c't la tempérai ure ambiante, et cllr.s ont pu 
ôlre suivies ùe comparaisons entre elles, de sorte que toutes les opé
rations nécessaires aux tracés définitifs se trouvent avoir été essayées. 

La chambre froide a été mise en fonction; son fonctionnement 
permet d'atteindre à la température do Ja glace fondante, mais il a 
paru convenable do prendre quelques dispositions nouvelles pour 
assurer à cette température le maintien d'une uniformité plus lon1r. 

l:) 

temps prolongée. 
Le comparateur à mouvement transversal a été muni de tous ses 

Orcranes et sauf son placement ultérieur dans une enceinte refroidie 
~ ' ' ' il se trouve également prêt à fonctionner. 
En résumé, Ios traraux de la Section française sont aujourd'hui arri

vés à ce point qu'elle possède plusieurs mètres sur lesquels les tracés 
peuronL être faits , et que le comparateur à mouvement longitudinal 
est entièrement prôt à les effectuer à Ja température de la glace fon
dante, en opérant directement a\'Cc le mètre des Archives. 

Au lieu d'entrer, 'pnr un exposé écrit, dans tous les détails des 
inslallations, la Section française cslime qu'il serait extrêmement dési
rable que le Comité international des Poids et l\Iesures priL connais
sance de::; appareils eux-mêmes, qui sont aujourd'hui accessibles dans 
toutes leurs parties, et qui ne seront pas, ù beaucoup près, aussi faci
lement abordables à l'époque trè::;-prochaine à laquelle un certain 
nombre de tracés définitifs vont être effectués. 

En conséquence, Je Comité international est prié de YOuloir bien 
accepter l'invitation que lui fait, à ce sujet, la Section française de 
Yisitcr lesdits appareils. 

Paris, le 3o septembre i 878. 

Le Secrétaire de la Section fram;nüe, 

Signé : Il. TnEscA. 

Extrait de la séancC' du 3o scptem h1·c 18j8. 

Vu : 

Le Vice-Président de ltl Section "rnncaise 
J' • ' 

Signé : Général l\lonis. 
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M. le général Monu~ explique qu'il a signé la lettre parce 

que le Président de la Section française est absent, ainsi 
qu'un certain nombre des autres membres, qui du reste, 
il en a la certitude, approuveront la démarche. 

M. STAS déclare qu'il acceptera l'invitation faite au Comité, 
à condition toutefois d'être exactement renseigné sur la 
délibération de la Section française. ll désire savoir surtout 
combien des quinze membres qui la composent étaient pré
sents lors de la réunion du 3o septembre. 

M. le général :r,fomN répond que tous les membres de la 
Section française ont été convoqués. 

M. STAS affirme savoir pertinemment que deux des mem
bres n'ont pas reçu cette convocation. 

Le Comité décide, à 1'unanimité des voix moins une, d'ac
cepter l'invitation de la Section française et de visiter, lundi 
prochain à mid!, les appareils installés au Conservatoire des 
Arts et Métiers. 

M. STAS explique qu'il n'a pas pu s'associer à ce vote 
parce que les renseignements qu'il avait demandés ne lui 
ont pas été fournis. 

Sur la demande du Président, M. FoERSTEn, rapporteur de 
la Commission des comptes , dépose le Tableau des comptes 
de l'exercice de 1877 ( ' ) . 

La Commission conclut par la proposition suivante : 

cc La Commission des comptes a examiné de près les 
» comptes de M. le Dr Pernet pour l'année 1877, avec les 
» pièces à l'appui. Elle a trouvé tout en règle et toutes les 
>) dépenses justifiées; par conséquent, elle propose d'ap
» prouver les comptes de l'exercice du J cr janvier au 3 1 dé
)) cembre 1877 et de donner décharge à M. le Dr Pernet. 

('; Voir le tableau ùans le Rapport. du Comite aux Gom•ernements, 
·§ VII, " Comptes et contl'ibutions ». 

2. 
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,, Ln Commission fH'Oposc r.n outre de chnrbrrcr 11 J> 
, , • • J n · crnc1 

" de JH'.1•sc11tc1· ull expose de ln s1tl~nt10~1 nctuellc des flnnnces 
» cl d 'elalJOl'CI' un budget npprox1mnl1f du nureau interna
>> lionnl pour Je res te de l'année 1878, ainsi que pour l'an
,, née 18ï9· ,, 

Ces conclusions de la Commission des comptes sont 
adoptées à l'unanimité. 

1\f. Je Président invite l\I. Gov1 à lire Je Ilapport suivant de 
ln Commission des instruments : 

Rapport de la Commission des Instruments, 

Composée do J\11\1. IIEnn (Président), FoERSTER, HlLcAr.o et Gon ( Happortcur). 

Le mercredi 19 septembre 1877, à la quatrième séance du Comilé 
internai ional des Poids et Mesures, il a été fait un llapport (voir 
Proch·-11L·rbrm.i· du Comité, séances de 1 Bïï, pages 57-62) sur les instru
mcnl s, dcslinés au Burerm i11ter11ntio11al des Poirl.r et Mesures, qui 
avaient ùùjù élé commandés ou dont on n'avait pas encore fait Ia 
commande. !\ous allons indiquer maintenant, en suivant l'ordre de ce 
premier exposé, tout cc qui se rapporte au matériel scientifique du 

Ilurcau. 
Nous aurions bien désir6 pouvoir nous rendre compte du fonclion

ncmcnt des appareils déjù livrés, et qui sont les plus importanls; mais 
l'état ac lucl des salles n 'a pas encore permis de les y installer. On les 
a déposés proYi:;oirement tout démontés dans les locaux destinés au 
cabinet de Physique. Il nous faudra donc nous borner à une simple 
constalalion d'obje ts et à l'indication des quelques addit.ions ou modi
fications qui pourraient y être apportées. 

C031PARA TEURS (EXÉCUTÉS ET LIVRÉS). 

Cvml'nrntrur pour lrs mhres a traits, c.1:dcuté par 1lf1W. 1Jr111111er 

.frèrt'.f. - Cet instrument, complétement achevé, a été reçu au .Bureau 
le 20 scplembre 1878; son prix est de J5ooo''. L'exécution en parait 
;:i Lous égards irréprochable, et notre collègue M. Hilgard, qui a pn 
l'examiner tout monté chez les cons tructeurs , en a été t rès-salisfrtit. 
11 c roit ccpenùant que l'éclairage dos tra its suivant l'axe des micro
scopes serai! préférable au mode d'éclairage adopté par .MM. Ilrunncr·, 
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q.u i no pormo~Lrait pas ~c m ir de::; t rails sur une plaque 011 métal de 
tdo:;copo pol_1c spécul~rrcmcnL, lesquels traits ont une épaisseur 
de oi\75 environ, tandis que les mêmes Lraits seraient vus Lrès-faci
lcmcnL arec los microscopes de 1\1. Huthcrfurd , dont l'éclairage a lieu 
suivanL l'axe. 

On peut cependant faire remarquer, ù cet égard , que le poli spécu
lairµ et les traits excessivement fins ne sont guère employés dans Ja 
pratique métrologique, oL que, dans le cas oit il faudrait y avoir re
cours, on pourrait se ser r ir d'appareils spéciaux pour los observer. 

Comparateur pour la mesure des dilatations r1b.wlue.r, ex écuté sous 
la direction de 111. le baron !V rl'de. - Cc comparateur, qui était déjà 
parYcnu au Bureau au mois de juin 1877, a coirlé 3G23rr,53. 

Comparateur à réjle:dnn ou à lt•1•ir·rs optiques, système de 1111. Stein
lleil pour les mètres ri bouts, c.i.:écuté par 111. Stollenreutller, de Mu
nidt. - Cet instrument , commandé le 28 avril 1877, est arri\·é au 
Bureau le 9 août 1878; son prix est de 995Grr. A l'instrument principal 
se trouvent joints un thermomètre à air, d'après l\I. le professeur 
Jolly, et un appareil de M. Voit pour mesurer la di:;tancc verticale 
des points de contact des mèlres à comparer. 

CO li PARA TE URS (NON ENCORE EXÉCUTÉS). 

Comparateur llfli11erscl, commandé à 111111. Star!.-e et J(ammercr, 
à Vienne. - Cet instrument nous sera livré dans un an et demi et 
coütera 3o uoorr. Cependant les constructeurs se réscrrcnt le droit 
d'augmenter au besoin de 20 pour 100 le prix convenu, en vue des dif
ficultés qu'ib pourront rencontrer dans le cour,:; de la construction 
{cc qui pourra porter à 36 ooorr le prix de cet appareil). Les con
structeurs s'engagent d'ailleurs à justifier cette augmentation dans le 
cas oit elle serait jugée nécessaire (' ). 

Comparateur p our les règles géodesir111es. - Comme il serait extrê
mement désirable que les comparaisons des règles géodésiques pussent 
être faites le plus tôt possible au Bureau international, nous croyons 
de\'oir vous propo;;er d'approuver les plans de construction de cc 
comparateur, présentés par 1\11\f. llrnnner frères, cl de leur en faire la 
commande, après qu'on y aura ajouté les pièces cl les dispositions 
nécessaires pour la comparaison des règles à bouts dont la longueur 
ne serait que de '3m, 

( •) Voir le texte du contrat avec J\IM. Starkc et Kammerer d i1ns le li«p
f'Ort art.X Gou11cr11e111c11ts, § li, " lnstl't1mo11ts. •• 



- 22 -

On recommande LouL particulièrement aux constructeurs d' 
. d l. é à . apporter les plus grands soms aux organes es m · s · aJuster le mou 

. . . vement 
long1tudmal du metre. 

DA LANCES ( EXl~CUTÉES ET LIVRÉES), 

Balance aPec le mécanisme pour la transposition des fJDirls <I' . , . , apres 
11J. le professeur Arzberg~r, c:remtee par M. R1:PfJrcc11t. _Une des 
quatre balances commandces à M. Rupprecht, savoir celle qui doit se . , · · rv1r 
pour la pesée du kilogramme, a éte reçue au Durcau le 2:~ aot1t 18 8. 
son prix est de 3!i 77rr. 

7 
' 

Son exécution, autant qu'o.n ~n peu~ ju?er d'après un examen rapide, 
paraît excellente. Elle est mume des md1ces aux bouts du fléau et d 
prisme réflecteur, pour l'observation des oscillations à l'aide d'un~ 
lunette. Le transport des poids s'y effectue sans difficulté de près ou 
de loin et sans qu'il soit besoin d'ouvrir la cage do la balance. 

Balances snm transposition et balance hydrostali<JUC, - Le Bureau 
possède déjù depuis 1 877 une balance hydrostatique de la portée 
de 2.ks, une balance d'analyse de 20osr, et une petite balance de 5«r, 
ayant coûté toutes ensemble 3705rr. Elles ont été construites par 
1\1. Sacré, sous ]a direction de l\l. Stas. Ces balances, qui ont servi 
aux recherches de l\ll\I. Broch, Stas et II. Sainte-Claire Deville au labo
ratoire de I'École Normale, ont été trouvées excellentes, et le Comité 
a déjà décidé (le 22 septembre 1877) qu'enes pouvaient suffire pour 
les besoins du Bureau, ù la place des quatre balances de la deuxième 
série. La balance hydrostatique va donc fonctionner aussi comme ba
lance pour la pesée du kilogramme. 

DALAl'\CES (NON ENCORE LIVRÉES). 

Balance pour peser dans l'air raréfié sous pression constante. -
Notre collègue i\I. Focrster a reçu l'hirer dernier une balance de ce 
genre, construile par M. Ilunge, et il en est assez satisfait. La constance 
de la pression s'y maintient d'une façon remarquable. Il croit, d'après 
quelques essais déjà · exécutés, qu'une pesée complète, avec transpo
sition des poids, pourra s'y faire arec une précision caractérisée par une 
erreur probable ne dépassant pas~ de milligramme. L'instrument pré
sente toutefois encore quelques petits défauts qu'il sera facile d'éviter. 
M. Foersler nous propose, par conséquent, de commander une telle· 
balance perfectionnée à 1\1. fümge, qui s'engage à nous Ja livrer pour 
le 1er avril 187!), au prix de 875orr. La Commission, ayant pris con-
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naissance du llroJ'ct do contrat p · té ;\J n ~ rcsen par 11 . unge, \'Ous propose 
de l'nppro1n·er ( 1 ) . 

Tm;s bnlr111cc.1· il lm11.1'/10.1·itirm, de 111. llupprccht, pour /es cltnr<>cs 
dt• 2oosr, dt: sosr cl de 2.sr. - Elles pourront nous Nrc livrées as~oz 
prochainement. 

POIDS {ttrn1'.:s) . 

Deux sérir.s de poids Cil plnti11c iridié, c.cécutécs pnr llf. Ocrtling, 
de Londres. - Ces poids ont été reçus le 15. septembre 1878 et ont 
cotilé 10ooorr, en y comprenant Je5 deux kilogrammes dont il sC'ra 
que5tion plus loin. Les deux séries comprennent les fraclion5 du kilo
gramme: 1° depuis 5oos• jusqu'au milligramme, en procédant par des 
poids de 1, 2, ?., 5 unités des ordr<'s succe::;sif:;; 2° depuis ftoos• jus
qu'au milligramme en procédaut par drs poids uo 1 , 2, 3, 4 uni tés de:; 
ordres suc.:cessifs. L.c::i poids de lu première série, jusqu'au poids de 5sr, 

ont la forme de sphères tronquées par deux plans parallèles. Les poid:; 
de la seconde série ont celle môme forme jusqu'au poids de 1t1°r. Le~ 
fractions plus petites ont également Je::; formes indiquées dans le 
Rapport approuvé par le Comité le 8 mai 18ïG (voir p. 89 ). 

Poids en qunrtz, cxàutés par 111. Lauren!. - La s<~rie entière de 
ces poids est presque complétemont acheYée, ù commencer par Io 
poids de ftoos•. Lo trarnil est très-beau, et le quartz n'y présente aucun 
défaut appréciable. Quand les balances du Ilnreau seront installées, 
M. Laurent y fera porter un tour et vim1dra opérer sur place les der
niers aj ustcmcnt::; des poids, dont son outillage actuel ne lui permet 
pas d'nllcindre le dernier degré <l'e:-.aditude. Le prix de la série 
entière des poids a mit été fixé d'abord ù 1 tioorr; mais, le quartz ayant 
augmenté de prix dans cc:; dernier5 tClllfl~, et le choix d'échantillons 
sans défauts ayant exigé le rejet, après poli:;sagc, de plusieurs morcraux 
de grandes dimensions, 1\1 . Laurent espère que le Comité roudra bien 
lui accorder une légère augmentation sur le prix fixé dans Io contrat. 
La Commi:;sion propose de la lui accorder. 

Deux kilogrammes en plati11c irid;é /i11rés, par iW. Oerl/ing. -
Ces deux kilogrammes, dont l'un a la forme d'une sphère tronquée 
et l'autre celle d'un cylindre, sont enfermés dans des boîtes doubles 
en cuivre; ils sont parvenus au Dureau le 15 septembre dernier et 
servent de complément aux doux séries des fractions exécutées par 
le môme constructeur. 

( 1 ) roir le contrat d ans Io Rapport mu: Gouver11eme11ts, § II, • Instru

ments"· 
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POIDS (~ON Llrill~S ). 

Poids en quartz de 1 ki; r.t dè 5001>r rie .forme spluJrique tronquée ou 
tylim!rique. - Nous nllcndons do nolro colll.·gue M. Wild les rcnsci. 
gnomenls relatifs ù ces pièces, qu'il s'ét.nit chargé do procurer au Jlurcau. 

Subdii1isio11s da cc11tir;rrm1111c c11 alit!llù1ium pur. - Deux séries de 
ces suùdi\risions (voir Procè.1·~vcrbau.x,, 1875-7G, p. 89) ont été com
mandées par l\f. Foerstcr ;' elles sont terminées et doivent arriver très
prochainement. 

11\'STRUi\ŒNTS ACCESSOIRES ( UYRl~S). 

Bnrnmètre, mn11011u}trc, tllermnmètre à air et cat!Jl:lnmhrc 
(d'après !If. !f/ild), c:dcutes par la Socirté gé11evoise pour la co11• 

stmttion ries i11stmmc11ts de P/Jy.rique. - Ces instruments viennent 
d'arriver et sont déposés dans le cabinet de Physique du Bureau; leur 
prix est de 18oorr: 

TIIERMO~fÈTRES-ÉTALO~S (LIVRÉS). 

Deux thermomètres de . 111 •. Bn11di11, deu.r de 111. Faess et un de: 
iJf. Geissler ont été livrés au Durea u ·depuis longtemps. 

TllER:\IOM.ÈTRES-ÉTALOXS ( l'\ON LIVRÉS). 

Dm.c tlu:rmomètrt!S de 111. JCapr:l!cr, llll de 1"1. Fucs.1·, aPcc r/Msio11s 
m11111laires • ....:.. On espère que ces thermomètres pourront nous être 
livrés au printemps 1irochain. 

TIIERl\IOSCOPES DIFFÉRENTlELS ET IlrGRO::'\l.ÈTRES. 

Le Durcau possède déjà deux hygromètres de :MM. llottinger et 
Koppc; il vient d'en recevoir quatre aul.res do .i\IM. Hermann et Pfistcr, 
de Dorne. 

Quand aux thermoscopes différentiels, o~ attend pour les comman
der que l'on ait les dimensions cxacte's êles balances qui doivent les 
contenir. 

On ne possède pas encore do psychromètres, mais quatre do ces 
instruments ont été commanùcis ù titre d'essai , un ù l\I. Baudin et trois 
autres ù l\I. Fuess. 

TflERMOllll~TRES ALLANT DE ~ÉRO A. 5o0 POUR LES DALA.l\'CES. 
. . 

Ces thermomètres seront commandés plus tard. 
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APP.\nEIL OE l1. l·' IZE.\ U POUi\ LA ll!ESUl\E OES DIL.\ T.\TIO);S. 

Cet ~ppareil a, Plé l\\T~ par ,l\T. ~au.rent le 1G juillet lie celle ann(~e 
'et a coùté 1 82~'''. On y a l'ait ~jouter un crislal de quartz, un de spath 
calcaire cl ' uri dé. béryl , taillés. et polis pèrpcndiculaircmenl et paral
lèlemenl à leur axe 'principal. Ces trois échantillons ont coùté 100"'. 

L'exécution <le cet fostrument n'c laisse rien ù désirer. 

INSTHUMENTS l'OUn I.E C.\IllNET DE PHYSIQUE. . . . . 

Le ,l9cal destiné . aµ ca~inet ùe Physique n'ayant pu Nre terminé 
quo .depuis peu Ùe temps, on _n'a pas encore pourvu à la commande Oil 

ù l'acquisition de Lous les instruments qui doirent y être déposés. 
Le llureau possède cependant déjà: deux kilogrammes en cuivre doré 

et une série de fractions, construits par l\l. 'Vest phal, de Zelle (Ha
novre); deux pompes ù mercure, dont une de Sprcngcl perfectionnée, 
et une trompe à eau de 1\1~1. Al\'Crgniat; un niveau sensible, donnant 
la seconde, construit par la Société génevoisc ·, un appareil <le 1\1. Brauer 
pour la vérification des niveaux , pourant fonctionner au l>csoin comme 
sphéromètre; trois balances ordinaires pour Io laboratoire ; un baro
mètre; un certain nombre do thermomètres, etc. 

Deux cathélomètres commandés à la Société génevoisc vont bientôt 
arriver. 

Sur la demande de 1\1. le Dr Pernot, nous vous proposons d'ap
prou,·er la commande et l'acquisition de quatre lunettes de 1\1. Steinheil 
pour les balances, d'un appareil pour lc·tracé et la mesure des petites 
divisions, d'une machine à diviser la ligne droite, d'un appareil en 
platine pour la préparation de l'eau distillée pure, el de quelques autres 
in-:;trument s ou appareils destinés soit au cabinet de Physique, soit au 
laboratoire de Chimie du Bureau. 

Il avait été assigné, en 18n, une première somme de 45oo(r pour 
les acquisitions les plus mgentes du cabinet de Physique ; nous 
croyons que, tout en maintenant cet.le somme, il faudra y ajouter 
encore 5000'" pour cette année. Nous proposons, en outre, d'employer 
une somme de 3000'• pour le laboratoire de Chimie, <lonl l'organi
sation est devenue tlé:;ormais indispensal>le. 

Le Rrrpporleur, 

Signé : G. Gov1. 

l\l. Jfaocn ajoute quelques détails sur les poius d'Ocrt-



- 2G -

Jing, et .M. STAS pré\'ient que, d:rns son Jlapport il 
'd d · • ' expose que ces po1 s 01,·ent encore ctre 11ettoyés chin . ra 

11quernent. 
l\I. IJmscn désirerait que Je Comité, avant ù' rr 

. . auecter J 
sommes dem:rndecs pnr la Commission pour le c b' es 
J•J · 1 1 1 · d Cl · · a met de iys1quc et e a Jora tou·e e 111me, eût devant le , 
la liste el le devis approximatif des appareils qu'on ps ~ eux 
<l

• , • ropose 
acquenr. 

Ml\1. STAS et Ilnocn expliquent que, pour Jes pesées 1 _ 
drostatiques qui devront être faites dans Je Bureau il iy 
· d' 1 1 d' ' · I ' est m 1spensa Je acqucrir que ques vases en platine d' . , , un 
prix assez elcve. 

l'\I. Hmrn rappelle que le Comité a déjà voté l'année der
nière un crédit de 1 1 ooofr pour les labo1·atoircs de Physique 
et de Chimie, dont il n'a été dépensé jusqu'à présent 
que 45oofr. J)u reste, la Commission a prié M. le Dr Pernet 
de soumettre, dans la prochaine séance, la liste des appai·eils 
dont la Commission a approuvé l'achat pour le prochain 
exercice, et d'y joindre les prix approximatifs ( • ). 

1\1. II1LGAno ne voit pas d'inconvénient à voter en principe 
ces dépenses, à condition de renvoJer l'affectation des cré
dits spéciaux à un \'Ote ultérieur. 

Après ces explications, le Rapport de la Commission 
des instruments est approuvé et ses conclusions votées à 
l'unanimité. 

Le PntsrnE~T propose de fixer la prochaine séance au ven
dredi 4 octobre, à 1 heure. L'ordre du jour comprendra Je 
second Rapport de la Commission des constructions, le Rap
port administratif de M. le nr Pernet, enfin, si possible, 
l'exposé financier avec le projet de budget pour l'année 
prochaine. 

Le Président in rite les membres du Comité à assister, dans 

( 
1

) Cette liste, remise plus tarù par l\I. Pern cl. se trourc rcpro<luitc i1 
la li11 <lu présent p rocès-verbal. A. JI. 
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les salles d'observation, à l'essai des appareils de chauffage 
et de réfrigération. 

La séance est levée à 4 heures. 

Liste des instruments et appareils proposés par la Commission 
au Comité. 

1. - Pour le laboratoire de Cldmie. 

1. Fourneau chimique.. . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5oorr 

2. Appareil en platine pour la distillation de l'eau, 
et vases en platine pour la conservation de l'eau 
distillée cl pour la détermination des poids spé-
cifiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . 2500 

Total. . . . . . . . • . . . . . . 3ooorr 

Il. - Pour le cabinet de Phrsique. 

1. Machine à diviser et à examiner les divisions, sur-
tout des thermomètres, etc., de Brauer. . . . . . . 2800 

2. Palpeur micrométrique, sphéromètre et vis micro
métrique avec tracelet.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1200 

3. Deux lunettes avec échelles pour les balances de 
Stcînheil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 400 

4 . . Machine ù calculer de Thomas. . . . . . . . . . . . • . . . 500 

ti. Thermomètres pour les comparateurs. ...... ... 300 

G. Appareil:; thermo-électriques.. . . . . . . . . . . . . . . . 1200 

7. Hygromètres chimiques et à condensation. .. . . . 300 

8. Compléments de l'appareil barométrique........ 1800 

û. Plongeurs pour la détermination des poids spéci-
fiques. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 300 

10. Échelle micrométrique et micromètres ........ ; 700 

Total........ . . . .... 9500 

Soit, en tout. .... 12500 
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PROCÈS~ VEHD_AL 

l> E L A QU AT n J 1~ J\l J·: S É A N C E. 

pJ\l~ S IDENCE Uf l\I. IBA NE7.. 

Étaient présents : 

1\TM. Ilnocn, foimsnn, Gon, IT'.mn, ~IJJ.GA~o, Hmscu, 1\IoniN, 

S t 

"

r
11

L·or. l\( Prn~RT assiste a la scancc. 
TAS C DF. c. ,., • 

l.a séance est 0 u,·ertc à 1 heure et quart. 

Le SEcn~rAm.E lit le procès-verbal de la troisième séance, 
qui est adopté à l'unanimité. 

Sul' la demande du Président, 1\J. II.r.:nn communique le 
deuxième Happort de la Commission des bâtiments. 

Cc napport est ainsi conçu : 

En complétant le Happort déposé dans la deuxièmo séance, la Com
mission des l>àt iments a l'honneur ùc vous présenter aujourd'hui son 
Happurl sur l'installation ùcs appareils do chauffage ot do réfrigé
ration, ain5i quo sur quelques autres points secom.laircs qui étaient 
encore restés en suspens. . 

\'ous sa\'ez déjà que Io premier système, qui consistai t ù introduire 
de l'air chaud et froid soit directement dans les salles, soit derrière 
Jcs parois en zinc, n'a pas réussi d'une manière snt isfnisantc, surtout 
pour la réfrigération , d'abord parce <J uc la faible capacité do l'air 
pour la chaleur ne pcrmcllait pas de réaliser des mo11 \·cmenls ther
mique.:; au:::si considérables fi de:- di:)lances assez fortes, cl ensui lo 
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parer qne la const~u~lion, des !n.nrs n'olTrnil yas. 1111 ~~olPn,rnnt ~ufli :-:ill ll . 
Do nomurcuses ser1es d ex pcnences, con! 11111ecs JllS<p1 an printemps 
do cette année, ont fourni la preurn qt1'avcc cc système le but ne 
pourrait pns.~lrc suffi~amm~1~ L réal is~!. . . . 

Après a\'otr constate ces fa1l s cl d1sc11te plus1011rs prOJels dans dos 
conférences, ù Genève et ù Paris, entre i\JM. llirsch cl Pernot d't1n côté 
et i\IM. Pictet et C1

e de l'aut.rc, ces derniers ont fait la proposition de 
transformer radicalement le système on remplaçant, comme moyen de 
transport de chaleur, l'air par l'eau, dont la capacité beaucoup plt1s 
grande pour la chaleur éviterait les perL?S trop nuisibles de calories 
en roule, ainsi que des expériences faites dans d'autres établissements 
l'ont prouré. 

Le nouyem1 système consisterait essentiellement à chasser, par des 
pompes suffisantes, l'eau soit refroidie au-dessous de zéro, soit chnufféo 
par la vapeur de la machine à des températures vouhws,'dans des tuyaux 
faisant le tour des murs des salles à l'angle des plafonds. Par de nom
bret1x trous de petit diamètre pratiqu6:; clans ces tuyaux, l'eau tombe 
sur les parois en zinc ondulé, le long desquelles clic coule jusqu'au sol, 
Olt elle csl recueillie par un système de canaux qui la reconduit aux 
résen ·oirs. 

A ,·cc cc système, il fallait, pour préserrnr les murs du contact de 
l'eau, rc,·Nir ces derniers d' une seconde paroi C'n zinc plal, de sorlc 
que toute la circulation de l'eau se tromail enfermée hermétiquement , 
po11 r ain:;i dire, clans une espèce de caisse métal li que. On con\·cnai t 
que l'ancien système de circulat ion d'air devait être conscr\'é: cl plus 
tard on njoulait une glacière pour )' faire passer l'nir froid avnnt do 
r enrnyer dan:; les salles, aOn qu'il déposât d'arnnce la plus grande 
partie de sa Yapeur d'eau. 

Votre DurC'au ne croyait cependant pas pournir accueillir ces pro
positions sans s'être conrnincu praliq11cmcnt par une expérience con
cluante que cc nouveau système rénliserait con,·enahlenwnt le lrnl. 
.riJ;\[. Pictet cl Ce SC sont alors, arnc beaucoup d'obligeance, offerts Ù 

exécuter l'étahlisscmcnl projeté d'abord dans l'une des salles à tit re 
d'essni et ù leurs frais, dont ils réclameraient le remboursement scu
ll•ment nprès que le succès aurait été constaté. Dans cc cas, les instal
latio11s scrnient introduites également dans les autre:; salles. 

\'olrc Burcnu n'a pas cru de\'oir refu:;er uno offre aussi arnnla
geusc. En consc'!cp1cnce, la nou \'Clic installation a été cxécu lée, au mois 
de juillet, d'abord dans la salle 11° ti, el l'essai a été fait le 2?. juillet en 
présence de )[. llirsch ctdc ~J. le or Pernct. Le SUCcl'S a été complétc
mcnt salisfaisanl , car, arec une lcmp1'•raturc extérieure de 2ï0 , celle 

1 
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de la salle a é té abaissée en qnelqnes heures jusqu'ù G0

, de sorte qu'on 
a pu réaliser une diflërence de plus de 20°. 

L' efficacité du nouYeau système était donc démontrée. Comme il 
était évidemment d'un grancÎ intérêt ùe terminer la nou\'elle instal
lation dans toutes les salles et d'achc\•cr ainsi toutes les constructions 
avant la réunion du Comilé au mois de septembre ; d'un autre côté, 
comme il aurait été impossible d'y arriver s i 1' on aYait Youlu sou
rnellre, par correspondance, le nouœau système ù l'approbation préa
lable du Comité, le Bureau a jugé devoir prendre sur lui de conclure, 
le 31 juillet, avec l\IM. Pictet et ci0

, uno con\'cntion supplémentai re 
par laquelle ces Messieurs s'engageaient à installer les nourcaux appa
reils arnnt le 20 septembre, pour le prix de 15ooorr. Lo Durcau 
demande un bill d'indemnité pour l'initiatirn qu'il a dtî prendre dans 

ces circonstances. 
Votre Commission a examiné de près les nouveaux appareils , qui ont 

été mis en fonction pendant plusieurs jours, et elle a délibéré dans 
deux séances auxc1uelles assistaient Ml\f. Turrettini et le n r Pcrnet ' , 
afin de donner tous les renseignements et explications nécessaires. 
Pour cet es~ai on s'est serYi des salles contiguë~ n°' 4 et 5, do11t 
l'une a été chauffée et l'autre refroidie en même temps, afin de s'as
surer du résultat même dans ces conditions extrêmes, qui ne se ren
contreront que très-rarement dans la pratique. Le succès a été complet, 
quant à l'obtention des températures voulues ; car, tandis que dans 
la salle n° 4 la température était maintenue pendant plusieurs jours 
entre 2.0° e t 30°, elle a pu être abaissée pendant le même temps dans 
la salle Yoisine jusqu'à 1°. Ainsi qu'il résulte des obserrntions ther
mométriques continuées par Mi\I. les adjoints, jour et nuit, de deux 
en deux heures, ces température~ peuvent être maintenue5 arec une 
constance e t une uniformité parfaitement satisfaisantes pendant un 
laps de temps suffüammcnt long, car la température moyenne, dans 
la salle n° 5, a pu être maintenue pendant vingt-deux heures à une 
'.'aleur de i 0 ,5, avec des variations moyennes ne dépassant pas o°, 3. 
De même le réglage des appareils pour obtenir des températures défi
nies ne semble offrir aucune difficulté. Il est vrai que nous avons 
observé dans la salle froide une condensation assez forte sur les parois 
métalliques; mais il n'y a pas de doute qu'on réussira à l'éviter par 
des mesures appropriées, surtout en abaissant préalablement l'air 
qu'on veut refouler dans la salle froide à une température inférieure à 
celle qu'on veut y produire. 

Votre Commission, par conséquent, déclare que la nouvelle instal
lation répond parfaitement à son but, et e lle croit de son devoir do 
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proposer au Comité d'accorder au llnrcau Je 1·i!I ll ' i· ld · • 
. . u ' cmnitc ùcmandi'• 

et, en outre, de 1111 adrc:-;scr , am~i <1u'ù i'\J Io o• J>c 1 . 1 ' , . · rnc , ucs rcmrrci-
monts pour les cOort.s et le dcroucnwnt dont il" ont r.,· t 

::i 1u1 prcnre dan-
la solution do cc dillicilc problème. ::i 

.La ~~mmis~i ~n njoutc que 1'.UJ>Préciation de l'installation de Breteuil 
Iu.1 a cto cons1dcrable!11c11t focll1téo pnr l'expérience quo i'\J. Focrster a 
faite avec des appareils analogues dans l'établissement mr t r · 

. , : ! ro ogrquo 
<lo_Ilorlrn. ~l: l• oe.rster ~ consr ~né ses expériences et les principe~ qui 
clorrnn.t 1~n·s1ùcr a dt-s 111slall.al1011s de cc genre dans une Note que la 
Comm1ss1011 propose de publier dans Io procès-verbal. 

La .t\olo do M. Foor:-;tcr est ainsi conçue : 
« Pour apprécier d'une manière équitable les résultats qui ont été 

oblcm.rs jusqu'it p.résent et qui seront obtenus dans l'ar cnir par l'in
stalla tJOn Ùll srstcmo total do chanlfagc et do réfrigération tians le 
Bureau international , il sera utile do se rendre compte des conditions 
essentielles que Io scn·ico international des Poids et .Mesures impo
sera ù cc système. · 

» La condition essenliellc à réaliser pour les trarn11x métrologiques, 
c'est la con~tancc de la température, non- se11l<'mcnt pcndm1t une 
série continue cl'oü.;cn ·ation5, mais au:;si pendant de:; intcnulles de 
temps assez longs pour que le;:; tornpératurc..; ùcs o!Jjcts à c:ompnrr r 
cl de lontrs les parties cnrironnantcs des nppareib se mettent en 
6quililirc. t\'idcmment cette condition est remplie le plus faci lemcnl 
et le plus stî rr mcnt en élablissant et en distribuant conrnnablemcnt 
autour des objets à comparer des ma;:;scs relativement considérables 
douées des qualités thermiques nécessaires. 

,, .Mais celte simple solution ne salbfait pas aux nutres conditions dn 
problème cL du service métrologique. Les comparaisons linéaires d'un 
caractère fondamental demandent au moins ùes obserrnl ions dans 
trois températures aussi différentes que possil>lc; de ml!me les pe:;éc;; 
fondamentales exigent des expériences auxiliaire:; dans lesquelle;; on 
doit. rnrier considiirahlenw11L les temp<'·ralurcs et. atteindre crrtai11r:' 
tempérai ures sp6ciale:; , par exemple celle oit la dilatntion de l'eau est 
un minimum. On est donc obligé ù des complications cpri facilitent et 
assurent la ynriation s,·stématilf llC des températures, sans toucher trop 
à leur constance et ù Î't'•galito ùc leur <listribution dans les in tcrrnllcs 
plus courts des séries d'o!J:;crrations homogènes. . 

» La solution <le cc problôme, dans l'état actuel dos moyens tcchm
qucs, consiste dans la combinaison de l'inortic tltc:miqt~e ~c n~asscs 
considérnblcs a rcc la mobilité tltormiq ue et la foncl 1011 d1str1but1vo de 
surfaces mMalliq11cs. Par con:;équcnt, on a, dans le llurcau dPs Poid:> 



l'L Jlr:-:.urr:;, ù Br rlin , t'· lahl i de.: m11r,; d1• t in d"(·pai.::-;rn r et 
0 rc•rèl11s d'r::.pni-<'S cn·11x clr 2oc 11'1"paî~,.:('111-, fo rmi",.: 'de ll; r . . n le,; a 

. . . o1:-. en z· 
ondulé: r n rnètnc trmp::; on a ;-;uppnllll' ou du inoin,; rrst rci11 t . .111c 
qur pos,.:iblc, ~ outo. communic'.1 liu 1~ <l\l'e l'ai r e:-. l (~ rirllr ; t11f·nie' 1'.'~l~ ;i~l 
ra"n ni1t11 rol a Nt'· rc111 plll c:6 par des so11rc:p,; de luinièrc ·ri 6.ü.11-

. "11· ù · 1 · ' 1 · ·C"'llilC" · c r·"t1'· n1.'·t·111· · :1rti H.:ielte eta J 1c:; i1ns C:, 1110 11 c:. -~ < ,,::. " ·' " < 1< 111c•,; 011 - 0 . , 
· 1 · 1 · · ::, produisent lrs elfet:; thermique::; . Entre es parois < c z111c q111 ne re,·ètcnl . ·. 

. . . . • .· 1 t· r ù I· • pn :-;cu-lcmcnt le=- mur=-, m<ll::. a11::-::.1 e P t1 io11 et , ' ·llls les snlle:; 1. . . . 
. f . . 1 ( C::,l lt1t · c~ 

nux pesée:;;, Io plancher, on ail c1rcu cr ou de l'air chautré p ;Jt· ::. 

grnnd calorifère·, nu degré et ~>cnùant Io t c~nps rnulus, ou dl) l'·"·n 
nsi1ir6 de l'oxlérieur dan:;; la sn1son des tcm1wral11res ht1:; ·e. 1 . '11 r 

. . ·· · . . . :. ::.. · u~qu'à 
lffé:Senl JI n'ex1.:te pas d mstnllat ion pour 1111 refro1d1s::;emenL arl·if'. . ·I 

1, l l' t d' ·1 llClc mais les études < un te comp emen appnre1 s sont co1trnien 
6 

,, ' 
quoique jusqu' ici

1 

l~~ ser\'Ïcc n'ait pa~ été beaucoup gèné par ln n~c~:~ 
silé d'attendre l 111\'or pour pouvoir opérer dans les tcmp(•r· l , f . 1 , a ures 
has~cs, cc qui no sera pns tout a ait e cns pour le service int 

. , . l . . fi . 1 1 • . crna-
t ional. L'installat1011 rJ ~~c ai rage art

1
1 1c1e <. e1~r~ero los parois en zinc a 

élé non-:Sctilement sufTtsante pour c onnor a a1clc de miroirs el de 1, 
tilles la lumière nécessaire ù toutes les parties essentielles de~ ... en-. . . ::. oppa-
n: ils, même très-compl1qucs, mais on même temps clic a fourn· 

. . 1 un 
moren précieux de faire de pet 1tcs corrcct10ns et compensations d • 

1 
. . ans 

l'état thermique des salles, es parois en zmc pournnt fortner . , en 
quelque sorte, un fourneau au pctrolc ou au gaz. 

» Dans Io Bureau international des Poids et Mesures à Breteuil 
011 

a 
été forcé de modifier dans los points sui rnnts le projet qui aY~it 6té 
adopté ù Ilerlin : 

» 1. Les murs ne pournient p<is ôtro construits avec la même épais
seur qu'à Der lin , mais seulement a\'CC une épaisseur de ï5cm, parce 
que le nombre cl les dimcnsio11s beaucoup plus grandes tics salles 
scmblnient dornir augmenter les dépenses d'une telle constrnclion au 
delà des mo~'cns disponibles; mais on y a largement suppléé en 
cnlourantl'en5cmble des salles d'un corridor cltauffable, qui est d'ail
leurs très-utile pour le sor \' ice, et qui pourra servir à augmenter do 
beaucoup l'isolement et la con:;tance thermique <les salles. 

>i "2. La largeur dos espaces creux c11 zinc a élé réduite ù la moitié de 
celle de Ilorlin, cl l'on avait d'uboi'd supprimé los parois en zinc rcYô
tnnl immédiatement les murail les, de manière ciuc les espaces creux 
étaient li mi lés <l'u11e part par les murs et d'autre part par les parois anté
rieures en zinc ondulé. La diminution de la largeur des espaces creux, 
motiréc par des considérations économiques, constilncra peut-être un 
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. , . iwindd~serncnl des effet:-; de lïnstallalion. La sull!ire~:;ion d ,,. k "<'' .li 1 .. , . . . l ::, 

1~~·oi:; mt'~tulliqu~s de c err1crc n aura.il p~s et~ nuisible; on arnit. déjù 
l 1l'0~6. ii ncrlin, a essayer la mème s11n·p·li~cat 1on dans une des salles, 
~an:; le bnt d'augmenter un peu la stab1hle des t.emp6raturcs. 

» 3. En consenant la possibililé de retourner au système de chauffan-e 
, l'air, on a récemment changé le prineipc de l'installation enlib;e pat éf . . . 

de chauffage cl <le r r1gcral1on, après avoir reconnu que l'intro-
\uction de l'air arlificiellmnenl refroidi, principalement à cause de la 
clon"ueur des chrmins ù parcourir dans l'établissement de Ilrctcuil ne 

~ l 11 ' l suffisait pas pour amener es sa es, a chaque saison de l'année, à une 
température près de zéro. 

» On a introduit le scr:·ice à eau, cl par cc moyen on esl par\'Cnu à 
pousser le refroidissement d'une salle, immédialemcnt contiguë à une 
autre salle chauffée à plus de ?.0°, jusqn_'ù 1° 1 pendant que la lem
pératnrc de l'atmosphère s'élcrnit j11 sq11'~1 18° et la moyenne dn jour 
à 13°. Mais, malgré col effet immédiat, l'installation laisse encore ù 
désirer sur certains détails d'exécution, en donnant lieu à des fuites 
d'eau salée derrière les parois métalliques et dans les salles mêmes 
ainsi qu'à l'obstruction dGs trous d'écoulement, amenant des inter~ 
ruptions nuisibles. 

» Dans cet état de choses, il est nécessaire d'envisager le dé\'Clop
pement ultérieur du scrYice de chauffage et de refroidissement de 
précision, en laissant. de côlé tonte exigence non justifiée et en fai~ 
sant. prérnloir les points de vue essentiellement. pratiques, afin que le 
mieux ne <le\' ienne pas l'ennemi du bien. 

» Certainement il appartient ù un Bureau international des Poids et 
Mesures, plus qu'ù aucune autre institution, d'étudier a fond les pro
blèmes de chauffage el de refroidissement de précision, et de réaliser 
un tel scnicc aussi exactement et aussi complélement que possible. 

» Les dépenses fnilcs et les engagements pris dans cc but sont trè,:;
modérés, et les frais des expériences, y compris les erreurs presque 
inséparables d'une entreprise comme la nôtre, par exemple la pre
mière installation des parois en zinc à ondulations verticales, no sont 
pas du tout hors de proportion avec les dépenses scmblaules néces
sitées dans d'autres institutions analogues, mais administrées par uu 
corps permanent. 

» Toutefois, il sera utile ùe restreindre les recherches et les e:-.pé
riences encore a faire avant l'acceptation définitive de3 tra\'aux exé
cutés avec tant de dérnuemcnt par MM. Ha oui l)idct et. C10

, et les 
expérienct's qui après cela seraient encore indi~pcn~ahlc:; pour Io 
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l'uidn do!'i npparciltt qui d(:j;'1 fo111:1 io1111n11t., 1:l p1 :ul.-~l.r1 1 f1 l'itidr: di: 

quolquott p<:til<:H 111odillcal ioutt , q1ti p1Jr1111:ll.rn11I. rlc: l'f''>lil1:1· dt:ii lc:rup(:
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1111 diff{:ra rit. qu'il 1111 d1:gdi pr11l iq1wrr11:111. i11 t11111t1ililo d1:H 1111 :illr:ilf'I :~ 
conditionH, qui po11rro11t. Nrn d:11li t1{:1!H ii l'11 v1:11ir. l111111· l1:H <:IHflpilrai-
1:\0llS dans l'air avec de8 trn11p(:ralun:tt tri·t1-c:1111>1ta11t1:>1, rnaiK p<:u rlill't:
rcntcs des tornp6rat111·c8 moyc11111:H da11H l1!sr1111!llcH pl11K t11rd li: Hl:rvic:c: 
complet cl r(:~11licr d11 Bureau aura li1:u, Mdi11air·1:111011L, rin atlC!nrlr:i 
los résullnls d1!H rechcrch<!H ulll: ri<!lll'l!li cor11:11rr11111t IB r(:~l:q.~1 : rlm-1 li:m. 
p6ral urcH; on fera do mô1nn pour l1!H pm1(:<:H fo11damc111:ileH. Pour c;eK 
ùcrnii!rcs, il faut se so11vu11ir quo, tnÎJinc: :i v1:1; lcH i11c:1mv(:11imits qui 
existent encorn dans le l'oriel ior111e1rw11t, dm; appan:ils d1: cltauffagn, 011 
pou rra , dès le pri11t c:rn ps prochain, corn pa rnr des k ilograrnrnefl, en Loule 
sécurité cl a' cc pr(:cii:;ior1, dans 1' espace licrm(;Liq 11cmc11L form<i cl par-
faitcrnonl dcssédiahlr, de la balance de .M. B1111ge. , . 

li résu lle surtout ùc celle l\otc clc M. FocrHter que les frais occa
sionnés par les installations en '!llCstion à llretcuil, ainsi que par le~ 
Hudes cl les c:-. périences qu'il a fallu foire pour les pcrfectionn<:r, 
1:;onl Lrès-moùiq11cs, comparés aux sommes ùépensécH à Berlin, 1mr
lout si l'on co11siderc qu'à Breteuil le nombre <les salles est beaucoup 
plus granù, et que, jusqu'à présent, on u'a pas encore réalisé à llcrlin 
une réfrigération artificielle. 

Cependant l'cxpéJ'imcnlation des nou\'clles constructions dans nos 
salles a montré un certain nombro ùc défauts sensibles d'exécution, 
auxquels il faut ùcmanùer à 1\tM. Pictcl cl C10 do remédier. Dans cer
tains endroits des parois métalliques, surtout le long des glaces cimen
tées devant les tuyaux, il s'est montré des fuites d'eau, laqucllccst en. 
trée dans les salles. En quelques points l'eau est également entrée dan; 
le plafond. Enfin, les trous de 2.mrn, percés à des intervalles do G .. ", 
su sont houch(is par les i~purelés contenues dans l'eau, après un 
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:.:en icc tlc quelques jams, dans une proportioù telle que le scn ·ictJ 
a t~té interrompu. M. Turrclt ini s'est engagé ~' faire disparaitre toute: 
les fuites, de sorte quo l'eau no pomra plus entrer dans les salles, et, 
pour empêcher l'obstruclion des trous, il propose de lenr donner le 
diamètre de 4mm et de les établir à des distances de 2.5cm, de sorte 
que le débit de l'eau restera Io mème; en outre, au lieu d'un seul, 
on établira plusieurs filtres à des endroits appropriés. 

Votre Commission croil utile d'cxrcutcr ces différentes mesures 
<l'abord dans la salle n° G, et de les réaliser dans les autres sal10s seu
lement après que l'cxperience de la salle n° ô en aura démontré l'effi
cacité. Elle considère que, arnntde recevoir définitivement l'installation, 
il faudra aYoir constaté que les appareils fonctionnent sans inter
ruption pendant huit jours. 

Attendu que l'ensemble de l'installation, abstraction faite des petits 
défauts auxquels il s'agit encore de remédier, répond au but, et en 
considération des sacrifices important:; fait:; par l\IM. Pictet c l cc, la 
Commission propose de verser à ces Messieurs le dernier tiers du 
montant du premier contrat, savoir 85oofr , ainsi que les de11x premiers 
versements, montant à 10 ooorr, stipulés dans le contrat supplémentaire, 
et de retenir, comme garant ic des tmvaux encore à effectuer, la somme 
de 5ooorr constituant le dernier tiers, cc dernier à-compte ne de\·ant 
être payé que lorsqu'il aura été démontré par l'expérience qu'on a 
remédié efficacement aux défauts signalés plus haut. 

Il reste à la Commission à faire rapport sur deux autres points. 
Par suite de la décision prise dans la deuxième séance, au sujet de 

l'assainissement du caveau inférieur, M. l'architecte l)errier a soumis 
deux projets. L'un consiste à faire un faux.plancher, ù cimenter les 
murs et à organiser une ventilation; il exigerait une dépense de 55ofr. 
Le second prévoit, en outre, la conslruclion d'une espèce de cage inté
rièure en briques, isolée du fond cl des murs, qui comporterait 11nc 

dépense totale de 14 15rr,65 . La Commission vous propose d'ndople>r 
Je second projet, qui lui semble réaliser les conditions voulues pour 
le dépôt des prototypes. 

De même, 1\1. Perrier nous a soumis un projet pour l'exécution des 
plans de l'établissement à Breteuil. Le nombre des planches serait de 
quarante-sept, et les frais pour le rele\·6 et le dessin d'un exemplaire 
à l'échelle de -io monteraient à la somme de 175orr. Comme ces condi
tions lui ont semblé très-acceptables, la Commission vous propose d'en 
charger 1\1. Perrier, en renvoyant à l'étude de 1\1. Pernot l'exécution 
à échelle réduite d'un certain nombre de copies. >i 

3. 
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Le Rapport est approm1é el ses con.c/usions adoptées ù 

/' 11 na nim ité. · 

1\1. le général 1\lon11~, tout en s'associant au vote du Co
mité, tient t\ faire quelques réserves, qu' il a formulées de la 
manière s uivante : 

cc Le chauffage des salles par écoulement continu d'une 
nappe d'eau sur la face intérieure des parois paraît per
mettre d'obtenir des températures moyennes suffisantes, 
mais non encore assez uniformes dans les diverses parties 
des s alles. 

» La disposition des conduites d'eau semble susceptible 
de donner lieu à des fuites dangereuses. 

» Les appareils pour le refroidissement des salles pro
duisent, il est vrai , des abaissements de température suf
fisants pour la plupart des expé riences à faire . 

» l\lais des condensations considérables, sous forme de 
givre ou de glace, se sont produites inégalement sur les 
diverses faces, ainsi que des fuites ou des écoulements 
d'eau sur presque tout le pourtour de la salJe en essai. 

» Cet inconvénient, grave pour des salles qui doivent être 
alternativement chauffées e t refroidies, me paraît une con
séquence difficile à éviter du dispositif adopté pour la circu
lation de l'eau chaude ou de l'eau froide. 

» Il m'inspire, pour la salubrité de ces salles et pour la 
conserYation des appareils, des craintes au sujet desquelles 
je crois devoir faire mes réserves. » 

M. le Dr PERNET donne lecture du Rapport administratif 
suivant : 

L'article '19 du llèglement annexé ù la Convention du 20 mai 1875 
impose au Directeur du Bureau international l'obligation <l'adresser 
chaque année au Comité : 1" un Happorl financier rendant. compte des 
recettes et dépenses de l'exercice précédent; ?.0 un Happort sur l'état 
du matériel ; c l 3° un Rapport général sur les travaux exécutés dans 
le courant de l'année étoulée. 

1° Étant chargé <les fonctions de Directeur, j'ai eu l'honneur de rnus 

c 
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so11nwll rc, clans la première s(-.mcl' de la .su:"sion , le Hnpport. finnncil'; .. 
. J'ajo11terni ::;e11lc111r11t ici lJIH', llll ' <'lin 'ormnnt nu Hi·~IP1ncnt , j"t1i, au 
cornnietll'l~ lllen t de l'n n111ic, sot11ni,.; a11 B11rrr111 du ComiLt' 1111 proje t de 
hudg<'t dc!'i d1'•pense:-; ù foi ro pour le::; lwsoins <111 llurcn11. CM dé
pense:; n'ont pri:-> dépa::;:-:\•, j11sq11'ù pré.~rnl, les limite,; que lr nurcn11 du 
f.on1ilù a l>il'n voulu m'accorder, et il y a tout lien de croi re q11' il 1m 
sera de nu'me po11r le::; moi:; qui rrstent c•nrorr ù courir . 

2° Yn l'importance de.s trav<:lnx de construction C:\.t'cut(·s N des 
acq11i:-ïitions considl-rables q11i ont dù ôtrc foi tcs po11r les in:->trnmcnts 
pendant cette année, le Comité a chargé deux Commi::;sions spéciales 
de l'examen des h<Himenls et des instrnmcnls . .le crois donc pou\'oir 
me dispenser d'un Happort particulier sur l'état du matériel, qui ferait 
double emploi avec les Happorls <le c0s Commission::; elles-mêmes. Je 
dirai scmlC'ment q11'unc très-grande partie de mon temps a ôtl! absorbée 
par la pr(•parntion des ÙC\'i~ relatifs aux installations de l'eau, cln gaz, 
des .sonneries électriques et paratonnerres, par r1~t11de ùu terrain pour 
la con:;truction d'un puits a\J::;orhanL, et, d"1111e manière p\m; générale, 
pllr Ill surveillance con:;tante des travaux <le con:->truction. Cette tàche 
m'a ôté facili tée par 1c conco11rs actif et efficace de i\IM. Perrier piire 
<'l ms, architecte._, qui ont été continuellement présents à Breteuil , 
l'un ou l'autre, depuis qu'ils ont été chargé:; <le l'achèvement <les 
bë'tliments. 

3° En attendant la reprise des travaux sous leur direction, j'ai 
porté mon attention sur le cha11ffage de préci:;ion de l'obserYatoire et 
étudié le.s causrs de l'inefiicacité constatée de l'installation mloptée, 
inenicacilé qt1i ne pourail être sum.~ammenl expliqu(~e par la di:;tance 
qui sépare les salles d'obserrnt ion du bf1tlmcnl de~ machines. En dé-

·ccmbre 18ï7, la maison Pictet ayant fait recouvrir les conù11itt>s en 
tôle d'un enduit isolant et m·ayant prié de fai re fonctionner les ma
chines afin <le hfller la dessiccation de cet enduit, j'ai proftté cle l'oc
ca:;ion pour faire quelques séries d'expériences. J'ai fait relier tout le 
svstème des tuyaux, de manière que l'air chaud parco11nît d'une 
e~trémité à l'autre toute 1a longueur do la canali:-;ation. En intercalant 
dl'S thermomètres sur différents points dos conduites, j'ai pn déter
miner la perle de chaleur épron,·éo en chemin, soil dans le~ par lil'S 
de tuyau non encore isolées, soit dans celles qui étaient ù{•j:1 ro,·èt11e:; 
de leur enduit. Le décrois5cmcnt de la différence de température 
entre l'air intérieur et l'air ambiant L'lait do 1,5 pour 100 par mètre 
courant dans les premières, et s'est tro11 Yé réduit à I pour 100 dans 
les :;cconùes, une fois l'cncluil complétcmenl desséché. 

Cette série d'obser\'alions m'a scni en même temps à déterminer· 

-
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la manière la plus rationnelle de chauffor ou de refroiùir l'air pou 
obtenir le maximum d'effet utile. li fut prou\'é que, pour réù . r 

'd' 1• lllrc anlanl que pos:;ible ln perte cons1 crnulc de chaleur ou de froid . 
· ·1r11 ·t·1 l' qui ::;c proùuisail en chcmm.' 1 1a a1 uonner aux mac 1mes toute la Yitessc 

qu'elles l'.·taient. susccpt1hlrs de prendre. La température de l'air 
· d f · .,.. d 1 ·r· au moment oü il sortait . u rigor11erc ?u u ca on ere variait d'nillcurs 

très-peu avec celle \ïtcsse de rotation, et cc résultat seul suffisait .· 
démontrer d'une manière évidente que la disposition des appnrcils n~ 
permettait pas encore d'utiliser complétcment le froid produit 01.\, 1 
chaleur dégagée. Celte conclusion fut confirmée par l'obscrvâti'ô~ 
sui\'anle : la température do l'air sortant du calorifère restait à peu 
près la même quand on ajoutait à la vapeur de l'échappement unn prise 
directe sur l:.t chaudière. 

J'ai déterminé le nombre de calories qui sortaient encore du calorifèr 
wus forme de Yapcur (30000 environ par heure), ainsi que le rappor~ 
ùe l'effet total à l'effet utilisé par les appareils. Pour l'air chaud ce 
rapport ét.ait inférieur à~- Dans les circonstances les plus farorablcs 
il était impossible d'élever la température, au sortir de l'appareil au~ 
dessus de 65°, cl ù son arrivée au milieu de l'obscrrntoirc il n'~rnit 
plus que 40° environ. Dans cc:; conditions, la température d'une salle 
4ui recevait la totalité de l'air chauffé ne s'élevait guère au-dessus 
de 30°, quand la température extérieure était de 15° environ. 

Pour l'air froid, le rapport précédent élait plus faible et (itail encore 
diminué par la chaleur duc ù la condensation de la vapeur d'eau dans 
le réserrnir: il ne dépas:;ail guère t . L'abai::;sement de la température 
d'une salle par rapport à l'air extérieur, dans les conditions les plus 
fayorables, était de 5° seulement, l'atmosphère ambiante étant à 1 G<>. 
Le minimum de température qui a pu être atteint dans une salle en 

' plein hiver, a: élé de 3° ,5, alors même que l'air extérieur était descendu 
au-dessous de zéro. Comme la salle voisine était chauffée en m(jme 
temps, je pensai que ce résultat devait C!lre attribué en partie à une 
cause étrangère au système et je fis alors enlever une portion du plan
cher des combles, dans le but d'examiner l'état d'isolement des salles. 
Non-seulement l'inter\'alle plein d'air qui avait été réservé entre les murs 
de:; différentes salles cl des couloirs formait un tout continu dans cha
cune dos moitiés de l'obserrntoirc l circonstance contraire aux disposi
tions convenues: d'après lesquelles la couche cl' air contenu dans chaque 
double mur dcrnit être isolée), mais encore des ouvertures arnient 
été ménagées, paraît-il, intentionnellement, dans les murs intermé
diaires, clc manière à mettre tous le:; plafonds en communication com
plète. Il était facile de comprendre dès lors qu'il fût impossible de 

q 
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chauffer et refroidir simultanément doux salles dans tine d 5 · · • . , . c 11101t 1c.,; 
du bùt1111ent. L espace munq11u11L 1>011r 1"tabli r de..: 11111r . · t . 

v ::> 111 ermc-
diai re.; ~solunL co1.nplétemc11.L les ~aile;:; et leur:-; parois Ios unes des 
autres, JO pro.posai l~c remplir le Ytdc laissé entre clics d'une matière 
peu cond11ctnce ( machefcr) cl ùc fermer toutes les ou\·crlurcs dont 
il rient d'èlro question. Lo double plafond ne pouvant être san!; 
<langer, surchargé de matières lourdes, le ll11reau du Comité a décid;" 
que, pour la paroi supérieure des salle:=; , on :-;e contenterait des inter~ 
miles pleins d'air drjù e~islunls , mais désormais compl1Stemcn t isolés. 
Ces changements~ qui ont donné aux murs plus d'ôpai;:;scur cl do 
masse, ont contribué à rendre les variations de température moins 
brusques qu'aupararnnt. 

Cependant l'ensemble des obscrrations faites, et dont j'ai l'honneur 
de soumettre h~s détails ù YOtre c:-..mnen, démontrait encore l'insuffi
sance de l'in:;tallation et la nécc;:;sité de recourir ù dos changements 
considérable.:; , dans l'exploitat ion du froid ou de la chaleur produite, 
pour atteindre le but que s'était proposé le Comité . .Mnlgré les amé
liorations int roduites, le rapport de r cffcL utile à l'effet total était 

' pour Io refroidissement surtout, beaucoup trop faible pour qu·on p14it 
espérer une solu lion satisfaisante par le système employé. Je ne par
lerai pas des nombreux projets quo j'ai élaborés, en parlie aYcc le 
concours de .M .. Marck, adjoint du Durcau, dans le but d'améliorer 
les installations existantes, mais en garantissant un résultat pour le 
chauffage seulement cl la distribution de la chaleur; le principe du 
::;ystèmc étant conservé, ces divers projets offrDicnt l'arnntage d'agir 
toujours arec do l'air desséché. 

l\f. Pictet ayant proposé de faire, à ses frais, un essai dans une salle, 
en remplaçant la circulation de l'air, auquel seul on arniL eu recours 
jusque-là, par une circulation d'eau, d'une manière rolati\'emenL peu 
coC1tcusc et en garantissant le succès, le Bureau du Comité a accepté 
cette offre. En conséquence, la nourcllc installation a été introduite 
dans la salle n° 6, le :w juillet. Tout étant prèt, on a commencé de:=; 
essais sous les yeux et avec le concours do M. Tnrrcttini. Des ol>sor
vations ont été faites d'heure en heure, jour et nuiL, pendant plusieurs 
jours consécutifs, par mes r.ollègues et moi ; clics ont montré que, 
par Je nourcau système, on peut obtenir, en été, un al>aissemenl do 
température d'une vingtaine do degrés par rapport ù l'ai r ambiant. 
Les propositions que j'avais faites dans le temps pour abaisser encore 
la température de l'air ont rt(i appliqut'•cs ù la dessiccation de l'air 
introduit dans la salle refroidie. Celte inslullntion, qui vient d'ètre 
acheréc dans les six salles de l'obscrrntoirc, a été essayée en votre 
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présence, et vous aœz [Hl juger par mus-mêmes ùc son cllic..:nci té. 
J'ai chi m'occuper également de l'achat. de l'outillage d'un atelier de 

Mécanique, d'après des propositions faites pa.r ~I.. M~rck , et qui ont 
eté aO'réécs par le Bureau du Comité. Cet atelier a111s1 que le labora
toire~ de Physique pourenl êlre considérés comme complétcment 
installés. Le laboratoire de Chimie sera également prêt dans quelques 

jours. 
L'état de non - achèvement des constructions 1 l'impossibilité de 

commencer des travaux scientifiques dans des salles non encore prôles 
et l'insuffisance du matériel (nos principaux inst ruments n'(•tant pas 
encore entre nos mains ù cette (•poque) on\, retardé l'entrée en fonc
tions des deux adjoints, l\ll\I. Benoit cl :l\larek, jusqu'au 1•-r a\Til 1878. 
Ces circonstances n'ont permis d'entreprendre jusqu'ù cc jour qu'un 
petit nombre des études préliminaires énumérées dans le programme 
-qui arait été élaboré par une Commission spéciale et adopté par le 
Comité dans sa séance du 22 septembre 1877; quelques-uns cependant 
des points indiqués ont pu recevoir un commencement d'exécution. 

L'organisation et le calcu l des observations relatives au chauffage 
et au refroidissement de l'obscrratoire, et les soins donnés constam
ment à la su rrcillancc générale des constructions m'ont forcé à re
noncer ù m'occuper moi-même sérieusement d'études sciontiOqncs 
pendant cette période. Je n'ai pu même trouver le temps de publier, 
comme j'y comptais, un Mémoire, terminé depuis deux an~ , sur la dé
termination des points fixes des thermomètres ù mercure et sur une mé
U1ode propre ù renùre ces instruments comparables entre eux et a\·ec 
le thermomètre ù air. Ce problème paraît a\'Oir reçu une solution 
définiti\'e ; en effet, des études entreprises un an plus tard , indépen
damment des miennes, par 1\f .1\Jarck, l'ontconduitde son côté à des con
clusions identiques, en sorte qu'on pourrait désormais garantir, dnns 
l'intervalle de zéro à 5o", une exacti tude de o ' ',01 , et de 0 ° 10'.l cn\'Îron 
entre 50° et 100°. Ce résultat, toutefois, ne peut ètre attein t. qu'en étu
diant les thermomètres avec plus de soin qu'on ne le fait <l'ha bitude, 
et exige pour les comparaisons le concours de plusieurs obserrntcnrs 
expérimentés. J'aurai l'honneur, avant la fin de la session , ·de \'OllS 

présenter un extrnit de mon l\lémoire, en proposant de le foire sorrir 
de base pour les procédés à suivre pour la mesure exacte des tcmp(i
ratu rcs. 

En. attendant les instruments qui nous permettront de déterminer 
le calibre des thcrmom~tres étalons avec toute la pn~cision q ne n!clamc 
et que comporte la sc10nce actuelle, j'ai prié ~l. le D" Uené llcnoit de 
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faire quelques éludes préliminaires sur les meilleures m<!tlioclc::; de 
calibrage. Cc trarnil a été c~écuté sur un thcrmomèlrc étalon t•t ùcux 
thermomètres de second ord rc <le Geissler : le choix de ces instru
ment::; était justifié par le grand nombre de comparai::;ons auxquelles 
jr. les avais antérieurement employés, soit avec le thermomètre à air, 
soit avec <les thermomètres ù mercure de natures divcr::;es, dans le but 
d'élahlir la meilleure méthode ù suivre pour corriger les effcls <le la 
rnriation du zéro après échauffement. Un calibrage complet ùe ces 
t. .. ois thermomètres a été effectué, de 5° en 5" ou ùi risions; les lectures 
étaient faites ù la loupe; les corrections ainsi déterminées ont été 
représentées par une construction graphique, qui permet de déduire, 
avec une exactitude as::;cz grande, celles des divisions intermédiaires. 

Afin de se rendre compte de l'exactitude des résultats et de la prô
cision que comporte le procédé employé, le calibrage a été répété 
plusieurs fois, m·ec des séries d'observations indépendantes et en 
nombres variables. Les rnlcurs des corrections concordent toujours, ù 
quelques millièmes de division près; <l'une manière générale, si le 
nombre des observations est suffisant, on paraît pou\'oir compter, 
avec cc procédé simple et rapide, sur la valeur de la correction indi
quée, à ~ centième cnriron de ùirision près. 

l\l. Laurent nous ayant lirré, le G juillet, l'appareil de l\l. Fizeau 
pour la mesure des dilatations, j'ai également prié M. René Benoît. de 
commencer rétude préliminaire de cet instrument, dans les limites que 
comporlent les moyen::; d' obserralion que nous possédons en cc mo
ment. Pour faciliter cc · travail, j'ai fait tailler par 1\1. Laurent trois 
cri::;taux de quartz, de spath et de béryl, dans les directions parallèle 
et perpendiculaire à l'axe. M. Stas a bien roulu promettre de nous 
procurer aussi des échantillons de métaux purs, pour Je:; fai re tailler 
sous forme de cubes à faces po'.ies. En al tendant la petite machine ù 
diviser projetée, qui permettra de mesurer directement l'épais:;cnr de 
ces cubes, M. Benoît a essayé <l'atteindre, d'une manière approchée, 
ce résullat par une étude des vis du dilatomètre, faite à J'aide des 
franges <l'interférence produites dans l'appareil lui-môme. Ilien que Io 
procédé employé ne comporte qu'une précision médiocre, cependant 
les résultats moyens <l'un très-grand nombre d'expériences présentent 
une remarquable concordance. En se fondant sur la rnlcur donnée 
par :M. Fizeau pour I'intel"\'allc qui sépare deux. maxima ou minima 
successifs d'éclat des franges quand on approche ou écarte les sur
faces entre lesquelles se produit la différence do marche, on a pn dti
lcrmincr la rnleur en millimètres ùu pas des trois vis dan::; leur;; difTl~ 
renles parties. Les résultats concordent à ïïf~uo prrs, exactitude qui 
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peut être considérée comme suflisante. Des mesures de l'épaisseur ù'un 
cristal, faites par le même procédé, ont conduit à une approximation 
du même ordre. 

Plusieurs séries d'expériencC's ont été faites sur Io trépied et sur le 
quartz parallèle à l'axe entre 20° et 80°. Elles ont montré que l'ap
pareil fonctionne régulièrement, et elles conduisent, pour les valeurs 
des coefficients de dilatation soit du platine iridié, soit du quartz dans 
la direction considérée, à des nombres très-voisins de ceux fournis par 
des observations antérieures. Toutefois on attendra, pour fixer les va
leurs définitives des constantes de l'instrumr.nt, d'a\'oir pu faire des ex
périences plus complètes avec les moyens dont nous disposerons bientôt. 

J'ai confié à l\I. "\Venzel l\farek, sur sa demande, la construction des 
Tables qui doivent servir aux réductions des observations baromé
triques et au calcul du poids de 1 cmc d'air d<tns ]es conditions des 
pesées. M. l\Iarek m'a présenté, il y a quelques jours, des propositions 
qui de\'raient, d'après son avis, servir de hases pour la construction 
de ces Tables. Parwgeant sa manière de Yoir, j'ai l'honneur de Yous 
soumettre ces propositions, en sollicitant votre approbation, afin que 
les Tables en question puissent être dressées d'urgence. 

l\f. l\1arek ayant déjà acquis, dans les conditions les plus favorables, 
des connaissances étendues sur les procédés a suivre pour atteindre les 
dernières limites d'exactitude dans les pesées, je l'ai également prié 
de continuer ses recherches sur cc sujet, afin d'établir les principes 
définitifs qui devront être appliqués dans nos opérations. l\I. Marck 
s'occupe actuellement à Yérificr les résultats de la théorie par une 
série d'expériences faites avec les balances du Bureau. Ces études ser
\'iront en même temps à établir les corrections d'une série de poids 
construite par 1\1. "\Yestphal. 

Quant au personnel de service, .M. Roy, mécanicien-serrurier, a été 
nommé premier garçon de bureau et est entré le 1 cr octobre t 8ï7 en 
fonctions. Comme second garçon de bureau, M. Parison a été engagè 
le Ier février 1878. 

l\I. Chevallier, qui avait été nommé d'abord à la place de mécanicien 
du Bureau pour le 1•" juillet 1878, ayant renoncé à ses fonctions, j'ai 
chargé provisoirement 1\f. Roy, qui a\'ait fait preuve d'aptitudes suf
fisantes, des fonctions ùe mécanicien concierge, telles qu'elles sont 
prévues par Je Règlement. Pour le remplacer comme chauffeur, j'ai 
engagé le 20 juillet )J. Landaul, qui a été nommé le i er aolit ù la place 
de second garçon de bureau, tandis que 1\1. Parison est avancé ù la 
place de premier garçon de bureau. 
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En conformité de l'article i du Règlemenl,j'ai prié, en outre, M. ~hirck 

de se charger de la bibliothèque du Dureau international. Cette biblio
thèque se compose aujourd'hui de 85 ouvrages en 365 Volumes, en y 
comprenant los volumes récents des principaux journaux scientifiques 
français, allemands et anglais, auxquels clic est abonnée. Un Catalogue 
complet a été dressé et sera tenu à jour à mesure que la bibliothèque 
::;'enrichira, soit par dc3 dons, soit par do nou\'ellcs acquisitions. 

Un grand nombre des ouvrages qui concernent les questions métro. 
logiques ne se trouvant pas dans Io commerce, je prie de nou reau 
MM. les .Membres du Comité de vouloir bien nous procurer, autant 
qu'il leur sera possible, les travaux, publiés dans leur pays, qui peuvent 
avoir un intérôt pour le Dureau. Je sai:;is cette occasion de remercier 
MM. les Membres du Comité qui nous ont déjà fait pan·enir certains 
ouvrages, et l'Académie impériale de Saint-Pétersbourg, qui a cnriclii 
cette année notre bibliothèque de 112 Volumes, contenant presque 
tous les trarnux métrologiques russes. Une liste de ces dons a été 
dressée par les soins do M. Marck et sera annexée au présent Rap
port (' ). 

Le Bureau devant connaître tous les travaux qui se rattachent à ses 
propres études, j'ai prié l\I. l\Iarek, dans le but de faciliter et d'abréger 
nos r echerches, d'établir en outre une Table méthod ique, rangée par 
ordre de matières et comprenant les Mémoires ou articles se rappor
tant à chaque question, insérés soit dans les ouvrages spéciaux, soit 
dans les publications périodiques. 

Enfin , M. l\larck a aussi dressé une liste des principaux om-rages 
dont nous aurons besoin prochainement, liste que j'ai l'honneur de 
soumettre au Comité. 

Notre bibliothèque, assez restreinte encore, comme on le voit, a été 
logée provisoirement dans une armoire, qui devient dt•jà insuffisante; 
il faud rait donc songer bientôt à mettre à exécution la disposition 
adoptée par le Comité, d'après laquelle la bibliothèque devra ôtre 
établie dans la salle des conférences ; c'est pourquoi j'ai fait préparer 
des dessins et des devis que j'ai l'honneur de soumettre à \'Otre examen. 

Ilretcuil, le 1er ocl.obre 1878. 

Signé : nr PEn~ET. 

1\f. P1mNET dépose en même temps sur le bureau plusieurs 

( 1 ) P-oir dans l'i\.uucxc : Rapport au.1: Cuuvcmcmc11ts, §V, cc Bibliothèque" · 



Notes et travaux scicnlifiqucs <Smanant. <le l11i-n11! me r.t des 
adjoints, ~Hl. le D1

• llcnoît et ~larck. JI déposn ég:tl e 111c 111) 

à l'appui de la proposition concernant la bihliol hèq 11 c, ùcs 
dessins qu'il a fait faire pour <les armoires :'t placc1· dans la 
salle des conférences . 

l\I. Ilrnscn croit que les travaux scientifiques dont il est 
question dans le Happort de l\f. le J)r Pernet qui vient d'ètl'e 
déposé mét'itent une considération sérieuse. Il propose de 
les renvoyer à l'examen d'une Commission, qui jugera dans 
quelle mesure et sous quelle forme ils devront être publiés 
dans les Mémoires du Uureau international. 

1\J. Ilirsch qui, en sa qualité de Secrétaire, a été plus 
souvent que ses collègues en rapport avec les fonction
naires du Bureau international, d'autant plus qu'il a foit, cet 
été, un séjour de plusieurs mois à Paris, snisit avec empres
sement l'occasion qui s'offre à lui de rendre, au sein du 
Comité, témoigrrnge du travail zélé, du dévouement à notre 
œuvre et de l'esprit scientifique dont ces Messieurs ont fait 
preuve dans l'exercice de leurs fonctions. 

M. FoEnsT1m, en appuyant la proposition de M. Hirsch, 
désirerait que l'on chargeât la rrn~me Commission d'exami
ner quels sont les travaux scientifiques les plus urgents à 
entreprendre dans le Ilureau et dans quel ordre il convient 
de les exécuter. Cette Commission, qui consulterait les 
fon ctionnaires du Bureau, pourrait présenter un Rapport sur 
ce 'sujet dans la prochaine séance, et peut-être en même 
temps elle nous fera des propositions nu sujet des l\Iémoircs 
qui viennent d'être déposés . 

Le Comité vote à J'unanimité l'approbation du Rapport de 
l\l. le j)r J>ernet, ainsi que la nomination de la Commission 
spéciale proposée par MM. IJirsch et l"oerster. 

M. le PnÉSIDENT désigne, pour faire partie de cette Com
mission, l\IM. Broch, Foerster, Govi, llerr et Ililgard. 

M. le nr Pim~ET désirerait faire observer qu'il serait utile 
que la Commission qui vicut d'être nommée cxmninùt de 

-
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suite deux <les travaux qu'il a eu l'honneur de soumettre au 
Comité, savoir, son Mémoire s ur la détermination des tem
pératures par les thermomètres à mercure, et les Tabl es de 
réduction pour les pesées, par M .. Marek, attendu que l'::ip
probation du Comité permettrait de mettre ces recherches 
en usage pour les travaux à commencer immédiatement. 

l\f. le PnÊSJDENT recommande à la Commission de tenir 
-compte de cette observation. 

Il fixe la séance suivante au mardi 8 octobre, à -i heures, 
au Bureau international. 

L'ordre du jour comprendra le Rapport de la Commis
sion des types et celui de la Commission qui vient d'l!tre 
nommée. 

La séance est levée à 4 heures. 
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PROCÈS-VERBAt 

DE L A C 1 N Q U r J~ J\I E S É A N C E 

PRÉS J D ENC E n E M. IBA NEZ. 

Jhaient présents : 

1\11\1. Rnocn, FoERSTER, Gon, HEnR, H1LGAnn, Hmsr.n, Mon1N, 
STAS et DE \VnEDE. l\J. le Dr PEmŒT assiste à la sénncc. 

La séance est ouverte à 2 heures e t demie. 

Le procès-verbal de la dernière séance est adopté après 
une légère modification. 

Sur la demande du Président, M. Gov1 lit Je Rapport de la 
Commission nommée dans la dernière séanc:e-. 

Travaux à exécuter au Bureau pendant l'année i878-i879. 

La Commission, composée de MM. Broch ( Pré::;ident ), Foerster, Herr, 
Hilgard et Gori (Happortcur), vous propose le programme suivant 
pour les trarnux qui den-ont être prochainement exécutés au Bureau. 

Les deux salles destinées aux comparateurs pour ll's mètres à tmits 
(comparateur Ilrunner ) et pour les dilatations absolues (comparateur 
~'redo), après avoir été mises en état, ne devront plus serrir à des 
expériences relalÎ\'OS au perfectionnement du chauffage de précision; 
mais on devra y installer aussitôt los comparateurs, à commencer par 
celui pour les mètres ù traits (comparateur Brnnnor ). 

-
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On commencera les trarnnx pnr la compnraison des ùenx mi!tri•:> 
types rectangulaires entre eux, après quoi il fauùra ùéterminer Ja 
dilatation absolue de chacun d'eux. 

L'une des deux règles étant alors maintenue dans des conditions 
aussi inrariables que possible, on somnellra l'autre à une série de 
rnriations et de dérangements thermiques et mécaniques, à la suilc 
clcsqucls· on comparera encore les deux règle;; et l'on déterminera ùe 
nouveau la dilatation. 

Ces opérations une fois terminées, on procédera à la détermination 
du coefficient. d'élasticité des deux règles. 

Pendant cc temps, on devra déterminer les coefficients de dilatation 
des échantillons du métal de ces deux règl<'s, aussi bien que de ceux 
des anciennes règles en X, moyennant l'emploi de l'appareil de 
M. Fizeau. 

Quant aux deux kilogrammes types, après les a\'oir comparés avec 
la balance à transposition de Rupprecht, on gardera le kilogramme 
cylindrique à l'abri de toute altération, et l'on soumettra l'autre à toutC's 
les épreu,·es et variations nécessaires, ù la suite desquelles il en sera 
fait une nouvelle comparaison a\'ec le premier. 

Les deux séries des fractions du kilogramme seront en même temps 
étudiées et vérifiées. 

Les calculs des pesées pour la réduction au vide seront effectués 
d'après le projet rédigé U\'eC le plus grand soin par .M. l\Jarek; mais, 
afin d'y pou\'oir appliquer facilement les corrections 4ui, à l'm·enir, 
pourraient ôtre rendues nécessaires par une connaissance plus précise 
des éléments de réduction, il faudra y ajouter des termes contenant 
les c:>rrections hypothétiques arec les coeflicients qui déterminent 
leur influence sur los résultats. 

Le même procédé devra être suivi pour tous les autres résultats des 
travaux du Bureau, dont les éléments de calcul ne pourront pas être 
considérés comme définitifs. 

La Commission a pris connaissance avec beaucoup de satisfaction 
des travaux préparatoires habilement exécutés par l\f. Benoît avec l'ap· 
pareil de M. Fizeau. 

Le travail très-remarquable et fort utile de M. Pernot, sur la ré
duction des observations faite.s avec le thermomètre ù mercure, va 
être prêt pour la publication dans quelques mois d'ici. La Commission 
vous propose de l'insérer parmi les publications du Bureau, dont l'im
pression par fascicules indépendants peut ôtre commencée au printemps 
prochain. 

Quant au format., nux caractère3 typographiques pour les chif· 
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frP~ , C'lc., on cn\Pnclra plus tard les propo:-ilions du DirrC'l!'11r <1 11 
Bureau. 

La Commission est d'a\'ÏS que la série des p11l1licntions du B11r0n11 
doit être précédée d'une Kotice historique sur la fondation et la 
ùcscri pl ion succincte des installa! ions du senice in ternationnl des 
Poids cl .Mesures. 

1\1. Hmsr.11 croit que le travail his torique et descriptif de 
notre é tablissement, que la Commission prévoit comme de
vant servir d'introduction aux publications du nurenu inte r
national, est d'importance assez grande pour qu' il soit fait 
immédiatement nppcl à ln coopération de plusieurs Mem
bres, et pour que l'é tendue, la nature e t le nombre des 
planches soient à peu près fixés. 

M. MomN voudrait qu'on utilisât pour cc travail les plans 
détaillés des bâtiments qu'on a décidé, l'nutre jour, de faire 
dresser. Il espère qu'on y mettra également les nombreuses 
observations qui ont été faites sur Je fonctionnement du sys
tème de chauffage et de réfrigération. 

1\f. FomtsTEH explique que la Commission a entendu pro
poser une simple introduction abrégée, d'un caractère plutôt 
historique et explicatif, et désire réserver la description 
détaillée de l'établissement, de ses appareils et ins truments 
pour une publication ulté rieure. 

Après ces explications, le H.apport de la Commission e t 
ses conclusions sont adoptés à l'unanimité. 

Le SECRÉTAmE, au nom du Jlureau, donne lecture de hl 
proposition suivante : 

« Considérant que les travaux préparatoires de construc
>> lion et d'ins tallation du Bureau intemational des Poids e l 

» Mesures sont à peu près terminés , e t que les travaux 
» scientifiques doivent y commencer prochainement; 

» Le Comité charge l'un de ses membres, M. le nr Broch, 
» de la direction provisoire <.lu Bureau intemational. M. Broch 
)) entrera en fo11~ctions le 1 cr févrie r 1879. JI lui est alloué 

---
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" une indemnité, qui sera fix ée ultérieurement par le Co
" mité. » 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

1\1. Ilnocu remercie ses collègues de Ja confiance qu'ils 
viennent de lui témoigner et déclare accepter la mission 
que Je Comité vient de lui confier. 

Il doit cependant y mettre la réserve de demander l'auto
risation de son Gouvernement; il a tout lieu de croire que 
cette autorisation lui sera accordée. 

Le SECRÉTArnE donne lecture d'une seconde résolution, 
que le Bureau propose au Comité : 

« Le Comité, reconnaissant pleinement les bons services 
» que l\f. le Dr Pernet n rendus en remplissant les fonctions . 
» de Directeur pendant l'année écoulée, et désirant con
J> server son utile concours au Bureau international, décide: 

» M. Je Dr Pernet continue à faire fonction de Directeur 
n jusqu'au 1er février 1879, com1~1e jusqu 'à présent. Tou:
" tefois, il lui est alloué, en reconnaissance des services 
» rendus, une indemnité extraordinaire de 2ooorr, en sus 
'' du traitement fixé . 

)) A partir du Ier février, M. le nr Pernet restera attaché 
" au Bureau international, pour y faire des travaux spé
'' ciaux, conformément à la prévision de l'article ô du Rè
" glement. 11 percevra une indemnité calculèe sur la base 
" de 25fr par jour. >) 

Cette résolution est votée à l'unanimité. 

M. le nr PERNET remercie sincèrement le Comité et ac
cepte volontiers la position qui lui est offerte. 

Le SECRÉTAIRE donne des explications sur la procédure 
que le Bureau se propose de s uivre au sujet du Rapport 
général que la Convention prescrit au Comité d'adresser 
chaque année aux Gouvernements contractants. 

Comme ce Uapport doit contenir essentiellement tous les 

4 
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clocuments, ainsi que les décisions et résolution.s du Co?1ité, 
il est évident qu'il ne peut être rédigé qu'aprcs la cloture 
de la session. ])' un autre côté, il con\'ie11t de l'adresser aux 

· Gouvernements vers la fin <le l'année. Le Bureau seprop~se 
donc d'élaborer ce Happort immédiatement e t de le faire 
par.venir en épreuves aux :l\lcmbres d~ Comité. ~~ n 'e~t 

, , qu'après s'être assuré ainsi de l'approbation ~u Com1~e, q u il 
en ordonnera l'impression définitive e t qu'il le presentera 
aux .Gouvernements.J · • 

Cette ·marche est approuvée . • 1 t ... 1 • 

Le PntsrnENT donne la parole à 1\1. STAS, pour présenter le 
( I' • 

Uapport de la Commission des types. 
, .. Ce Happort constituant un :Mémoire scientifique d'une 
grande étendu e, chargé de chiffres et de tableaux, M. Stas 
se borne à un résumé verbal et ne donne lecture que des 
p

0

a~sages les plus importants. li dépose en m ême temps, et 
demande qu'on en prenne acte, les types commandés, 
,s.avoir : les de ux règles rectangulaires et les deux kilo-

. gram~nes en platine iridié pur au titre droit, fabriqués par 
l\Il\I. ,l\Iatthey et Cie et dressés, polis et tracés })ar l\1M. Brun-
1 ' 

_ 1.1cr fr~r,es._ li présente en même temps les nombreuses pré-
parations que M. Sainte- Claire Deville et lui ont faites des 

_ di~érents al,Iiages du platine et de l'iridium à des titres va
riant de_ 5 à 5o pour 1 oo d 'iridium . 

. , Ç,omme les nombreux et difficiles travaux auxquels elle 
~ dû se livrqr n'ont pu être menés à bonne fin sans le 

_concours intelligent, dévoué. et désintéressé de M. l\fatthey, 
.la Commission propose au Comité de voter des remercî
ments à ce savant indus triel. 

1 .. ,Ç~tt~ propo~it~pn est adoptée à l'unanimité. , . 
r: •' ,.. . ' , 1 t • ' , 

., .~e PnÉSI~E~T croit que ses c-01lègues seront d'accord avec 
lui p~ur ~cn~oigncr aux savants auteurs du remarquable 
travail qui vient d'èt 'C , • 1 . 1 , ' 

1 prcsente a reconnaissance du Co-
mitc }mm· le dévo · r · 
· ucmcnt 111 at1gablc dont ils ont fait iwcuvc dans l'::.i r '-

l • L ccomp issernent ~e lem· délicate et difficile mission. 
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Le Comit6 s'associe ù l'unanimité ù 
reconnaissance: C<' t<~moignagc ùe 

~I. Ilrnscu croit que l.e J~appo1·t qu'on vient <l'entendre, et 
qm 1.1nturellement doit ~tre· publié comme :rnncxe des 
P"?.ces-ve'.·baux ,<lu Comite, a une lWrtée scic nlifiq 11c telle, 
qu tl convieut <l en foire un tirage ù part, d'abord pour en 
mettre des exemplaires à la disposition ùc ses auteurs, et 
ensuite pour le distribuer aux chimistes, qui auront intérêt. 
à prendre connaissance des savantes recherches et des ré
sultats précieux qui y sont consignés. 

·Oette vroposition est également adoptée à l'unaniJ~ité . 

. l\l~I. .J;oEnsrnn et.lùLGA.nn déposent Je projet de résolution 
.suivant : . 1 

" Considérant que la construction de·s nouveaux proto
n types métriques demande plus de temps qu 'on ne l'avait 
» prévu primitivement, et que le Comité a fait const1;uire 
n des règles et des kilogrammes en 'pla'tine· iridié pur qui 
1) pourront servir d'étalons ' provisoires ; considérant d'un 
)) autre côté que, au· Bureau international, les constructions 
" ·sont terminées et les instaJJatibns principales ser'ont ache-
>>' vées avant la fin de l'année ; · · · ; · 

>> Le Comité autorise son nureau 'à informer les Hatits 
" Gouvernements des Jtlats contractants que, dès le com
>1 mencement de l'année prochaine, le Bureau international 
" sera prêt à exécuter, dans l'intérêt des services des Poids 
)) et .l\fesu'res des Étals contractants, des comparaisons des 
'> anciens étalons du mètre à trait avèc ses étalons provi-
» soires. J t : l. 1 

n Il est bie n entendu• que dè telles comparaisons ne pour
n ront pas donner les équations des anciens é talons pnr 
» rapport à. l'unité métrique définitïve , qui ne sera fixée 
11 que plus tard par la sanction des nouveaux protolJpes en 
:1 voie de fabrication ; mais, dans l'é tal actuel d'incerlil ude 
>> quant à la longuem· précise des mètres servant d'étalons 
)) •dans les différents ·pays , il sera déjà d 'une grnndc utilité 

4 
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i ; ùc pouYoir foire comparer par Je Bureau intcmationnl, du 
,, moins entre eux, les :rncicns éLnlons métl'iq11 es i1 traits 
" des diffé rent s scl'viccs des Poids et Mesures, 1wr J.hiter
» médinirc d'un seul et même étalon provisoire appartenant 
)) nu nurenu international. 1 ' 1 

.,,)) Il en est de même pour les étalons kilogl'ammcs que 
,, les GouYernements des l~La ts con tractants voudraient 
i>" -fnire compnrc1' par Je nurcntr·internntional ;'1 J'aide d'un 
»''étalon provisoii·e du kilogramme construit en platine iridié 
n pur 1rn1· les soins du Comité et appartena'nt au i.Ilureau 
J> ÏlltCrnatiOnal. 11 11 1, , .i• 1 , I ' . l' 1, If 

1\I. Foirns'ùn appüic cette ·p'ropositio'n 1fa'r· quelques· 'con'~i
<lérations, en montrant que lïncertitudc qui ex isté actucl
.Iemcnt sur Jà ' véritnblc longueur ·ues -étalol'1 s méti'iqucs 
·normaux dans les différents pnys est très-considérable et peut 
être é,·aluée sans cxngCsration' :'t ilïo' dc· 1hillimètre. Co1n_me 
preuve il cite, entre autres , que, lorsque, sur la demande de 
l'Association géodésique i11ternntionale, · des savants d'Amé
rique, de Suisse, cL\ ut riche, sont venus foire des expériences 
de pendule dans la salle du lhfrcau des Poids et ::\fes11res de 
Jlerlin, oit Bessel a fait jadis ses célèbres expérience·s sur la 
pesanteur, ces sa\'anls ILii ay:11h demandé de déterminer 
l'équation <les échelles de leurs instruments, ·il a pu se con
vaincre de ln grande inccl'titude qùi règne sous ce rapport 
Clans les différents pays. · · 
' Dans cet état ~lès choses; il lui sèmble' d'une u tilité incon
testable <le rapporter d'abord les diITérents étalons ù une 

· unité provisoire ·nrbitrairc. 1 
., • • ' • 1 • 

• ') 1 • 1f 1 •f • 

1\1. 1111.GAnu vient confirmer,, ces consiqé,rations par
1 

les 
besoins pressants des Jttats-Unis'. On y possède, en effet, un 
mètre ft trails certifh! pa1' Arago, mais sans procès-verbal ni 
déclaration qui puisse pcrmeltre dé connaître la con eétion 
de cet étalon. li existe <~gaiement i1 'Vashington un kilo
gramme en platine qui, suivant la déclaration d'Arago, dé
pourvue de toute prcuYc :\ l'a ppui, ne différc rnit que de 
' ' 

1 milligramme de celui des Archives. Un autre kilogramme 
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iétalon.•ne •·différeraiL; ,d'après Silbermann, , nue <le '}lll6r 1., 
'1 1- ' ' -

-de celui des Archives.'·' " , , ,1 ., , •• , • 

; . il\fais1là ·ei100ue illmanque 'les détails s.ur la, ,méthode et les 
J observa\ions ,qui on~ , s~r~i· à .J'étalonnage .. Le service, des 

Poids et :Mesures des Etats-Unis aurai.t <lonc un avantage 
. s~rieu;x, Ù•obtenir, par. le moyeJ1 .nroposé, au Bureau inter

.11national, ·l'équation .<le .ces ,.étalons par rapport .aux étalons 
:1aiialogues des . autres .pays, , au lieu µ'être , obligé de foire 

1 Ndy~ger. Jes .étal0ns-amér.ic.ains '"dans les différent~ pays ,pour 
!1 otteiridre·ce 1buh1·11,q1p t·• ·r1111r11» 1,i, .,,, .- . , . 

1 

M. le général MomN voit dans la propositidn1foiie de' graves 
-i~~cpn:v.él)ien~~ 1 e,t. ,rpê,i;nç, Je dai;i gcw. 1 qe,: comp~:om.ettre l'unité 
-! d~s Poids. et ~J.1sures,. .qu~ est le, 1b \~~ .d~ . tpus nos e.if<;>rts .. II 
~ · r.~ppelle q~Le 1 la grande Commission , du , mètr~ , _vers la . fin 
.! , ,d~ dern~er !?i.ècle, a . fa~t _con.str1ui1~~ 1 ;ws.si des , ~~alo.n s. prqvi
. , ~,<;>;;t:es qu'el)e,a ~~stribuésAan~ r.p~u~ieurp .pays, ,.rr,iais qu'on 
, 1s'.e.n, 1e?,t repenti_~ie.11,tôt ;.ic.ar ,on.a, ~u 1.d~ , g1:an_d.~p diffie;u,ltÇs à 
-· ,fa,i.re . di~p,a~µître les '· piff érg~~e~, , ppu .,ç.op~~}d1$r.a,bles.,il t1St 
:- . ;vi:ai, ,ernr.~_c.efi é~qlons 1proy~~pir~~1e,t.'Ie,s ~nes_Qr,es défini~iv~s . 
:·-iD.u, r,~st.e; oµ v.eu\-on, ma!nt<:ma~t. s.Y. .pr9,çur,e~ ,l'.~t~Içm p~~vi
~" s,qjf~ .?1 :It~s. 1 ty.ge,s_que J~ ComH~ .~ J~it .cop§lrl;lire n'ont pas 
.,.,~t~ ,é~~lonn~s. ~~Â comp,~r.~~son~. p_ro:P<?~.~es . ,au~ :.G?uvern.e
-:,~~nts, ;JpµnquGrAi~n~ 9:<;>i;iç ,~e 1 tquteJ).ase f?éri~t~se, tandis 
1·1 qµ~, so~s pe,u o,n aµra , de~ 1 ,p~;oto\ypes ,comp:;irÇs au mètre 

des Archives. Pour vouloir aller trop,. vi_t~!-il cr~int qu:e)'on 
.,.ne, s·~~pqse, à , agir contrai1'.~ment a~x int~rê.ts de la Science 
.,.,e.t au. b.ut ,Jpou.~~ujvi. . Enfin, I\I. ~e gén,~ral)\Iorjn croit qu'il 

serait imprudent de promettre aµ~, 9o~ver.pe~ents po~r le 
commencement de l'année des i'ravaux qu'on ne pÔurra 
r • -

;.;·· peüt!-être 'entrep1:èndre quë'bièri 'plùs' 'l'ard. 1 
•• • · 

f! H ,c" I • t • i · - • 1 1 f ' -· 1 l ' , -- . J , : l · • 1, ~ t ! , - · - , 

~ 1 J .; l\1. Bnoqn ,est. d1acGqr.d ,:;t;\'._e~ _,se? 1 .coU1ègu~~ .su.r l'éviqente 
Il 1 1-J~~li~é .q1;1:ïJ :y 1aµrait à C,0111p~l'ÇI' les ét~}On~ nationaux de 
_1 mlusi~urs t.tats. Il ,fait r~mHrcp1_er gue, . d~ns bien des petits 
<'dp~y~, . il µ'exister.1rn~nt d'éta~Jissen~ents installés P?ur e_xé
.! cut~r <I.e? . travaux: d~. Gr genre av~~ l~ y1:écision ''.~Ll~~c . 
• • ~ .. '1id.ée, d~ po~1 yo~r ~onçcp.trer a'.'ec .. ~yant~gc1 ,clc~ :9P,11:ations 
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nussi ùé licatcs ùa11s une i11 sti tulion c ',rnmu11e n ce1'lai11e
m c 11t con t1·ibué :'t la foudatiou <.lu Bul'eau inle l'll ational. 

M . llmscn expose que la proposition n·a nullem e nt pour 

but de répandre dans le monde des éta lons prnviso il'cs. li 
n e .com1we nd pas comment des compnraisons re latives c nrre 
des étalons nation aux qui exis te nt pourraient créer l'anar
chie m é trologique que l\I. le géné1·a l Morin c ntr'C\'.Oit. 11 
ajoute, e n out1·e, qu e l'unité pro,·isoire dont o n se sr,rvira 
dans ces comparaisons dispn1·aîtra dans les équa tions des 
étalons auxquelles cond uiro1ù ces compnraisons ; la valc111· 
des unités e1.nplo~·écs es t donc complé te ment 111diffé re nte, 
e t il n'est nullement besoin d'étalonner nos lypes aYaut de 
les employer à ces com paraisons . 

Sans vouloir en rechercher les causes, 1\I. ll irsch craint qu'il 
n e se passe e ncore un tem ps assez long avant qu 'ori puisse' 
distribuer les prototypes définitifs. II est donc de notre de
Yoir d 'offrir, dès à présent, aux Go.uvem ements crni on~ fait 
des sacrifices notables pour le Bureau inte rnational, les 
services que notre é tablissement peut rendre dans l'état 
actue l des choses. 

1\I. FoEnsrnn, pour faire bien remarquer que la valeur de 
l'étalon intermédiaire est absolument indiffé rente, rappe lle 
les importants travaux que Clarke a exécutés ~. South
hampton. E n faisant, sans se serYir d 'aucun prototype, la 
comparaison entre les règles géodésiques des diffé1·cnts 
pays, et en établissant leurs équations précises, if a rendu 
le plus grand service à la Géodésie. En faisant la même 
chose pour les é talons des Poids e t l\Iesures, nous rendron s 
le m êm e service à la Métrologie. 

M. Foerster n'admet nullem ent l'expression d 'imprn
dence dont s'est servi 1\1. le général l\Iorin pour caracté
riser la proposition de commencer ces comparaisons dès 
l'an prochain , car i1 s'est co nvaincu , avec l\f. llilgard, que la 
c hose est parfa itemen t possible, et l'expérience qu 'il a 
acquise dans son nurcau des Poids et Mesures lui a démon
tré qu'avec de bons instruments e t un personnel scientifiq ue 

l 
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dévoué on peut exécuter une grande 'Somme de travail en 
peu de temps. 

La discussion. étant , clpse, la propositio,n est adoptée à 
l'unanimité, moins une voix. · , . · 

l 1 l 1 1 1 
• , •(I , ! 1 

Le PRÉSIDENT pe.nse que,·Fexposé· de la 'situation financière 
et 'l'étàblissement du budget de l'an prochain demandant' 
dès soins particuliers; il serait utile dei les renvoyer à l'étude 
préalable d~· ta · Commission · des ·comptes, qui pourrait se 
réunir demain dans la matinée. et soumettre ses propositions 
à·la prochaine séance du Comité, qu 'il fixe à demain mer-
credi, à 4·11eures. ·:" 1

- • • 
1 

- ''' '-· 

'! . 1 1 1 • ' ' , • • •• 1 1 • 1 ' .1 ! 1 • ' - '. 1 l J 

M. H1LGARD regrette d'être obligé d,e .. parq~ ~emain ~pqt~n 
e~ 8-'être ainsi .. empêché d'assist~r . ,aux dernières sé~nc~s. 
t:IJ ;JaJ~~J?.t .l;ls.age ,d~ la facu.Ité .réservée .aux ~Ie1~1bre~ .. du 
Ccmlité, il délègpe sa. yoi,x ~son. collègy~)\~,· Herrt" , ··il1 _ , 

• 
1 I~a' 'sëarice est Iéveè· à '5' heu'res et' üe'I'riie ! . 

. l 1 • '1 • l •• 1 1 ( ' t' i ! • t - 1 t' ...:·' . ,, , 1 1 - -· 

1:•·l·I 11, o11 -·i.11,!'> ... ,r ,., 11 11 - ' 1
1 

• -

~·1,. 10 !·1 ,,- 4,11 f Il ,f 

' "''' 'I" 1·11·,•:ti1'1 11·1ill ·1ri1.1 H'• q .:J:1"' •oï 
il 1 1 l . rt·Ji1· , 111•1, flii11-•~I, :,.. • •1111 .tl1·1 1! '1 111Ï fi 

-dl,. : 1 ... I 1 , '1. I 1:;p •:11 /1.'J ·.', 1 ; \}Î Il! 

---Q<li--- -
fi #'''! # •J ' •. •1 i•· 1 , • 

11 ' 1 ,1 •I ' •r , , 

1 - 1 1 I • 11 · 111' '1 J 11 I •• • 1 , • ' 1. '· IJ "''' 11 , , .,,, ··1111 il' 1 • • 

', 111 1 Il , ,, 111 !'J •1!·'.l,1·.~ ·;I 1. 1 1 1:1 - i11: •.. . •1 

-'.. I ,; f '•1·1. ,. ·1 11-··I: ' ' r:I '·' "'' . i,1.1 
1 1 • 

'l1,..t111'll ~ •• c 1 " 1 • 1' 1 

d•Jl---"l&j/'•'f l11•11•1·dl1'1l 
f 

1 111) 1 Ill i.o\f !1:·1 •1 l'" .. I 11 
1 

1' 1 t • 1• 111 1 11111 I t • 

. 
l li 1 ,,.. 1 • 1 }1 

. ri 1 1; 1 1 • l ' 1 1 : 1 

,n1 
'Il'.'.) 

11 ,1: 1 

. 
,,. 1 

, • 1 J 111 • 1;1· 11 1•1 Il 1 1 ., · l.:1 ... • r 't'IJI'' 11° 11.1: , _ .. - ·Il 

•I ; 1 '! 1et1 '> 1 f I'' 1 P 1 
1 • • 1 t 1•! 
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11~:,_,I ''1 1•rJ•i.l• f 1 ljlfl') r1"1J'll •Ji• l• t •1;J•1'' " ~îl1 iÏ 11' !1:1/ l'! t i If If: 1 • j • 

'·1!.'•;j 1d ; 1 .1! .il•1, lJJ )11"1 ' ' '!ll'1Ulllr: 1 11 1 'J•I j:'• '!' ·1 • Jtll'fl••' 1 l'i 

1 J ., .' p;·111 1•11:11'1 11 .c ' X I 1•;[11 P •: JJI p<tjl t iJ/'lft. J ,,1 1 .. ,·1 1•: ••• 11··· 1 . ' 
11,1 .. f I•, .. !1.1.J il ln"I• 1'1 " 1 •• 1:n·i1•1'' ·11J(111 .1:, '. .,. • .•. 1i ·1t1111111· ·1• 1 1·1 1J, 

.',•,1111\
0

11'1 •il H11or;1• 1I :-•1lfjft!l t'. J ,...,f 111 j.,..i 11tr1111.1 1:.T 11
1.1 •>•11,1 1, ~:·, ·,1 1' •!1111,' 

r; 1u.1·1•JIJ ·11• 11i;•,·111ll jiJ" :i f',17;çi·!. VE'nfl'l\'. t 11;1 iq ·JJh.' 'l' .Jq1il·! • 
. ;- J111:h1;1 lrt1J"JI,.. 1r~Q,"r!iY.H 11( .. J cM t1'J:11.--11 ;1\ll lJ'1 r, 1 f; '1 'l llJl\1 .· ·: 

lJÎ1'T· 1;~ ir f; 'Jli11'L·:l •1f.'1'..!d<111 1(11; i1q1 ;;-'lt lu l:i .-•JI i l lil ·11q,'• Il'• .1Jt:· 1111èl t.f 
_.·,,.;J,111·1 1, 11t1 11niH1!i) r1A 1 ~.~~I f Ij:1Md~11 _~. 1fi\ 1~Ç, E;, 111·11; l '·'ti 11 .. ·1•· 

' 1-:- dd 1,)'1 [• ·llj'll ·· 1! 'lll jt .-t 1J'1J Jl ')(l l'll1 '1 1;I 1(11; '"·'1111 •I 'l•ll Jll !''J !,': •1(11•:: jt'1 

.t11 ·1w·Adr•l''r! •1-1111·_l :11 111 ,~rpJ TP~~\ ,~ng~1.0.~f?•1 1. ~7~!-i 1J "• r c111.i· dl,: , , 1 • , 

. 11 uf1:.i111l.-:r;.. 1uh 1Jl "-' ''\•J1L1 l 111;;l 1tt•1q /111, 1•n1 ur. n .. n)• · 1qi ;,• , rr• "•'1,..-:r. i' t 
~ · 11i :.:1JC• -:· 11 1-111; 11 l~fiJ1R1lH~i~R(~\ P.1~1 ... N.· Wi~~·~T:iiJJ1111 - :.:'1-'.11·,.1:i1, ... 1 

l11•J1:1' 1-::.-:li d1 , ,·1·J ~li JfJ1;JJIT i'J .- f!DLJ ,',l1!i 1J1ïL•~ •;)l J'l ~.l 11f1. l 1f!1 dl»kl ;:,-;,! 

-·il...,•1H !JI :.1111i 12.1111. ,clfl'.Jffl:.Jï Î , I• "f.;: '1·1u [, ::i~ : d clu 11 1 • '.J·-:: :i1;rn11.i •,, 

. c.i·1.J:J!fj •(l J! l 'J.11 

1'W<]q t;JI !l:J Ù <-:~z·Jfll! I.: /JfH9{tf:;'f ê0J Oé;Ü(}'.J{' '!:JVT• 1/
1 ((, 

Étaient présents : 

r r, J\f~'.l:-n:JillQ.çn.,, J.SoEfiS'ffi!l ,9QQ:\'15'n Jf..m~fü rJJ/.~~~n ,, r~~mur,, l ~;f4.§ et 
nE '\iVnEnE. M &e Dfd.U.E~E'I' assist.e,dbfo fü~anQeI at.•tJ 

La S~Jlp_Qe:;~~t, .qµy~rt~,.à ..,q. J1eµ,_i;~.s .. , i · : :• •i .- • 1 ,,: - :<i 

Le procès-verbal de la ~~f~1~~f-füSéance est lu et adopté . 
,~ 

1'br -Je : gén~r;iJ ~f9n~~~ . P~é~iden~-,de, J,a .1Co.mmissipn des 
comptes, prie l\I. l~oerster .de 1-p i:ésenter le· Rapport. de .la 
Commission, .sur .les conclusions duquel elle a été unanime. 

' • (~ • • • • • • • • • • • J : .lt 'l { 
dt, l\L Xor:nsTEn . li.t. le_ second Rqpport -~~_la Ço!l?~iss.io_n ,dp;; 
c.9mi~t~s . Cc Happort est ·a~~si conçu : 
l (J c 'J' ... . . . . . . . 'J 1 J 

l\J. Io Dr Pernet a soumis à, l!J. Cp.r,nmission l'exposé de la situation 
financière qu'il arnit été char.gé -<l'61aborer, d'après la proposition du 
premier Raprort do la Commission. CcL ·expos'é, annexé an présent 
Rapport, comprend trois Tableaux principaux-,-savoir .: .- i " ·: · , 

1° Le résumé de toutes los rècettes ot 'd6p6rises ' <lh Dirrcau info~na~ 
tional dc3 Poids ci 1\lesnrcs,· depuis le ' comnforibc'iric1nt'Clc °J'a'ùnéci '~ 87G 
jusqu'au 8 oct0Lro18~8· .•11.i 1, ''l'i , , . i•1 t•o1 ,, : 

. I ' 

~0 Un état 'aPr!roximatif des recolles et dépenses pour: lc11 1Je~lc de 
l'année 1 878; 
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3° Un état approximatif des recett.esetdépenses pour l'exercice 18n . 
En s'appuyant sur cet exposô, et conform(~ment à l'article G du Jlèrrl~

monl annexé. ù la Convention du 2.0 mai i 8ï5, l\J. Pernr t propose
0 

de 
porter, comme il a été fait pour l'exercice précédent, le budget pour 
l'année 1879 à 1 ooooorr. La Commission des Comptes demande au Comité 
d'adopter cette propositioµ et de charger son Bureau de porler sa 
résolution à la connaissa'nce tles d-ou \re~nerhents contractants. 

Lo Bureau, en exposant les motifs qui ont obligé le Comité à user du 
droit que l'article G du llèglement tic la ConYcnlion lui a conféré, 
expliquera en mème temps aux Gouvernements que les frais d'établisse
ment prévus dans l'article t> du Règlement ont dû èt.re considérablement 
dépassés, mais que d'un autre côté, pendant la période de construction, 
les dépenses annuellès sdnt réstéès corisidérablctifont au-dessous des 
prévisions du budget; de sorte que, dans l'intérôt de l'établissement, 
le Comité s'est vu obligé d'opérer des virements, ainsi que le llègle
ment l'y autorise. 

1\1 Foerster dépose les Tableaux annexés à ce llapport. 

i o Exposé.{ de · la sittiatiori t financière "lhi ; B ùr~au11 ifü.êrnatibhal 
des Poids: et Mesures:...au 81 octobre ·i:S7S. · .. 1.1" / .' ' 11 

' 1 ' 1 1 <jJ;J', ·< • ·, ' '"• 1'1PI 'k ·J'l')l(l'l'ljl 1:1 ' I 1 !•,1!'l')J--: 'J(• !.1' 
. RECETTES. 

fr 
Coh'tributions· pour 'frais d'~tablissenfoht. : :· ! '!1! U .. 1. ,~· 1: .'} ·.i:.: 354GGg' 
Contrib'utions annuelles pour 'I'87G .! ... 1 : :.: -: ·: ·: .i:' • .... : : : ." 6650 r • 

•1•11 i: 11.r.11 • »· · . ' pour 1i8?'1 ·· .. . . 111. i· •• ~.·_d. 1 . 1 •• • 1.•11i,G6501 · 
» pour 1878 . . . .. . ...... . . •. . . . . . 88313,50 

Il., l. H::.-:Î li'l l 1 l o'I "l . 1 1 '\~·il .JI .ll·i''' 88-5 3o n eret:; ........ . . . . .. •.... .. •. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . / , 
l • 

1: •1.1)' 1 1111 ...... , ('l11111po1: • • • 5 " 5 8 
Total... .. .......... . 8~8 9, o 

ll· •i l·:.1.J1 ••.• •111;1:.1.q1•1''. it•w .,":11•1 · .• 1'. .... 11111• 1·'· "1·11il'•" 1i •11 rr 
DEPENSES. tf! (1 •\!,.. 1(

1
f 11t 1 1•1 ,., 1'd 1 1 1 t 1· ( 1 1~1f;I •\ tt 1 1~. tJ, 1) ~ 1 ' '' :11 / 1 JI • 1 • )\')1! 1•! 1 lf 

1 •• , · 1.-;- Frais d'établissement. ·I• · ,,. ·• 1·1to1 • ·,. 

n . Bâtiments ...•. . ......... • ..... . , ..... ~ . , 1 . ··1 372117rr . ; .. 1.1:ii 

b. Chauffage de préci~ipn , etc .... """ i. : . . ; ._ ·, .. 355~0 , .,, ·i.! 
c. Dibliothèque, instrumèuts, etc .. . ..... .. . . 11. Gg3G3 , 1 l 1 , 

• • • ~ t • ' ' 1 1 • 1 • 111 1 .. ) ' 1 " 1 

d. Laboratoire et atelier ·de méc~anicion. . . . . . . .1 !)?.3 
1 
•• , 

1 
• 

,1) 1 1 ,1 1, .... ,, 

c. Mobilier ... . .. .... .. . .............. 
1
•••• ro33 r . 

,,. l ., J 1 ,, 1 1 1 • 1., J 

48g'J.34 1 
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rr 
Report. - l. Frais rl'étab/isscmcut.. . 4 Su23.I 

~,r~ i1,1 :i ,rn, 

Il. - Frais anmtels. 
1 1·1 li! 

18iG. 
a. Traitements ......... .. .. ·'": . ,:., ._ ! 10ooorr · 
h. Ind~!rnités et frais de bureau._· ... j,:

1 
, 1 2707 

c . Secrétaire du Comité. . . . . . . . . . . . . . Gooo 

/ .11 i 

1877. 
11. Traitements .. . . ...... . '~ . . . . .. . .'. 
h. Indemnités et frais de bureau ...... . 
c. Secrétaire du Co mi té . . . ..... . . . .. . 

' 
'1 

1 ,. 

1878. 

• T 1625 
174;2 
6000· 

a. Traitements .. ....... . . . ... .• , .... .. \ 8508 
h. Indemnités et frais de bureau. ..... . 18489 
c. Secrétaire du ComiLé .... : . : .. . . . : · · h Soo 't 

i .~ • • 1f._, 11_•_ . 1' 

; r 

- 1 : ' 

1 1 

,• 
1 •• . ' 

' 314 ~)7 ' 

85301 

Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 574535 

IlÉCAPITULATIOX. i 

Montant1 des recettes .. . . .. . . . . ...... .. ........ . . . . .. 
rr 

584859,80 
1\Iontant des dépenses . ...... . . . .. .... .. . . . . . ... . •; .. . 574535 

Solde disponible au 8 octobre 1878 . .. . ·' · .... " . . ... . . 10324 ,80 
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2° Prévisions pour le reste de l'année f878 . 

• ' \ 1 ~ \ 

HE CETTES. 

Solde disponible le 8 octobre ...... ; ........ ........ . . 
Contributions des Élats-Unis. d',\mérique ... ...... ... . . 

· Total .... '. ...... .... . . .. . 

DÉPE~SES. 

1. - .Frais d'étaùlissemmt. 
a. Ilf1ti1nents .................. ..... . . , . .,, ... · 
h. Chauffage de précision .. · . . ............... . 
c. Ilibliothcque, instruments, etc ........ . .. . . 

~-. 

II: - Frais ·annuels. 
• Il • '• 

a. Traitements ............... : .......... .. . 
b. Indemnités et frais de bureau ..... . . . ..... . 
c. Secrétaire du Comité .. .. ................. . 

' . ' 

18ooofr 

2600 
27795 

'4400 , 
12000 
1500 

rr 
1ohl,,80 

'Ü3138 

1. 

1j900 

• 1 Total ..... ( 1.1 • • • • • • • • • • • • 6Chg5 

RÉCAPJTULATION. . 
rr 

l\Iontant des recettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73.'tG2 , So 
l\lon tant dc>s dépenses ......... . ............... ; .. . ,. , GG?.95 

Solde disponible à la fin de l'année . . ... : ........ . · · · · · 71 G7 , So 
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3n Prévisions pour l'année 1879. 

HECETTES. 
. . . 

Solde di~ponihlc .... . .. . ..... . ..... . ..... . ... ..... . 
Contribution:; .... . . . . : . .. . ..... . ... . ..... . .. . .... . 

• r 1, .. 
Total ................ ... . 

• I•' 

··' 
l ,,, • • 1 

Con tributions du Pérou et du Vénézuéla ......• • ....... 
lnl~rè \s probnblcs ........... . . . ... . .. . ... . . .' ..... 

. , Total. .... ........ . .. . 

'!11 . ,,, 
' 

1 f • •'1 ••• 

• '1 , ... ' DÉPE:'\SES. ' 1 

· °I. ' .....:... 'Frais d'élabliss~11u:nt. 
a:· fü1Ümcnts . . · .. .' ·.·: ·. '. ., . .. .. . . . . ...... . .. .. . 
u. Chai10'cigc de '1)réeisiun : . .' ... . ..... . 1 

•• •• •• • 

('. 13iùliot.hèquc, inst r11mcn1 :;, c t.c ........... . . . 
ri. Laboratoire .......... . . ... . ... . . .. ..... • 
c~ Mobilier ... ~ .. .' .. . . . . '. . .. . ..... . ....... . 

' ., 
' ' 

• ·-· • • • 1 f 1 • ! • • 

II. - Frais anntœfr • 
.: t l.11•· • 1 • 1 '1 

2 2 0j5rr 

5000 
i 17()~ 

3000 
500 

a. Traitements. . . .. .. . .... . . . . .. . .... .. . 2-ooorr 
1, • I' 1 j 

b. Indemnités et frai;; do bureau : . . : . . . .. . .. 28828 , So 
- <"; Secréluirc du Comité: . · . . 1 •• 1 • • • ••• : •• - • • •• 6000 . 

,. , ' ,, 

'! • 

Il 

. , ' 

Montant. 
~fonlant 

•' 1 . : ' 
Total ..... • ,, 

1 • 1· 1 ' 1 • ·' 1 ' 

HJ~C.\l'ITUL,\.T!O:'\. 
1 • • • 1 • ~ 1 : • } 1 J • • ' 

des rc?ct~e::; . . . , . : . ' ' .. : ... . . ·. i •, .. . : ... 

dos dépClbCS . . .. . .. . ... ... ·.: .. ; 

l ' 'I '1, ' · l 

1 ... • : ~ • 

. · fr 

1071 G7, So 
' I' 

107 167,80 
1 1 

fr 

7 1G7,80 
10000() 

1071Gj, 8ü 

1 o5:.>.3"" 
5 00 

1.1o:d 

ô 18:~8 . 80 
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Le Comild ddcide â l'unanimild, conformdment â la 
proposition de M. Pcrnet, faisant fonction de JJirecteur, 
appuyee par la Co/nhussion de.'ç c01i1ptes) de fixer le 
budget annuel de ! 'exercice_ de 1819 â IOo ooorr. JI clrnrgc 
le Bureau ·de porter cette ùédsio11, en la motivant, à la con
naissance des Gouvernements et d 'établir en co'nséquence 
le Tableau réglemerifaire des confdbütions. · · · 1 

• ... 

• j 'J 

l\f. Hmscn fait remarquer, au sujet des prévisions budgé
taires établies par la .CQmn1is$ion, ,que les chiffres approxi
matifs qui y sont contenus ne peuvent avoir aucun caractère 

"' , ~·)' 1 'J'J\''l ,' P '· !,\ '•' I• t• .C -· ,~ 1 1 f',1•, I 

obJ.~9-?tbire, et ~li'_i~ _f~ut: 1.~isse_r a_u ~ur~·au ~t 1 a_ .l~ .}!i!'~Ç~,~~p 
toute latitude <le tenir compte des circonstances, de res-
tréihèlre ou ·de renvoyer · ~ plus tard telle dépense qui ne 
serait pas absolument nécessaire, afin de pourvoir à cl' autres 
dépenses inévitables et non-rfiré-\ruès. Cette précaution est 
d'autant plus né~~.~~~i1:<:, q_~w, , _d'a~~è?_ l'~xpérience des an
nées précé<le_ntes, on ne peut pas compter av~?" spr.~itudc 

. • .. ........ . .. .. . " 1 

sur la rentrée, au s<?n~1?~1?cen:i~~1l. _d~, .. l '..<;i~1p,~e) . ct:~F~e , partie 
des ressources. . ... . . "' - !r;· .;,1 1 · •· ~ ,, . ., ... . ,1. ,. ,,. : 

M. le gériéral Monix, tout·en reéoi1rtaiss·ant cE qÜ'iI 'y ;ide 
~ • ' f 

forcément aléatoire· da·ns ie~; chiffres · de l'état'proposé, vou-
drait qu'on en tint compte en fi_xant une somme assez large 
pour l'imprévu, mais que dU: 1"estëTnllministration fùt t_enue 
à se conform'er 'aux prévisions· de l'état; · · · · "' ··· · .. , 

1 
· , 

• .,., ••..•. - j •! 1 ' 1 ' 1 • ,., 1·. · · • 1 !f •i • 1 1 

l\I. STAS expose l'avis, qu'il croit .être partagé·par ·tous les 
.administrateurs ·ëxpérimentés, qu'il est impossible <l'établir, 
pour une institution en voie de création, un budget normal 

., et ~bligatoire dans tous l~s ·détails, comme on peut le faire 
lorsque cet établissement est entré dans la phase de son 

, • , 1 • 1 1 1•1 / t f ( 1 

fonctionnement régulier. Par conséquent, ainsiquel\I. Hirsch, 
il ne saurait attribuer aucun caractère obligatoire aux pilé-
visions deh·êüinmission: · _., ·. " · ": ·' ·1• 

1\1. Bnocn partage la m<~me opinion. Il croit que l'admi
nistration, tout en se dirigeant, autant que possible, d'après 
les prévisions de la Commission, doit pouvoir y apporter les 
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moùiflcalions commanùécs par les circons lances . fi 1·nppc l1<~ 
du reste, le ùroit ùe vi1·cment expressément r éservé. ' 

l\I. Fo1msn:u est <l 'acco rd avec ses co ll ôgucs qu 'aucun 
chiffre de l'é tat dressé n 'est cl<'·llnitif 11i obliga toire . Cc n'est 
pas un budget form el, mais une s imtJle prévision, que la 
Commission a entendu proposer. Parmi les ù(· pe11ses, les 
engagements }11'is sont naturellement obliga toires . On ue 
saurait non plus restre indre les sommes nécessaires pour 
le service régulier; par conlre, il y a un certain nombre · 
d'acquisitions qui, toutes désirables qu'elles soient, pour
ront au besoin être renvo)·ées à plus tard. 

Après ces explications, le Comité approllve les prévi
sions de l 'étal dressé par la Commission, sans leur attri
buer de caractère obligatoire. 

Le SEcRÉTArnE, rappelant que MM . les adjoints ont été 
nommés l'année dei'niè re d'abord provisoirem ent pour un 
an, et constatant que l'expé rience de cette année a prouvé 
que le choix de ces fon ctionnaires avait é té heureux à Lous 
égards , propose, au nom du Bureau, de rendre leur nomi
nation définitive à partir de l'année prochaine. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité. 

Le PnÉSIDE:\T croit être l'interprète de tons ses collègues 
'en pro.posa11t de porter au procès-Ycrbal les rem ercîments 
du Comité international pour l'obligeance aYec laquelle, lors 
de sa visite au Conservaloiro des Arts el l\Jétiers, les l\l crn
bres de la Section française ont bien voulu expliquer et 
montre r en détail les insta llations e l instruments destinés 
au tracé e t à la comparaison des prototypes. 

Le Comité s'associe à l'unanimité à la proposition du 
Président. 

i\i. Ilmrn constate qu'une vis ite de quelques heures ne 
permet point au Comité de porte r un jugement sur des 
installations aussi compliquées . San s youl oir, par consé-
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quent, entrer dans un examen de dé tnil, il croit cependant 
devoir attirer l'attention s m· deux. points importants : 

D'nbord il serait désirable de remplace1·, pour les mouches 
<les m ètres, le poli spéculaire par un poli m at, e t d'ndnptcr 
le tracé aux grossissements généralement us ités dnns la 
l\lètrologie . 

Ensuite, il serait très-important de comparer tous les 
nouvenux étalons à traits directement au mè t1·e des Ar
chives. 

Ces observations provoquent une longue discussion entre 
plusieurs 1\lembres du Comité , dont quelques-u11s se pro
posent de développer les questions soulevées dnns des Notes 
qui seraient nnnexées au procès-verbal. 

l\I. Sns demande d'ê tre autorisé à transform er des parties 
des alliages préparés par la Commission des types en cubes 
polis , pour pouvoir en fofre déterminer au Ilureau inte r
national le coefficient de dilatation au moye n de l'appareil 
Fizeau. 

Cette autoi·isation lui est accordée. . . 

l\I. GoYI présente un nouveau micromètre de son im'cn
tion, dont il donnera la description détaillée dans une l'\ote . 

Le PnÉSIDEH déclare close la Session de 18ï8 du Comité 
intemational des Poids et Mesures; il invite les ~J cmbres à 
se ré unir demain jeudi à 4. he ures pour approuvet· et signet· 
les procès-,·erb:rnx. 

La séance est levée ù G heures et demie . 

. ' . 

• ' 1 • 1 •'· 
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PROCJ~S-VERBAL 

DE LA SEFTIÈl\fE SÉANCE. 

JcU<li to octobre 18ï8· 

PRÉSIDENCE DE l\J. InANEZ. 

Étaient présents : 

MM. llnocn, fo1msrnn, Govr, Hmrn, Hmscn, l\fonIN, STAS et 
nE 'VnEDE. l\L le Dr P1m;•rnr assiste à la séance. 

La séance est ouverte à 4. heures. 

Le SEcntrArnE donne lecture du procès-verbal de la der
nière séance, qui est adopté à l'unanimité. 

Le présent procès-verbal est approuvé et signé par tous 
les Membres présents. 

La séance est levée à !i heures un quart. 

Signé: Ga1 lnAJ\Ez. 
IY 0.-J. BHOCll. 

\V. FOEl\STEH. 

G. GOYI. 
D" ,l. ll1mn. 

(Pour ~I. IhLG.\Hn) nr .J. II1mn. 

----o------

nr An. Ilmsc11. 
G"1 

l\lol\Il'\ . 

.J .-S. STAS. 

JAn. \Vnmm. 
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L'EXERCICE DE 1878. 
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ANNEXE N° 1. 

( Foir p. f,9. ) 

Rapport du Comite international des Poids et Mesures 
aux Gouvernements signataires de la Convention du 
1Vètre sur l'exercice de 1878. 

Le Comité inter!1ational des Poids et Mesures, après avoir 
présenté à tous les Gouvernements contractants, le 12 jan
vier 1878, le premier llapport sur les exercices de 1876 
et 1877, a eu l'honneur de leur faire parvenir, le 20 avril de 
cette année, Je volume des Procès-verbaux des seances 
de 1877, accompagné de six Annexes, dont la première re
produit Je llapport déjà mentionné, et dont les autres sont 
des Mémoires scientifiques de plusieurs Membres du Comité 
sur des sujets concer_nant notre œuvre, savoir : 

./Je l'analyse du platine iridie, employé par la Section 
française de la Commission internationale du mètre à la 
confection des prototypes, par MM. H. SAINTE-CLAIRE 

UEVILLE et .J .-S. STAS; · 

Poids spécifiques et coefficients de dilatation du pla
tine et des métaux qui l'accompagnent, ainsi que des 
alliages de ces métaux, par 0 .-0 .-J. Ilnocn; 

Seconde Note sur les résultats obtenus par le système 
ntroduit dans le Bureau des poids et mesllres de Berlin, 

5. 
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pour produil'e et maintenir certaines tempéra/111·es dans 
les salles d'observation, par "r. F 01rnsrnn ; 

De l'ù~fluence de la mise au foyer sur la valeur du 
micromètre d'un microscope, par A. Hmsc11; 

Note sur l'inJluence de la mise aufo_rer et de l 'incli
naison des microscopes sur les mesures micrométriques, 
par ,V. Fo1msu11. 

Le Comité, en présent:rnt aujourd'hui le second Rapport 
sur l'exercice de 18j8, continue à communiquer aux Gou
vèrnements les documents et les renseignements essentiels 
sur le développement ultéri~ur de l'entreprise scientifique 
internationale dont ils ont bien voulu lui confier la direction. 

1. - Bâtiments. 

L'espoir que nous avions exprimé dans le premier Rap
port, que, par suite d'un~ entente avec l'architecte, les 
modifications et travaux supplémentaires décidés par le 
Comité seraient terminés au printemps de cette année, a été 
malheureusement trompé, et les négociations dont nous 
avions chargé le Bureau ont traîné pendant tout l'hiver. 
Pour en rendre compte, il convient de transcrire ici la cir
culaire que le Bureau a ad1·essée le 19 mars au Comité. 

Voici cette circulaire : 

Dans sa séance du ?.'..>. septembre dernier, le Comité a chargé son 
Bureau << de suivre, avec l'aide de M. Perrier, les négociations avec 
l'architecte, M. Bouchot, afin d'exécuter tous les changements flt mo
difications, ainsi que les ouvrages supplémentaires mentionnés ci-dessus 
et devisés dans le Rapport présenté par M. Perrier CL approu\'é par 
Ja Commission ». 

Le Bureau s'est immédiatement mis à l'œuYre · mais malgré toute ' ' . la bonne volonté qu'il y a apportée et toulc:; les nombreuses conces· 
sions auxquelles il a consenti dans le cours des longues tractations, 
il n'a pu aboutir que tout dernièrement ù un arrangement li l'amiable 
avec l'architecte. Nous n'ontrerons pas ici dans les détails de ces péni-
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bic::; négociations, dont nous nous réservons de rendre complc dam; un 
Happorl au Comilé ; nous nou::; bornon::; ù esquisser à grands trails la 
marche ùes négociations, pour expliquer cl leur longucm très-regret
table cl le résul lat auq ucl clics ont al>ou ti. 

D'abord, 1\1. Bouchot fut nbscnt pour cnu::;c de santé, de sorte que 
1\1. Perrier dut quitter Paris au mois de septembre en laissant à 
1\1 . Douchot. des propositions écrites, auxquelles cc dernier n'a répondu 
lln'au commencement de nornmbrc. La correspondance entre le secré
taire et l'architecte ayant révélé de nombreuses différnnccs de vue:> 
sur des points essentiels, nous arnns insisté sur l'opportunité d'une 
cntrcrnc. 

Le 12 décembre, l\l. l'archi tecte a envoyé ù Keuchci.tcl M. l'avocat 
Bouchot, son nereu, muni de se::; pleins pou roirs et accompagné de 
M. Joanni::;: son archi t1~ctc-\· éri ficn l cur , pour arrêter, dans une con
férence avec l\l~L Hirsch et Perrier, le::; bnscs d'un arrangement. En 
effet: on s'est entendu dans cette conférence sm les points cs::;enticls, 
en faisant des concessions mutuelle::; . ~lais, quelques jours après, 
1\1. Bouchot désarnuait par lettre les bases de J'nrrangcrnent convenu 
avec ses mandataires. 

:Kous ayons alors élaboré, arnc l'aide de M. Perrier, un projet com
plet de traité supplémentaire destiné ù assurer l'achèrnment des tra
Yaux dans le sens des décisions de la Commission des constructions, 
et prenant à la charge <lu Comité une dl~pcnse s11pplémcntairo 
de 56 Gi srr pour les modifications et les traYaux nou reaux . ~I. l'archi
tecte a répondu par un contre-projet, portant la dôpensc supplémen
taire pour le Comité presciue au donhle de la ~:ommc que nous avions 
dcrisée, ce qui dépassait non-seulement toutes les limites de l'équité, 
mais aussi les ressources disponibles du Comité. 

Après de nombreux efforts inutiles pour faire concorder les deux 
projet::;, et royanl qu'on n'nrnnçait pas, le finrcau dn Comité, dans le 
but <l'éviter, si c'était possible, une rupture amenant un proGès, a fait 
soumettre enfin, au mois de féHier, une autre propo:;ition compor
tant une résiliation ù l'amiable du lrnitù du 2?. juillet 18i>, d'après 
laquelle le Comité conscnlail ù reccrnir le:; travaux dans leur étal 
actuel, moyennant une déduction d'une somme <le 29 41 or•, en raison 
des tra\'aux non exécutés ou pas acheYés. 

Nous laisstuncs le choix à M. nouchoL entre ces deux projets cl nous 
cnroy[1me.::;, fo 25 férrier, i\f. Pcnicr ù Paris pour faciliter l'en tente 
sur la base <le l'un ou de l'autre projet. · 

Cc n'est que le 14 mars que, dans une confôrence entre les deux 
pnrtics, l\I. Bouchot ne roulant se charger de l'achoremcnt des 1 ra-

l 
~ 
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rnux. quo moyennant une somme supplémcnlaire de ü8 ooor", et sans 
mème s'engager ù les commencer de sui le, on finit par tomber d'accord 
pour résilier le conlral; mais, pour y arriver, nous nrons dtî consentir 
a diminuer encore do 25oor.- la sommo des retenues. 

Nous regrettons sans doute vivement quo l\f. llouc!tot n'ait pas 
rnulu so charrror de l'achèvement des constructions à dos conditions 

~ 

et dans un délai acceptables; cependant, une résiliation de gré à gré, 
au moyen d'une somme qui est loin, il est vrai, de représenter la 
valeur de tout cc quo nous arions à réclamer, nous a semblé encore 
préférable à un procès q11i

1 
s'il avait peut-être diminué les charges du 

Comité, aurait cerlainement retardé considérablement encore la reprise 
des travaux. 

Il s'agit maintenant de faire exécuter les constructions le plus tôt 
possible par un autre architecte, car il nous semble hors de question 
que le Comité puisse faire exécuter cos trarnux on régie. 

Nous proposons au Comité de confier ·cette triche délicate à M. Per
rier, qui, ayant élaboré les plans et devis pour les travaux supplé
mentaires et sui\'i los négociations, connaît ù fond tous les détails des 
trarnux, et. qni, d'ailleurs, a déjà donné au Comité des preuves indubi
tables d'honnêteté et de compétence technique. 

Nous demandons ainsi au Comité de nous autoriser ù conclure avec 
M. Perrier un contrat ù forfait sur les bases s11irantcs : achèvement 
des constructions commencées et exécution des travaux supplémen
taires, conformément au projet soumis ù M. Bouchot, dans un délai de 
trois mois, pour une somme ùe 84 ooorr environ, équivalente à la 
somme de 56 6oorr que le Comité avait offert à l\I. Bouchot de prendre à 
sa charge, plus la somme de 27 ooorr que la convention de résiliation 
du contrat du 22 juillet 187() restitue au Comité. 

Si le Comité autorisait un pareil arrangement, les travaux commen
ceraient immédiatement et pourraient être terminés au mois de juillet. 

Vu l'urgence qu'il y a de reprendre les trarnux dans le plus bref 
délai, nous vous prions, Monsieur et très-honoré Collègue, de bien 
\'ouloir nous faire sarnir le plus tût possible si Yous votez pour l'auto
risation demandée, et nous avons l'honneur de rous présenter l'assu
rance de notre parfaite considération. 

Le Sarétain·, 

Signci : lY A o. ll111sc11 . 

Lr: Président, 

Signé : Général Iu.\,\Ez. 
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Nous y njoulons le texte du traité de rés iliation : 

Traité complémentaire au contrat passé le 22 juillet 187G 
entre les mêmes parties. 

1\1. Bouchot, architecte ù Paris, d'une part, et Je Comit6 interna
tional des Poids et Mesures, représenté par 1\1. le Général Ibaîiez et 
1\1. le or Hirsch, d'autre part, sont convenus, pour mettre fin aux 
difficultés qui ont surgi entre eux au sujet de l'exécution de leur con
trat, de le résilier aux conditions suivantes : 

ARTICLE PREMIER. - Le Comité consent à recevoir dès maintenant 
tous les travaux, sans autre vérification ni reconnaissance, dans l'état 
oi1 ils se trouvent actuellement, et de renoncer à l'achè\'ement de 
ceux qui ne sont pas encore exécutés ou terminés. 

AnT. 2. - L'architecte consent aux déductions, stipulées dans le 
Tableau ci-annexé, à faire sur le solde de soixante-quatre mille cinq 
cent soixante francs qui lui aurait été dl!, suivant le contrat du 22 juil
let 1876, après l'achèvement et la reconnaissance de tous les travaux, 
somme qui se trouve ainsi réduite à trente-sept mille six cent cin
quante francs. 

ART. 3. - Immédia~ement après la signature de la présente conrnn
tion, le Comité payera à M. Bouchot la somme do trente-sept mille 
six cent cinquante francs pour solde de tout co qu'il lui doit, et les 
deux parties renoncent ainsi expressément ù tous les droits qu'elle:; 
auraient pu faire valoir d'après le contrat qu'elles ont conclu Io 22 juil
let 1876. 

Tablt!nu des déductions à .faire à la .rnmme de 64 560'•· constituant le 
der1zier versemelll, d'après l'article 6 de l'ancien contrat. 

A. - De la somme de 12011", 22, portée à 
l'article 2 de l'ancien contrat comme dorant 
servir aux objets y mentionnés, il a été 
employ6 : 

1° Pour le canal, entre la maison des ma
chines et l'observatoire. 1500'' 

2° Pour un trottoir en bitume 
autour de l'observatoire. 2.860 

Ainsi, il reste sur ce poste, dû au Comité. 
A rrportcr . ......... . 

ï651rr,22 

-G51rr 22 
I > 
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Report ...... ····· 

B. - Bâtiment de l'observatoire : 
1° Pour isoler les canaux des calorifère:; 

des piliers d'observation et pour 
une prise d'air extérieure ..... · 

2° Pour terminer le travail des lanternes. 
3° Pour les portes des deux caveaux : 

Le bois (voir devis, p. 25). 223rr, 4o 
Les ferrements, évalués ù. 176rr ,Go 

4oorr 

4° Pour assainissement du caveau ... · 
5° Pour réparation des murs de sou-

tènement de la colline ....... . 
Gn Zincs. - Pour déposer et 

replacer les zincs déjà 
é lOOOfr pos s ........ . .... . 

Pourenduirelesmursdes 
six salles. . . . . . . . . . . 500 

Pour peindre à l'huile le 
zinc des six salles.. . . 1137, 25 

Pour la pose non encore 
effectuée . . . . . . . . . . . 5000 

Goo" 
1500 

400 

2500 

5000 

7637,25 7637,,.,25 

-G51rr 2~ 
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ToTAL pour le bâliment de l'observatoire.... . 17637'' , 25 

C. - Bâtiments du pavillon et des communs : 
Travaux à terminer suivant la note remise le 

21 septembre 1877. . .. . . . . . . • . . . . . . . . . . . .. . 1943rr, 13 

D. Le total des déductions pour travaux non cxéctités 
ou inachevés se montant ainsi à 27 231r..,60, il en 
résulte la réduction proportionnelle des hono-
raires..................................... 2178rr,S'l 

ÎOT..\L... . . ... . • • • • • • . • • 2941orr, l:l 

DE: laquelle somme doit ôtre retranchée, ù titre do 
transaction pour les zincs déposés à Breteuil, etc., 
celle de. . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25oorr, oo 

Soit un total de.............................. 2 691orr, 1:l 

Fait double à Paris, le seize mars mil huit cent soixante-dix-huit. 

Signé : J. DoucnoT. Signé : Général IBANEZ. 

D' An. llmscn. 

-
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Tous les l\lembres du Comité, ü J'exccplion u·un se ul, 
ayant approuvé la proposition du Ilurea u, cc dernier a con
clu, le 15 avril, avec l\T. Perrier, architecte, un co11L1·at à 
forfait qui a été porté ù la co111rniss:rnce <.lu Comité par la 
circulaire suivante : 

Le vote par correspondance que nous avons provoqué par notre 
circulaire du 19 mars dernier, au sujet de l'arrangement à prendre 
avec l\J. Perrier pour l'achèvement des constructions de Jlrcteuil , a eu 
pour résultat que l'autorisation demandée nous a été accordée par 
tous lr.s membres du Comité, à l'exception d' un seul, qui , pour direr:::. 
motifs, aurait désiré qu'on trouYâl une autre combinaison. 

En conséquence, nous avons conclu le 15 avril dernier, a\·cc 
l\I. Perrier, le contrat à forfait suirant : 

« Entre le Comité international des Poids et Mesures, représenté par 
l\I . le Général lbaiicz, M. le D,. Hirsch el l\J. le Dr Pernot, d'une part, 
et l\I. Louis Perrier, architecte de Neuchâtel, d'autre part, il a été con
venu cc qui suit pour l'achèvement des Mtiments du Bureau interna
tional des Poids et l\lcsures. 

» An.TICLE PnEmrn. -- 1\1 Perrier se charge d'achever les travaux 
coulié::; à i\I. Bouchot, par contrat passé entre cc dernier et le Comité, 
Je 26 juillet 18ïG, et résilié d'un commun accord par la convention 
du 16 mars 18ï8. 1\1. Perrier se charge, en outre, d'apporter à 
ces constructions les modifications et d'y ajouter les complément:; 
décidés en principe par le Comité international dans sa séance du 
22 septembre 1877, sur le Rapport de M. Perrier, fonctionnant alors 
comme conseil technique du Comité. 

» AnT. 2 . - Ces travaux d'achèvement et de constructions supplé
mentaires seront exécutés conformément aux plans et devis annexés 
au présent contrat et signés par les deux parties. 

" Les devis se résument de la manière suivante : 

A. - Travaux d'achèvement.... . . . . . . . . 44 588rr, 65 
D T lé l . LI 0 1 86fr' 3 5 . ra vaux su pp men uircs. . . . . . . . . . 11 

TOTAL....... . . . . . 84 775 n 

1> AnT. 3. - .M. Perrier s'engage ù exécuter à forfait. tout cc qni c~t 
prérn aux plan::; et devis, de telle manière quC', les ouvrélgcs achcré:3, 
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lo Comilé pui~sc en prendre liuaison sans rien a\'oir ù débourser ou 
ù payer ù qui que cc soit au delù de la somme ci-dessus indiquée. 

» ART. 4. - Le Comité pourra, pendant le cours des tran1nx , 
apporter aux conslructions tels changements qu'il jugera utiles. Si 
ces changements occasionnent un supplément de frais, ces frais seraient 
ù 1a charge du Comité. 1\1. Perrier pourra, de son côté, proposer des 
changements qui devront ôtrc soumis ù l'approbation du Comité. Toute
fois, si l\I. Perrier et ?Il. le D" Pernot, faisant fonctions de Directeur du 
Bureau international, tombent <l'accord sur l'utilite de modifier des 
détails d'exécution, l\f. Perrier est autorisé, sans recourir au Comité, 
à introduire ces changements aux plans, pourvu qu'ils ne comportent 
pas d'augmentation de frais. 

)) ART. t>. - Les travaux devront être entièrement achevés trois 
mois après la signature du présent contrat, savoir le 15 juillet 1878. 
Dans le cas ot1 l'architecte n'aurait pas terminé les travaux dans ce 
délai, le Comité se réserve Je droit de les foire achever par autrui, aux 
frais de l\I. Perrier. 

J) ART. G. - L'exécution de.5 traraux sera solide et conforme aux 
règles de l'art. Le Comité pourra, quand et comme il le jugera con
venable, faire surveiller les travaux au cours de l'exéculion. l\I. le 
or Pernet, chargé de la surveillance générale, donnera à 1\1. Perrier 
toutes les explications et directions qu'il pourra lui demander. 

» M. Perrier s'engage ù diriger et à surveiller les travaux sur place, 
soit lui-même, soit par l'intermédiaire de son fils, M. F .-L. Perrier, 
archi tecle. 

>> Le Comité se réserve de ne prendre livraison qu'après a\'oir 
' 'érifié l'exécution des travaux. 

>> AnT. 7. - Le Comité versera ù 1\1. Perrier un Liers du prix stipulé à 
la signature du contrat, savoir.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 8 000r.. 
un tiers à la réception des travaux... . ........... . ...... 28000 

et le reste, savoir............ . .......... .. ....... . ... 28775 
dans Je délai d'une année, à partir de la signature du contrat, en y ajou
tant 5 pour 100 d'intérêts, comptés depuis la date de la réception. 

» AnT. 8. - Les parties font élection de domicile à Paris pour tout 
ce qui concerne l'exécution du présent contrat. 

)) AnT. 9. - Le présent conlrut ne sera pas enregistré. Les frais 



d'enregistrement, en cas ùe conteslation qui rendrait cet enrc"istremcnt 
nécessaire, seraient â la charge de la partie en tort. ::i 

» Fait double à Paris, le 15 avril 1878. 

» Signé : PEnnrnn. 
» Signé : Général In.\~Ez. 

D' An. llmscn. 
D" PmtNET. » 

Nous ajoutons que les plans et devis spéciaux sont également signés 
el que les travaux ont déjà été repris. · 

Veuillez agréer, Monsieur et très-honoré Collègue, l'assurance de 
notre parfaite considération. 

. Le Secrétaire, 

Signé : Dr An. Hmscu. 

Le Présidcm, 

Signé : Général lnAJ\Ez. 

Les travaux ont été repris immédiatement et conduits 
sous la direction de M. Perrier fils et la surveillance de 
1\1. le Dr Pernet, conformément aux plans et devis. Toutefois, 
pour des raisons indépendantes de la volonté de l'architecte, 
et que nous exposerons tout à l'heure en rendant compte des 
modifications apportées dans le système du chauffage et du 
refroidissement, il a fallu prolonger Je terme de l'achèvement. 

D'un autre côté, dans Je courant des constructions et par 
suite des essais faits avec les appareils de chauffage, on a 
reconnu la nécessité d'un certain nombre de travaüx supplé
mentaires, dont les plans et devis, montant à 14637"";22, 
ont été arrêtés et signés, le 4 août, par M. Perrier et Je 
Bureau du Comité. 

Tous ces travaux ayant été terminés avant la réunion du 
Comité au mois de septembre, Je Comité les ·a reçus, en 
votant à l'unanimité la conclusion du Rapport d'une Com
mission de cinq Membres, qui, après avoir inspecté les 
bâtiments en détail, a déclaré cc que les travaux décidés ont 
été exécutés d'une manière entièrement satisfaisante »,et a 
proposé cc de remercier Je Bureau, M. le D1

• Pernet et l'archi
tecte, M. Perrier, de la fa çon consciencieuse dont ils ont 
accompli leur mandat ». 
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I>e cette façon, la mission du Comité, de faire consLrufre 

le Rureau international des Poids et 1\Jesures , peut ê tre 
envisagée comme heureusement accomplie, malgré les nom
breuses difficultés qu'il a rencontrées , ù cause de la nature 
tout à fait spéciale des constructions, de la nécessité où il 
s'est trouvé de changer <l 'architecte, et en raison des res
sources res treintes dont il disposait. 

Sur la proposition de la Commission spéciale des bâti
ments, le Comité a décidé de faire dresser des plans détaillés 
de toutes les cons tructions; ils seront levés à une échelle 
suffisante pour le service de l'établissement, échelle qu 'on 
se réserve de réduire pour les dessins à communiquer aux 
Gouvernements et à utiliser pour nos publications. 

La partie la plus difficile de nos constructions a été l'in
stallation d'un s~'stème de chauffage et de ré frigération de 
précision; le problème de produire en toute saison, dans 
une série de vastes salles d'observation, une température 
quelconque, comprise dans les limites de zéro à 3o0

, de 
maintenir ensuite cette température constante pendant la 
durée des observations e t d'obtenir qu'elle f'ùt uniforme 
dans toute la salie, ce problème était nouveau et offrait de 
sérieuses difficultés ; aussi n 'est-011 pas parvenu du premie1· 
coup à le résoudre d'une manière satisfaisante. 

En effet, le premier système, qui reposait sur une circu
lation d'air, soit froid, soit chaud, derrière des parois métal
liques, s'est montré insuffisant, surtout pour le re froidisse
ment; l'effet utile n'était pour le chauffage que la moitié et 
pour la réfrigération seulement le quart de l'effet produit 
par les machines. Malgré toutes les précautions prises pour 
bien isoler les conduites d'air, une très-grande partie de la 
chaleur et du froid se perdait avant d'arriver aux salles 
d'observation, à cause de la faible capacité d1~ l'air pour la 
chaleur. Enfin, par suite de graves défauts de construction, 
les murs des salles n'isolaient pas suffisamment pour main
tenir les températures et pour pouvoir chauffer et refroidir 
à la fois deux salles voisines. 

Après a\'oir constaté, par de nombre uses séries d 'expé-
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riences et d'observations, cette insuffisance et ces défauts 
' nous avons d'abord fait renforcer considérablement les murs 

au point de vue de l'isolation thermique, et nous avons 
accepté la proposition des constructeurs, MM. R. Pictet et Cir, 
à Genève, de remplacer, comme moyen de transport des 
températures, l'air par l'eau, laquell e, avec sa capacité 
beaucoup plus grande pour la chaleur, devait éviter les 
pertes trop nuisibles de calories en route. Toutefois notre 
Bureau a tenu, avant d'introduire dans tout l'établisseme11t 

. le nouveau système, à l'expérimenter d'abord dans une des 
salles, où Ml\f. R. Pictet et Cie s 'étaient offerts à en faire 
l'essai à leurs frais; et ce n'est qu'après en avoir constaté la 
réussite complète, le 22 juillet, où l'on a pu abaisser en 
quelques heures la température de la salle de plus de '20°, 

que le Bureau a conclu la convention suivante : 

Corwentirm supplémentaire entre le Comité internnlional des Poids et 
Mesures et la Soriété anonyme /lOllr l'exploitation des Brel'ets 
Raoul Pictet et Cie. 

EXPOSÉ. 

L'installation faite par Ml\I. Piclel et C10 au Bureau international des 
Poids et Mesures, à teneur du contrat du 27 novembre 1876, ayant élé 
reconnue insuffisante, le Comité commande à la Société anonyme, qui 
acceple, les installations nouvelles dont ci-dessous les détails. 

ARTICLE PREJ\IIER. - Le prix des modifications à faire d'un commun 
accord est fixé, enlre les parlies, et à forfait, à la somme de quinze 
mille six cents francs (15600 francs). 

Les nouvelles installalions doirenl être entièrement terminées et 
prêtes à fonctionner dans toutes les salles au plus tard vingt jour:; 
après la signature du présent contrat. 
· :MM. Piclel et c1e s'engagenl il faire surveiller les travaux jour

nellement par leurs ingénieurs, afin d'assurer l'achèvement dans le 
délai. fixé. 

ART. 2. - Lesdites installations sont destinées à amener de la 
machine à glace et du calorifère des courants soit d'eau froide, soit 
d'eau chaude, de façon à pouvoir ù la fois chauffer au moins une salle 
et refroidir \tn(' nul re. 
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Les courants <l'eau ùoivcnl tomber d'un tuyau contoumant les sa li<'~ 
Io long du plafond, entre une paroi en zinc, dont MM . Pictet et Ci·· 
s'en<YaO'cnt ù revêtir les quatre murs .des six salles, et la paroi en zinc 
ond~lé-, dont clics doivent être munies d'après l'ancien système. 

L'eau doit être rccucillio dans le bas, pour retourner s?iL ù la ma
chine ù glace, soit au calorifère. 

Il ost entendu qu'on séparera cette circulation d'eau complètement. 
de l'intérieur dos salles, par des fermetures hermétiques des deux 
parois en zinc; la fermeture en haut sera pratiquée de manière ù per
mettre de vbiter et de nettoyer les tuyaux d'arrivée de l'eau. 

ART. 3. - Les installations se composent de : 1° deux conduite:; 
principales en plomb, allant du bâtiment des machines aux six salles 
d'observation, et de deux conduites de retour avec la robinetterie 
nécessaire; 2° deux pompes aspirantes et foulantes pour alimenter les 
deux circulations dans quelque salle quo cc soit; 3° un appareil con
denseur destiné à chauffer l'eau par la vapeur de la chaudière; cet 
appareil consistera en un lube en fonte ou en un serpentin en cuivre 
dans lequel circule la vapeur; les dimensions seront suffisantes pour 
pournir porter la température de deux salles ù la fois ù 3o degrés en 
toute saison; 4° la fermeture d'en haut au moyen de glaces cimentées 
et l'enroulement du zinc du plafond, de manière à renvoyer l'eau contre 
Ja face intérieure de la cloison en zinc ondulé, et à pouvoir ouvrir les 
glaces et nettoyer les trous du tuyau qui Yiendraient à se boucher ; 5° les 
gouttières en zinc formant socle, et situées en bas des cloisons en zinc 
pour recueillir l'eau de circulation: ces gouttières seront soudées her
métiquement ; 6° les cuvettes en zinc avec deux tuyaux regagnant la 
conduite extérieure et robinets d'arrêt ; deux conduites avec branche
ments pour recevoir la vidange de chaque salle; 7° deux filtres 
de omq,25 chacun, en toile métallique, plac6s entre la pompe et les 
salles, et installés de façon à pournir être nettoyés; 8° pour chaque 
salle, deux robinets de purge à l'extrémité de chaque branchement 
latéral, avec tuyau do descente dans Ios cuvettes de vidange; 9° un 
raccord en zinc fort placé entre la glacière, qui doit être construite ù 
côté ries bâtiments des machines, et entre le tuyau d'air froid; co rac
cord portera une vanne et une tubulure latérale formée par un cou
vercle, permettant d'aspil'cr à volonté l'air extérieur ou l'air de la 
glacière. 

ART. 4. - L'ancienne installation d'air froid et chaud dans les salles 
. ' 

et derrière les cloisons en zinc, restera intacte, de façon à pouvoir se 
scr\'Ïr à Yolonté de la circulation d'air et d'cm1. 

--
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AnT. !S. - Le payr.mcnt aura lien aux termes suirnnts: 5000 franc~ 
ù la s ignature du pr6:;cnt contrat; 5000 francs ù la reconnaissance des 
travaux, qui aura lieu au mois de septembre 1878; le reste, au plus 
tard au mois de février 1879. 

Fait double à Pari:;, le trente et un juillet mil huit cent soixanle
dix-hnil. 

Soci
1
été anonyme pour l'ex ploitation 

des brevets R. Pictet et c1e : 

U 11 ndmi !listrateur délégué., 

Signé: ÎURRETTIXI. 

Pour le Comité international : 

Le Président, 

Signé : Général lnA~Ez. 

Le Secrétaire, 

Signé : D• An. Ilmsc:rr. 

Pour le Directeur clu Bureau : 

Signé : nr PERXET. 

Le Bureau, ne pouvant pas soumettre celte convention 
préalablement par correspondance à la sanction du Comité 
s'il voulait voir achever l'installation ainsi que les bâtiments 
pour la session du Comité, a demandé pour l'initiative prise 
un bill d'indemnité que Je Comité a accordé, après que des 
expériences faites pendant la session avaient démontré qu 'on 
pouvait réellement refroidir en peu de temps à 1° une salle, 
tout en chauffant la salle voisine à une trentaine de degrés . 
La Commission des constructions, en proposant dans son 
Rapport de remercier Je Bureau et M. Je Dr Pernet des efforts 
et du dévouement dont ils ont fait preuve dans la solution 
de ce difficile problème, a montré en même temps que les 
frais de ces installations et des études failes pour en assurer 
le fonctionnement ne sont nullement exagérés. 

Le Comité, de son côté, en constatant ici la réussite de 
cette entreprise, reconnaît qu'il en est redevable en ·grande 
partie à la persévérance désintéressée des constructeurs, 
qui, en industriels scientifiques, ont tenu à honneur de 
prouver qu'on peut aujourd'hui produire et maintenir des 
températures voulues d:rns de grands espaces. Aussi avons-
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nous confiance qu 'on l'éussil'a à faire disparaître prochai11e
ment les petits défauts d'exécution que l'expérimentation ::i 

révélés; ce n'est qu'après avoir remédié à ces défauts, cri 

faisant disparaître les fuites qui existent encore et en évitant 
l'obstruction des trous d'écoulement, que la réception défi
nitive de toute l'installation aura Jieu. 

Il. - Instruments. 

Trois de nos grands comparateurs, celui de l\f. le baron 
"\\' rede pour la mesure de la dilatation, celui de MM. Ilrunner 
frères pour la comparaison des mètres à traits, et enfin celui 
de M. Stollcnreuther pour la comparaison des mètres à bouts 
(système Steinheil) sont livrés et seront installés aussitôt que 
le desséchement des salles, auquel on procède actuellement, 
sera complet. 

Pour le quatrième, le comparateur universel, nous avons 
pu enfin conclure, au mois d'août dernier, avec MM. Starke 
et Kammerer, de Vienne, le contrat· suivant, qui en garantit 
la construction dans un an et demi : 

1 • l 

CONVENTION. 

Entre le Comité international des Poids et Mesures, d'un côté, et 
1\11\1. Starke et Kammerer: mécaniciens-constructeurs à Vienne (Au
triche), '~7ieden Karlsgasse, n° 11, de l'autre, concernant la construction 
d'un comparateur universel pour le Bureau international des Poids et 
Mesures, à ~>aris. 

ARTICLE PnE111mrt. - .MM. Starke et Kammerer s'engagent à con
struire un comparateur destiné aux comparaisons des étalons à traits el 
à bouts de différentes longueurs, jusques et y compris la longueur de 
2 mètres, conformément aux dessins de construction soumis par les 
constructeurs, adoptés avec quelques modifications par le Comité et · 
joints au présent contrat. 

AnT. 2. - Le comparateur sera muni de deux microscopes micro
métriques: se déplaçant et pournnt être fixés à une distance quelconque 
sur un banc prismatique en pierre. Les dimensions de ces microscopes 
~eront il pen prè~ les sninmtes : distance des fils micrométriques dn 
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centre optique ùe l'objectif, 0'"15; di:;Lance de l'object.if, o'",oS: ampli-
ficalion de l'objectif, G, 25. ' 

Un chariot, avec mouvement transversal sur galels, contient deux 
bâtis munis de toutes les corrections nécessaires et destinés à porter 
les deux étalons ù comparer; il contient, en oulre, une règle en bronze 
de 2'" de long, di risée, sur le plan neutre, en cenlimètrcs sur toute 
sa longueur, et à un de ses bouts, sur une longueur de o'",1, divisé 
en millimètres; les traits de division seront tracés sur des mouches 
en or, et, pour Io dernier décimètre, sur une lamelle en or. Cette règle 
sera munie do trois thermomètres, dont les réservoirs seront incruslés 
dans le corps de la règle. 

Lo compa:-ateur sera enfermé dans une cage en bois, munie de glaces 
à sa surface supérieure et à la surface longitudinale tournée du cè>Lé 
opposé à l'obserrnteur, afin de permettre l'éclairage intérieur; il en 
sortira seulement les micromètres des deux microscopes, les trois 
lunettes de lecture pour les thermomètres, et les clefs destinées à opé
rer les mcmvements et corrections nécessaires. 

AnT. 3. - Le comparateur sera accompagné des appareils auxi
liaires suivants : 

1° Un appareil destiné à effectuer les comparaisons des étalons à 
bouts avec les étalons à traits, ainsi que les comparaisons des étalons 
à bouts entre eux, enfin à copier des étalons ù traits; 

2° Deux appareils auxiliaires serrant ù l'examen des erreurs do divi
sion, dont la construction est indiquée dans la description annexée, et 
dont l'un sera muni de deux microscopes micrométriques pouvant être 
placés ù des distances variant de om ,025 à 0

111,5; 
3° Une auge en cuivre à double paroi et à double fond, servant aux 

comparaisons dans un liquide dont on peut varier la température. 

AnT. 4. - Dans le cas où, pendant la construction, 1\Ii\f. Starko et 
Kammerer rencontreraient des difficultés inattendues pour certains 
détails, tels qu'ils sont indiqués dans les dessins annexés, ils se réservent. 
le droit d'y apporter les changements reconnus nécessaires pour mieux 
réaliser le but.. 

AnT. t>. -1\IM. Starke et Kammorer s'engagent à livrer le compa
rateur et les appareils auxiliaires dans l'espace d'un an et demi, ù 
partir du jour de la signature du présent contrat. 

AnT. ü. _Lo prix du comparateur et ùc ses appareils auxiliuire:; 
c•st. fixé à la somme de trente mille frnncs, se d6composant ainsi : 

6 
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Le compafate11r, arec se.:; microscopes, prisme en pierre, cage, etc., 
dix-huit mille francs , ci . · 1 Sooorr 

La règle di\'isée, arec les t.hermomètre!i et luneLLcs do lecture. ~000 
Les appareils auxiliaires 6numérés ù l'article 3. · · . . 7 000 

ToTAL : trente mille francs, ci. 3oooo 

Toutefois, vu la construction compliquée de l'instrumqnt, MM. Starke 
cL Kammcrcr se réservent le droit de demander au besoin une aug
mentation du prix convenu de trente mille francs, jusqu 'it concur
rence de 2o pour 100, en justifümt , ris-à-ri:; du Comité, des difficultés 
particulières d'exécution motivant cetLe surcharge. 

AnT. 7. - Les payements auront. lieu ù Vienne et seront échelonnés 
de la manière suiranle : 

Dix mille francs ù la signa Lure du présent contrat; 
Dix mille francs à la réception de l'instrument; 
Le reste, trois mois après la réception de l'instrument. 

Fait double ù Paris, le ringt aotît mil huit cent soixante-dix-huit. 

ArrnOU\'I~ 1.'1~cn11UllE Cl-DF.SSIJS. 

Po111· les Constructeurs : 

Signé : ST.rn1m et K .\i\li\!Entm. 

Pour Je Comité international 
des Poids et Mesures : 

Le Présirle11t, 

Signé : Général ln.\~Ez . 

Le Secrétaire, 

Signé.: Dr An. llmscu. 

JI ne reste plus que le comparateur géodésique, pom· 
lequel MM. nrunner frères ont soumis des plans et devis qui 
ont été approuvés en principe par le Comité avec quelques 
modifications, de sorte que le Uureau ne tardera pas à con
clure Je contrat avec ces constructeurs . 

Quant aux balances, le Bureau a déjà reçu la plus grande 
de celles à transposition des poids, par M. Uuprecht; les 
trois autres, du mème constructeur, seront livrées prochai
nement. 
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Le Bureau possède en outre trois balances de 1\1. Sacré, 
pnrmi lesquelles une pour les pesées hydrostatiques, qui ont 
déjà fait leurs preuves, ayant servi aux. traYaux de 1\11\I. Stas, 
Ilroch et Deville. 

Après que M. Foerster a pu constater, à sa balance pour 
les pesées dans l'air raréfi é, un fon ctionnement excellent, 
il a été autorisé à conclure, au nom du Comité international, 
le contrat suivant avec M. Ilunge : 

CONTRAT 

Entre M. le professeur Dr Focrstcr, ù Ilcrlin, agissant au nom du 
Comité int.crnalional des Poids et l\lcsures, d'un côté, cl l\r. P. Bnnge, 
mécanicien à Hambourg, concernant la fourniture par cc dernier d'une 
balance de précision pour les pesées dans le vide, destinée au Bureau 
international de:; Poids et l\Icsurcs à Paris. 

ARTICLE PREMIER. - M. Ilungc s'engage ù construire une balance 
de précision d'une portée de 1 ooo ù 1200 grammes de charge maxima 
pour chafJUC plateau, conformément aux dessins annexés au présent. 
contrat., en se réscrrnnt. la facult.1j de modifier, dans le courant de la 
construction, certains détails, après s'être assuré du consentement de 
~L le professeur Focrster. 

La balance doit êl re terminée ù temps pour pouvoir être installée, 
prèle ù fonctionner, le 1er avril 1879, dans le Bureau international des 
Poids et Mesures. 

AnT. 2. - La construction de ]a balance et de ses appareils auxi
liaires doit satisfaire aux conditions essentielles suirnntcs : 

1° Sous ]a charge maxima, et dans les conditions extérieures les 
plus fa\·orables que les appareils auxiliaires permettent de réaliser, les 
écarts des résullals de nombreuses pesées successives doircnt rester 
dans des limites telles que l'erreur probable d'une posée quelconque 
ne dépasse pas o ,o5 de milligramme. 

2° La cloche de la balance doit fermer assez bien pour qnc les me
sures manométriques de la pression ex istant ù J'intéricm ne montrent, 
pendant la dnrée d'un jour cle trm·ait, que les variations qui peuYent 
s'expliquer par les changements de températmc survenus. 

3° On doit pou,·oir évacuer la cloche au point que la tension ne 
corresponde qu'à une hauteur de quelques millirnèt rcs de mcrcmo. 

/i 0 La construction de la balance doit. permet.Lre ln loclnro des oscil· 
6. 
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lalJOns au mown d'une lu11eLlc ù une di:-;tance de:.>. mè·lrL·;o; en\ iru11. 
oL, en 011 !.rc, on doil pournir, ùe la môme distance, au morcn rie clef~ 
appropriées : 

11 . D6clanchcr cl nrrNer la balance; 
h. Échm1ger les poids d'un plateau ù l'autre; 
'" Ajouter des pctils poids supplémentaires sur l'un ou l'autre des 

plateaux, Je tout sans que, par ces manipulation;;, la tension sous la 
cloche niric <l'une façon appréciable au manomètro, et snns quo, pour 
l'échange dos poids, on soit obligé de recourir ù des plaleaux auxi
liaires. 

5° Outre Ja ]cet.ure des oscillntions, il faut pouvoir lire, an moyen 
de la lunette, Je thermomètre et l'hygromètre installés sous la cloche. 

AnT. 3. - Pour la fourniture de cette balance au terme indiqué, il 
sera payé ù l\I. Ilunge le prix de sept mille marcs ou de huit mille sept 
cent cinquante francs, et cela par les versements suirants : 

3 125r .. ù la signature du contrat; 
25oorr ù la livrai::;on de la balance ; 
3r25rr trois mois après la linaison. 

AnT. 4. - i\I. Dungc, dans le cas où il ne livrerai t pas l'instrument 
ù l'époque con\·cnuc, consent ù une diminution du dernier rnrscmenl , 
dont il appartient an Président du Comitt' inlernalional de fixer le 
montant. 

En outre, si la balance ne remplissait pns complètement Jcs condi
tions énumérées ù l'artide 2, 1\1. Bungc s'engage à reprendre les par
ties défectueuses et ù les remplacer par des organes cfTicaccs qui ns
su rcnt la fcrmelurc hermétique. 

En cas de divergence d'opinions, M. Dunge déclare d'arnnco se 
soumettre ù la décision dn Président dn Comité international. 

Fait double ù Paris cl ù IIarnbourg, le 15 octobre 18;8. 

Sig-m~ : W '"· FoEnSTEH. 
P.\n, n urwa·:. 

Le nure:w a acquis déjn deux séries de poids e n plati1w 
iridi6 :1 parli1· du kilogramme jusqu·n11 milligrnmme, pat' 
1'1. Oerl.ling, et une série de poids e n quartz, de i\I. Lauren t.. 

11 s 'es t procuré également les instruments accessoires 
essentiels, tels qu e baromètres, 1hermom1~ tres, manomètres, 

..... 

d 
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caLhéLomèlres, etc. ; ù'aulres sont commandés, cl le Comiti" 
,~icnl de décider l'acquisition <l'un certain nombre c.1 ·appar·ci1; 
nécessaires pour les laboratoires de PhJsique et de Chimie. 

Enfin le llureau a reçu, au mois de juillet, I'nppareil de 
l\I. J.,aurent pour la mesure <les dilatations, d'nprès le sys
tème Fizeau; cet appareil est en élude actuellement. 

On voit que le nureau international est déjà pourvu des 
instruments et appareils essentiels pour pouYoir commencer 
prochainement les travaux mét1·ologiq ues.1\J nll1eurcuscmênt, 
on ne peut pas encore prévoir le temps ol.r le Comité reccvrn 
les prototypes qui lui permettraient de commencer le traYail 
principal, savoir la comparaison et vérification <les nouveaux 
mètres prototypes à traits et des kilogrammes prototypes. 

III. - Prototypes. 

En effet, l'importante question de la fabriêation des pro
totypes, telle que nous l'avons exposée avec détail dans l'ar
ticle 3 de notre premier Rapport, n'a pas encore reçu de 
solution définitfre. 

Il a été échangé, à cet effet, entre le Gouvernement fran
·çais et le Ilureau du Comité iilternationa"I, 1a correspondance 
suivante. 

D'abord nous avons reçu la réponse suivante à la der
nière lettre que nous avons eu l'honneur d'adresser, en 1877, 
au Gouvernement français. 

' 1 ., 

iUINISTÈBE DES AFFAIIŒS 1::TfiA~GÈllES. l>InECTIO~ 

DES CO~SULATS ET AFfAll\ES CO:\l:\lEHCJALES. 

P:1ris, 1/i Jam·ic1· 1878. 

(( 1\loNSIEUU LE l'111ts rnE:\'J' ' 

» Vous avez bien vouh.t communiquer, le 4 du mois dernier, ù mon 
prédécesseur, les observations qu'ont suggérées ait Comil.é in~ cr1~a
lional des Poiu:; et Mesures les dispusilio'ns prisL'S pour la conlecLwn 
des pro toi ypcs du mètre cl du kilogramme. l\l. le r.1 inisl rc de · 1' Agri-
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cuit ure el du Commerce, ù qui ces observations avaient été transmises, 
m'informe qu'i l en a donné connai:;sancc à la Section fr<lnçaisc. 

» ·l\I. Tcis:;erenc de Dort ajoute que, en cc qui concerne le kilogramme, 
la Section française, prérenanl le désir du Comité intcrnalionnl, a ré
cemment décidé, a ,·cc l'approbation du Ministre, la préparntion de 
trois kilogrammes en platine iridié. Un marché a été conclu pour la 
fournitur~ des métaux nécessaires ù la confection de ces kilogrammes 
et des nouveaux mètres. 

» Hecevez, l\Ionsicur le Président, les assurances de ma haute con
sidération. 

» Signé : '~'ADDIXGTON. » 

.'IJiionsieur le Général Ibmiez, Président du Comité Îlllem ational des 
Poids et il1csures, ù 11iadrid. 

Au commencement du mois de juillet, nous avons écrit 
au Gouvernement fran çais : 

C01'1ITI~ I~TEBNATIONAL DES POIDS ET 1\IESUnts. 

J\ladrici et Neuchâtel, le 6 juilleL 1Sï8· 

« MOXSIEUR LE l\h~ISTRE, 

» Votre Excellence a bien voulu, par dépêche du 6 octobre 1877, 
nous faire saroir que le Gouvernement français arait inrilé la Section 
française ù préparer trois nouveaux mètres en platine iridié pur, cL, 
par dépêche du I4 janvier 1878, nous avons été informés que la pré
paration de trois kilogrammes en platine iridié a été décidée. 

» Le Comité international <les Poids et Mesures, qui se réunira le 
16 septembre prochain en session réglementaire, serait heureux de ~ 
recevoir à celle époque ces trois mètres et ces trois kilogrammes pour 
les soumettre, dans le Dureau international, aux· études cL comparai-
sons nécessaires. 

» Veuillez agréer, l\fonsicur le Ministre, l'hommage de notre haute 
considération. 

1, Le Président , 
» L& Secrétaire, » Signé : Général Iu.\~Ez. n 

1> Signé : Dr An. llmscn.· » 

A Son E xcellence J1f. le JJ1inistrc des Affaires étrrm rrèrcs de France 
. p . b ' a ans, 
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Eu l'épouse it celle lellre, nous ;wo11s reçu la ùépèchr. sui
vante: 

Par is, le G scptcm hrc 1 87~). 

1c i\Ioxsmun LE Pnt~SIDEXT, 

» Par la lettre que Yous m'arcz fait l'honneur de m'écrire le 6 juillet 
dernier , vous m'informiez que le Comité int.ernntional des Poids et 
Mesures, se r6férant aux instructions précédemment données à la 
Section française en vue de la préparation de trois nouyeaux mèl res et 
kilogrammes en platine iridi(\ pur, serait heureux de rccc\'oir ces pro
totypes à l'époque de sa prochaine réunion en session ordinaire, le 16 
dn mois de septembre, afln de pou\'oir les soumettre, dans Io Uurcau 
international , aux études et comparaisons nécessaires. 

» .Je m'étais empressé de faire part du désir du Comité ù .M. le 
.Ministre de L\gTiculturc et du Commerce, qui a adres:;ô une Commu
nication dans cc sens à 1\1. le Président de la Section française. Il résulte 
de la réponse de M. Dumas que 1\DI. 1\falthey et Cie ont ch'.·jù préparé 
les trois kilogrammes, qu'ils ont (•gaiement 1mSparé les règles mé
triques, cnfln qu' ils ont étudié et fixé le procédé propre ù la fa!Jrica
lion des mèt res en X . i\I. Dumas ajoute toutefois que, sur une obser
rnlion faite à i\Ii\L i\fatlhey et Cit" par la Section française, en rne de 
prévenir toutes difficultés, ces industriels se sont décidés ù refondre 
les troi:; kilogrammes, ainsi que les r.ssais d!-? . . ~Qg-lcs , nfln que tous les 
étalons livrùs ù la Section fran{',aise soient obtenus de ln nième fonte. 

» Dès que les kilogrammes et les premières règles auront été li n és: 
~I. le Président saisira la Section française pour qu'elle se mette en 
mesure à son tour de saisir le Comité international. 

» Hccc\'ez, Monsieur le Président, les assurance:; de ma haute con
sid6ration. 

1> Signé : "'ADDI~GTON . n 

JJ1011s.:eur le Gém:mf lbmiez, Prcfridmt tin Comité i11tcmational des 
Poùl.~· et llic.mrt's. 

Celle dépêche ayant. été communiquée au Comité interna
tional dans s a séa nce du 23 scptcmb1·c, le Uureau y n répondu 
JHU' la Ic ttl'C suiv:rntc : 
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comTÉ rnTEB~ATIO~AL DES POJOS ET MESüHES. 

Paris, le 2 oclohrc 1 SjS. 

cc 1\10:\'SlEUR LE l\h!'\ISTRE, 

>> Nous avons eu l'honneur de reccyoir la dépôche du G scptcmhrc, 
par laquelle Yons avez bien Youln nous informer que la fabrication des 
trois mètres cl dos trois kilogrammes en platine iridié pur est très
avancée, cl que le Comité international en sera saisi dès que les kilo
grammes et les premières règles auront été linés. 

» Le Comité international des Poids et Mesures, qui siège en cc 
moment ù Paris, nous a chargés de remercier le Gouvernement fran
çais de ces renseignements. li apprend que les étalons lui seront remis 
prochainement aYec d'autant plus de satisfaction, que les constructions 
du Bureau international des Poids et Mesures sont terminées et les 
installations presque acheYées, de sorte que les trHaux pourront y 
être commencés sous peu . D'un autre côté, le besoin de nouvenux pro
totypes métril1ues définiLifs, surtout pour les mètres, est tellement 
général et pressant, qu'il importe de le satisfaire le plus tôt possible. 

» Veuillez agréer, 1\Ionsieur le .i\linislre, l'homnrnge de notre haute 
considération. 

» Le Président, 

n Le Sccré1";, (,, » Signé : Général ln.\~Ez. 1> 

)) Signé : nr AD. llmscn. >> 

A Son E.i-cellcncc ll1011.1wur IV ruldington, 1J1inistre des Affaires étran
gères de Franœ, <t Paris. 

Heureusement, les efforts des savants industriels auxquels 
le Gouvernement français s'est adressé et les expéricn<;es 
concluantes de notre Commission des t~· p~s ont démontré la 
possibilité de la fabrication industl'iclle des prototypes en 
platine il'i<lié pur. Nous avons m<!me appris que l'un des trois 
mètres est déjü complètement terminé, dressé et poli, ainsi 
que les trois kilogrammes. 

Comme, d'un autre côté, les installations de la Section 
française pour le tracé des mètres, que le Comité interna
tional, suh·ant une invitation courtoise, a eu dernièrement 
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l'occasion ùc Yoir au Consc1·,·atoi1·e des .\l'Ls cl ~l étiers , pa
raissent assez :w:rncc!es, il semble qu 'il n'existe plus de dif
ficultés techniqu es ou scientifiqu es ù l'accomplissement sa
tisfaisant ùe la mission ùont la Section fran çnise s'est chargée . 

I>our appo1·te1· ~. la solution du problème la coopération 
que la Co1wention <lu mètre lui impose, le Comité interna
tional a chargé une Commission spéciale, form ée de deux de 
ses Membres et du savant chimiste, .Membre de la Section 
française, qui a le plus contribué à l'étude des métaux pla
tiniques, de nous procurer deux mètres et deux kilogrammes 
types en alliage pur. Cette Commission,avec l'aide des mêmes 
fabricants qui fournissent les prototypes au GouYernement 
français, a accompli son mandat d'une manière très-com
plète; elle a trouvé de nouveJJes méthodes d'analyse et de 
purification, et, dans un 1\lémoirc qui sera annexé à nos Pro
cès-verbaux, elle a discuté et éclairci les mO)'ens de fabrica
tion qui permettent de donner aux étalons la forme prescrite 
par la Commission internationale, sans y introduire du fer et 
sans en compromettre l'homogénéité; enfin, par ses soins, le 
Comité se trouve en possession de deux mètres et de deux 
kiJogrammes types, qui non-seulement seront utilis<!s à 
l'étude et à la rectification de nos instruments, mais qui, en 
attendant la remise des prototypes annoncée par Je Gouver- · 
nement français, pourront servir à des recherches métrolo
giques importantes. 

J~n effet, sur la proposilion de deux de ses Membres, Je 
Comité a pris, dans sa séance du 8 octobre, la résolution 
suivante : 

« Considérant que la construction des nouveaux proto
» types métriques demande plus de temps qu'on ne l'avait 
'' préyu primitivement, et que · le· Comité a fait construire 
'' des règles et des kilogrammes en platine iridié pur, qui 
'' pourront servir d'étalons provisoires; considérant, d'un 
n autre côté, qu'au Bureau international les construclions 
» sont terminées et que les installations pl'Ïncipnlcs seront 
" ncheYécs aY:rnt la fin de l'nnuéc : 



- DO-

» Le Comité autorise son 13ureau ù i11fom1er les Hauts 
» Gouvernements que, dès le commencement de l'année 
» prochaine, le Ilureau international sera prêt à exécuter, 
1> dans l'intérêt des services des poids et mesures des J~tats 
>1 contractants, des comparaisons des anciens étalons du 
» mètre à traits avec ses étalons provisoires. 

» II est bien entendu que de telles comparaisons ne pour
'' ront pas donner les équatioi1s des anciens étalons par rap
» port à l'unité métrique définitive, qui ne sera fixée que plus 
1i tard par la sanction de·s nouveaux protOIJpes en voie de 
» fabrication; mais, dans l'état actuel d'incertitude quant ù la 
1i longueur précise des mètres servant d"étalons dans les 
» différents pays, il sera déjà d'une grande utilité de pouvoi1· 
" faire comparer p~ù· le Rureau international, du moins 
)) entr.e eux, les anciens étalons métriques à traits des diffé
» rents services des poids et mesures, par l'intermédiaire 
» d'un seul et même étalon provisoire appartenant au Ilu-
11 reau international. 

" Il en est de même pour les étalons kilogrammes que les 
n GouYernements des États contractants voudraient foire 
n comparer par Je Bureau international à l'aide d'un étalon 
1> provisoire du kilogramme, construit en platine iridié pur 
>1 par les soins du Comité et appartenant au Bureau interna
» tional. 1> 

En portant cette résolution, par notre circulaire de dé
cembr~ demier, à la connaissance des Hauts Gourerne
ments, nous avons ajouté : 

« La discussion qui a eu lieu au sein du Comité sur cette 
n proposition a démQntré avec évidence qu'il y aurait grnndc 
» utilité à pouvoir ainsi fournir aux services des poids et 
n mesures des Jtt:1ts contrnctants au moins les équntions 
n relatives de leurs étalons métriques actuels, en attendant 
~' qu'ils soie11t mis en possession des nouveaux })l'Ol.Ot)'j)eS. 

" Les Gom·erncme11ts qui voud1·aient profite1· de cet nva11-
o tage sont priés de bien vouloir envoyer leurs étnlons au 
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)) Jh11·eau inle1'11alional des Poids el l\J esu1·es, qui sel'a e n 
» étal de les comparer ù partir <lu comme ncement de l'année 
n prochaine. » 

IV. - Personnel. 

La nomination des deux adjoints en titre a eu lie u con
formément aux dispos itions <lu llèglement, ainsi que cela 
résulte des deux circulaires suivantes : 

l\facfrid et Neuchâtel, le 10 décembre 18n. 

cc .MoNsmun ET TRÈS-IIONOHÉ CoLLl~GUE, 

i> Dans la séance du 2 r septembre dernier, le Comit6 a décidé de 
procéder dans trois mois, par voie ·de correspondance: ù la nomination 
des deux adjoints du Bureau inlernational des Poids et Mesures. 

" Par conséquent, nous avons l'honneur d'ouvrir, par la présente 
circulaire, le vote pour cette nomination. Afin que Io scrulin reste 
entouré du secret nécessaire, nous vous proposons d'envoyer votre 
lettre signée au Sccrélaire, mais d'enfermer dans cetle leLLrc un billet 
sous enveloppe fermée et sans adresse extérieure., contenant votre bul
letin de vole, sans signature. Le Secrétaire recueillera ainsi tous les 
bulletins de vote ferm6s et les Ciwerra ensemble, sans les ouvrir, au 
Président, qui les ouvrira et fera le dépouillement, dont le résultat sera 
communiqué immédiatement au Comité. 

'' Dans la même séance du 2 1 septembre, le Bureau a communiqué, 
d'après l'ordre alphabétique, la liste suivante des candidats inscrits: 

J) 1 ° l\I. llené Benoît, docteur en médecine et docteur ès sciences, 
à Paris; 

» ?.0 l\L \Venzel l\Iarek, adjoint à la chaire d'Astronomie et de Géo
désie ù !'École polytechnique de Vienne, et adjoint du Bureau des 
poids et mesures d'Autriche, à Vienne; 

» 3° l\I. llozé: répétiteur de Géodésie ù !'École Polytechnique, ù Paris. 
n Depuis lors, aucune nouvelle candidature ne s'est produite. 
'' Le Comité ayant décidé que les adjoints seraient nommés nu nou

vel an, il s'agit encore de fixer leur entrée en fonctions. Or , non
sculcment les appareils et instruments ne seront pas encore livr<'!s en 
nombre ::;ul!ic:ant au ,c•· janvier J 878 pour occnpcr les adjoint::;, mais il 
est ù prévoir que le.:; ::;alles d'obscnation ne scrnnt pas prèles arant 
le 1 cr arril. JI semble donc que, pour l'entrée en fonctions des deux 
adjoints: 110u:::: arons ù choisir entre clenx dates, le 1e" janricr cl Ir, 



1 " " avril 18 j8, et votre llnrean soumet égalemcnl. col.Le question an 
rnlo du Comité. 

i> Par conséquent, mus êtes prié de bien youloir inscrire sur votre 
bulletin de rnle, d'abord les deux noms que vons choisissez pour les 
ùeux adjoints, et ensuite l'époque de l'entrée en fonctions que vous 
préférez, soit le 1er janvier, soit le 1",. avril 1878, enfin d'envoyer votre 
vote dans la forme indiquée au Secrétaire aussitôt quo possible. 

>> Veuillez agréer, Monsieur et. très-honoré Collègue, l'assurance clc 
notre parfaite considération. 

» Le Président, 

» Le Secrétaire, » Signé: Général lnA~Ez. >> 

>> Signé : D .. An. Hmscn. " 

i\faùri<l et Neuchtttcl, le 31 janvier 18ï8· 

« l\loxsmun ET rnÈs-noNonÉ Cor.LÈGUE, 

» Nous ayons l'honneur de vous communiquer le résultat <ln vote 
prornqué par notre circulaire du r o décembre 1877 pour la nomina
tion des adjoints. Il résulte du dépouillement que : 

8 membres ont voté pour i\f. Benoît, comme premier adjoint; 
8 » pour 1\I. 1\Iarek, comme second adjoint. 
1 membre a voté pour 1\I. Pomet, comme premier adjoint; 

» pour l\J. Be~oît, comme second adjoint. 

» l\f. le Général Morin a cru devoir s'abstenir, en se refusant ù Loule 
llésignat.ion, que, pour le moment.1 il considère comme prématurée. 

n Par conséquent : 
» l\I. le nr René Ben oil, ù Paris, est nommé premier adjoint ; 

l\I. " renzel Marck, ù Vienne, est nommé second adjoint cln Bureau 
inlernational des Poids oL Mesures, Lous les deux ù leneur de l'article G 
du HèglemenL adopté dans la . séance du 29 avril 187G, d'abord pour 
un an, cl, s'ils remplissenl leurs fonclions ù la satisfaction du Comilé: 
ils seront confirmé:; pour le même Lemps que Je DireeLcut'. 

>> L'entrée on fonclion:; des adjoinLs a élé flxée au 1 ,.,.avril 1878, par 
hnil rnix conire une, qui s'est prononcée pour le l'.,. février . 

» Veuillez fü!ré(;r, Monsieur et Lrès-honoré Colfè.,ne l'assurance de 
,._, ;:') ' 

notre parfailc considération. 
» Le Président, 

>> Le Secrétaire, 11 Sign6 : Général ln.\i\Ez. >l 

1) Signé : D,. An. Hrnsc11. ii 
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Ces Messieurs ont très-bien rcmp1i leurs fonr.tions e t ont 
morHr<~ beaucoup d'nptitudc scicntifü1uc <~ t de zèle, de 
sorte qu e le Comité, sur ln proposition de son Uurcau, a 
décidé , dans la séance du 9 octobre dernier, à l'unanimité, 
de l'endre leur nomination définitive à partir de l'année 
prochaine. 

Vu qu·e l'établissement international va entrer avec l'année 
prochaine dans la phase de sa pleine activité scientifique, 
il a semblé au Comité que Je mom ent était venu de nommer, 
du moins provisoirement, un Directeur du Ilureau interna
tional. En conséquence, le Comité a décidé, dans la séance 
du 8 octobre, à l' unanimité, de charger l'un de ses Membres, 
l\I. le D,. Broch (de Christiania ), provisoirement, de la direc
tion du Bureau international des Poids et l\Iesures. 

1\1. Ilroch a déclaré accepter cette clwrge, en réservant 
l'aut9risa tion de son Gouvernement ( i ) ; mais, comme il ne 
pourra entrer en fon ctions qu'au 1 cr février 1879, le Comité 
a décidé que l\I. le Dr Pernet continuera jusq u'à celle date 
à faire fonctions de Directeur comme jusqu 'à présent. En 
reconnaissance des se1·vices rendus par l\'I. le Dr Pernet 
dans cette position, une indemnité extraordinaire de 2ooorr 

lui a é té allouée en sus du traitement fixé. · 
En outre., pour conserver au Bureau international l 'utile 

concours de ce fonctionnaire, le Comité a décidé que l\I. le 
J)r Pern et restera attaché au Bureau à titre de savant chargé 
de travaux spéciaux, conformément à la prévision de l'ar
ticle 6 du llèglement de la Convention. li percevra une in
demnité de '25 francs par jour. 

Enfin nous croyons devoir mentionne r, dans cc para
graphe, que le Comité international a décidé, dans la séance 
du 27 septemh1·e, sur la proposition de son Président et ù 
l' unanimité, de se complé.ter provisoirement par ln nomi
nation de deux Membres pour remplacer 1\11\f. Chisholm et 
nosscha, qui ont décliné le ur nomination après que leu~s 
pays avaient r~fusé d'adhérer à la Convention. 

( 
1

) Nous appl'e11011s 11 11e i\I, Broch vie nt de r ccernir celte autorisation. 
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li a semblé au Comité qu 'il é tait opportun de. faire usnge 
de la compétence que l'article 1fi. du Règlement de la Con
vention lui allribue il cet égard, au momen t oli, la con
s truction e t les ins tallations du Bureau international é tant 
achevées, le travail scientifique doit commencer. 

D'après les disposi tions de l'article cité ainsi que de l'ar
ticle 10 du Règlement., ces élections de deux Membres auront 
lieu par correspondance, trois mois après que tous les 
Membres du Comité en auront été avertis par le Bureau. 

V. ·- Bibliothëque. 

La demande que nous avions ndressée l'année dernière 
aux l\Iembrcs du Comité, cl par leur intermédiaire aux 
Gouvernements cl Sociétés savantes, en faveur de la biblio
thèque naissante tic notre é tablissement, n'est pns restée 
sans effet. Nous avons déjà reç u de précieux don s, pour 
lesquels nous remercions, au nom du Comité international, 
les généreux donateurs, en consignant ici la lis te de ces 
Ouvrages. 

LISTE DES UVIŒS PRÉSENTÉS A lu\ IllilLIOTllÈQUE DU llUREAU INTERNATION,\I, 
DES POIDS ET ~IESURES, 

1. 0Lwrages présentés par l' A endémie impériale ries Sciences 
de Snint-Pdtersbourg. 

·J. Mélanges mathématiques el astronomiques tirés du Bulletin 
physico-malh<!malique de l'A cADl~MIE IMPJ~l\l,\LE DES SCIE;:\CES nE 

S.\IXT-PÉrnnsnounG. Série complète jusqu'au tome JI, ile liHaison; 
1Sn. 

2. Mélanges physiques cl chimiques tirés du Bulletin physico
mathématique de l'Ar.A nt~Mm IMP1tn1A1.E nEs Sr.rnNr.ES nE S.\Ii'iT
PÉTEnsnounc. Série complète jusqu'au tome X , 3° livraison ; 18ï·8. 

3. 1\1.émoircs de l' Ar..\DÉmE rn l't~l\IALE DES ScmNCES DE SAI;:\T
p,::rnnsnounG. 12 livraisons dirnrses. 

4. Mémoires présentés ù l' A.c.\DÉMm rnr>1~n1A1.E DES ScmNŒs m: 
S.\t;:\T-PËrnnsnounG pnr di,·cr:- savants. 2 livraisons. 
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t;_ STHUVE (\\". ). - Expédilion chronométrique exécutée en 1873 
011 t re Pulkowa et A Ilona. 

G. SrnU\'E (\Y.). - Expédition chronométrique exécutée en 1874 
entre Allonu et Greenwich. 

7. Srnuvr~ (\V.). - Expéditions chronométriques exécutées en 1875 
et 1 S;G. 2 lirrai:;ons. 

8. Sc11unrmT. - Exposé des travaux astronomiques et géodésiques 
exécutés en Hussic jusqu'en 1855; Supplément et Carte. 

9. STnurn (W.). - Fondation do !'Observatoire central de Russie. 

-IO. SrnuYE (\V.). - Description de l'Observaloirc de Pulkowa. 

11. PAnnor ( F.) . - l\lémoire sur les points fixes du thermomètre. 

12. KurPFEn. - Ucber den EinOuss der 'Vlirme auf die ElasticilUL 
der feston Korpcr. 

-13. Fuss. - i\fessungcn zur .Ilcstimn1trng des Jlohenunlerschiedes 
zwischen dcm Schwarzen und dcm Kaspischen i\Iccrc. · 

u .. Srnurn {\V.). - Posi tions géographiques dans le Gouyernement 
de Novgorod cl dans le pays des Cosaques du Don. 3 livraisons. 

m. Srnun: (\V.). - Exposé historique des traYaux exécutés jus
qu'à la fin de l'année 1851 pour la mesure de l'arc du méridien 
enlre70° 71 1 et75°201

• 

Hl. Srnum (\V.). - Arc du méridien de 25° 20' entre le Danube et 
la mer Glaciale. Tomes 1 et. II, et Planches. 

2. Otwmges présentés par 111. le Général Bneyer. 

1. Pu blicationcn des Geocfülischcn Institutes. l\Jnassvcrglcichungen: 
llefte I und II. 

2. Generalbcricht iiber die curopiiische Gradmessung. Il llefle, 18Gu 
und 1870. 

3. Otœmges présentés par M. le D'' 0. -J. JJrocll, llfembre du Comitd. 

1. llerclning om den internationale Metcrkommissions .l\lüde. Paris, 
18ï2. 

2. Dcrctning om den internationale permanente Melcrkomites Mücler ; 
1813 og 1874 . 

:1. Ucn norï>kc .Justcrbcstyrclses fürslc aarshcrctning. 
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4. Om'l'rtgc préscllld prrr 111-. Frrl!.-mrrnn. 

1. Fürslag till Fürfattningar om matt och vigt. 

5. Otœragcs présentés par l'Académie royale de Berlin. 

1. BESSEL (F.-"'·) - Versuche liber die Kraft mit "velcher die 
Erde Kürpcr von vcrschiedener Beschaffcnheit anzieht. Aus den 
Abhandlungen der Akademie fiir 1832. 

2. BESSEL (F.-"' .). - Bestimmung der Lange des einfachen Secun
den-Pendels fiir Berlin. Aus den Abhandlungen der Akadcmie fiir 
1835. 

6. Oul'rrrges présentés par la Société pour l'encouragement 
des Arts et Métiers, à Berlin. 

1. Verhandlungen des Vercins zur Defôrderung des Gewerbfieisses 
in Preussen. I HefL : Rapport sur les comparaisons qui ont été faites ... 
de plusieurs kilogrammes... avec le kilogramme prototype, par 
Regnault, Vorin et Brix. 

· - II Heft: Die Feststellung des neuen Urpfundes. 

- III Heft : Dil.lx, Vergleichung zweier preussischer l\Icterr,naasse 
mit dem Urmeter zu Paris. 

7. Ow,,.ages présemés par M. Foerster, membre du Comité, au nom 
de la Commission des Poids et Mesures de l 'Empire allemand. 

1. DESSEL ( F.-\V. ). - Untorsuchungen und l\laasregeln zur ller
slellung der Einheit des preussischen Llingenmaasses. 

2. l\fotronomische Deitriigo n°1 und 2, herausgegeben von \V. Foer
sler. 

3. Dericht liber die GeschlifLsthfüigkeit der Eichilmler im deut
chen llcichc. II Liefcrungen, 1870-1872 und 1870-1875. 

4. Gesetze und Erlasse das l\laass-und Gewichtswesen im deutschcn 
Rciche betrcffcnd. 

;). Ergebnisse der Ermittcllungcn betrcffcnd den gcgenwilrtigcn 
Znstand des Fass-Eichungswcsens. 
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G. Ersle unù zwcitc Dcnkschrift bclrolîcnd die ()ualilUtsbcstimmuncr 
des Gctreidcs. ,.... 

i. Drilles Verzciclmiss der Eichungs-Aufsichtsbchordcn im deut-
schcn Reichc. · 

8. Instructionen bctreffend die Priifung des Sicmensschen Spiritus
Mess-Apparates . 

9. Circulare der Normaleichungs-Kommission, n°• 1 à 30. 

10. Alkoholometrische Tafcln, herausgegebcm von der K. Normal
Eichungs-Kommission. 

H. 'VEnEn (Dr R. ). - Denkschrift betreffend das Verhalten der 
Zinn-Illeilegierungen gcgen Essig. 

12. STEI.i\""IIEIL. - Uebcr genaue und inYariablc Copien des Kilo
gramms und des l\leter-prototype der Archi\·e zu Paris, etc. 

13. Scnu~rAcnrn. - Die beim " 7Hgen vorkommenden Reductionen. 

14. SrnrxrmrL. - Ueber das Dergkrystall-Kilogramm auf welchem 
die Fcststcllung des bayerischen Pfundes beruht. l\liinchen, Abhand
lungen der Akad. , IV, 1844. 

8. Om•ragcs présentés par M. le Dr Herr, 111/embre du Comité .. 

1. 1-IEnn ( D.-.J.). - Uebcr das Verhilltniss des Dergkrystallkilo
grammes der oesterreichischen Regierung zum Kilogramme der Ar
chirn. 

2. Jahrblicher des K.-K. POLrTEc11x1scnEN l.i\""STITUTES. In " ' icn, 
Dand XVIII. 

9. 01wrages présentés par M. le Général Ibniiez, Président du Comité. 

1. Expériences faites avec l'appareil a mesurer les bases. 

2. Daso centrale do la triangulation géodésique d'Espagne. 

3. QUEIPO (D.-V.). - Essai sur les systèmes métriques et moné
taires des anciens peuples. 

7 
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-10. Ou"mgt:s présentés pflr 111. /1: Dr Panct. 

1. Ileslimmungen der Erdtcmperaturen mil Thermoketten. 

2. Ilcitrlige zur Thermomctric. 1. Ueber die Nullpunkls-Deprcs
sionen der l\ormalthermomctcr. 

'1 L. Otœmgc présenté par M. le Co111111n1uln11t Perrier. 

·I. Sur la mesure des bases. 

-12. Qur.,.agc présc11té par Jl1. le Dr Seidel. 

-J. Ilcilr1ige zur Ileslimmung der Grenze der mit der "~age erreich-
baren Gcnauigkeit. 

13. Quprngcs présentés prtr 111. le Dr Il. !Yild, il1embrc du Comité. 

'1. Propositions concernant l'organisalion internationale de la ré
forme des mesures métriques. 

2. Ilericht liber die Arbeitcn zur Hcform der Schweizerischen Ur-
ma asse. 

3. Neumanns l\fcthode zur Vermcidung der Yon der lliegung herriih
rcnden Fchler bei Strichmaassen. 

4. De la détermination de la dilatation absolue. 

:-;. Uebcr die Ilestimmung des Gcwichles von 1 Cnbiccenlimel<'r 
di:;tillirlcn \Vasscrs. 

G. Ündcs métrologiques. 

ï. l\fetrologische Studien. 

8. l\uPFFEH. - Tra\'nux. de la Commission pour fixer les 1uesnrc:-:. 
cl les poids de l'empire de nus.sic. 

D'autres Ouvrnges ont été achetés, jnsqu'ù présent, il est 
vrai, en nssez petit nombre, et l'on s'est :.ibonné aux princi
pales Hevues scientifiques qui peuvent intéresser la Métro
logie. 

Mais, comme no11s sommes encore loin <le posséder les 
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Ouvrages princi paux de Métrologie e t. des sciences parentes, 
dont une grande partie sont des publications off1cielles qu'il 
serait u·ès-difficile, s inon impossi ble , de se procurer par 
voie de librairie, nous nous permettons de renouveler la 
prière aux autorités administratives et scientifiques des dif
férents pays de dote r la bibliothcque du nurenu internntional 
des Ouvrages, Mémoires, Notices e t. publications officielles 
m é trologiques qui ont paru dans leur pa)'S. Pour fa cilite r 
les intentions généreuses des Administrations e t Sociétés 
savantes, nous croyons bien foire en donnant ici la liste de 
quelques desiderata principaux : 

D f'.rid<·mtrt. 

IlAcnE. - Standards of weigh ts and measures. VVashinglon, 1875-1 '8ï8. 

HASSLER (F.-R. ). - Comparison of weighls and measures of length 
and capacity reported to the Senate of the United States by the 
Treasury Department in 1832. \Vashington, 1832. 

NIKLES. - On the verification of a standard-metre. Silliman's Journal ; 
I 853. 

Il.\ILY. - L Report of pendulum experiments. Astr. Society Mem. , 
VII, 1834. 

- 2. Report of the standard scale of the Astr. Society, l\lem., IX; 1836. 

- 3. Description of a new baromeler. Ph. T.; 1837 . 

GnAnAM. - An account of the proportions of the english and french 
•measures and weighls from the standards.of' the same kept at the 
Hoyal Society. Ph. T.; 17,j2, vol. XLII. 

.JAMES (II.). - On the figure, dimensions and mean spec. gravit.y of 
the Earth. Ph. T.; 1856. 

KATER ( H. ). - On the length of the french l\letre estimated in parts 
of the english slanùard. Ph. T.; 1818. 

KATER (II.). - An account of the rcmeasurcment of the cube cylinder 
and spherc used by the late Sir G. Shuckburgh in his inquiries 
respccting a standard of weighls and measurcs. Ph. T.; 1821. 

Hcports of the ST.\xn.\RD OFFICE. London. 

-J • 
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S11ucKnunG11 J~vELYX (G.). - An account or somc endeavours to 
ascertain a standard of weight. Ph. T., •ï98; vol. LXXXYill. 

Scnmr.\cmm. - Comparisons of the lute imp. standard Troy pound 
weight with a platina copy. Ph.~'.; 1836. 

R\Ernn. - 1 Vcrbindungen der preussischen und russischen Drcieck

sketten. Berlin, 1857. 

- 2. Die preussische Ki.istenvermessung und ihre Yerbindung mit 
der bcrliner Dasis. 

DESSEL (.F.-,V. ). - l\fethode die Thermometer zu berichtigen. Pogg. 
Ann., VI; 1826. 

- 2. Ueber das preussische Llingenmaass und die zu seincr Verbrei
tung durch Copien ergriffenen Maassregeln. A. N., XVII; 18/io. 

- 3. Untersuchungen der l\likrometer-Schraube des Konigsbg. Hc
liometers. Astr. Unt., llanù II. 

- 4. Die ost-preu::;sischc Gradmessung. Berlin, 1838. 

- ?'.>. Ueber einen Fehler in der Berechnung der franzosischen Grad-
messung und seinen Einfiuss auf die Destimmung der Figur der 
Erde. A. N., n° 438. 

- 6. Ucbcr die Yon Hassler ergriffenen l\lassregeln zur Yermessung 
der Küste der vereingt. Staaten. A. N. n° 6; Ph. l\Iag., Vll; 1829. 

EnELWEIX ( J.-A. ). - L Vergleichung der neuesten engl. l\Iaasse und 
Gewichtc mit den preussischen. Abh. der Berl. Akad. 1827, 
l\lath. kl., p. 1. 

- 2. Vergleichung der in den preussischen Staaten eingeführten 
Maasse und Gewichte. Berlin, 1810. 

- 3. Hiezu Nachtrag. Berlin, 1817. • 

- 4. Ueber die Prüfung der Normalmaasse und Gewichte fi.ir den 
preussischen Staat und ihre Vergl. mit den franzosischen l\laassen 
und Gewichten. 

FnANKENIIE1111. - Ueber die Ausdehnung des 'Vassers. Pogg. Ann., 
LXXXVI ; I 852. 

HALLSTROi\I. - Ueber die Ausdehnung des Wassers. Pogg. Ann., 
XXXIV ; 1835. 

Ko PP. - Ueber die Ausdclrnung des 'Vasscrs. Pogg. A nn., CXL VIII ; 
1847. 

zq 
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PLUCHR und GEISSLER. - Ueber die Ausdehnung des ·wassers. Po~z. 
Ann., LXXX:VI; 1852. ~~ 

STAMPFER (S.). - L Yersuche zur Bestimmun!?' der Ausdehnun~ und 
des absoluten Gewichtes des "·assers. ' Vien. Jahrb. d. polyt. 
lnst. , XVI; 1830. 

- 2. Ueber das Yerhaltniss der \Yiener Klafter zum }Jeter. '\\ïen, 
Jahrbuch des polyt. Inst. , XX ; 1839. 

STEIXHEIL. - 1. Ucber die rnn ihm erholtcn Copien des 1letcrs und 
des Kilogrammes der ArchiYe zu Paris. Miinchen, Gclehrle .-\nz., 
Vill; 1839. 

- 2. Ueber die Bestimmung der Langen-Ausdehnung fester Korper 
durch Abwagungen. München, Bull. d. Akad. 18.;3; Gelehrt. 
Anz., XVI ; 1843. 

- 3. Ueber die Aenderung der Dichte des '\\·assers durch Absorp
tion der Luft. MUnchen, Bull. d. Akad. 18~~ ; Gclehrt. Anz., 
XIX; i84i· 

- 4. Copie des ~Jeter der Archirn zu Paris. Miinchen, Abh. d. 
Akad., IV; 1844.1846. 

- ~- Ueber Maas.se à bout und deren Vergleichung nach einem 
neuen Princip. München, Silzungsber. Akad., I; 1863. 

STEIXIIEIL und SEIDEL. - Ueber Heduction der '\\7i.igungen. München, 
Silzungsb. d. Akad., XX.VI; 18!i8. 

STEINHEIL. - Copie der Bessi. Toise in 2 Glasslilben. 

ScuwEnD. - Die Kleine Speiorer Basis. 

'VEBER ('W.). - Ueber die noch vorhandene Unzurnrfüssigkoit im 
specifischcn Gewichle des \Yassers. Pogg. Ann., XVIII. 

ARBOGAST. - Rapport sur l'uniformité et le système général des poids 
et mesures, fait à la Convention nationale au nom du Comité de 
l'instruction publique. Rozier, Journ. de Phys., XLIX; 1799. 

BouGUER. - Figure de la Terre déterminée. Paris, 1749. 

BioT et ARAGO. - Recueil d'obser\'ations géodésiques. Paris, 1821. 
( T. IV de la Base du système, etc.) · 

CHEVREUL. - Examen critique de l'histoire du mètre. c. n., Y, LXIX. 

LA Coxnumm. - Mesure des trois premiers dogr&i du méridiAn dans 
l'hémisphère austral. Paris, 1 ï5 I. 
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FAnnÉ (A.). - l\lanuel pratique et élémentaire des poids et mesures. 
Paris, I 813. 

Hmscn (A.). - Hemarques sur l'observation de la température et de 
l'humidité de l'air au moyen du psychromètre: I\euchâtel, Bull. Vl; 
1861-18()3. 

l\h~cnAIN et DELAl\IBRE. - Dase du système métrique décimal, etc. 
Paris, 1806-18rn. 

I\EnENnunGER. - Compte rendu des opérations de la Commission pour 
fixer les mesures, etc. Bruxelles, l 855. 

PmRRE (1.). - Sur la dilatation de l'eau. Ann. de Ch. et de Phys., 
3c série, t. XV, 1845. 

PICARD. -1\Iesure de la Terre. l\Iém. de l'Acad. des Sciences, t. VII; I 666. 

PLATEAU. - Comptes rendus des opérations de la Commission pour 
étalonner les règles, etc. Druxelles, I 855. 

llEGNAULT (V.). - 1. Sur le coefficient de dilatation des gaz. C. Il., 
XVIII, 1841; Dib\. Univ., XXXVI, 1841; Erdm. Journ. fiir prkt. 
Chemie, XXV, 1842; Pogg. Ann., LV, 1842. 

- 2. Hecherches sur la dilatation des gaz. Ann. de Ch., IV, l 842; 
Atm. de Ch., V, 1842; Erdm. Journ. fiir prkl. Chem. ,XXVI, 1842. 
C. R., XIV, 1842; Pogg. Ann., LV, et LVII, 1842. 

- 3. Sur la dilatation du verre. Ann. de Ch., V, 1842 ; Pogg. Ann. , 
LVII, 1842. 

- .! . Sur la comparaison du thermomètre à air avec le thermomètre 
à mercure. Ann. de Chim., V, 1842; Pogg. Ann., LVII, 1842. 

- n. Remarques sur la dilatation de l'air et du mercure. C. R. , 
XV, 1842. 

- 6. Mémoire sur les forces élastiques de la vapeur d'eau. Ann. de 
Ch., XI, 1844;Erdm.Journ.fürprkt. Chem., XXXII, 184?.i C. ll. , 
XVlll, 1844; Pogg. Ann., LXXII; ErgUnz., 1848; Taylor Sc.;ieutif. 
Mem., IV, 1846. 

- ï. Éludes sur !'Hygrométrie. C. R., XX, 1845; Ann. de Ch. , XV, 
1845; Pogg. Ann., LXV, 1845; Taylor Scientif. l\lcm., IV, 184G. 

~ 8. Relation des expériences entreprises pour déterminer les prin
cipales lois et les données numériques qui entrent dans le calcul 
des machines à vapeur. Mém. de l'Acad. des Scienc., XXI, 184ï i 
Pogg. Ann., LXXIV, 1849; LXXVIH, 18.!9; LXXIX, 1850. 

--
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- !'>.Études sur l'Hygrométric. C. Il., XXXV, 1852 ; Ann. de Ch. , 
XXXVII ; Pogg. Ann. , LXXX.Vlll , 1853. 

- IO. Sur les forces élnstiqucs des rnpours ùnns le Yidc cl dans 
les gaz. C. IL, XXXIX, 1834 ; Phil. Mng., VHI, 1854; Pogg. A1111. , 
XCIII, 185!,. 

S1LnEnMANN. - Poids et mesures métriques envoyés au Gou\'Crnemcnt 
dos faats-Unis d'Amérique. Société d'cncourngemcnt pour l'ln
dustrie. 

Sw1XDEN (V.) et TRALLES. - Sur la mesure de la méridienne ùc Frnncc 
et les résultats qui en ont été déduits pour déterminer les bnscs 
du nouveau système métrique. Mém de l'fnst., II, 1799. 

Tn.LET. - Comparaisons diverses des poids. Mém. de l'Acad., 1767. 

OniANI ( D. ). - Instruzione su le misurc et su i pcsi chc si usano ncl 
regno d'Italia. l\lilano, 1806. 

füvËnA ( C.-A. DE). - De la restituzione del nostro sistcma di misuri, 
pesi e moneti alla sua antica pcrfezione. Napoli, 1838. 

ScmAYONI. - Relazionc nelle spcrienzc fatte il 1869 ne! gabinctto geo
dctico, etc. 

ScnoFANI (S.). - l\fomoria su lie misure e pesi d'Italia in confronto col 
sistema rnctrico francese. Napoli, 1812. 

\~' nEDE ( F. -.J.). - Destaem melsc af Frans ka kilogrammens v igt i 
Svenska decimalvigter. Stockholm, Akad. Handl , 1837. 

- Om jusleringen af Rikslikares kalpundets kopior. Stockholm, 
Akad. Hanùl., 1855. 

- Om justeringen af tva nya Rikslikare fôr Svcnska LHngdmattct. 
Stockholm, Akad. Ifondl., III, 1859-60. 

VI. - Ratifications. 

Au sujet des ratifications, nous avons à communiquer les 
documents suivants: 

Au commencement de l'année, le Ilureau a demandé au 
Gouvernement français de bien vouloir intervenir pour ré
gulariser la situation par .rapport aux deux États dont lu 
ratification était encore attendue. 

n 



-- 10.t -

Voici la lettre du Bureau : 

COMITÉ l~TEfi~A110~AL DES POIDS ET MESURES. 

l\lnddù et Ncuchtltcl , le Cl fénicr 18j8. 

« Mo~smun LE l\hNISTnE, 

, Parmi les États signataires de la Convention du mètre, il y en a 
deux les États-Unis d'Amérique et le Vénézuéla, qui n'ont pas encore 
ratifié la Convention qu'ils ont signée Io 20 mai J 875. 

, Il n'appartient pas au Comité international de faire valoir auprès 
des Gouvernements de ces deux i~tals les raisons qui devraient les 
engager à ne pas laisser plus lo~gtemps ~~s autre~ États c?nt:actants 
dans l'incertitude sur leur adhésion défimt1ve; mars le Comité mterna
tional, chargé do l'exécution de la Convention, se trouve, pour accom
plir son mandat, dans la nécessité d'obtenir des Gouvernements inté
ressés une solution prochaine de celle question. 

11 En effet, le retard mis à la ratification par les deux États a privé 
le Comité d'une partie notable des ressources qui lui ont été assurées 
par la Convention et sur lesquelles il a dû compter dans les disposi
tions et engagements qu'il a pris pour la construction et l'organisation 
du Bureau international des Poids et l\lesurcs, cl il ne sera possible de 
répartir le déficit entre les autres États contractants, d'après les règles 
fixées par la Convention, que lorsque la question de la ratification des 
cieux Étals sera résolue. Or le Comité, étant appelé à solder dans le 
courant de cette année les comptes de constructions du Bureau inter
national, doit pouvoir disposer de cette partie de ses ressources. 

» Ces considérations engagent le Comité à prier le GouYerncment 
français, qui s'est chargé de l'échange des ratifications, de lJien rou
loir faire auprès du Gouvernement de 'Vashington et auprès de celui 
de Caracas les démarches nécessaires pour obtenir le plus lôt possible 
la ratification de la Con\'ention du 20 mai 1875, et, par suite, le paye
ment des contribulions ducs pour les exercices de 1876, 1877 et 1878, 
ou du moins une décision définitive qui permettrait aux Gouvernements 
contractants de régulariser la situation de l'établissement scientifique 
c1u'ils ont créé en commun. 

,, Le Comité international serait très-reconnaissant à Votre Excel
lence de lui faire connaitre le plus tôt possible le résultat des dé
marches que le GouYerncment français aura jugé com·enable de foire : 

q 

l 
' 
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ttfin que le Comité puisse aviser à temps aux mesures commandées par 
la situation financière qui lui est faite. 

ii Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre plus 
haute considération. 

>> Le Présùlent, 

» Le Secrétaire, » Signé : Général ln.\~Ez. ' 

» Signé : nr An. Hmscu. » 

A Son E.xcellcnce iWonsieur Wnrldington, Ministre des .A.ffnires 
étrangeres de France, à Paris. 

En réponse, nous avons reçu de la part <lu Gouvernement 
français les dépêches suivantes : 

l\IINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGl~RES. - DIRECTIO~ 

DES CONSULATS ET AFFAIHES COlll.i\IERCIALES. 

Paris, le 15 février 1 SjS . 

« l\loxsmun LE Pn1~srnE:\'"T, 

» J'ai reçu la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire, 
le 6 de ce mois, au sujet du retard apporté par les Gouvernements des 
États-Unis et du Vénézuéla à procéder à l'échange des ratifications de 
la Convention du mètre. 

» Pour répondre au désir que vous avez bien vouiu m'exprimC'r, 
je me suis empressé d'inviter nos agents à 'Vashington et à Caracas à 
faire auprès de ces Gouvernements les démarches nécessaires pour 
obtenir d'eux une décision définitive, dont je ne manquerai pas de 
vous donner connaissance. 

» Recevez, Monsieur le Président, les assurances de ma haute con
sidération. 

» Signé : 'VADDINGTON. » 

Momieur le Général Ibmicz, Prhùlent du Comité i111cr11atio11al rlt:j: 
Poids et lltfc.mres, à ll!frrdrid. 
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l\llXIST~HE DES AFFAIHES ÉTHAXGÈnES. - DillECTJO~ 
DES CO~SULATS ET AFFAIHES COJI.MEHCL\LES. 

Paris, 3o arril 1Sj 8. 

<< i\Ioxsrnim LE Pm~smE;xT, 

» Ainsi que j'ai eu l'honneur de mus en informer le 15 février 
dernier j'avais invité le Ministre de France à \Va::;hinglon ù s'enquérir 
de:; int~nLions définitives du Gouvernement des États-Uni::; au sujet 
de la ratification de la Convention du mètre. Je \'Ïens de receroir 
de M. Ontrey communication de la Note qui Jui a été adressée par le 
Secrétaire d'État en réponse à sa démarche; j'ai l'honneur de rous 
transmettre ci-jointe la traduction de celle pièce. 11 en résulte que 
l'attention du Comité compétent a été immédiatement appelée sur cette 
affaire. i\I. Outrcy ajoute, d'ailleurs, qu 'il ne manquera pas d'insister 
auprès de 1\1. Evart.s pour faire hâter la décision du Congrès. 

» Quant au Vénézuéla, j'aurai soin de rous communiquer sa réponse 
dès qu'elle me parviendra. 

>> Recovcz, Monsieur le Président, les assurances de ma haute con
sidération. 

» Signé : \VADDIIXGTO:\'. >i 

JJ1011sicur le Général lbaiïcz, Président du Comité i11tcmatio11al 
des Poids et Afesures, a 111adrid. 

Dl; I'.\llTf:llENT 

D'ÉTAT. 

<< Mo~srnun, 

TH .\D U CTI 0 ~. 

"'ashi113to11~ le 2.i ma1·s 1 SjS. 

1
> .l'~ i l'!wnneur de mus <H.:cuser réception de rot rc Jctt re du G cou-

rant. a111s1 que de la co ·c l' 1 • • . ' . . , pi f une cltre arrnexec, ndrcssce au 111 imstrc 
des Afla1rcs ctrano'èrc' d , l<' . 1 . . ;., :--; e 1 ancc par e Bureau ml ernational de ln 
Convenl1011 des Poids et M . . 
J 

., T • e~urcs au SU.Jet du delai que le Gournrnement. 
(es l!.tal.s·U111::; a sembl ·. · 1 . 

' t . e apporter a a ratification de Ja Conrcntion me r1q11e du 2o mai 1375. 
J> Vous me demandez en ·. • t 1. • . • . memc cmps c el re rnfurmc des in lent 10n~ 
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de mon Gom·erncme~1t. .Je m'empresse de rnus foire snYoir que. le 
1 o urnrs t SïG, le Pré:'1de11t : pour arri \·cr;\ la ratification de la c · · _ . . . , . . on\ en 
l10n ~1:c~nqne , 1 ~ .sonm1se a I'~xamen du S6nat a\·cc dilîérents papier,; 
relnt1(s a cet te allaire. La f{llest1on est encore pendnnte, et aucune déci
sion n'a été prise. 

» .lo joins ici pour \'Oire information une copie imprim<'!e du mcs~n"'c 
par lequel le Président a transmis ces doeuments au Sénat. L'attenti~n 
dn Comité compétent sera immédiatement rappelée sur cc sujet. 

>> Recevez , etc., etc. 

>l Signé : "~m 1\1. EvAnTS. » 

J11011sic11r J1:lax Outrey, etc ., etc. 

Paris, le 5 aotil 18j8. 

« l\[o:-;srnun I.E PnÉSIDE:'\T, 

>> En me référant ù la lettre que j'ai 011 l'honneur de vous écrire 
le :{o avril dernier, je m'empresse de vous anoonccr que j"ai échangé 
le ?. de cc mois, arnc le Chargé d'affaires des füats-Unis d'Amérique, 
les ratificnlions sur la Conrnntion du mètre. 

» .l'ai , d'm1t.re part, re~·u la réponse du Chargé d'alî<:tircs de France 
ii Caracas aux instructions que je lui avais adres~ées au sujet drs rali
fl cat.ions du Vénézuéla. li résulte de la Kote qui !ni a été remi~c par le 
l\li11islrc des Hclal ions extérieures de la Hépublique, et dont vous trou
rnrez ci-joint copie , qu'un nouveau plénipotentiaire, le IY Antonio 
Parra Bolivar, aurait été d<'.•signé pour mener ù fin cette alfaire. ~lai~ 
M. Bolirnr, en cc moment ù Paris comme Commissaire du Yénéznéla 
ù !'Exposition universelle, a déclaré qu'aucune commnnication relati ve 
ù la Convention du mètre ne lui é tait encore parvenue de son Gou
Yerncmcnt. 

» Recevez, Monsieur le Président , les assurance::; de ma haute con
sidération. 

>> Signé : \\.,\BDl:'\GTO:\. 1> 

llfonsieur le Gt!m!ml Jbniicz, PnJJidcnt tin Comité i11tcmatio11al des 
Poids et llfcsun:s, à ïlfadrirl. 
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TRADUCTION. 

Caracas, le 9 mai 18jt-t. 

« Le Ministre des Relations extérieures a rendu compte au Gouver
nement de la communkation de 1\'I. le Chargé de la Légation de France, 
du 28 mars, au sujet de la Convention du mètre signée à Paris 
le 20 mai 1875, et qui n'a pas encore été ratifiée par le V<'mézuéla. 

» Quant à la lettre qui s'y trouvait jointe, le soussigné rappelle sous 
ce rapport les observations faites dans les Exposés ( Mcmorias) de ce 
Ministère en 1877 et 1878. Il y est dit que, lorsque la Convention fut 
approuvée, le délai de six mois fixé pour l'échange des ratifications 
étant expiré, l'on ne put rien conclure. En pareil cas, un nouvel article 
prorogeant le terme de l'échange devenait urgent; aussi le plénipoten
tiaire qui avait représenté le Vénézuéla fut-il chargé de poser cette 
question aux autres parties intéressées; mais, malheureusement, les 
démarches du Gouvernement n'ont obtenu aucun résultat. 

» Dans cette situation, le Grand Démocrate, Président de la Répu
blique, ne voulant mettre aucun obstacle à ces projets, a nommé un 
nouveau plénipotentiaire, 1\1. le D' Antonio Parra Bolivar, à qui des 
instructions sont données pour mettre fin à celte affaire, dont le retard 
provient de cc qu'on n'eut point en vue l'époque de la réunion du Con
grès vénézuélien en fixant la date de la ratification. 

». Le soussigné renouvelle, etc., etc. 

» Signé : S. CASAÎ\A. » 

4 Monsieur Victor L'Hôte, C/Jargé de la Légation de France. 

Il résulte de ces documents que, les lhats-Unis d'Amé
rique ayant adhéré définitivement à la Convention du mètre, 
l'organisation internationale des poids et mesures métriques 
s'étend ainsi sur un des principaux États du monde anglo
saxon, ce qui contribue à conserver à la Convention du 
20 mai 1875 son caractère universel et à augmenter puis
samment les chances d'une unification définitive et géné
rale des poids et mesures. 
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VII. - Comptes et Contributions. 

Nous donnons d'abord le Tableau des comptes de l'exer
cice 1877 (' ) , tel qu'il a été arrêté par la Commission des 
comptes et présenté, après examen détaillé de toute la 
comptabilité et des pièces à l'appui, dans la séance du 
1er octobre 1878, au Comité international, qui l'a approuvé 
et a donné décharge au Directeur. 

Après avoir envo,Yé, le 15 décembre 1877, aux Gouver
nements des Hautes Parties contractantes, le Tableau des 
contributions pour l'exercice de 1878, basé sur un budget 
de 100000 francs, le Bureau du Comité, pour expliquer la 
nécessité de recourir au maximum des contributions, prévu 
par la Convention, a adressé aux Gouvernements l'exposé 
suivant : 

Exposé dé la situation .financière du Comité intcmational 
des Poids et Jliesures. 

Dans sa circulaire du 15 décembre dernier, par laquelle il a eu 
l'honneur de communiquer aux Gou rernements des États contractants 
le Tableau des contributions pour l'exercice de 1878, le Bureau du 
Comité international des Poids et Mesures s'est référé au Happort 
réglementaire qui devait être expédié a la même époque, pour expli
quer la décision du Comité de porter le budget de l'exercice actuel 
à cent mille francs .. 

Par suite de circonstances imprévues, l'impression du Rapport a été 
retardée de quelques semaines, en sorte qu'il n'a pu être expédié que 
le 12 janvier dernier. Comme l'envoi du volume des Procès-verbau:r de 
la dernière session du Comité international, dans lesquels la décision 
du Comité se trouve rapportée et motivée, subit également un retard 
par suite de l'impression des Mémoires scientifiques annexés ù ce 
volume le Bureau du Comité croit de son devoir de donner, par la 

' présente communication, aux Gouvernements des Hautes Parties con-
tractantes, l'explication des motifs qui ont décidé le Comité à faire 
usage du droit que lui confère l'article 6 du Règlement annexé à la 
Convention du mètre. 
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~011~ prnfilons ùe cette occasion pour pn'·~enl l'l' en m<\rne IC'llljl:' aux 
Gou\<'l'llClll<'lllS conlraclanls un exposé dc la ::;i tuatio11 financière l'aile au 
f:omité international par Je::; retards qu'a subi:-; le payement d'une partie 
notahlo des contribntio11s prérucs par ln Conrr ntion du ?.o mai 1875. 

Le Comité a été obligé par la Conrcnlion de ri'!partir lrs frais d'éta
blissement ainsi que les frais anrrncls du Bureau international entre 
tous les États sig11ataircs do la Conrcntion du mètre. Or, deux d'cnlrr. 
enx, les Étals-Unis d' ,\ rnériquc cl le Vénbuéla, n'ont pas cru.:orc ralifi1) 
la Comention et, par conséq11cnl, n'ont pas payé leurs co11lrib11tions 
pour les exercices do 1876 cl 1877; cl si mème, comme nous nous 
plaisons ù \'espérer, la rai if1cat ion intervient cette année, le rnrscmenl. 
des contributions échues n'aura probablement lieu, de la part de ces 
deux Élal.s, qu'en 1879. 

De ce chef les ressources du Comité ont été diminuées des sommes 
suirantcs : 

Contributions Contrihntions 
des du 

États- Unis. Vénézuéla. Total. 

·J87G ... • , • . •. 4G 143rr 2958"' 1'1910 1 fr 

18ïï ... .. . . . . 7285 467 775'.J. 
-JSï 8 ......... 971.î 623 103:)7 

G3 1 !a2'r 4048rr ü719orr 

D'un autre côté, parmi les Étals qui ont ratifié la Conrnntion , le 
Pérou n'a pas encore versé ses contributions pour les exercice.-; 
de 1876 et 187ï, sa.rnir 5179' '·, et la Turquie sa conlribulion pour 1877, 
sa\'oir 7285r.., cc qui consLiL11c un arriéré de 12 ï G!irr. 

Il en résulte que le Comité est à décourcrt d'une somme de 79 95:.'r, 
sur larptellc cependant il a dù compter dans les dispositions et arran
gements qu'il a pris pour la construction et l'organisation du Ilurcau 
international. li n'était pas loisible au Comité international de deman
der aux Gouvernements contractants de répartir cc défit.:it entre eux , 
au prorata de l'échelle fixée par la Convention, aussi longtemps que 
les deux États l'i-dessus mentionnés n'araienL pas refusé dôfinili,·c
mcnt leur ratification de celle dernière, et arant que nous fuss ions 
informés officiellement que les rersements de la Turquie et du Pérou 
n'a raient pas été faits à la Caisse des Dépôts et Consignations de Paris, 
à la fin de 1877. 

Le Comité international, étant ainsi pri,·é d'une partie notable de.-; 
ressources que la Conrnntion du 20 mai 1875 lui a assur{~es,se tromc 
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Janvier .. . .. .. . 
Février ... . .. . 

.. 
" ,, 

l\lars •. . . . .. . . · 
11 ........ .. 

,. ........ . . 
,. ..... .... . 
• ... .. .... 

Avril.. .... . .. 
Juillet .. . .. . . . 
Septembre . ... . 

19 
2 

7 
16 
26 

1 

2 

8 
15 
15 
3o 
21 
IO 

RECETTES. 

Report de l'exercice 1876 .•. . . . ... .. 

Versement des contr ibutions de 1877 : 

Suisse • •.•.. , . ,,, . .• . . ... . , .. . . . . . ...... . . . . . .. ... . .. . . . . . . 
Italie .... .. .. . . • , . . . . ... · . . . .. . . . ... . .. . . ...• . . . .. .. ... .. . 
Allemagne. • . . . . . ... . .•.. .. ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . .... .. . • . 
Belgique • . . .• . • . .. . . . ..•... • . . . . . . .. . . .• . .... . . . . . . . . .. .. 
Espagne .•• •. ... • .. . . . ..• . . .. .. . .. . • . . .. .... .. . .. . • . . .. . . . 
Norvége . ••. . • .. . . . .. . .. . . .. .• . ... ... . . . . . . . . . . . . ..•. . . .. 
Suède . •• . .. . . . ... ••.. .. .. . . . ...• . . . • . . •. . . . . . . . . ... . . . . . 
Russie . • •. .. .. . ••.. .. . . . . . . . • . . ..... . . .• . .. • . . • . . . . . . .... 

Porturral •.. . .. .. ...• •. . . . . . . · . · . . · · · · · · · · · · · · · · · · • · · · · · · · 
Autriche- Hongrie.. . . . . . . • . . . . • . ... ....... .. .... . . . . . . .. • . 
Danemark . .•... · • ..•.. . . .. . . • . ...... . . . . . ... , .. . . ... . . . 
France .. . . . . .. . • • . . . .. . .. . . ..... .... . . ••... . ..... . .. .• . 
Confédération Ar rrentine . . • • ... ... ... . . .. . . .• .. • . . . ... . • . . 

fr 
467 

7472 
u488 
1494 
7172 

374 
374 

7192 
10958 
9994 

187 
11488 
2741 
--

71401 
Intérêts bonifiés par la Caisse des Dépôts et Consirrnations . . . •. • . 3668 

" 
" 
" 
" 

5o 
D 

)) 

,, 
» 
,, 
» 
)) 

)) 

1 
5o 
29 1 

fr 
180160 

75069 
--
255230 

j6 

ï9 
55 

Solde disponible à nouveau • . • • .• ... •. . .. . • .. 1 127347 1 3o 

..... ..... 
~ 



• 

Janvie r . • . . . . • • . 5 
Sep tembre . . . . . . 22 
Octobre . . .. . .. . . 10 

11 • ... • • • • • 10 

No,·embre.. . .. . . 2.5 
Oécem bre . . . . . . . 15 
Déce mhi·e.. .. . .. 3r 

l\lars . •. . • . .. .. . 
,\ YJ'iJ , •• - • • - • • • • 
,)fai . • . ... . . ... · · 
Décembre .... .• 
.Uai . ...... . . .. . 

!\lai. . .•. ..... . . . 
Ao1H . •. . . .. . ... 
Septem b rc . .. .. . 
Septc m bre ... . . . 
Octobre .... . .. . . 

"' 

I~ 
.') 

;) 

17 
'IG 

19 
10 
19 
20 

(j 2 

DÉPENSES . 

1. - F RAIS D' f~TADLISSEMENT. 

,\ . - D.\ TIJ.\fENTS ET Al'P.\REILS. 

A M. n ouchot, archit ecte, 3• à-compte . . . . . . . . . . . . . ... •. . . •• . . . . 
A M. Pic tet , 2• i1- con1ptc . ... .. . . . . .. . . . .. . . . .. .. ... .. .... ... .. . 
A l\f. Fricd 1:1nde r. po111· 1 i vrc>s. . . . . • . . . .. . .. .. .... .. . . . .. .. ... . 
A l\J . l\fcycr, po ur li,Tcs . •• . . . ... •. . ... .. . . •.. . . . .. . .•. . ..••.• 

A i\l . Dclavirrnc, pour amenblmncnt. . . . . . . • · · . · . · · · • . · • · · • · · · · · · 1 
A l\J . Perrier, arr.h itcctc-vé rificatcu r . . • . . ..• . . •. ... . .. . . • .. 

D. - INSTnmmNTS. 

A l\L Sacré, pour d eux balances.. . •. . . .. . . ... . .. •.. . . • .. . ... . . . 
A MM. l\Jatthc y e t c1c, pour pla tine et irid ium .. • .. . . . . ... . . . . . ... 
A la Socictë rréncwoisc pour la cons tr uction d'i ns trume nts d e ph~·-

s iq 11 c, p ou r le baro mètre no rma l ... . . . . .. • .. ...•. ... •.. . .. .. . 
A i\L\I. l\latthey e t c1r, p ou r p latine et iridium destiné a u trépied de 

l'appa1·eil d e Fi:r.eau . . . . . . . • . . . . . . . . . . . .. . . .•. . . ...... . . . . . 
A "1. Stolle n rcuthcr , 1•• h·com pte po ur le co mparateu r d e S teinhe il . 
A l\f. Sürre 11sc11 , pour le compa1·ate111• d e 1\1. 1Vrctle . . .•. . . . ... .. 
A l\I. Clte \·allicr, pou r 1111e 11111c tle ... . ..... . .• . ... • • . .. . . . 
Frais de voyaa e d ' i11 s pec t io 11 d u com1nu·ate11 r de Stcinhcil .. .. . • .. • 
A la Commiss io n im périalc d es Poids et l\fesu rcs de I' All c>marrn~, 

p our des t hermomètres-éta lons . . • . . . . . . . . • . . . . . . . . . • . • . . . . . . . 

fr 
582!,o " 8500 ,, 

165 55 
3!,7 " 

8900 
190 

15; 1 
r25o 

11592 

2705 
1 " 

1:>75 ,, 

1 200 1 ,, 

ô!,2 ,, 
4978 " 3<.b3 53 

- o ,, 
rJ8 ,, 

262 .50 
• s~OT 

Fn.u s n'1~T.\ULISSEJIE:-iT : ToT.11 • • • . • . • • 

IL - F llArS ANN UELS . I / 

fr / 
--5g:i 55 Il 

1519!, 
!J'.lj80 

o3 
58 

1 
~ .... 
.;... 

A 



1 
• 

Juillct .......... f tr 
Aoùt ... . .... .. 
Octobre ... .... . ·1 1 
Décembre.. . . . . . 3 r 
Aoi1t. ...... . ... 1.3 
Déccm lire . . . . . . . 31 

i'ra1·s . .. .. . ..... 5 
AYt·il ......... . . 2 
Aol1t ... .. .. .. . 9 
Septembre . . ... 15 
Décem hre ... .... :-l 1 

" .. .. . :-11 

" ... ... . 31 
li .. .... . 31 

" ... . . . 3r 

" .... .. . 31 
)! ... . . . 31 
)) ....... 3r 
)) ... .... 3r 

Septembre ...... 
Décembre . ..... : 

rg 
31 

ll .. . .. .. 3r 

" ... - . .. 31 

A. - . TRAITEMENT DU DÏRECTEÛR ET INDE~li'iITÉS: 
fr " A J\J. Broch, indemnité et frais <le voyage . . ...•..... . ... . ... . .. 

A J\L Stas, " ,, .................... . . 
Au Directeur, <ln 1°' janvier au ycr octobre ... ... . .. ....... ... . 
An r,arçon de bureau, du 1°• octobre au 1°• janvier ............ . 
A J\f. Pern et, frais de voyar,c et de lor,emcn t ...•.......•... ... . 
A J\f. Pern et, indemnité pour j uillet-déccmbrc ................ . . 

)) 

)) 

" 
" 
}) 

95 

.. 4832 .. 2450 .. 11 250 

.. 37.5 .. 3o5 

.. 3249 

22461 951 22fiG1 1 !)5 
D. - FRAIS Gl~NÉRAUX D'AmIIXISTRATION. 

A M. Gauthier· Villars, impression des procès-Yerbaux . ........ . . .. 886 .. 93 .. 1098 

.. f 696 
427 
130 

A l\I. Waldheim, frais d'impression . . . ... .... ... . ...... . . .. ... . 
A J\f. Stas, frais de laboratoire.. . . . . ..... . ..............•. ... . 

A 1\1. Hirsch, frais de secrétariat .•. . . .... . . .......... . .....•.. . 

Frais de hurcan... . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . ... . . . ....... .. ... . . . 
760 . 38 
181 

152 
7G 
12 

4-7 
j2 

Entretien d es bâtiments et des environs ............ ....... . .. . 
Entretien de la machine à Yapc111· .......... . .. .. .•. . . .. . ...... 
Concessions d'eau pour la machine. . . ...... . ... . .. ... . ....... . 
Frais de cha111Taee .... . .. ................. . ... .. . ... . . . . .. .. · . · 
Frais <l'éclairaec ... ... . . . . ...... . . . .. . ... .... . . . .. , ... . · ·. 
Frais de l'atelier pour outillar,e ... . . . . . . . . . . .. . ............ .. . 
Frais dive rs ......... . .................... . .............. .. 
A J\f. Chevallier, pour cmhallar,c, etc . . , . .. . ...... . ...... .. . ... . 

70 
II3 

Gratifications .... ... . ........... . . . . ... .. . ... . .. ............. . 
Frais de caisse du banquier . .. ... ..... ...... . .... . .... .... . . . 
F1•ais de thnbrc .. . .... . . .. . . .. . ..... . ... ........... .... . . .... . 12 

6631 
C. - I~DEi\INITÉ DU SECRÉTAIRE. 

Pour l'année 1877 .... ........ . . ... . ... .. ... .. . . · . .. . · · · · · · · · · .. Gooo 

o5 
75 

)) 

20 
o5 
20 
o5 
95 
80 
7'! 
O::> 

60 
20 
~ 

.. 
I 2 

" -
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" 
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dans une position financière assez difficile, qui , bien que passagère, 
lui crée des embarras sérieux , attendu qu'il est appelé à faire face, dans 
le courant de cette année, aux rngagemenls qu' il a pris avec les en
trepreneurs et les const.ructcurs des bûtimc.nls et inst1:ume~ts du Bur:a\1 
international des Poids et Mesures, e t qu en outre 11 doit pourvoir a 
une dépense supplémentaire pour l'ach~Y~mcnt des btt~iments. Il se 
voit, en conséquence, obligé de renrnycr al année prochaine toutes les 
dépenses qui ne sont pas absolument forcées c~ d~ renvoyer, entre 
autres, la commande de plusieurs instruments prmc1paux. 

Cependant, même a\'Cc la plus stricte économie, le Comité ne pour
rait pas satisfaire à toutes ses obligations en 1878, s'il n'arnit eu ln 

d d li é ' fr • ' précaution de porter le bu gct c cc c ann e a 100000 , ce qui n au-
rait certes pas été nécessaire si les 80 ooorr des contributions ducs 

ne lui avaient manqué. 
En effet, la Commission des comptes, en présentant son Rapport au 

Comité international dans sa séance du 15 septembre 1877, a constaté 
qu'à cette époque il ne restait disponible que la somme de 59021'r. 
C'est en rne de cette situation que M. le Directeur du Bureau interna
tional a fait , dans la séance du 2 1 septembre, la proposition su ivante : 

(( Vu l'article G du Règlement annexé à la Convention du 20 mai 
t Sï5, portant: 

(( Le budget annuel du Bureau pourra être modifié, suivant le be
» soin , par le Comité international, sur la proposition du Directeur, 
» mais sans pou voir dépasser la somme de 1 oo ooo"' ; » 

» Considérant que les sommes déjà engagées pour le payement des 
traYaux de construction et des appareils de chauffage et de ventilation, 
pour l'ameublement , pour l'achat des instruments, etc., etc., en y ajou
tant les traitements des employés du Bureau, vont absorber en grande 
partie les fonds disponibles; 

» Considérant qu'il y aura encore des dépenses à faire pour modi
fier certaines parties des bâtiments d'après les indications du Comité, 
qu'il faudra pourvoir à l'introduction de l'eau et du gaz dans l'élablis · 
semenl, etc.; 

» J'ai l'honneur de proposer au Comité que le l.mdget annuel, pour 
l'année 1878, soit porté de la somme de 75 ooo"' ù la somme de 
lOO OOOCr. » 

Cette proposition a été adoptée par le Comité à l'unanimité. 
Pour montrer à quel point cette précaution était nécessaire si le 

Comité ne voulait pas s'exposer à ne pas pouvoir suffire aux dépenses 

indispensables, nous nous permettons de consigner ici le résumé du 
budget. de l'année 1878, tel que nous avons pu le dresser d'après la 
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situation au 31 décembre dernier, en ré:;crvant les détail:; pour le pro
chain Rapport réglementaire. 

RESSOURCES. 

Solde à la Caisse des Dépôts et Consignations, au 31 dé-
ce1nbre 18]'7 ..................................... . 

Solde chez le banquier à la môme date . .....•.. . ........ 
Jlentrée des contributions de 1878. . . . . . . . . . . . . 1 ooooorr 
Déduction faite de la part des Étals-Unis .... ·.... 9714 
Déduction faite de la part du Vénézuéla.... ... . . 62.3 
Intérèls probables de la Caisse ................. . ...... . 

Total .. ....... ... .. ........ . 

DÉPENSES. 

I. Dépenses réglementaires, annuelles : 
a. Traitement des employés. . . . . . . . . . . . . . . . . . ?.Gooorr 
b. Entretien, achat et réparation des appareils, 

117iJqir 
11681 

8uG63 
1000 

2I9ï!Jllr 

chauffage, éclairage, et.c .. . ·. . . . . . . . . . . . . 2:iooo 5oooor,. 
Il. Engagements pris par contrat et payables en 1878, pour· 

les Mt.iments et les instruments. . • . . . . . . . . . . . . . . . 1 13038 
111. Dépense supplémentaire pour l'achèvement des con-

structions, enYiron.. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 5Gooo 

Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 219038rr 

Il résulte de cet état de situation que, môme en comptant sur la ren
trée de toutes les contributions des ttat:; qui ont ratiÎté la Convention. 
Ios moyens dont le Comité disposera en 1878 ne seront que stricte
ment sufiisants pour cou\Tir les dépen:;es inérilablcs. 

En terminant., le Bureau du Comité tient à exprimer son ferme es
poir que cette situation précaire sera régularisée l'année proclwinc, 
lorsque la question des ral.iflcalions sera définitircmcnL résolue t'l quo 
les arriérés auront été réglés, et il croit pournir allirmer quo, dispJ
sant alors des 8oooorr qni lui ont fait défaul j11st1u'ù prt'~scnt, le Comité 
sera en mesure de satisfaire à Lou tes les oxigencrs pour l'exécution ùn 
mandat que les Gouvernements des llautC's Parties conlradanlcs lui 
ont confié. 

Madrid el Neuchùtel, le . 7 février 1878. , 

Le Saretairc, 

Signé : D,. An. llrnsc11. 

I.e Pn:.,·i</c111, 

Signé : G t'•néra 1 l 11 .\ ~ 1:7. . 
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L'espoir exprime a la fin ùe la circulaire n'a pas été 
trompé, car les États-Unis d'Amérique, ayant ratifié la Con
vention, ont versé les contributions des exercices précé
dents, et la Turquie·a payé à la fois pour les deux exercices 
de 1877 et 1878. Il n'y a que le Pérou dont nous atte11dons 
le versement des contributions, annoncé depuis le mois de 
février dernier par dépêche de la Légation péruvienue à 
Paris, et les contributions du Vénézuéla seront sans dou te 
payées aussitôt après la ratification de la Convention par cet 
Jttat. 

Voici, du reste, le Tableau des versements des contribu
tions des différents États en 1878, par ordre de dates : 

Janvier .. . . JO. Suisse . .. . .. . . .. . .... . ... .. . ... 623rr 
)) 21. Italie ..... . .... . . . . . ..... . .. . .• !)963 
)) ?.6. Autriche .... ........ .. ......... 7,;72 
)) 31 . Allemagne ............ . . . .. . ... T5318 

Février ... . 12 . Hongrie ....................... 5853 
)) 16. Confédération Argentine .. .. . . . .. :ius 
)) 22. Belgique .. . ....... . ... . . ....... 1992 
J) 2ï. Suède . .... . ...... . ... . .... . ... 498 
)) 27 . Norvégc ....... . ......... . . ... . 498 

l\lnrs .... .. 29. Espagne ( 1) ....• . .. ............ 873G, 5o 
Avril.. .... 27. Danemark. ........ . . . . . . .... . . . 249 
Mai ...... . 29 . France . ...... ... . .. . ..... . .... 15318 
Juin . . '. . . . 28. Portugal . .. . .. . . ..... . . .. ...... 1992 
AoQt ...... 12. Ilussie . . ............ . . ......... 9589 

)) 27. Turquie ( 2) •••• •• • . ••••• • • ••.•• 1 G~Hm 
Octobre . . • 8. État1;- U11is cL\mérique ('' ) . ..... .. ü3142 

A.fin de se rendre un compte exact de la situation finan
cière du Bureau i11ternntional, et pour pouvoir établir s ur 
des bases solides le budget de l'année 1879, le Comité a 

( 1 ) I.e verscmcmt <l'Esp:t(lne , en 18ï8, csl resté de 354r•, :iu au-dessous d e 

sa p:u·t contributive, qui é tait d~ 909 1 r., p ont• cornpcuscr le \'Cl'scmc nt, frup 
fort <le la mèmc somnrn, d e 3j.jf•,5o, o pé1·é pat• c rrc111· en 18ïï· 

( ') Co11tl'ib11lio11s clc t 8jj cl de 18ï~ · 

(' ) Co11ll·ilJ11tious d e t8jfi, t ~j / _et 18ï~· 
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chargé sa Commission des comptes d '{~tahlir, avec l'aide du 
Directeur, un exposé de la situation financière pour le mo
ment actuel, savoir l'époque de la session du f.omité, ainsi 
qu'une prévision pour les dépenses encore à faire jusqu'à la 
fin de l'année 1878 et un projet de budget pour l'année 1819. 

Il est résulté du travail consciencieux fait par notre Com
mission, et dont les détails se trouvent dans les procès
verbaux de la séance du g octobre 1878, que le solde 
disponible au 8 octobre 18;8 a été de 103?.4rr ,80, et qu'en 
comptant sur le versement déjà annoncé des États-Unis, 
les ressources disponibles étaient au total de 73 4.62 rr , 80. 
Comme, d'un autre côté, les dépenses à faire encore jusqu'à 
la fin de l'année, soit pour frais d'établissement, soit pour 
ie service, étaient évaluées à G6295rr, il restait disponible, 
à la fin de l'année 1878, un solde de 7168fr. 

Or, connue nous avons encore à dépenser, sur le budget 
de l'année prochaine, <les soldes de frais de constructions 
et d'instruments se chiffrant à 45 339'r, et que les frais 
annuels du service ont été évalués à 61 829rr, il a fallu user 
du droit réservé au Comité par la Convention et porter le 
budget de l'exercice suivant à 100 ooofr. 

1 • 

Nous avons exposé les motifs de cette résolution dans un 
Rapport spécial que le Bureau du Comité a eu l'honneur de 
présenter aux Gouvernements déjà le 2 1 octobre dernier et 
que nous croyons utile de reproduire ici. 

Projet de btuf1:ct et Tablean des parts co11trilmti11es des États pour 
le Bttrcau i 11tcmatio11al des Poids et li! e.mres pour l' e:x:crcice 
de 1879. 

Le Comité international des Poids et l\lesnres, dans sa séance <ln 
9 octobre dernier, a décidé à l'unanimité, sur la proposition de 1\1. le 
Dr Pernct, faisant fonctions de Directeur du Bureau international, et 
sur le rapport de sa Commission des comptes de fixer le budO'et an
m~el de l'exercice de 1879 à 1ooooorr, confor~ément à l'article 6 du 
Rcglcment annexé à la Convention du mètre. . . 

Le.Comité a charg? en m~me temps son Bureau de porter cette ré
solution, en la mot1rnnl., a la connaissance des Gouvernements des 
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L'espoir expl'ime a la fin de la c.:i rculai1·c 11 a pas éLù 
trompé, car les États-Unis d'Amérique , ayant ratifié la Con
vention, ont versé les contl'ibutions des exercices préct~
dents, et la Tm·quie a payé it la fois pour les deux exercices 
de 1877 et 1878. Jl n 'y a que le Pél'OU dont nous atte11do11s 
le versement <les contributions, annoncé depuis le mois de 
février dernier par dépêche de la Légation péruvienne à 
Paris, et les contributions du Vénézuéla seront sans doute 
payées aussitôt après la r atification de la Convention par cet 

Jttat. 
Voici, du reste, le Tableau des versements des contribu

tions des différents États en 1878, par ordre de dates : 

Janvier .. .. 10. Suisse ....... . ................ . G23r·· 

)) 2' . Italie .......................... 9963 
)) ::>.G. Autriche ......... ........... . .. 7~72 
)) 3r. Alleinagne .... ... ........... ... '5318 

Février . ... ' 2 . llongrio ....................... 5853 
)) 16 . Conf édéraLion ArgcnLinc ........ . -!98 
» 2.2. Ilclgiqne ...... .. . . ............. 1992 
1) 2ï . Suède . . . . ............. .. .... . . 498 
)) 2j. NorYége .... . . .. . . ..... . ... .... 4n8 

Mars . . .... 29. Espagne ( 1 ) •••••••••••••••••••• 8ï3G,5o 
Avril. ..... 2j. Danemark .. ........ . . .. . ....... 2/i9 
Mai ....... 29. Franco . . ...... . ............... 153 18 
Juin .. · .... 28. Portugal .. .... ..... .. . . . . . .. . .. 1992 
Août .. . .. . 12. Ilussie .. .. .... .... ........ ... .. 9589 

)) 27. Turquie ( 2 ) • • ••••••••• •• •••• ••• J ()999 

Octobre ..• 8. États-Unis d'Amérique('' ) ....... . 63142 

.Afin de se rendre un compte exact de la situation finan
cière du Bureau international, et pour pouvoir établir sui· 
des bases solides le budget de l'année 1879, le Comité n 

(') I.e versement d'~spac:ne, en 18j8, est resté de 3;i11r•, :w au- dessous de 
sa p:u·t contrihulive, ciui é tait <le 9091r•, po111· compcuscr Je vcrscmc11t, trnp 

fort de la même somme, de 35.lr., 5o, upé1·é pa1· c1·1·eu1· en 1Sï7· 
( :) Co11lrib11 tio11s de dij ï cl de 1 8ï~· 

'' ) C t
0 I . d , 0 11 1·1 111tw11 ~ c 1870, ' ~ïï l'l 18ïH· 

-
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chargé sa Cornmission des compt<'s d'i'·tahlir, avec:. l':-1idc du 
Directeur, un exposé de la situation finnn cit~ rc pour le mo
ment actuel, savoir l'époque de la sessio11 du C:omitô, ainsi 
qu'une prévision pour les dépenses encore à faire jusqu'à la 
fin de l'année 1878 et un projet de budget pour l'année 1879. 

Il est résulté du travail consciencieux fait par notre Com
mission, et dont les détails se trouvent dans les procès
verbaux de la séance du 9 octobre 1878, que le solde 
disponible au 8 octobre 1878 a été de 10324.r•·,so, et qu'en 
comptant sur le versement déja annoncé des États-Unis , 
les ressources disponibles étaient au total de 73 462rr, 80. 
Comme, d'u.n autre côté, les dépenses à faire encore jusqu'à 
la fin de l'année, soit pour frais d'établissement, soit pour 
le service, étaient évaluées à 66295rr, il restait disponible, 
à la fin de l'année 1878, un solde de 7168fr. 

Or, comme nous avons encore à dépenser, sur le budget 
de l'année prochaine, des soldes de frais de constructions 
et d'instruments se chiffrant à 45 339rr, et que les frais 
annuels du service ont été évalués à 61829rr, il a fallu user 
du droit réservé au Comité par la Convei1tion et porter le 
budget de l'exercice suivant à IOo ooofr. 

Nous avons exposé les motifs de cette résolution dans un 
Rapport spécial que le Bureau du Comité a eu l'honneur de 
présenter aux Gouvernements déjà le 2 1 octobre dernier et 
que nous croyons utile de reproduire ici. 

Projet de budget et Tablemi, des parts contributiPes des États pour 
l<: Bureau i nternationnl des Poids et 111esures pour l'exercice 
de 1879. 

Le Comité international des Poids et Mesures, dans sa séance dn 
9 octobre dernier, a décidé à l'unanimité, sur la proposition de 1\1. le 
Dr Pernet, faisant fonctions de Directeur du Bureau international, et 
sur le rapport de sa Commis::;ion des comptes, de fixer le budget an
nuel de 1' exercice de 1879 à 1 oo ooorr, conformément à l'article 6 du 
llèglement annexé à la Convention du mètre. 

Le Comité a chargé en même temps son flllrean de porter celle ré
solution, en la motirnnt, ù la connaissance des Gouvernements des 
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llaules Parties con~ractanLes et d'établir en conséquence le Tableau 
réglementaire des contributions pour l'année 1879. 

Nous arons l'honneur de nous acquitlcr de cc mandat et d'expli
quer, dans ce Rapport spécial, les raisons qui ont obligé le Comit6 
international d'user cette année encore du droit que l'article 6 du 
Hèglement lui réserve. Afin de faire parvenir le plus tôt possible aux 
Hauts Gouvernements le Tableau des parts contributives et sa justifi
cation, nous n'avons pas cru dcrnir attendre l'envoi du Happort géné
ral que le Comité doit adresser aux États contractants à la fin de l'an
née. Toutefois, nous nous permettrons de renvoyer à ce Happort 
général et aux procès-verùaux de nos séances, qui seront imprimés 
prochainement, pour les détails des renseignements que nous avons 
l'honneur de résumer dans le présent Exposé. 

Les États-Unis d'Amérique ayant ratifié, cet été, la Conve.ntion du 
20 mai 18;5, et le Gournrnement de Washington ayant fait verser 
dernièrement la somme de 63 142rr, qui représente ses contributions 
pour les exercices de 18ï6, 187ï cl 1878, le Comité est sorti des diffi
cultés qu'il a dtî signaler dans !'Exposé de la situation financière 
adressé aux Gouvernements au commencement de l'année, et il a pu 
faire face à tous les engagements et subvenir aux dépenses nécessaires 
de construction et de service; de sorte que, d'après les comptes arrê
tés au 8 octobre et suirnnt la prévision pour Io reste de l'année 1878, 
qui ont été établis par la Commission des comptes et qui figureront 
dans notre Happort général, nous aurons, à la fin de l'année, un solde 
disponible de 7 168rr. 

D'un autre côté, nous n'avons pas encore reçu les contributions du 
Pérou, qui montent, pour les trois exercices, à 6475rr, ni celles du 
Vénézuéla, qui se chiffrent à 4o~srr, ce qui constitue un décou\'ert de 
10523rr. l\Iais, même à supposer que cet arriéré rentrerait dans le 
courant de l'année prochaine, le Comité se voit obligé de demander 
aux Gouvernements des États contractants toute la somme des contri~ 
butions qui est prévue dans la Convention. 

En effet, la première phase de notre établissement international, la 
phase de construction et d'organisalion, va finir; les bâtiments sont 
achevés; on met la dernière main à l'installation de chauffage et de 
réfrigération, et l'on installera sous peu les instruments principaux. 
Dans celte période de construction, les frais annuels étaient naturelle
ment moins considérables : de i 8 707rr en i 876, 35 097rr en 1877, et 
49 3gï'r en 1878. Le personnel scientifique et de sen·ice n'était pas au 
complet; les frais d'entretien, de chauffage, d'éclairage, etc., assez 
faibles. Le Comité ponrnit donc pendant ces premières années, en fai-
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sant usage du droit de Yirement prévu l>ar l'article G dn flènlemenl 
û ' employer une partie de:; ressources annuelles aux frais d'établissement, 

de construction, d'appareils et d' instruments, pour lesquels on arait 
prévu dans le fü.•glemcnl. la somme însuflisanlc de 4ooooo'r, parce qu'on 
manquai t alors de données assez précises pour une évaluation cor
recte. C'est précisément pour parer ù l'inconvénien t gram d'une telle 
insufiisnncc qu'on n tenu à ménager au Comité une porte de sûreté 
en lui accordant le droit de virement , ainsi que cela résulte de la dis
cussion qui a eu lieu au sein de la Commission des délégués spéciaux. 

A partir de l'année prochaine commencent les traraux scientifiques; 
le personnel sera presque au complet; les expériences ex igeront des 
frais, le scn ·ice régulier donnera lieu aux dépenses de chauffage, d'é
clairage, etc., de sorte que l'évaluation des frais annuels pour 18ï9, 
c<;>mme ils seront spécifiés tout à l'heure, montent à en,·iron <hooor... 

D'un autre côté, le Comité aura encore ù régler, sur le budget de 
l'année prnchainc, une partie des frais d"établissement pour les bât i
ments, les instruments, le laboratoire, etc.; la Commission des comptes 
n calculé les dépenses à faire de cc chef, en 1879, à la somme de 
45 339"'. 

En examinant et rapprochant ces chiffres, le Comité. s'est convaincu 
qu'il était, en effet, indispensable de porter le budget de 1879 ù 
rnoooorr. De cette façon, il sera en état de satL;fairc aux engage
ments et à toutes les nécessités du service, d'après l'état approximatif 
suÎ\·ant : 

IlECETTES EX 18i!). 
fr 

Solde disponible au i er janvier 1 Bnl. . . . . . . . . . . . . . 7 167, 80 
Contributions des Élat.s contractant.:;. .. . . .... . . .. 100000 

Total.... . ... . . .. . .. . . . . . 107167, 80 

DÉPEXSES EX 18i!). 

I. - Frais d'étoblis.w.>111c11t. 
f r 

n . .Dt1Lin1cn ts . ....... . ...... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 2.20j5 )) 

û. Appareils de chauffage de préèision ........... . 
r:. Instruments, appareils, bibliolhèqnc ... . . .. ... . 

5000 )) 

14764 )) 

d . Laboratoire .. .. ... .... .. . · · . · .. · · · · · · · · · · · · · 3000 )) 

c. i\Iobilicr . . .. .. . . ....... . . . .. · · .. · · . ·. · · · · · · · 500 )) 

4533g )) 

8 
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JI. - Fmis muwcls. 

a'. Traitements ........ : ............ . 
b. Indemnités, entretien, etc ...... . : .. 
r. Secrétaire du Comité .............. . 

27ooorr 
2.8828,80 

Gooo 6 1828,80 

Total. ..... ..... . . .... ....... 107 1Gj,80 

C'est donc sur la base du budget cle 100 ooor.. que le llurcau a dù 
calculer le Tableau des contributions pour 18j9, qni est ainsi le mèmc 

que celui de l'année dernière, cl que nous arnns l'honneur de joindrr 
au présent Happort. 

~Iadrid et Ncuchfttel, le 2. I octobre 18;8. 

Le SccrCtaire, 

Signé: nr An. Ilmsc11. 

Le Président, 

Signé : Gérn'.·ral ln.\~Ez. 

Voici enfin le Tableau des contributions : 
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Tableau des parts contributives des États pour le Bureau 
international des poids et mesures. 

EXERCICE DE 187!l. 

i..: Fll.\IS A:-ï :\Ul::LS :.-: 
i.i FACTl::t:I~ 

100 000 fr. i'.:TA TS CO~TRACTAiHS. u l'Ol'ULATIO:\. ï;: llo -
"" 1lislribution. t;11i11·· . ~ 
c 12\ fr . ~3 l'. :..> 

--
1 Allemaane .. ..... .•.. . 4 1 o 1 o 1 .)o :1 1 ::i3 15318 

fr 

2" Autriche. '.10 13G:>.S.1 ·• Go ï'iï 2 ... . .. ...... .) 

2u Honcrie ..... . .. . .••.. 1.5.io8.)j.Ï . . ·lï .ï ~.i:) . ) 
3 Bcla i<J11<' . 5:!j38:i 1 ·• 16 l!J!)'.! ....... ... .. , ) 

4 Confédé1·at. A1·ac11ti11e. '.1000000 ·i fi fi 98 
5 Danemarck. .. .. ...... 2000000 1 '.l 2(i9 
G Esparrne •. .......... .. :i(i236..Ï!JO 

., 
j3 9091 ,) 

7 États-Unis <l'Amérique. 38925..igS '.l -;S !)ï' !r 
8 F rance .. . .. .•. ....... f. /." " r 23 153 18 .109.101'.lo ,) 

9 llalie. 2G801 I .J!i " So !)!)63 .... ....... ..... .., 
10 Pérou ... ...... . ...... 2500000 3 ~ !J9G 
11 Portnaal. ..... ... .. ... 5!rooouo .. 

1 (j 1 !)!)2 ,) 

12 Russie . ... . .. . . . . .. .. 1fi.500000 1 lï !)589 
13" Suèùe ............ . ... !,34 ' 5.Ï!) r 4 498 
13b No1·,·éac. ..... .. .. .... 1-;95000 :'? li 498 
1-1 Suisse . . . . ....... .. ... :iG691fiï '.! 5 fr:i3 
15 Turquie .............• J!10001100 '.! -;8 !fjll[ 
1G Y é11ézuéln •....... . . .. 118'i l!J'i 

.. 
, ) J G:i3 

ToT.11. •• ••••• 3.1080.1191 ~o:; 10000 1 

An n om <ln Comi té i11tematio11al d es Poiù;; et l\lcsurcs : 

Le Secrétaire, 

Signé : nr An. IImscn. 

Le Président, 

Signé : Général ln.\~Ez. 

8. 
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ANNEXE N° Il. 

DES TYPES EN PLATINE, EN IRIDIUM ET EN PLATINE IRIDIÉ 

A DIFFÉRENTS TITRES; 

Par )lM. llnocn , S.\INTE-Cr. 'mE DEVILLE et. ST.\s, Happorteur. 
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ANNEXE N° I J. 

Des types en platine, en il'idium el en platine iridié à 
df{f él'ents titl'es. 

T, .c.-!- Tc.. 

I~Tl\ODUCTIO:X. 

Dans sa séance du 15 septembre 1877, le Comité in ter
national des Poids et Mesures a décidé, à l'unanimité des 
voix, de confier à l\f. Matthey, de Londres, avec le concours 
de M. Sainte-Claire Deville et de M. Stas, la préparation 
d'une quantité suffisante de platine iridié à 1 o pour 1 oo 
d'iridium, destiné à la confection par lui de deux règles 
rectangulaires, qui seraient ensuite dressées, polies et tra
cées par MM. Brunner frères à Paris, et de deux kilo
grammes et de Jeurs subdivisions, dont la construction serait 

· confiée à M. Oertling, à l.ondres , sous la direction dr 
M. Broch. 

Au mois de mai 1876, le Comité avait résolu déjà de se 
procurer une série de types en platine, en iridium et eu 
platine iridié à 5, à 10 et à r5 pour 100, pul's, ainsi qu'un<' 
règle en forme d 'X en platine iridié à 1 o pour • oo. 

En nous invitant l\OL Broch, Sainte-Claire Deville et moi, 
à assurer l'exécution de ses résolutions, le Comité nous a 
autorisés à réserver la fabrication de la règle en X jusqu'à 

d 1t4 · ··;· ; ·t ... / - --·-· 
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l'é poque oü M. Matthey pourrait répondre de lui donner 
cette forme compliquée sans compromettre la pureté de 
l'alliage. 

En prenant ces différentes résolutions, le Comité a eu 
pour but, d 'une part de rechercher les proprié tés physiques, 
chimiques et métrologiques du platine et de l'iridium purs 
et des alliages de ces métaux, et d'autre part de s'assurer de 
l'état réel de la métallurgie des m étaux de la mine de 
platine, de la possibilité de les obtenir industriellement 
purs, e t de le ur conserver le degré de pureté dans les con
ditions de travail mécanique par lesquelles on doit passer 
pour leur donner la forme voulue . 

. Nous yenons rendre compte au Comité du résuitat du 
long travail auquel nous avons été ob1igés de nous livrer 
pour résoudre les différentes questions que soulèYe l'emploi 
du platine iridié pour la confection de prototypes de mesures 
et de poids. Nous avons hàte de le dire, grâce au concours 
dévoué, éclairé et désintéressé <le i\I. Matthey, la résolution 
de la Commission internationale du Jl/ètre de construire 
les prototypes en platine iridié pur à 1 o pour 1 oo est 
industriellement exécutable. 

Aucune considération ne saurait valoir contre les preuves 
matérielles que nous a\'ons l'honneur de m e ttre sous les 
yeux du Comité, en le priant de prendre acte de cette pré
sentation. Ces preuves sont: 

1° Du platine pur préparé par MI\I. Sainte-Claire Deville 
et Debray; 

'2° Du plalinc pur préparé par l\f. Stas, à Bruxelles, a\·ec le 
concours de :M. Léonce llommelaere; 

3° Une lame e n platine pur du poids de 2ks,4.05, préparée 
en grand par M. l\Iatthey à J ... ondres; une 11a1·lie de cc pla
tine, après avoir été analysée par nous, a servi à la pr~para
tion de l'alliage destiné à la confection des deux règles 
rectangulaires el des ki logrammes du Comité international; 

4-0 De l'iridium fondu pur, préparé par l\I. Sainte-Clairr. 
Deville avec le concours de .i\I. Clément; 

5° Ue l'iridium pur à l'é tat de noir, de gris et de blanc, 

-

d 
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préparé par ::\l. Stas aYe c le concours de :u. HommrlacrC'; 
6° Un lin!!o t d'iridium pur a~· ;mt fort ement 1·oché, du 

poids de 2k ~, 5oo, et préparé e n gl'and par ?\L J\btthry; 
une partie de cet iridium, après avoir é té analysée ])al' no uf', 
a servi à la préparation de l'allia ge destiné ù la confection 
des deux règles prismatiques e t des kilogrammes du Comitô 
inte rnational; 

7° Des lames de platine iridié pur, à 5 pour ioo d ' i1·idium , 
préparées par ~L\L Sainte-Claire Deville et Stas, nvcc le con
cours de ~I. Clément; 

8° Des lames de platine iridié pur, à 10 potw r oo, ]Jréparées 
par ~DI. Sainte-Claire Deville e t Stas, avec le concours de 
:u. Clément; un e de ces lames a été dressée, polie au 
charbon et tracée par l\I~I. Ill'unnel'; après le tracé, ce~te 
lame a é té chauffée longtemps jusqu'au rouge très-sombre, 
puis décapée par l'acide chlorhydrique dilué et bouillant , 
sans altération sensible pour le tracé; 

9° Des lames de platine iridié à 15 pour roo, pré parées par 
1BI. Sainte-Claire Deville -et Stas, avec ·le concours de 
::\L Clément; 

i 0° Un petit barreau de platine iridié à 15 poùr rno, forgé 
~ chaud et à froid, préparé par U. :Matthey; 

I 1° a. Un fil de platine iridié à 15 pour 100, de om,0015 

de diamètre, étiré par M. l\fauhey; 
b. Un fil de pl::itine iridié à 15 pour 100, assez fin pou1· 

ê tre à peine visible à l'œil nu, étiré par ~[. l\Iatthey; 
12° Un petit barreau de platine iridié à 20 pour 1 oo, forgé 

à chaud e t à froid, confectionné par 1\(. l\Iatthey ; 
1 3" Un fil de platine iridié à 20 pour 1 oo, assez fin pour 

<~tre à peine Yis ible à l'œ il nu, étiré par l\I. Uatthey; 
14° Un cylindre en platine iridié :\ 2 0 pour 1 oo, du poids 

de i kg, 085, l'orgé , tourné e t poli, d'une homogé néité parfaite 
et sans paille aucune, confectionné par U. l\Iatthey; 

15° Tournures fines décapées de platine iridié à 20 

pour i oo; 
16° Petit baneau de platine iridié à 3o pour 100, forgé à 

chaud el à froid, préparé rwr l\I. l\Iatthey; 

I~ 
1 

1 

( 
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i 7° l)etit barreau <le platine iridié à fi o .pour 1 oo, forgé ü 
chaud, confectionné par l\I . l\Iatthey ; , 

18° Petit barreau de platine iridié à 5o pour 100 , très 
malléable à chaud e t cassant àJroid à l'égal de l'acie r t1·empé , 
dont il présente le grain, confectionné par l\T . Matthey; 

19° Iridium platiné à 10 pour 10 0, fondu e t poli, confec
tionné par l\I. Sainte-Claire Deville avec le concours de 

!\'I. Clément; · , . 
20° Pépites . rouillé es de platine ferrifère , r emises· par 

l\I. l\Iatthey ; . · · 
· 2 1° Pépite ferrifère, traitée s uccessivement à l'acide chlor

hydrique et au bisulfate de potasse ,. e t devenue spongieuse; 
22° Une lame en plat~ne iridié· du lingot fondu par 

M. l\Jatthey pom· la ·confection des de ux règles rectangu
laires , des kilogrammes du Comité international e t des poids 
é talons du Gouvernement norvégien ; une partie de cette 
hune a été analysée par l\I. Sainte-Claire Deville ; elle est 
conserrée comme témoin pour le cas de contestation; 

.. li 23° Deux règles prismatiques de platine iridié à 1 o ii 

pour 100, confectionnées par l\I. Matthey à l'aide de platine 
et d'iridium préparés par lui, et dressées par rabotage, polies 
et tracées par l\Il\L Ilrunner frè res à Paris ; 

24° Trois prismes détachés par l\IM. Bruqner des deux 
règles rectangul aires; ' ' ··· · ' ' 

2 5 ° Losange en platine iridié obtenu à l'aide de la frappe, 
au grand balancie t· de la ~Ionnaie de Paris , du quatrième 
prisme détaché des i·ègles rectangulaires ; 

26° Quatre prismes dé tachés des deux règles rectangu-
1 aires lors de la confection des talons destinés à recevoir les 
tl'aits limitatifs c l les traits auxiliaires des m ètres ; 

27° Copeaux bruts provenant du dressage par 1·abotagc 
des règles rectangulaires foumics i)ar l\I. l\Iatthcy ; ' 

28° Une lame lingot, du poids <l'environ 39osr, obtenue' 
par ~a refonte d'une pa1'lie des copeaux préalablement dé
capes ; 

2 9° a. Un kilogramme en platine it·idié à 1 0 pour 100 , de 
forme cylindrique · 

~ ' 
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b. Un kilogramme en platine iridié ù 10 pour 1 oo, de 
l'orme de sphère tronquée ; 

c. Les subdivis ions de ce dernier kilogramme. 
Le tout confectionné par M. Ocrtling, à Londres, ~1 l'aide 

ù'une partie du lingot qui a servi ~1 la confection des règl es 
rectan gulaircs . 

Après aYoir fourni ces preuves irrécusables , n ous a11ons 
exposer aussi brièvement qu e possible nos travaux, en ayant 
soin de renvoyer aux Annexes de notre Happort pou r les 
données numériques s m· lesquell es reposent nos raisonne
ments et nos conclusions. Nous ferons connaître d 'abord 
nos recherches s ur le platine e t l'iridium purs et sur les alliages 
de ces métaux à 1 o, à 5 et à 1 5 pour 1 oo d'iridium ; nous 
exposerons ensuite les travaux accomplis, tant par l\I . l\Iat
they que par nous, pour obtenfr l'alliage employé à la con
fection des règles prismatiques , des kilogrammes e t de 
leurs subdivisions, et pour nous assurer de la possibilité de 
ramener les copeaux et les tournures obtenus pendan t la 
confectioi1 de ces objets au degré de pureté primitif'. 

DU PLATll'iE. 

I. - De la préparation du platine. 

On conçoit que ce n'est pas ici le lieu de décrire d'un e 
manière complète la métallurgie de cc métal ; il y aurait 
d'aille urs indélicatesse à Je faire, M. l\fatthey nous ayant 
confié tous les procédés pratiqu és dan s son usine. Nous 
devons nous borner tl donner les principes des méthodes 
sui· lesquelles repose la préparation du platine pur e t· la ' 
production en grand de ce métal au degré de pureté qu 'on 
peut considérer cornme pal'faitement suffisant pour le bu t 
;, atteindre. 

Le platine qui est à la disposition du chimis te et du fa bri
can t contient généralement de l'iridium, du palladium, du 
rhodium et des traces de ruthénium, <le fe r, de c uivre e t d·or. 
Quoi qu e l'on fosse, on ne saurait réaliser la séparation de 
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l'iridium et du ruthénium des autres m étaux sans recourir :1 
l'emploi <lu plomb, ainsi que nous l'ayons .déjit dit ( ' ) .. 

L'alliage de plomb, <le platine, de palla~~L~n~, <le rhod1un~, 
ùe cuivre el d'or ainsi pl'O<luit renferme 1 m<l1um, le ruthc
nium et la nrnjeure partie du fer à l'état d'alliage séparé 

ùes autres mé taux. 
L'acide azotique dilué et chaud enlève à la masse métal-

8 .. d 1 . . 
lique - du plomb employé, quelques cenllemes e p allne, 

9 t t l . du rhodium, tout le palladium et ou · e cuwre. 
L'eau régale, diluée de neuf fois son volume d 'eau, dis

sout vers 70° à 80° l'alliage de platine de rhodium, d 'or e t de 
plomb, et laisse intact l'alliage d'iridium, de ruthénium et dr. 

fer 'interposé . 
L'évaporation de la solution obtenue laisse un résidu 

formé de chlorures de platine, de rhodium, d 'or e t de plomb. 
Ces chlorures sont repris par l'eau, e t la solution est préci
pitée par de l'acide sulfurique titré pour éliminer le plomb. 

< 

Le liquide est amené ainsi à ne contenir que du platine, du 'l 

rhodium) avec quelques millièmes de plomb et des traces de 
fer et d'or. 

La séparation du platine el du rhodium constitue la partie 
la plus dé licate de la préparation du platine pur, tant dans 
le laboratoire que dans l'usine. 

Nous avons montré , dans notre Rapport sur le platine 
iridié employé par la Section française de la Commission 
internationale du Mètre à la confection des prototypes, que 
le chloroplatinate d'animoniaque préparé avec une solution 
platinique rhodifère contient toujours, quoi que l'on fasse, 
une certaine quantité de chlororhodiate d 'ammoniaque. 

Le rno~·ei1 d'obtenir du jaune de platine, aussi complè
tement dépouillé que possible de rhodium, consiste à trans
former la solution platinique rhodifère en c!doroplatinate 
et en cllloro1·!wdiate de sodium, à saturer cette solution 

( 
1

) De l'anal;·se du platine iridié (Procès-verbaux des séances de 1 S--
d11 Comité i11tematio11al des Poids et Jllesures, Chap. Y, p. 162). . 

1 1 
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de sel marin exempt de fer et de calcium, et à Yerser li Fnom 

ce liquide dans deux foi s son volume de s olution de sel 
marin saturée de sel ammoniac pur et contenant assez de 
ce dernier à l'étal solide en suspension pour lnaintenir le 
mélange à l'é tat de saturation. · , 

Le chloroplatinate d'ammoniaque prodùit est fl oconneux; 
lavé par décanta lion, à l'aide d'une solution sn turée de ~eJ 
ninmbniac, jusqu 'à ce qu'on ne décou,Te plus sensiblement 
de rhodium dans le liquide décanté, il renferme la plus 
petite quantité de ce mé tal que ~ans l'é tat actu,el qe nos 
con!1ais~ances on ne puisse lui enlever. 

iPoiu opérer Ja séparation complète du rhodium fixé s ur le 
jaune de platine, il est indispensable de ramener celui-ci à 
l'état de métal. Ce tte réduction doit s 'effectuer à une tempé
rature suffisamment basse pour que le platine e t le rhodium 
devenus libres ne s 'allient point .entre eux . On peut réalise" 
cette condition en laissant a1TiYer une solution bouillant.e 
e t saturée. de jaune de platine dans un liquide conten ~nt à la 
fois de l'acétate e t du form.iate acides d'ammoniaque portés 
entre 10° et 801

' . Le rhodium se p~;écipite d'abord en colo
rant le liquide en bleu violacé , et le platine ensuite, en 
proàuisant du noir de ce métal. 

Ce m élan ge, lavé par déc~ntation à l'eau chaude acidulée 
pnr l'ncide chlorhydrique et séché ensuite, fournit une 
poudre qui cède au bisulfate de potasse fondu tout le rho
dium qu'elle contient , pourvu que, pendant l'attaque, on 
ménage convenablem ent la chaleur, et que l'on répète au 
moins deux fois le traitement au bisulfate de potasse. 

En 1876 et 1877, l'un de nous a appliqué, avec le cqncours 
de 1\1. llommelaere, les pl'Ïncipes exposés ci-dessus à la pré'7 
parnlion d 'envfron 6oo[r de platine ; après l'opération n nous 
a été impossible de découvl'it• la moindre trace de m étaux 
étrangers. Nous di.ron s plus loin comment nous nous sommes 
assurés de l'absence de l' iridium, du rhodium e t du fer. 

On peut réaliser d' une manière plus économique la réduc
tion du jaune de platine, tout en empêchant les m étaux 
réduits de s'allier.· 
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A une température inférieure à la décomposition du s ul
fate d'ammoniaque par la chaleur, cc sel, additionné d'acide 
s ulfurique et de bisulfate de potasse, réduit les composés de 
rhodium et les composés de platine. Ain si, en ajoutant du 
bisulfate d'ammoniaque ~l du bisulfate de potasse fondu dans 
lequel on a dissous du rhodium, celui-ci est pr<~cipité i'1 

l'instant à l'étal de lamelles . cristallines d'un blanc d'argent. 
Lorsque la quantité de sull'ate d'ammoniaque est s uffi sante, 
tout le rhodium dissous est éliminé e t reste libre tant qu 'il 
existe trace d'ammoniaque dans le bis ulfate de potasse en 
fusion. En effet, le bis ulfate de potasse rhodifè rc, qu i est 

·coloré en jaune fon cé ou en rouge brunâtre, se décolore par 
le sulfate d'ammoniaque et reste incolore aussi longtemps 
qu'une trace du sel ammoniacal existe dans le bis ulfate de 
11otasse fondu. Dès que la totalité du sulfate d'ammoniaque 
est décomposée, le rhodium précipité se redissout aYec 
effervescence, du e tl un dégagement d'acide sulfure ux. 

Le jaune de platine est réduit.de la m ême manière par le 
bisulfate d'ammoniaque. Lors de cette réduction , il se pro
duit d'abord du chlorure platineux, qui, étant réduit à son 
tour, fournit du platine à l'é tat de noir, de {!;ris ou de blanc 
suivant la température à laquelle · la réduction a été effec
tuée. 

Si le jaune de platine renferme du rhodium, ce dernier 
métal se réduit d'abord et il n~ se redis.soul dans le bisul
fate de potasse que lorsque la totalité du jaune de platine 
est réduit à son tour à l'état métallique, et que tout le sul
fate d'ammoniaque en excès est décomposé par la chaleur. 

En prenant la précaution de ménager convenablement la 
température el en répétant à deux ou trois r eprises l'attaque 
du métal 11ar le bisulfate, on parvient à obtenir du platine ne 
renfermant que des traces insensibles de rhodium. . .. 
· Le fer cohtenu dans le jaune de platine so,umis à la ré

duction par le bisulfate d'ammoniaque reste··en solution 
dans le bisulfate de potasse: ' , . 
': En lavant le métal réduit, · par l 'eau froide d'abord, puis 
par de l'eau bouillante acidulée par de'1'acide chlorhydrique, 

-
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on enhhe Jes dernières traces de se] de potnssc et de r0 ,., 

qui se fixent aisément sur Je platine à l'état .de métal noii· 
ou gris. 

La réduction du jaune de platine par Je su1Cnte d'ammo
niaque est une opération délicate~\ condui1·e en l'exécutant 
en grand, à cause de 1a tu méf'action et des projections qui 
l'accompagnent. Nous ne pouvons, par discrétion, exposc1· 
comment elle s'effectue dans l'usine de l\l. 1\fotthey. 

En applicjLrnnt cette méthode dans Je laboratoire, pendant 
Jes an11ées 187G, 1877 et 1878, sur plus de 1 k s de jaune 
de l1latine, nous nous sommes assurés qu 'elle fournit un 
méta] dépouillé de rhodium, de pa1ladium et de fer lorsqu e 
la réduction a été opérée à basse température,. tandis qu'on 
obtient un métal contenant des ·traces de rhodium résistant 
indéfiniment à l'action du bisulfate de potnsse en effectuant 
1a réduction à température é/eCJée. Ainsi, dix-sepl traite
ments successifs au bisulfate de potasse ont été insuffisants 
pour enlever au méta] obtenu le rhodium qui s'y é tait a11i é 
par suite de l'élévation de la température· lors de la réduc
tion du jaune de platine rhodifère. · 

Appliquée en grand par M. 1\Iatthey, celte méthode a 
fourni du platine contenant de o,ooo!,. à o, 0020 de rhodium, 
ainsi que nous le démontrerons plus loin. 

Il. - Vérification de la pureté du platine. 

Nous avons eu recours au procédé d'analyse que nous 
avons décrit dans notre travail sur Je platine iridié de la 
Section française , lorsque nous avons eu à examiner du pla
tine qui n'avait pas été préparé par nous . .Dans le cas con
traire, nous nous sommes abstenus ·de traiter le métal par le 
plomb pur et nous l'avons dissous directement dans !'.Gau 
régale en opérant sm· cinq grammes, sauf dans une cir
constance oü nous avons ·mis en expérience soixante-dix 
grammes, voulant en même temps nous procurer du pla
tine absolument privé de fer .. et destiné à des recherches sur 
les proprié tés magnétiques ·de ,ce métaL , . . .. " , 1. 1 .. , 

I 
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:La dissolution du ·platinc dans l'enll' régale, contenue dans 
un ballon. à long col, ·après avoir été ·additionnée d'acid e 
chlorhyùriq ue concentré 1 pou1· ·détruire autant que possible 
les composés ! nitreux dissous,-a ;été évaporée à siccité c11 
.inclinant· le col ·du .. ballon et en ·cngagcan't le col dans un 
second ballon. 1Lc résiduin 'été ·repris par dix l'ois son poids 
d'eau, et la solution,:filtrée au· travers du papier I:-lvé avec les 
'acides chlorhyddque et fluorhydrique dilués , a été intro
duite à l'aide d'un siphon effilé dans deux fois son ·\'olumc 
de solution d'acé tate et de formiate acides · d'ammoni::ù1uc, 
portée vers . 10'0°. 

1 1 On a maintenu · ensuite le liquide à rnl'e douce ébullition 
- jusqu'i• ce qu'une 11artie ·de l'eau ·mère filtrée · ne dé posât 
•11lus ùu noir de platine par une· nouvelle ébullition prolon-
·gée pen·ctant plusienrs 1 heures : 1 · " · 

. : :Ge résultat étant atteint et le· nok de platine déposé, on a 
:recherché le fer dans · l'eau mère filtrée en y ajoutant suc
cessivement <le l' e::i u <le chlore et de l'ammoniaque en excès 
·et en portant ensuite le liquide ~.l'ébullition dans un Yase 
.ùe :pl::itine bien poli et privé de fer . 

. . , J .. c noir de platine a été lavé à l'eau pure d'::ihord, et en
suite à l'e::iu bouillie, acidulée par de l'acide chlorhydrique. 
Le traitement p::ir cet aciùe est indispensable pour empêcher 
le noir de passer au travers du filtre . Il est très-import::int 
<le ménager .l'emploi de.l'acide chlorhydrique, c:.11· ·une trop 
grande quantité transforme brusquement le noir en globules 

-.parfaitement sphériques', les uns petits, les autres de plu
sieurs• millimètres de··diamètre-,·• roulan't ·librement sur eux
mêmes sans se désagrégel'. Dans ·ce- cas, le l ~w::i ge com'plet 
est impossible, à moins de provoquer leur dissémination 
dans le liquide par une digestion prolongée dans de l'eau 
pure suffisamment renouvelée. · 

Quelques soins que- l'on prenne dans le lavage, on n e 
saurait obtenir par ce moyen du noir qui, étant séché à 100°, 

ne perde pas très notablement de son poids lorsqu.'on le 
chauffe dans l'air ou dans l'hydrogène, de maniêre à le Ta
mener à l'état de gris de platine. Par l'action de la chaleur, 
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il se <légnge des vnpeurs ·acides e t mème ùes vape urs <le sel 
ammoniac. Nous avons é té impuissants à produire du noir 
cons tiLué exclus i\·ement de platine. On peut, du reste , np
pliquer la rn ème observation au n oir <le rhodium , qui re tient 
encore plus fo rtement un e partie des matiè res au sein des
quelles il a pris naissance ou à l'nide desqu elles on a opéré le 
lava ge. D'après les observations de l\f. DelJl'ay, le noir de 
rhodium produit par l'acide .formiqu e re tient même de 
l'oxyde de ce métal. 

Le noir de platine, séché à 100°, est traité ensuite au bi
sulfate de potasse pour y rechercher le rhodium e t le fer. A 
cet , e.ITet, on fond, . dan s un vnse de platine pur, . une quan-

. tité suff1sante de ce sel pour couvrir complètement Je pla
tine ù examiner; on y ajo ute ensuite petit à pe tit le n oir de 
platine, on couvre Je vase et on élève lentement sa tem
pérature au point <le volatiliser une quantité d'acide sulfu
rique suffisante pour amener un commencement de solidifi
cation du sulfate potassique. 

Le platine de l'essai q ui a pu se dissoudre à basse tempé
rature nyant dù se p1·écipite r par suite de )'.é lévation de . la 
température, le bis ulfate refroidi doit contenir du rhodium 
ou du fer, si le noir so umis à son action renferme l'un o u 
l'autre de ces deux métaux. 

On par vient ù dissoudre plus sûrement tout Je rhodium 
qui peut exister dans le noir de platine, en mêlant intime
ment à froid ce noir avec cinq fois son poids de bisul fa te de 
potasse fondu e t pulYérisé, et en chauffant ensuite au rouge 
très sombre cc m élange pendant une h eure dans une cap
sule de porcelaine ou mieux dans une capsul e de pla tine 
pur. Au bout de cc temps, on décante le bisulfote et on le 
remplace pa1· un poids égal <lu même sel préalablement 
fondu. On maintient de nouveau .Je platine pendant· u ne 
demi-heure en contac t avec le bisulfate a u rouge sombre, e t 
l'on é lève enfin la température de man ière à produil'e un 
commencement de solidil1cntion du sel par suite de la vola
tilisation d 'une quantité suffisante d'acide sulfurique. 

S'il y existe du rhodium seul, le · bisulfate solidifi é e t rc-

9 
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froidi doit être coloré en Jaune, en rose ou en rouge suivant 
la quantité de rhodium qu'il a <lissons ; , s 'il contient du 
fer seul, le sel 1)eut être incolore; mais, s' il s'y trouve~' la 
fois <lu rhodium et <lu fer, sa coloration sera orangéP- ou 
rouge teint <l e brun, d'nprès là quantité et le rap1)0rt mutuel 
des deux. m ét:rnx·. 

Le dosnge du rhodium et du fer 'dissous par le bisulfate 
se fait ensuite par les méthodes que nous avons s uffisam
m ent exposées dans notre llapport sur l'analyse du pla
tine iridié. 

·Si 1'opération a été exêcutée dans une capsule en })Orce
laine; il est indispensable de faire suivre le traitement ~' 

l'acide chlorhydrique dilué et bouillant par un trnitement ô 
'l'acide fluorhydrique, suivi' d'un ·lavage à l'eau acldülée par 
1'acide chlorhydrique. 

Nous croyons toutefois devoir ajouter qu'il es t indispen
sable de trniter à l'acide chlorhydrique dilué et bouillant le 
platine divisé auquel on a enlevé par l'eau le bisulfate de 
potasse. L'acide chlorhydrique dissout ainsi un composé 
insoluble dans l'eau pure, contenànt du rhodium. ll importe 
dans ce traitement de ne pas se servir d'acide chlorhy
drique concentré, cnr, sous l'influence de l'air, du platine 
entre en dissolution, ainsi que nous l'avons dit dans notre 
llapport s ur l'analyse du platine iridié. 

Une partie du métal dont nous nous sonirnes servis pour 
1i1esurer le 110ids spécifique du platine pur et pour faire la 
synthèse du platine iridié pur à 1 o pour 1 oo a été vérifiée 
par l'un de nous a'•ec le concours de M. Rommelaere et a 
été reconnue exempte de rhodium et 'de fer. Le métal obtenu 
lors de cette Yérification, exécutée s ur soixante-dix 
grammes, a été · employé par M. l\Touton pour l'étude des 
propriétés magnétiqu es du platine pur. 

Cette étude a prouvé que le métal dépouillé ùc fer est 
très faiblen)ent, mai s positivement m agnétique . 
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III. - ·Des propriétés dü platine qui intéressent la Métrologie . 

, Le platine est le plus fix e et le plus innltérahlc des m é
itaux .connus; sa fixité est telle , qu'i l peut être chauffé pe n
dant plusieurs heures, à la te mpérature la plus élevée que 
peut produire le dard d ' un chalumeau alimenté par un m<!
Jange d'air e t de gaz de l'éclairage, sans perd re de son poids 
e t .snns colorer la clrnux ,:hlanche ou l'alumine. (. Voir aux 
Annexes, n° I.) 

, Il n 'est -pas certain qu'il se . volatilise . sensiblement lors
qu'on.le f.ond dans le gaz .oxh}drique; du moins une lame 
.de chaux blanche sur laquelle on reçoit le• courant gaze ux 
q~i m~ i.ntient le ;platine en fusion ,.ne prend pas de t eintr, 
particulière. 

. Les. globules que , I:on .trouve sur les parois des cre usets 
de .chaux dans lesquels ,.on . fond ce m é tal peu~'ent avec 
grande probabilité ê tre attribués ù ùes projections i e t à des 
.entraînements produits par le cour!1nt gazeux . 
. . . A .une température bien jnférieure à son point de fusion, 
il est perméable aux gnz .e t particuliè rement à l'hydrogèn e . 
A l'é tnt fondu, il les disso ut. Pendant le re froidisseme nt, il 
les .laisse échapper en produisant dan s le lingot · d' un e part 
des ca(Jités qui ont communication avec l'ex té rieur e t-d'autre 
.part de p etites bulles closes, disséminéPs dnns la masse. 
" On constate la présence de ces bulles dans les lingots 
d~ platine en élevant suffisamment le ur tempé rature ; 
dans, ce cas, les bulles émettent u ne lumière diffé rente de 
celle. du restant de , la masse ; le m étal y paraît plus blanc e t 
pl.us lumine ux. En chauffant, à l'aide d' un chalumeau ali
menté par le g11z oxhydrique, un lin go t bulleux, o n voit, ; ùès 
que la tempé rature es t près du point de fusion du m éta.1, sa 
surface s 'é lever .et produire un Yé l'Îtable sou!è"ement là oli 
des bulles exis ten t. L es parties soulevées persistent après 
refroidisseme nt. Lorsqu'on c hauffe ens uite le lingot au 
point de dé terminer la fusion de la partie soulevée, au 
moment de la liqué faction du m étal, cette partie s'ouvre , 

9 · 
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et l'on aperçoit ou une petite caYité ou une dépression qui 
persiste si l'on re tire brusquement le chalumeau et si.l'on 
abandonne le lin got au refroidissemenL 

En lançant très obliquement le dard . d'un chalumeau à 
gaz oxhydrique 'sur la surface d' un lingot huileux. chauffé .à 
son point de fusion ,. le · courant, en opérant la · fonte .de la 
partie bulleuse, déplace les bulles avec lui. On voit celles- ci 
rouler dans le métal liquéfié et éclater dès qu'elles sont ar-
riv'ées très près de la surface. ' . · · 

I.e platine massil' obtenu par la compression ·de l.a mousse 
de cc métal, telle qu 'e lle é tait pratiquée au commencement 
de ce siècle et telle qu'on l'effectue encore aujourd'hui, 
contient également de nombreuses· petites . cavités, les unes 
ouvertes à l'extél'ieur, les nutres closes: A l'aide des moyens 
indiqués ci-dessus , nous ~l\'ons pu constater l'existence de 
ces petiles ·cavités closes dans un crcuset .. ùe platin e fabri
qué vers 1803 et dans des .barreaux. de platine forgés et 
passés ensuite à la 1ilière. Du reste, l'existence de cavités 
ouvertes et closes dans le .platine, provenant · <le la com
pression ·de la mousse , est connue depuis fort lon gtemps 
des chimistes. 

Le platine fondu est un métal très mou, très malléable et 
très ductile; il se laisse rayer.avec une facilité extrême; à 
l'état poli , il reçoit mê me l'empreinte des tissus que ron 
comprime à sa s ul'face. 

1 _. • ! 
Une lame de platine, non recuite ou recuite, de om,002 d'é-

paisseur, de 0
111

, o5 de large ur et de.1·•.n de , longue ur, fixée 
par un bout et abandonnée ensuite ù son propre poids, tombe 
immédiatement ·Cn se co urbant près du 1 point fixe , e t en y 
produisant une coul'burc permanente. · 1 • 1 , , , 

Une tige de 11latinc pur recuit, de o"', 005 de diamètre· et 
de 0

111
, 15 de longue ur, soutenue par ses 'deux bouts, se 

courbe Ienternen t ù la façon du plomb et de l'argent; la 
déforrriation produite pers is te : . .' , . 

Le platine fondu se durcit très sensiblement par le marte
lage, le laminage·, l'é ti1?age et la frappe au balancier. Un 
recuit convenable lui rend s a mollesse primitive . . 
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1; En lnminan't du. platine bulleux, ,il arrive un instant Oll la 
surface, suffisamment amincie, se soulève. Lorsque cc fait se 
présente, si l'on continue le laminage, la partie soulevée 
s'ouvre. et 1 se déchire; on peut so uvent détacher de la lame 
une pellicule formée par les parois d'une bulle remplie d'hy
drogène qui·s'est brisée sous .Je lami11oir. 

~ ·Le platine provenant de · la compression de la mousse, 
qu'il ait été. fo1~gé ou ·étiré, présente au laminage Je même 
défaut. Les chimistes savent que les vases confectionnés 
avec ce:pla'tine ·se couvrent, sous J'influence de la flamm e 
'seule, •de 'Vésicules ir l'extérieur et il l'intérieur, de sorte 
què !Jeurs surfaces deviennent ainsi inégales. 
-···Quelle que soit l'origine du platine, ce métal peut rece
voir Je poli ordinaire ou bien le poli spéculaire, remar
quablement beau . 
· I.e poJi ordinaire peut prendre des tracés d'une grand«' 

finesse, profonds et susceptibles d'ê tre <~barbés . 

- Le poli · spéculaire peut prendre également des tracés 
d'une grailde finesse; mais ·qui, ·naturellement, ne sont pas 
susceptibles d'être 1ébarbés sans détruire le miroir. 

:Malgré toutes ces qualités, le platine pur est trop mou, so11 
élasticité est trop faible, il se raye trop fo cilement pour servir 
·à la confection de prototypes invariables de longueur ou de 
poids. · 

IV. - Du poids spécifique du platine. 

D'après ce que nous venons d'exposer, il est diffi cile, 
·sinon impossible, d 'acquérir une connaissance exacte du 
poids spécifique du platine. Il est incontestable, d' une part, 
que le platine fondu et que le platine massif obtenu par la 

·compression de sa mousse renferment des cavités, el, 
d'autre part, que le recuit rend plus mou le métal forgé, 
laminé ou étiré. 11 est certain au ssi que, sous l'influence 
d'un e température suffisamment élevée pour produire rn1 
recuit convenable, les bulles qui contiennent des gaz se 
dilatent et augmentent ainsi le volume du métal. li résulte 
de ces deux ordres de foits des conséquences dans le irn~me 
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sens . Si le recuit a été suffisnnt pour détruire complè tement 
la dureté acquise par la compression, la dilatation des bulles 
pnr la chaleur et surtout par diffusion rend le volume <lu 
métal plus consiùél'nblc ·que celui qui serait dù nu platine 
recuit non bulleux; et quelque fo1'le que soit ln compres
sion produite par les actions mécaniques , elle peut bien di.'.. 
minuer la capacité des caviL<!s-, mais jümais l'annihiler com
plètement. Le volume du 'platine recuit et du 'platine forgé, 
laminé , étiré ou frnppé au balancier est nécessairement 
plus grand qu 'il ne dcn ait être. I~e poids spécifique trouvé 
pour le platine est donc plus petit que ne le comporte l'état 
actuel du rnétal sur lequel on opère. Ce poids spécifique 
doit être, dans une limite donnée, fonction soit du degré de 
recuit, soit du degré de compression éprouvée par le pla
tine, et, en tous ·cas, il doit représenter un minimum. 

Dans tous les essais tentés·par nous, nous ayons eu pour 
but d'atteindre un max imum. 'A cet effet, nous aYons tou
jours opér6 le recuit à une températme sumsante ·pour 
produire un commencement de dilatation des bulles et 11ar
tant une inégalité apparente des surfaces, et nous avons 
soumis le métal ninsi Tecuit tt une compression entre deu"x 
plans d;acier · poli et lrempé, dont l'un était muni Cl' une 
virole. Cette·compressiow a été exercée à l'aide d'un balnn
cier· à médailles dont la force à chaque coup est éYaluée 
à 3o oooks. L'ouvriêr chargé de la frapp e .a répété les coups 
tan t qu'il les a jugés indispensables pour réaliser le. maxi
mltm' possible de compressio n, eu égard à Ja ·dureté acquise 
pur le métal. li a fallu ·pour atteindre ce résultat de six à 
dix coups, soit' un effort évalué de 180 oooks it 3 0 0 oooks, d'a
près le poids du métal sol.mis à ln frappe; qui a ë té au mini
mum• de ?.5otr environ. 

Après la frappe et la nresu1·e du poids spécifique, on a re
commencé d'abord le recuit e t ènsuite les frappes jusqu'it cc 
qu'on eùt atteint le maximum de compression possible du 
!)latine, et qu 'en renouvelant e11core les opérations on eùt 
obtenu plutôt une au gmentation de volume par Je recuit 
qu'une réduction 'par la frappe, phénomène que nous avons 
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conslamment observé dans tous les essais auxquels nous 
nous sommes livrés. 

Avant de servir à la mesure du poids spécifique, les dis
<.1ues frappés à outrance ont été d'abord lavés à l'alcool, qui 
a toujours détaché de la surface une matière noire pulvéru
l~nte . L'analyse nous a permis de constater que la subs,tancc 
qui flotte dans l'alcool se compose de fer, de platine et de 
charbon. A mesure que la frappe rend le métal plus dur, le 
poids de la matière noirn produite s'élève et atleint parfois 
jusqu'.à 96r,010 pour un disque de om,07 à om,oS de dia
mètre. 

Nous avons constaté aussi que du fer des plans d'acier 
polis se fixe sur le :platine; , pour ce motif, nous avons placé 
et ~nain tenu . pendant quinze minutes au moins dans de 
l'acide chlorhydrique dilué et bouillant les disques préala
blement lavés.à l'alcool et frottés vivement avec du linge sec. 
Dans ce cas, l 'acide chlorhydrique dissout du fer et même 
du . platine, si l'acide employé est trop concentré. 
· Les disques de platine et surtout de platine iridié frappés 

.au balancier empruntent du fer aux plans et aux coins 
d'acier, au point de se GOuvrir d '. une couche très sensible de 
rouille lorsqu'on maintient ces disques pendant une demi
heure dans de l' eau pure en ébullition. Kous avons con
staté souvent que des disques frappés à putrance, quoique 
-p~rfaitement décapés à l'acide chlorhydrique, se sont cou-
-Yerts par le recuit d'un vernis t1·ès léger de couleur d'hé-
matite, qui· a .disparu ensuite en laissant séjourner le disque 
dans de l'eau bouillante acidulée par un mélange d'acide 
chlorhydrique et d'iodhydrate d'ammoniaque. Ainsi, lors de 
la. frappe, Je p1atin~. se couvre de fer, et une }lat'tie, de ce 
métal y pénètre et s'y cémente, pour nous servir d'une: ex
pression employée par l\I. Uoussingault, au point de deYenir 
insoluble dans l'acide c,hlorh)'driquc. Il faut employer l'oxy
gène et la chaleur rouge pour éJiminer le fer par oxydation. 

Nous nous expliquons la production ùe l'oxyde ferrique 
it la surface du platine frappé, décapé à l'acide. chlorhy
drique et rougi ensuite par la perméabUité de c~ métal à 
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haute l~mpérature pour les gaz. L'oxygène <le l'air, e n péné
trant dans le platine, oxyùe le fer qui a rc~sisté ù l'acide 
chlorhydrique, recouYert qu'il es t par une couche de pla
tine. 

La cémentation du pl atine et ·du fer pendant la frappe 
s'observe i.t un degré beaucoup plus prononcé encore avec 
le platine iridié, ainsi que nous le.dirons plus loin .. 

La mesure du poids spécifique du platine a eu lieu dan s 
<le l'eau 11m·e, condeusée ~l J'aide d'un serpentin de platine 
e t contenue · dans un cylindre de ce m~tal ou dans un c)·
lindre de cuÏ\Te couvert galYaniquement d'une couche 
épaisse d".argent pur. 

Nous avons opéré.de la manière suivante. 
Le lingot, le disque ou la lame est.placée sur un é trier c11 .. 

m épais de platine, ,relié par son extrémité supérieure à un fil 
fin de ce ·métal. par la. soudure autogène. Ce fil fin, long de 
om, o4 à om, o5,. est soudé à un fil 1épais de platine terminé en 
anneau et. des tiné à être attaché, à l'aide d' une tringle, au 
crochet. adapté à l' un des plateaux d'une balance de pré
cision. 

Afin de chasser l'air ainsi que le liquide que peuvent con- · 
tenir , les ·cavités .du métal qui communiquent avec l'exté
rieur, on chauffe le lingot, à l'aide d' une lampe il gaz, e t 
l'on, descend ensuite le tout dans l'eau pure, froide, contenue 
dans le vase dans lequel l'obje t doit ê tre posé. On fait bouillir 
l'eau en entretenant l'ébullition pendant une demi-he ure au 
moins et e n aynnt. soin de remplacer de temps à autre 
l'eau évaporée. On plonge le cylindre dans un Yasc d'eau 
froide continuellement renouvelée, afin d'opérer un refroi
dissemen t aussi rapide que. possible. On agite l'eau dans 
le cylindre avec un thermomètre des tiné à en donner la 
température . J .... orsque celle-ci est descendue au plus à un 
degré au-dessous de la température de l' enceinte oü la pesée 
<lans l'eau doit s'exécuter, on retire le cylindre.de l'ea u froide, 
o n l'essuie rapidement, et, après avoir consta té l'uniformit<~ 

de la température de l'eau, on e nlèYe l'excès de manière 3 
amener la surface du liquide exactement au nivea u des index 

rd 
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soudés à l'intérieur du c~fo1dre. A l'aide 1d\111 'éhalnmenu i1 
gaz, brùlant aYCC une flamme éclalÏ'ante, •on chauffe le fil · 
gros èt ensuite le fil fin de platine qui sortent de l'eau, et, 
lorsque la dessiccation est opérée, on rou git un instant le fil 
fin, ce qui a pour effet ·ùc déposer sur cc fil un e couche 
très légère de noir de fumée qui empêche l' eau <l'y adhérer. ' 
Cette précaution est 1.rès importante si f on tient à garantil· 
l'exactitude de l'observation. · ' 

On fixe le cylindre sous fa. cage ·de la balance, à uiic hau
teur convenable rrnur ·que le mli!ieu tlu 1Dl ·fin de· pl:ltirre· soit 
au niYeau <le.Ja· surface <le re:iu ; ··e t oh e 11 gage ·ran neau ter:.. · 
minai de l'étrier dans le crochet du 11lateau de la · Jrnlan:ce·.~ .. 

Ces dispositions é 1a1H prises, on plac'e sur le .pla1eati' ·<lc la' 
balance auquel oil' a suspendu le s,ystènw Ull' poids légere
ment supél'ieur au poids de l'eau déplacée· par le lingot, et 
l'on établit l'équilibre à }'.aide d'une fore mise· sur le •plateau · 
opposé, en .ayant soin que le fil firr ne sorte pas trop de l'eau · 
ou n ~y pénètre pas frop; on 1 s'arrange de' manière· que · 
l'oscillatioh de la balanc·e ne soitlpossible que d'une1·à 1 deux · · 
<liYisions au plus autour de son zéro. .: · -

L'équilibre étant .é tabli ·et la température de- ·r e'att' 'con-.' 
statée• tme seconde fois, on détache ·fo · systèm'e 1 'du ·pla..:.111

•
1 

tenu de la.balance,; •et; à· l'aide d'une pince de m'étnl poli, on ·· 
retire le lingot de 'l'eau i 011 rétablit ·le BiYeau primitif Cil ' 
ajouiant · de . J'.eau jusqu'à ce qu 'elle atteigne ·les repères · 
soudés au cylindre, et l'on replace celui-ci sous la cage de la 
balance à la hauteur première; enfin on engage ·l'anneau 
terminnl de l'étrier dans le crochet attaché aù plateau de la · 
balance. Après avoir· essuyé et chauffé le lingot jusqu' i1 ·200° 
cnYiron, on le laisse refroidir complètement et on le ·place 
sur le plateau de la balance auquel l'étrier est sus11endù·. ·011 
rétablit l'équilibre en enlevant des poids posPs sur le même 
plateau. La différence entre le · poids primitil' et le poids . 
restant représente, après coneclion, le poids de l'eau· d6-
placée à la température obserYée. On enlève enfin Je lingot 
<lu plateau <le la bnlance et on le remplace par des 1)oids 
jusqu'à ce que l'équilibre soit <le nouveau rétabli. On· note 



-Hü-

à cc moment la température de l'air, son état hygrométrique 
et la pression barométrique. J .... es poids ajoutés en rempla
cement du lingot représentent le poids de celui-ci dans l'air. 

l>ar le calcul, on réduit ensuite la pesée au Yide et à ln 
température zéro pour le mc~tal et à fi 0 pour l'eau, ainsi quïl 
est dit aux Annexes (n°1J ). 

J~n agissant ayec tous les soins possibles, on peut répondrr~ 
<lu milligramme, SUI' le poids tle l'eau déplacée, en opé-' 
rant sur une masse de platine du poids de ·.?.Sos'" cnYiron. 
· ]~' erreur commise ne dépasse pas+ o, oo?., soit deux uni

tés sm· la troisième décimale. Les diffore11ccs que l'on con
state sur un mème métal dépendent donc exclusiYcment de~ 

l'état bulleux et de l'impossibilité <le faire ccsse1~ ·cet état il 
l'aide de la compression la plus é~1ergiquc à l~quellc nous 
sommes panenus à soumeure le métal. 

Quoique nous ayons déjà communiqué au Comité le ré
sui tat de nos dé1ermi11ations et que r un de 11ous en ait 
fait l'objet d' un trayail spécial, inséré comme Annexe dan :-;; 
le Recueil des Procès-verbaux des séances tlu Comité, nous 
croyons deYoi1· reproduire ici ces données f'omlamen talc~, 
afin de réunir dnns le présent llapport tous les éléments de 
la discussion. . . ' .. 

Ainsi que nous l'avons exposé l'an dernier, nous aYons 
opéré successiYement sur du platine préparé par des mé
thodes différentes, par , qes pç1:sonnes et d\1ns des lieu:-.: 
différents . 

. 1. '. Lc .platine préparé en, 18:jG-1877 à ~~rn:xcll~s par l'un 
de nolis, avec le concours de l\J. l\ommelacrc, a donné le~ 
résultats suivants : · · 

·A; ·Métal obtenu pnr ln réduclion du jaune de platine, , ~ . la : 
température la plus bnsse possible, it l'aide ù'un mélange de 
bisulfate <l'ammoniaque et de potasse, et u·aité ensuite au 
hisulfatc, en {~,·it:rnt une trop grande élévation de la tempé
ratme. Au dernier traitement il l'ut impossilllc de constat.Cl' 
dans le hbulfate décante! la présence du rhodium. Néan
moins une partie du platine fut dissoute dans l'eau régale et 

--
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!\'.' chlorur-1."' platiniqut' 0btt'ntt Ùl l r0duit pnr une solution 
diluée ct· <h' ét<1lr L'I di::- ft'rm ia t L' <H.'idt'::= d '<m1 mon iaq u e. ainsi 
quïl t:>:::t dit plu::= haut. Lt' 110i1· dt' pb ti11t' prt)llu it 11·a pa:::. 
cédt~ ;1 Ùt'UX tr';.1 it 1.'lll t'll i::= :::t~ ._'Ct' ::=::=it'::= au J1 i:::tdt'ate ùe po tasse 
Li(..' li'< l't'~ apprl;ci:lbk::: ck riwdium. Strn::: n' t'Ït•JllS que le 
rlwdium . p•~r b rai ::=1.' l1 qu 1.' k nwdc dt' pr0paratiL) IJ emplo~- c~ 

p0ur le mt'tal nt:' p t1ll\<lil y lai5::=er que de3 t1-.1cc::: de rho

dimn. 
L 1 ma::=:::P dt' pbtinc . ;1pr0::: ~Yüir t~t l~ chau tfrr fortement 

dan::: un l'l'c'll 3f'l dt' p1..)ret'i;1ine t'I fondue t'H5ui te dan3 m1 

crt'U ::: t~t ùe chau\: blancht:-. a fliurni un l in~o t qui . con,1:na
blement dt' pouillc' dè la ch;rnx ndh t'rl'n te~ a 5erri à la m e3urr 
du poids ::=pl'ciûque. On a 1.1h1t'm1 :iin~ i lt:3 ré3tiltats suh·ants :. 

a. Lin~o! bulleux. brut dt.> t'tmte : 

P.' = ~1 : i jB_f. 

b. :.\[~tal frappé an balancit'r ju::qu·:t ce3:.ation de la di
minuti t1n du ' l) urne <lu di3q ue . il ;1 fo!l u 3Ppt fr;ippcs clr
·~o WtHlt'3 d1;12 me pL1m· rèali::e: L' L' 1 L'::alrat ' : 

D.- = 2 1: -iG3.l . 

c. Di::que recuit et fr;1ppé : 

Ce platine a ~en·i à la pn~par.1til1n ctu pl.1tine iridié }Hlî 

a ro p0ur 100 . 

Il. ) h>r,11 ob:Pnu p:H· la rl;Lluc1ion d u j:rntlL' de plàline . ~1 

t e m pt1ï:?ittrè t"ft--,-Jl'. ,1 L1id;..' (k ::: bi::u!Llll'3 tLnnmoniaq ue l' ! 
dt' 1w:a::= ~ :.'. QU tliqti t' h' j.Hll1L' th' pbti llt' C' lllpl l)yl°' fùt U l1l' 

partit' du IHi.";llH' l'lil0ropbti11atc qui ;1 ft) l! rni le mt'l•lÎ pn>ct;_ 
dè'nt . fp pl<Hine l'édui! a t' t)ntinlil~ ù l'l'lkr tlt.'::: tract'::: dt' rho

dium IllL-.lllC apr~5 ~h;:-,,·t'pf t r;~ih.' flll.' Hl::: ::: u i..:t.:t'::::::il'::= <Hl bi~u l

fo te de p0:.: :::::t.>. Le 1m;t;1 l. fayé tfabt)rti à l'eau purl'. cha uth; 
à plu::ieur:: n'pl'i::e:: <lYCC dt' L1.._·idl' 1..·iilMh.' ·drique L'ùnce n1ré 
et bouillilll l. fui di:3:30U5 dan::: rl'<lll l'l\~ak . l't le chlOl'lll'1,.' pJa
îÏl1Îljlle fu t rédui t en l~ ver::<lll! peu à pèu tlan:: une solu tit1ll 
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très diluée et bouillante · d'acétate 'et de formiate très acides 
<l'ammoniaque. Le noir de plaline, traité au bisulfate, cédn 
D ,00025 de son poids de rhodium; ,le méLal, lavé à l'eau et 

it l'acide chlorhydrique dilué, tI·aité une seconde fois au bi
s ulfate de potasse, ne colora plus cc sel. La m esure du 
poids spécifique du platine obtenu donna les résultats sui

vants : 

a. Lingot bulleux, brut de fonte' ~ 

Do= 2.1,~3GG. 

b. :Métal frappé au balancier jusqu'à cessation de réduc
lion du volume: 

Do= 21,4412. : 

c. Disque recuit et frappé de nouveau: 

II. Platine purpréparé en grand par 1\I. l\Iatthcy, à Londres. 
La mesure du poids spécifique de ce métal a donné les 

résultats suiYants: 

a. Lingot .bulleux, brut de fonte : 

D0 = 21 ,og!i3. 

b. Métal frappé jusqu'à cessation de diminution de sou 
Yolume: 

c. Le disque fra'ppé de 'nouveau sans le recuire: 

' J) ·= 21 'fi143-o ) I • 

d. Le disque recuit au point .de fusion de l'or et frappé : 

Po= 2.T ,4588. 

Ill. Autre échantillon de platine pur, préparé· en grand 
par M. l'\Iatthey, à Londres. 
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J..a llH'S ltl'C du poids ~p<~cili<JlW <le cc mi'~tal a fourni ks 
résultais :-;11iYa11t::;: 

a. Li11go1 h11ll<'tl'~, brut <I <~ font<': 

Du i..:::: '..>. I , '), 1 8. 

'. 

b. L e m<~lal frapp<! jusq11 ' ù ccssa1iu11 de rt'·dul'lio11 d< ~ son 
Yolurnc : 

<:. Le disqu e recuit e t frappi'~ de nouYcau : 

' 
d. Le disque recuit au point de fll s ion de 1'01· e t frapp1~ d1·· 

llOll\'Cllll : 

Le:-; 1 ·1~ sul1:11s qui pr<!d•d<~nl. s<~ confn11cl1~ 111. aYe r. c1'11 x 

11·om·és en 10/'..î par J\Jl\I. Sainl.<~-Clai1·c .lkYillt~ <'I . . lh•hl'il,Y, q11r 
ont obt<•11t1 · · ' 

nu = ?. 1, .j :Ïï. 

Nous d1~\'0lls donc ad111c~ lll'<', pou1· le poids ~IH~< : iliq1l<' du 
plati111! pur, f':tl11·iq11t'! i11d11s lricll<'lll<'lll d l'rapp1~ 1•11s11i1t! au 
halanci e1·, ·.1.1 ,l,G ~~ au mini11111111 . 

DE L' 11\llHUi\I. 

Do ln in·épnrntion do l'il'iilium. 

Ln p1·1'•p:11·:11i1111 de~ et~ 1111'•1:11 :'1 l(·lal. d1 ~ p111·t>t1'• , snil q11'011 

l'1•xc~c:1111 ~ dï111s 1111 l:tl11>1·aloi1·p 011 d:111s l' a11•li<·1· <1'11111• llSÎll<', 
co11stil11<! 11n<! dc~s op1'·rnlil111s lt•s pl11s lon g1 11'S 1•1 lt's pl11 s 

di11i1 '. il t!S :'1 1!11'1•1:1111•1· qui c ~ xi:-;11•111. 

Nous :l\·c111 s ltùt• ~ de! l1 ! d1"<'1arl'l', ln 1111'·1 lindP dP sa s1"p:1ra-
1.io11 d11 1·1111t1'·11i11111, do111. lns pri1wip1·s tllll t'!tl'' i11tliqut'•s p:ir 
Claus, (! I, pal'la11t, parl'ai11•11u•111. t•.0111111s 1·11 1H7:>. , (H'lll 1'1n11·-
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nwnl pulvc!ris1!, <~tant trnit1! une seconde fois nu 111oml I · . 1 . ) ' li 1 
cc< e complctcmr.1H le plntinc et le rhodium si!a lempdralure 
a dld st~{fi.\'(lJJUnenl r!/e(J(fe et asse:; longtc1111Js soutenue. 
, ~ous devons :ijoutr 1· qu n 1:1 ~<'·pa1·a 1io11 du rhodium et tk 
lïridi11m par le plomb s· (~ffcc 1111 ! d'a11ta11L plus f'a ci lc1 1111~ 11 t et 
plus compl<~tc>mc11t que 1:1 qu•111til<~ de platine nlli <! it ers 
deux m<.! laux est plus considfral.ilc. 011 11c sau1·ait d<!cotr\TÏI' 
aucune tt·acc de 1'110di11m dan s lïridi11m séparé d11 plalirw;. 
l'aide du plomb lorsq11 c I'allingc traité au plomh renfernw 
l'iridium cl le platine dans le rnppol't de r ù ()ou 7, 1a11ùi~ 

qu e le l'hodium ~e p:-i1·tage entl'c lïl'idium e t Je plalirn~ 
lorsque le rapport de ces deux métnux e:-:;t comme 10: r. 
Dans cc cas, le bisulfate de potasse sé pare du 1'!1odium de 
]"iridium; pour cc mnti r, nou s pensons que le dc;pfll'l de J'fri
dium et du rhodium doit être w<!cédé d' u11c inquar·Lation au 
platine. ])e ce lte mani ère , la pr6paratio11 Ùll platine Cl. de 
l'iridium ù l'é tat <le JHll'Ct<~ peut e t doit mèmc ètrc comhinc~e 
et conduite de fro11 t. 

b. Du .fer, de rosmifllil CL du l'llf flénium. On doit de 
Loute nécessité clt~ t ermi11rr l'oxydation de ces métaux en 
chauffant l'iridium d<Spouillé de platine, de rhodium et d'or· 
avec un mélange de potasse fondue et de nitre, ou bien aYec 
du bioxyde de baryum, ou bic~11 aYec un mélan ge d'oxyde et 
de nitrate de ba .. yum; mais, qu elque soit l'oxydant employé, 
pour que l'oxyde dïl'idium p1·oduit puisse aba11<lo11ncr, sous 
l'influence combinée de l'eau, des alcalis rt du rhlorc, 
l'oxyde de ruthénium, il es t indispensable qu'il soit so us la 
forme soluble dan s les acidrs azotique, ou chlorhydrique, ou 
dans l'eau r<~galc. torsquïl existe ù l'éta t insoluble dan ::; le::; 
acides, il retient imlMinim ent de l'oxyde de 1·uth<~11ium, 
ainsi que nous l'avons suf1isamment dit clans l' cxpos<~ des 
principes de J'ana~rse du platine iridié. 

A deux reprises diffé rentes, cl ~1 plus d'u ne année d'inter
valle, nous avons procédé ensemble e t aycc le conco urs de 
M. Clément à la préparation de l'iridium pu1· dont nous 
aYons eu besoin pour composer d'abord l'alliage de platine 
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iridié type tl 1 o pour 1 oo et ensuite les ~lliages i1 5 e t f1 15 
pour 1 oo d'iridium, en opérant sur un mctal dont la purifi
cation était ùéFt plus ou moins anrncée. La nécessité dans 
laquelle nous nous sommes lrouYés de Yl~ rifi cr l'état de 
pureté de l'iriùium prl~paré tt Londres par M. i'\fatthcy nous 
a permis de soumeure à ùes épreuYes <lécisircs les principes 
sur lesquels reposent. les dilTérents modes <le préparation de 
ce métal. En011 , ayant eu besoin <l'iridium pur pour con
stater à nouYe~rn ses propriétés et nous assurer du degré 
<l'exactitude que compo1'te une analyse dïridium ruthéni
fère et fcnifère, nous aYons préparé aycc les soins les plus 
méticuleux une certaine quantit é de cc métal. 

Nous allons exposer brièYement les méthodes que nous 
ayons SUÎYies. 

Première méthode. - ne J'iridium pulvérulent brut, 
fourni i)ar M. l\fatthey, 1wéalahlcment réduit au gaz de 
I'éclairngc, fut traité pa1· dix foi s son poids de plomb, et l'al
liage produit f'ut succcssiYcment attaqué tl l'acide azotique 
dilué et houillnnt et à l'eau !'(~ga l e faible . Le métal obtenu, 
qui était cristallin, fut, après puhérisation, attaqué une se
conde foi s au plomb i1 une température très éleYée, pour 
être certain d'c11leYer ù lïl'iùium tout le platine et le rho
dium qui aYaient échappé au premier traitement. Le plomb 
allié fut successiYcmcnt dissous dans l'acide azotique et 
dans l' eau l'égale dilués et bouillants. 

Le résidu, bien épuisé , fut séché el porphyrisé aYec 
2 parties d'oxyde et 1 partie de nitrate <le baryum, et le 
mélange, introduit dans un creuset d'argent, l'ut soumis p en
dant trois heures ~1 une température élevée, mais toute
foi s inférieure au point de fu sion de l'argent. 

La matiè1·e, réduile en poudre impalpable et délitée 
ensuite, fut laYée à l'eau jusqu·;t la dissolution compl(•t e d(' 
l'hydrate de barste form é. Le résidu noir, inauaquable ,1 
l'eau, a été introduit ù l'état de bouillie très-liquide dnn:; 
une grande cornue munie d'un récipient et additionné d'a
cide azotique en excès. Le tout fut soumis à la distillation 
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jusqu'à cc que le liquid~ condensé dans un récipient n e 
contînt plus d 'acide osmique . Viddium h'rut des ateliers 
renferm e, e n e ffe t., presque toujours de l'osmium. 

Da1!s cet é tat, la '!que tu: acide a é té abandonn~e au repos . 
On decanta ayec som la liqueur dcYenue Jimpidè, e t on la 
satura exactem ent par de l'eau de baryte, afin de précipiter 
l'oxyde d'iridium; celui-ci fut laYé aYec soin. Ce t OXJ dc 
d 'iridium n e constitue qu'une partie relativement petite du 
poids de l'il'idium brut mis en expérien ce. · 
· Le résidu non attaqu é par l'acide azotique fut cha~ffé 

dans un ap]rnre iJ distillatoire aYeC Ùe l'eau régale tant qu'il 
se produisit <les vapeurs d'acide osmique. 
· 'On laissa déposer les parties n on dissoutes et on décanta 
la liqueur limpiùe. L e dépôt formé fut mis en suspe nsion 
dans l 'eau; on filtra Je liquide et on l'ajouta à la liqueur 
limpide décantée. L 'OXJ Ùe d'iridium, précipi té par l'eau de 
baryte et laYé à l'eau pure, fut dissous à l'ébullition dans 
cette liqueur fortement acide . 

·Le chl orure d 'iridium produit fut Yersé dan s un excès de 
solu~îon concentrée de soude caus tique ; on obtint ainsi une 
solution . alcaline <l ' hydrate îridique, d'un vert jaunât1·e foncé, 
tenant en s uspen sion de l'hJ drate fe rrique îridifère . On 
abando~rna au repos ; on décanta la solution devenue Jim
plde, et l'on y ajouta les eaux de lavage de l'liJ <lrate ferrique 
iridifère. · 

On satura, à froid, de chlore le liquide alcalin e t on Je 
soumit ens uite à la dis ti1Jation dans un courant de chlore. 
Cette opération fut continuée tant que les vapeurs qui se 
dégagèrent colorè rent en jaune un m élange d 'eau, d'alcool 

et d'acide chlorhydrique . . 
.Lorsque cc résulta t fut atteint, on laissa refroidir le li

quide et l'on y ajouta une solution concentrée d'hypochlorite 
de soude ; on fit passer <le n ouveau , à froid d'abord e t à 
l'ébullitio n en suite un courant de chlore , jusqu'à ce que les ' . 
v~peurs émanées , conde n sées dans le m élange réducteur 
d'eau, d'alcool et d 'acide chlorhydrique , n e le colorassent 

plus en jaune. 
I O 
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On répéta les additions d' hypo chlorit~ de sou,dc, l~ c?t.1-
rant de chlore et les distillations jusqu'a cc qu on eut elt-
miné tout le rnthénium. 

La liqueur dont 011 a éliminé le ruthénium ét;üt,co,l?rée .• ·, 
froid en vert foncé par le chlore dissous. l)ortce a l ebull1-
tion, e lle deYint d'un rouge brunùtre foncé en perdant du 

chlore. 
l\folrrré les précautions que nous aYons prises de saturer 

consta~nment à froid de chlore la liqueur alcaline iridique, 
après l'élimination du ruthénium et le dégagement de 
chlore par l'application de la chaleur, la solution de 
chloro-iridiate sodique ne fut pas limpide. On la filtra et 
on réserva l'oxyde d'iridium précipité pour un nouveau trai
tement. 

Pour séparer lïridium dissous dans la liqueur, on l'a ad
ditionnée d'un petit excès d'ammoniaque et on l'a portée ~ 
l'ébullition. Au bout de très-peu de temps la liqueur s'est 
décolorée complètement en produisant un précipité volumi
neux d'hydrate iridiquc d'un bleu Yiolacé, qu'on a lavé avec 
une solution très diluée de sel ammoniac, puis à l'eau 
pure, jusqu'à ce que l'h)'drate eùt commencé à colorer l'eau 
de lavage en bleu. 

On a séché ~\ l'étuve, calciné ·ensuite légèrement l'oxyde 
en vase couvert et enfin réduit au gaz de l'éclairage. 

Le noir d'iridium produit fut traité par le bisulfate de po
tasse jusqu'à ce que ce sel n'enlevât plus ni fer, ni rho
dium, ni argent. Il a fallu trois attaques successives pour 
réaliser ce résultat. 

En exécutant cette attaque, on constata qu'il se volatilise 
très-sensiblement de l'oxyde <l'iridium; on reco unut m ême 
que la perte peut s'élever jusqu'à 10 pour 100 ùu noir d'iri
dium employé, si l'on n'a pas soin d'opérer en vase couvert. 
- On lava ensuite l' ox~1de d'iridium successivement par de 
l'eau froide d'abord, bouillante ensuite, puis avec ùc l'acide 
chlorhydrique faible, ensuite avec de l'ammoniaque, enfin 
avec de l'eau de chlore, e~, après l'avoir introduit dans un 
vase de platine, on le laissa digérer pendant deux heures 

. ' 
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avec de l'acide fluorhJdHqu e étendu de deux foi s son volume 
d'eau. · · 

L'oxyde, lavé une dernière fois à l'eau pure, fut séch<~ 
et réduit au gaz de l'éclairage ; le gris d'iridium fut chaum~ 
:Ù1 rouge vif dans un creuset de porcelaine contenu dans u11 
creuset de charbon purH!é·. · 

J)euxième méthode. - De lïridium brnt fourni }Hll' 

J\I. l\fatthey fut t1'aité à deux r eprises par Je plomb, comme il 
est dit dans l'exposé de la 1wemière méthode, jusqu'à ce qu e 
tout Je platine, Je rhodium et l'or fJUi s'y trouvaient fu ssent 
séparés. 

L'alliage d'iridium, de ruthénium, d'osmium et de ferres
t:rnt fut attaqué pe ndant trois heures, dans un vase d'ar
gent à la température la plus élevée possible , par seize fo is 
son poids de potasse fondue e t six fois son poids de nitre . 
La masse oxydée et refroidie fut reprise par de J'eau jusc1u'ù 
ce que les eaux de décantation, bl'unes d'abord, eussent 
acquis une teinte vel'dâtre. A cet état, Iïridiate, mèlé de 
ruth éniate de potasse et d'oxyde ferrique, fut introduit dans 
un grand vase de verre et mis en digestion avec une solution 
alcaline étendue d'lQ'pochlorite de soude. Lorsque le déga
gement d'ox)·gène que provoque le contact de l'iridiate avec 
la solution d'hypochlorite e ut cessé et que le liquide se fut 
éclairci , on le r emplaça par un volume égal de solution 
diluée et alcaline d'hypochlorite de soude, e t l'on continua 
les digestions aYec l'hypochlorite tant qu'il se produisit la 
moindre coloration jaune due uu ru théniatc de soude . 

Ce résultat é tant alleint, on lava à l'eau pure l'iridiate 
acide de potasse, et, après I'uvoil' séché, on le réduisit à basse 
tempéra ture par le gaz de l'éclairage. 

L'il'idium, encore ruthénifère, mêlé d'oxyde ferriqu e, fut 
traité une deuxième fois par la potasse e t le nitre fondu s, 
comme il est dit ci-dessus, e t J'iridiate alcalin obtenu fut 
soumis à toutes les opérations que nous venons de décrire . 
Il a fallu répéter à sept reprises diffé!'entes l 'attaque du 
méta] par 1a potasse e t le nitre, les lavages à l'eau, les <liges-

10. 
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tions subséquentes à l'hypochlorite alcalin dilué d~ sou~e , 
pour obtenir de l'iridium ne contenant pas au de la de Tlïüïï 

de ruthl~ niurn . 
L'exécution de cette m éthode de séparation du ruthé-

nium est s i lon gue , qu'e lle a exigé un traYail continu de ~1:o~s 
mois en opérant sur deux cent cinquante grammes d zrz-
dium brut. 

])'ailleurs, M . l\fatthey a consacré sept m ois à la préparatio n 
de Iïridium nécessaire ù la confection de l'alliage des règles 
rectangulaires, des kilogrammes e t de leurs subdivisions . 

J;iridium ains i produit contient ·de la p otasse qu' un Ja
Yage à l' eau enlèYe, ainsi que du sesquioxyde de fe r , des 
traces de platine et de rhodium, si, lors de l'attaque pa1· le 
plomb, la température n ' a pas été assez élevée e t suffi sam
ment longtemps prolongée, et enfin de l'argent proYen :rnt 
du Yase employé. On sépare tou s ces m étaux, sa uf to ute fois 
les traces de platine, en traitant à deu x ou trois reprises 
lïridium p:-ir du bisulfate de potasse fondu. Ce sel dissout 
l'oxyde ferriqu e, le rhodium et l'argent , ainsi qu' une pe tite 
quantité d 'iri dium; nrnis la très grande partie de l'iridium 
oxydé dissou s au commencement se sépare du bis ulfate 
lorsque la température est suffisamment élevée . Lors de 
cette séparation, de l'oxyde d'iridium se Yolatilise, comme 
on peut s'en assurer en exécutant l'opé ration dans un Yase 
de platine couYcrt; dans ce cas , les parois du Yase, ainsi que 
son couYerclc , se couvrent d'un Yernis d'oxyde brun, ou 
Yiolet d'oxyde d'iridium Yolatilisé. 

L'oxyde d'iridium, bien lavé à l'eau, contient toujours une 
notable quantité de silice enleYée aux Yases ; aYant de le 
réd~ir~ , on doit le fa ire digére r dans un Yase de platine aYcc · 
<le l acide fluorhydrique dilué . 

. Ainsi traité , l'iridium réduit au gaz de l'éclairage n e con
·tient plus que les traces de platine e t de ruthénium qu'on 
j ' a laissées . 

. L'~ri.di.~n~ employé pour la préparation des alliarres de pla-
tme 1rid1e a 5 e t ·\ 5 , , , 0 

, . • • : 1 pom 100 a ete obtenu par la m éthode 
decr1te ci-dessus. 
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On ne peut se le <li ssimulcr, l'exécution de celle méthode, 
qui, en résumé, repose sur les principes donnés par Claus, 
sauf toutefois l 'emploi de l 'h.rpoc/dorile de soude, indi
qué pour la première foi s par l\.ll\.I. Sainte-Cl<i ire Deville et 
Debray, est trop lon gue et trop délicate à s uivre lorsqu'il 
s'agit de garantir l' élimination complète du ruthénium. 

L'incertitude qu'elle comporte provient de ce qu'on ne 
sait pas d'avance si tout l'iddiatc de potasse obtenu existe 
dans les conditions voulues pour céder, so it-à l'hypochlorite 
de soude, soit à l'action combinée d'un alcali e t du chlore , 
tout l'oxyde de ruthé nium qu'il renferme . On est donc n é
cessairement conduit à répéter les attaques du métal régé
néré par la :potasse et le ni tre fondus, jusqu 'à ce que les 
liqueurs de décantation ne fourni ssent plus <l'acide hyper
ruthénique sous l'influence du chlore, e t, en agissant ainsi, 
n'est-on pas encore certain d 'avoir éliminé t out le ruthé
nium. Pour ce m otif, nous avons eu recours à un troisième 
procédé pour nous procurer de l'iridium dépouillé absolu
ment de m étaux étrangers . 

Troisième méthode. - De l'iridium brut~ fourni par 
M. Matthey, aussi : divisé que possible, a subi deux traite
ments complets au plomb, ainsi qu'il est dit dans l'exposé 
de la première m éthode. Le métal cristallisé, qui avait ré
sis té à l'eau régale diluée et bouillante, fut chauffé pendant 
deux heures dans un creuset épais de fe r, avec de la potasse 
e t du nitre fondus, à une température voisine du point de 
fu sion de l'or . .A près le re froidissement, le produit de l'at
taque fut repris par de l'eau, e t le tout, int1·oduit dans m1 
llacon, a é té abandonné au r epos. t e liquide , éclairci, a été 
décanté e t remplacé ens uite par une solution alcaline 
diluée d'hypochlorite de soude , qu'on a re nouvelée tant 
qu'elJ e s 'es t sensible ment colorée en jaune . L'iridiatc a été 
Jayé ù l'eau de chlore e t attaqué à chaud p:ll' l'eau régale 
concentrée. Après la dissolution de l'iridiate soluble, on .a 
ajouté de l'eau e t l'on a abandonné le tout au repos. La so
lution rouge brunâtre , deYenue bie n limpide, fut décantée, e t 
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. , . d" ~ otis fut }aYé t1 l'eau, puis séché 
1' · · le iriù1que J'CSle 111 l~S 
O\~l d l', lail"i rrc On a nt.taqué ùe nouYeau par 

et réduit par le gnz c ec • ' 0 • l' .. . 
. ,. d s l'iridium obtenu, el on n soumi s 

h potasc;e cl le mtre ion u. , · , . 
' ,' ~ d'" _. 1. l 't d'Ii"·ùratc de potasse a la scn e des 
le nwlangc 111l in c c •1 , • ù' · 

. · . <l' .. .. ··-dcsc;us. A la seconde scnc opera-nperal1ons cc1 ile~ c1 · ·· , . 
. ù !l le l'il'iùium cmploye furent. dissous par 

11o ns, plus es Tü t , , . , 

1. · 1 t lc • i·est·rnt fut. abandonne pour scrnr n une eau rcga c c , TI • 

nouvrllc pr<~pnration. . . 
Les solutions de c.hlornre d'iridium m11~1 ?blc1~ues f~rent 

· · · snti"'t cc citic h iwesquc t.otal1t.c ùc l eau rcgale <'Yaporces Jll · 1 • ' • • •• 

l'ùt yolatilisée. J...e résidu fnt rcpns par <l1x fois son volume 

1. et l" solution d'un J·aunc rouge, fut soumise à froid t1 
t eau, .. ' 
un comant de chlore jusqu'ü cc qu'elle en fùL complètement 
saturée. Dans cet {·tat, on la Yersa dans un excès de solu
tion de soude caustique ; on obtint ainsi une solution alca
line d'oxnle dïritlium cl d'ac ide h)11e1Tnlhè11ique fortement 
colorée ~Il vert) trot.1hlé•c par des flocons d'hydrate ferriqu e. 
On laissa la liqueur s'éclaircir en 11acon fermé et le lende
main on introduisit par fractions le liquide limpide, dans une 
grande COl'IlUC bouchée à l"émeri, dont le bouchon de YCrre 
~ 

riait traYersé par Un Jong tube rodé et Ùünt le COl plongeait 
dans un récipient contenant une solution de soude caus
tique. On fit passer un courant de chlore à LraYers le liquide, 
en éYilant soigneusement l'éléYation de la température de 
celui-ci. A mesure quïl se produisit de l'hypochlorite de 
sonde, on Yit le liq uiùe se colore1· fortement eu Yert noi
râtre au point de den~nir entièrement opaque et déposer un 
sel cristallisé noir, qui, par son contact aYec le liquide, pro
Yoqua un dégagement continu d'oxygèuc. Lorsqu'il se fut 
f?1Tné une quantil<~ suffisante d'hypochlorite clc soud<~, 
l afflux du chlore détermina la dissolution inlé 0 Tctle du sel 
cristallisé déposé et la liqueur se coloea ai1~si en rou ge 
brunâtre foncé( l ). 

\ 

1

~ ~i. l'on n 'a pas soin <l'empêche1• l'élérn.tion de la température, le 
prcc1p1tc noir c1·istall'n 1. . . . ' 1 ne se < 1ssont pas 111téuraleme nt sons l'influence 
comb1nee <le l'hY{)Ocl l ··t l' 

• 1 0 11 e et c nn courant de chlore. Le précipité inso· 
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Lorsque le liquide fut complèt0ment ~ature' de l 1 , c 1 ore, on 

porta lentement sa temperatul'e entre Soo et 1000, tout en 
maintenant le courant de chlore. A rne~ure que s'effectuait 
l'échauffement du liquide, et notamment lorsque la tempéra
ture approcha de j0° à 80°, on Yit apparaître des Yapeurs 
d'acide hyperruthénique , qui se condensèrent dans le col de 
la cornue sous la fol'me de gou ttelettes orangées . Quand Je 
liquide cessa de donne!' de l'acide hyperruthénique Yers Soo, 
on le porta rapidement à r ébulJition; on fa prolongea pen
dant une heure e t demie au moins. On Yersa ensuite Je 
liquide dans un Ynse, où on l'abandonna au repos. Le 
liquide éclairci, jaune rougeâtre, fut ~oigneusement <lécanté, 
additionné d' une solutio11 concentrée d'hypochlorite de soude 
et soumis à froid à un courant de chlore. Lorsq u'il en fut 
saturé, on éleYa sa température Yers 80° e t on l'y maintint 
tant que le courant de chlore e t l'acide hypochloreux en
traîné par celui-ci, condensés dans un mélange rédu cteur 
d'eau, d'alcool et d'acide chl orhydrique, ne fournirent plus de 
chlorure ruthénique . Six ù huit heures de courant de chlore 
ont été nécessa ires pour éliminer ainsi les dernières traces 
de ruthénium. Dans cc ca~, une nouYelle nddition d'une 
~olution concentrée d'hypochlorite de soude au liquide 
refroidi, suiYie d'un courant prolongé de chlore à froid et à 
chaud, ne fournit plus de ruthénium en quantité pondé
rable. 

l\ous dirons plus loin comment nous nous sommes as
~urés de l'élimination du ruthénium. 

Ayant procédé à la séparation du ruthénium ·s ur une so
lution alcaline d 'oxYde d 'iridium diluée à 5 pour 100, nous 
n'anms pas pu intr~duirc i.t Ja fois la solution dans la grande 
cornue emplovée; fore<~ nous fut donc de renouveler sur 
<:fwr~u e partie la série des opérations que ;nous Ycnons de 
dc~erirc. 

La ~olution de chloro-iri<liate ainsi produite contient du 

l l . '<l' <l 1· . ·<le <le ruthénium et u ,Jr: l'<! ufcrme à la fois <le l'oxyde d'Jt'J mm, c ox~ 

ùi:: l'h~·<l ratc fcrricp1c. 
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fer et les ma1ièrcs étrangères apportées par la so ude, l'hypo
chlorite et par l'attaque des vases. Ces matières sont notam
ment de la silice, de la chaux e t des traces <l 'alumine. 

Pour isoler l'iridium, nous avons tr:rnsfo1·mé une partie du 
métal dissous en chloro-iridiate de potasse et une autre 
11artie en chloro-iridiatc d'ammoniaque. 

A. Séparation de l'iridium à râat de chloro-iridiate 
de potasse. - Sa trans f'ormation en chloro-iridiate de po
tasse nous a permis de constater qu' il se forme un produit 
différent, suiYant qu'on sa l.llre par du chlorure de potassium 
le Jiqui<le il'idique simplement concentré et renfermant en
core de l'hypochlorite de soude et de l'acide hypochloreux, 
ou suiYmH qu'on n préalablement acidulé le liquide par de 
l'acide chlorhydrique et détruit ainsi 1'11;ypochlorite et l'acide 
hypochloreux. 

Dans le premier cas, la satumtion par le chlorure de po
tassium ne décolore pas complètement le liquide , quel que 
soit l'excès de chlorure ajouté, mc~me aprôs qu'on)' a fait 
passer un courant de chlore, et e nsuite le chloro-iridiate (?) 
produit, après aYoir été lavé à J'aide d'une solution saturée 
<le chlorure de potassium, se dissocie lorsqu'on essaye d'cn
leYer par des lavages à l'eau pure ou à l'eau alcoolique le chlo
rure <le potassium adhérent. Le composé qui prend ainsi 
naissance se transforme par l'eau en une masse colloïdale 
<1u'il est impossible de laver par décantation ou sur un filtre. 

Pour obtenir le chloro-iridiate de potassium ordinaire, 
bien connu, on doit donc détruire, par un excès d'acide 
chlorhydrique pur, l'hypochlorite et l'acide hypochloreux 
contenus dans la solution iridique et y ajouter ensuite du 
chlorure de potassium purifié jusqu'à ce qu'elle soit deYcm1 c 
incolore ou à peu près. 

On le sait, ce chloro-Mdiatc est susceptible d'ètrc laYé 
par décantation à l'aide d'une solution saturée de chlorure 
<le potassium, et cc composé peut être enleYé ensuite par 
de l'eau alcoolique sans entraîner sensiblement de com
posé iridique. 

-
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On réduit, à la plus basse température possible, par le gaz 
<le l'éclairage, le chloro-iridiate de potasse desséché et pul
vérisé dans un mortier de verre. Après la réduction, on fait 
bouillir le noir d'iridium avec de l'eau acidulée par de l'a
cide chlorhydrique pour dissoudre le chlorure de potassium, 
les traces de chlorure de calcium, ainsi que la majeure partie 
<lu fer qui s'y trouve, malgré le lavage soigneux au chlorure 
de ·potassium auquel on avait soumis le chloro-iridiate de 
ce métal. 

Après avoir séché le noir d'iridium, on l'a traité dans un 
vase de platine couPert, avec du bisulfate de potasse fondu, 
en ayant soin de chauffer, à la fin de l'opération, assez forte
ment pour décomposer le sulfate vert d'iridium et de potas
sium ou alun iridiquc produit., et de précipiter ainsi le plus 
possible de l'oxyde iridique. On a repris par de l'eau chaude 
la masse refroidie. Lorsque le bisulfate fut dissous et que 
l'eau du lavage fut à peu près neutre, on s'aperçut qu'elle 
commençait à se colorer en bleu. En effet, l'oxyde iridique 
produit par l'alun iridique peut se présenter sous deux états 
offrant par rapport à l'eau des propriétés différentes: un état 
dans lequel il est absolument insoluble dans l'eau, et un se
cond état dans lequel l'eau l'entraine en se colorant en bleu 
intense. Ce dernier état se produit toujours lorsque la tem
pérature n'a pas été assez élevée lors de l'attaque de l'iridium 
par le bisulfate; leau faiblement acidulée par l'ùcide chlor
hydrique empêche l'oxyde d'iridium de passer à travers le 
filtre. On a donc achevé le lavage à l'eau acidulée ~l l'acide 
chlorhydrique jusqu'à ce que les eaux de décantation fil
trées ne tl'Oublassent plus le chlorure de baryum. Quelques 
soins que lon ait mis à oxyder l'iddium par le bisulfate, 
l'ox,Yde lavé â l'acide chlorhrdrique retient toujours des 
traces de fer dont on ne peut le débarrasser que par un 
second traitement au bisulfate. Pour être certain d'avoir 
transformé l'oxyde d'fridium dans la modification oü il est ~l 
peine soluble dans le b isulfate et oü il ne se déla~'C plus dans 
l'eau, il convient de le chauffer en vase clos pendant deux à 
trois heures au rouge sombre. 
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i11.comparablcmc11.t plus rle fe11 q1w celui qul a <!Id prdd
/n'td t'l/. ]Jl'<.:micr lieu et qui c!tait .fl0<:oww11:c mi â p eine 
cristallin. Pour cc mulif, 11ous avons L1·aité co compos{! :'1 
part. 

A l'aide de l'<'a11 alcoolique 011 <l<)plncc~ ln majourc pn1·tic 
du :-;cl ammoniac qui mouille l e chloro-il'idintn; 011 <lcssôchn 
<'nsuitc cc sol:, l'<~ luvc cl 011 le r<!<luit, i1 ln plus li:-tssc temp<~
raturc possible, au gnz de l'<~dnirngo . 

On ohtic11t nit1 si du 11oi1· ·<rn du gri~ li'fridi111n contenant <111 
l'cr métallique, des chlornrcs alcalins 1·cten11s pnr le chloro
il'iùiatc malg1·é les lavages, m ême du chlorure de fer ol de 
ln silice. 

On tl'nitc le noil' ou l (~ gris d' iridium pn1· de l'acide chlor
hydl'iquc dihH~ et houillant, 011 le Invc i1 I'ea11 et 011 le si!che . 

.Le l'c1· r estnnt. et. la silice sont cnlevüs, le prcmic1· pn1· 
deux traitement s successifs au bisulfate de potnsse en Yas<~ 
couYert et enfin la silice par l'acide flu orhydrique, le to11t 
comme il est dit. ci-dessus poul' lïddium provenant de la 
l'éduction du chloro-il'idintc <le potasse. 

On réduit l'oxyde ù'iriûium pnr l'hydrogène il ln· tempéra
t urc ordinaire, cc qui fournit du n.oil', <lu gris ou de l'iri
dium blanc d'argent, suivant qu'après la réduction on n 
éleYé plus ou moins ln temp<~rat.ure. 

Au lieu ùe ramener le chloro-iridiate de potasse et le 
chloro-iridiatc <l'ammoniaque ;, l'état métallique en les 
chauffant dnns un courant ·dc gaz de l'éclairage, on peut les 
trnnsformer directement en oxyde d'iridium en les traitant. 
par un mélange de bisulfates de potasse et d'ammoniaque ü 
une température élcYée. 

Cc procédé, très expéditif, présente le grand avantage de 
l'ournir l'oxyde d'iridium privé de fer et de rhodium. En lnis
s:rnt digérer l'oxyde <l'iridium laYé à l'eau d'abord, puis à 
l'acide chlorhydrique dilué et chaud, on l'obtient pur; avant 
de le réduire au gaz de l'éclairage, il est indispensable de le 
chauffer au rouge et de le laver une seconde fois i\ l'eau 
nciduléc à l'acide chlorhydl'ique, puis à l'eau pure. 
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Du mode de vérification de l'état de puret'é de l'iridium. 

Lorsqu'il s'est agi de rechercher le ruthénium dans l'iri
dium métallique, nous avons e u recours au procédé d'ana
lyse s uffisamment décrit dans notre précédent traYail; il est 
sans utilité d'y revenir. Nous devons cependant faire re
marquer qu'on ne peut se fier au dosage du ruthénium qu'c11 
tant qu'on s'est assuré que le produit de l'attaque de l'iri
dium par la potasse et le nitre, qu'on a traité successive
ment à l'hypochlorite de soude et au chlore, ne retient plus 
de ruthénium. 

En opérant sur une solution iridique alcaline, telle qu'o11 
l'obtient en dissolvantdans l'eau régaleleproduit de l'attaque 
ùe l'iridium par la potasse et le nitre, e t en versant en
suite cette dissolution dans un excès de soude caustique, 
il est indispensable de rechercher si le précipité noir ver
<lâtre qui s'y produit sous I'infiuence du chlore se rcdissout 
en entier par I'affiux d'un excès de chlore, et, dans la néga
tive, de rechercher et de doser le ruthénium dan s ce préci
pité. En agissant autrement, on est exposé à se tronwer 
grossièrement. 

Nous avons toujours trouvé des traces de ruthénium dans 
tout iridium préparé par nous-mêmes ou par M. Matthey, 
sans le faire passer préalablement à l'état de c!tloro-iridiate 
dissous dans une solution de soude caustique. Nous ayons, 
au contraire, échoué dans toutes les tentatives faites pour 
découvrir la moindre trace de ruthénium, soit dans le chloro
iridiate de potasse, soit dans le chloro-iridiate d'ammoniaque 
obtenu dans les conditions décrites ci-dessus, soit dan s l'iri
<.lium réduit de ces chloro-iridiates. 

Nous avons cherché le ruthénium dans le chloro-iridiatc 
de potasse en dissolvant celui-ci dans une solution diluée 
<le soude caustique pure et en faisan t passer, it froid d'abor'd, 
à chaud ensuiLe, un couranL de chlore à traYcrs le liquide 
et en condensant les gaz et vapeurs produits dans de l'eau 
alcoolique aciclulée à l'acicle chlorhyclrique. 
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Pour le chloro-iridiate d'ammoniaque, on l'a mis en sus
pension _dans six fois son poids d'eau et l'on a fait passer à 
froid un courant lent de chlore jusqu'à la destruction com
plète de l'ammoniaque. L'acide chloro-iridique ainsi obtenu 
a été additionné de soude caustique en excès, et la solution 

' introduite dans un appareil à extraction de ruthénium, dé-
crit et figuré dans notre travail sur !'Analyse du platine 
iridié, a é té soumise à un courant lent de chlore, à froid 
d'abord, à chaud ensuite, et n'a pas fourni de trace de ruthé
nilim. 

Ces recherches nous ont permis de constater une fois de 
.plus que l'opération de la recherche du ruthénium peut s'ef
fectuer sans entraîner trace d'iridium, lorsqu'on y met les 
soins conYenables. 

En ce qui concerne la recherche du rhodium, nous avons 
eu recours à des moyens différents suivant l'état de l'iridium. 
Lorsque nous avons eu affaire à du noir ou du gris de métal, 
nous l'avons attaqué en vase couvèrt à l'aide du bisulfate de 
potasse, tandis que nous avons été forcés de recourir à deux 
traitements au plomb en opérant sur de l'iridium . à l'état de 
blanc ou à l'état aggloméré, et en chauffant le. plomb à· la 
température la plus élevée que nous ayons pu produire dans 
un moufle à gaz. En agissant ainsi, nous ne sommes par
venus à la séparation complète du rhodium qu'en amenant 
l'iridium à l'état cristallisé, état sous lequel il se présente 
toujours lorsqu'on l'a dissous dans le plomb. 

Des propriétés de l'iridium. 

L'iridium existe à l'état de noir, de gris, de blanc et de 
m étal fondu. Sous ces différents états il possède des pro
priétés très-distinctes. Le noir et le gris d'iridium, chauffés 
dans une atmosphère d'hydrogène, se transforment en métal 
blanc d'argent et d'autant plus brillant que la température a 
été plus élevée. 

Le blanc d'iridium, chauffé dans une atmosphère d'hy
drogène à la température du ramollissement des tubes en 

Il 
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porcelaine, n'émet aucune vapeur; il se soude à la porcc
lnine sans la colorer. 

Dans une cavité creusée clans un bloc de chaux ùu 
marbre blanc, il fonc.I sous ·Je dard du chai umcau oxh:y
<lriq ue, mais, lorsque le métal est absolument pur, le point 
<le fusion est si près de la température maxima produite par 
la combustion <l'un mélange d'hydrogène e t d'oxygène, que 
l'iridium fondu se soli<lÎÎle dès qu'on retire le dard. JI suffit 
de quelques millièmes de métaux étrangers, et notamment 
<le platine, pour rendre l'iridium plus fusibl e. D'après M. Mat
they, J'fridium pur fond sous le dard d'un chalumeau alimentP, 
par un mélange d'oxygène et de gaz de l'éclairage. Le ma
gnifique lingot d'iridium pur exposé par le savant et habile 
industriel et mis par lui à la disposition du Comité interna
tional pour être brisé, afin de s'assurer de sa contexture, a 
été fondu au gaz de l'éclairage. 

L'iridium fondu, solidifié <lans la cavité où il a été li
quéfié, ou l'iridium coulé, roche souvent en se solidifiant. 
Les plus petits globules, comme les plus gros culots et les 
lingot;s sont toujours bulleux et caverneux. Les tentatives 
nombreuses faites pour obtenir des globules ou des culots 
non bulleux ont toutes échoué. Les cavités que l'on obserrn 
en concassant les globules et les culots sont toujours diver
sement colorées en brun, en bleu, en violet et en violet 
tirant sur le rouge. Cette coloration disparaît en chauffant 
les cassons dans un courant d'hydrogène. Le métal devient 
ainsi d'un blanc d'argent extraordinairement brillant et fort 
<lur. 

Quelle que soit Ja petitesse des fragments obtenus en 
concassant entre les rouleaux d'un laminoir l'iridium fondu, 
on y découne toujours au microscope de petites cavités. 
Pour faire disparaître ces cavités, il est indispensable de 
ramener, au mortier d'Abich, l'iridium à l'état de 11oussièrc 
impalpable et voisine de celJe où elle surnage l'eau par l'air 
qui y adhère. L'état caverneux de l'iridium fondu constitue 
une difficulté extrême pour la mesure de son poids spéci
fique. Nous reviendrons plus loin sur ce sujet. 

"" 



r 
- 1G7 -

Le noir d'iridium, chauffé c11 présence de Fair, s'oxyde :wec 
incandescence, sans doute ù cause de l'hydrogène qu 'il con
dense. I.e gris ou Je blanc d'iridium préparé par la réduction 
de I'.oxy<le de ce métal, l'iridium c1·istallisé qui se s<Spare du 
platine iridi<~ attaqué au plomb, l'iridium provenant de la 
pulvérisation au mortier d'Abich des cassons de métal 
fondu, chauffés dans .un . moufle au rouge faible, noir
cissent en s'oxydant. Si, après avoir maintenu longtemps la 
poudre à une température voisine, mais toutefois inférieure 
au point de fu sion de l'argent, on la · porte au delà de I:i 
température nécessaire à la fusion de l'or, l'iridium blanchit 
de nouYeau. En pesant ensuite le métal réduit, on constal'c 
qu'il a perdu en quarante-huit heures 5 , o 1 1rnur 1 oo de son 
poids. L'iridium est donc oxydable à l'air au rouge; et 
l'oxyde qui prend naissance se volatilise partiellement et se 
réduit à une température très élevée. 

L'oxydabilité de l' iridium et la volatilisation de l'oxyde 
produit se consta tent aisément en soumettant le gris ou Je 
blanc d'fridium au dard du chalumeau oxhydrique sur une 
plaque de chaux du marbre ou sur de l'alumine blanche 
fortement comprimée. En plaçant le dard à une distance 
conyenable, il se produit une volatilisation de l'oxyde d'iri
dium qui colore tout autour la chaux en bleu pâle et l'alu
mine en lilas. Une feuille de platine bien polie exposée aux 
vapeurs qui se dégagent se gaufre à la surface. En l::iissan t 
la feuille exposée pendant une heure, elle prend assez d'iri
dium pour pouvoir être isolée à l'aide de sa fusion avec le 
plomb. 

Si l 'on chauffe rapidement, à l'aide du dard du chalumeau 
oxhydrique, du blanc ou des cassons d'iridium fondu sur de 
la chaux, on aperçoit, au commencement de la chauffe, que 
le support prend une très légère coloration r1ui cesse de se 
produire lorsque la température est voisine du point de 
fusion de l'or. Une plaque de chaux blanche du marbre ex
posée à Ia fl amme qui mnintient l'iridium en fusion ne 
prend nucune coloration. On peut donc conclure avec 
grande probabilité que l'iridium, à son point de fusion, est 
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attaqué avant l'iridium; mais l'attaque reste toujours bornée 
aux couches superficielles. Nous reviendrons plus loin sur 
cette action. 

Le noir et le gris sont faiblement attaquables par l'eau 
régale faible; l'eau régale au / 0 n'attaque pas le blanc d'iri
dium, l'iridium · cristallisé séparé à haute température du 
platine iridié par le plomb et l'iridium fondu; mais l'eau 
régale concentrée dissout vers 70° à 80° de petites quantités 
d'iridium, quel que soit l'état de ce métal; en tout cas, l'at
taque est très lente. 

Du poids spécifique de l'iridium. 

La mesure du poids spécifique de ce métal présente <les 
difficultés exceptionnelles. Pour atteindre un maximum, il 
est indispensable de se serYir d'iridium fondu. l\Iais, comme 
il est impossible d'obtenir soit des globules, soit des culots, 
soit des lingots sans bulles, et que la dureté excessive du 
métal empêche de recourir à la frappe, il est nécessaire 
d'opérer sur de l'iridium fondu, broyé entre des cylindres 
d'acier trempé et pulvérisé ensuite au mortier d'Abich. Et 
même toutes ces précautions prises, le nombre obtenu est 
encore trop faible. 

Le broyage et la pulvérisation de l'iridium exposent ce 
·métal à se couvrir de fer. Pour se mettre à l'abri de cette 
cause d'impureté, on a lavé d'abord la poudre obtenue à 
l'alcool, puis à l'eau; enfin on l'a longtemps laissée séjour
ner à chaud dans de l'eau régale .faible qu'on a renouvelée 
tant qu'elle s'est chargée de la moindre trace de fer. 

Après un nouveau lavage à l'eau pure, on a procédé à la 
mesure de son poids spécifique en pesant la poudre dans un 
vase de platine librement suspendu dans de l'eau pure et tenu 
par un fil fin de platine, soudé à un gros fil de même métal 
terminé par un anneau. Le poids du vase de platine et du fil 
avait été préalablement déterminé en les pesant dans l'air et 
dans l'eau. Avant d'effectuer la pesée de l'iridium dans l'eau, 
on avait maintenu pendant plusieurs heures la capsule qui le 

II 
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contenait dans de l'eau pure portée à l'ébullition, en prenant la 
préca.ution de remplacer celle-ci à mesure qu'elle s'évaporait. 

Après avoir pesé le métal dans l'eau à une température 
donnée, on a retiré la capsule avec son contenu et l'on a 
procédé à l'évaporation de l'eau et à la dessiccation complète 
de l'iridium; puis on a pesé le tout dans l'air à une tempé
rature et à une pression connues. 

La différence entre le poids de la capsule vide dans l'eau 
et le poids de la capsule avec l'iridium également dans l'eau 
représente le poids de ce m étal dans l'eau, et la différence 
entre le poids de la capsule vide dans l'air et le poids de la 
même capsule contenant l'iridium séché représente le poids 
de ce métal dans l'air. 

En procédant de cette manière, on a constaté les résultats 
suivants, en se servant d'iridium fondu, préparé à cet effet 
par l\f. Matthey avec tous les soins possibles, et dont nous 
avions au préalable vérifié le degré de pureté. Afin de pouvoir 
nous rendre compte de la capacité totale des cavités closes 
contenues dans le culot, nous avons mesuré son poids spé
cifique ayant de le broyer. 

Le lingot fondu par M. l\iatthey pesait 185sr; nous l'avons 
refondu deux fois. 

A la première fois, le culot et les globules obtenus pe
saient 17Ssr, 5; la fonte a donc produit une perte de 6sr, 500. 
Le culot, dont le poids était de 175tr,.724, a présenté à 15°,7 
D = 18,5, soit un volume l)ar kilogramme à cette tempéra
ture de 54_cc, o5. Le culot, re fondu une seconde fois, a présenté 
un poids de 1•p 6r,790 dont le poids spécifique à 15°, 6 était 
égal à 20, 3 et un volume par kilogramme de 49cc, 26. Ce 
culot, broyé au laminoir d'abord et au mortier d'Abich en
suite, a fourni de l'iridium en poudre impalpable, dont 

Do= 22,354. 

Le poids spécifique de la poudre broyée de nouveau a été 
trouvé à o0 

22,374 ; 

son volume à 0° était 44cc,699 par kilogramme. 
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Ilroyée une troisième fois, son poids spécifique était il o0 

et son volume à ·0° 
22 ' 38 1, 

Enfin, pulvérisée une quatrième fois au point de produire 
l'aplatissement de la. poudre et de provoquer l'adhérence de 
l'air, son poids spécifique a été à 0° 

22,372. 

Nous donnons aux Annexes tous les éléments d'où nous 
ayons déduit ces résultats. L'iridium, fondu au gaz oxhy
drique et solidifié ensuite, contient des cavités dont la capa
cité totale s'élève de -tJ à-} du Yolume du culot pulvérisé. En 
constatant de pareils faits, est-on encore en droit d'être sur
pris si les observateurs connus par leur scrupuleuse exacti
tude aient tant varié sur le poids spécifique de cc métal, qui, 
d'après nous, est au minimum à 0° 

22,381. 

Ce résultat est d'accord avec celui qu 'avaient trouvé en 
1875 1\11\1. Sain te-Claire Deville et Debray, qui ont obtenu 
par la même méthode à 0° 

22,375. 

DES ALLIAGES DU PLATINE ET DE L'IRIDIUM. 

Le Comité international a décidé la préparation de trois de 
ces alliages : l'un, conformément aux prescriptions de la 
Commission internationale de 18rl., c'est-à-dire à 10 pour rno 
d'iridium; les deux autres respectivement à 5 et à 15 
pour 1 oo de ce métal. l\I. l\fatthcy :a bien voulu préparer <les 
alliages à '20, à 3o, à 40 et à 5o pour 100 d'iridium. Ces 
alliages présentent des propriétés communes et des pro
priétés différentes dépendant, les premières de la nature des 
métaux qu'ils renferment, et les secondes du rapport de 
leurs poids dans l'alliage. 

1 1 • 
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Nous exposerons d'abord cc qui est spécial à chaque 
alliage, et nous résumerons ensuite les propriétés com
munes. 

Du platine iridié à iO pour iOO d'~ridium. 

On a obtenu ce t.ype en fondant ensemble 207sr, 150 ùc 
11latine pur, laminé, préparé par l'un de nous avec le con
cours de M. Léonce Rommelaere, et dont le poids spécifique 
était, à 0°,-.21 ,463, avec 23sr, 017 d'iridium préparé à l'aide de 
la première méthode décrite ci-dessus. 

Afin d'éviter l'entraînement ou l'ox)·dation de l'iridium,ce 
métal, Jlréalablement contracté par la chaleur, était enfermé 
et uniformément réparti dans des gaînes en platine entière
ment fermées, qu'on introduisait ainsi dans le creuset de 
chaux blanche, chauffé par la flamme du dard du chalumeau 
au gaz oxhydrique au point de fusion du platine. Ce métal, en 
se fondant, couvrait ainsil'iridium et s'y alliait. A près la fonte, 
l'alliage, laminé et décapé, fut refondu à trois reprises dans 
une flamme OX)'dante, pour obtenir la répartition aussi égale 
que possible de l'iridium et du platine. 

Soumis à l'analyse, à l'état laminé et parfaitement décapé, 
il a fourni les résultats suivants : 

;;r 
Iridium. . . . . . . . . . . . . . . . . o, 49960 
Platine. . . . . . . . . . . . . . . . . . 4, 49699 
Rhodium........ ........ 0,00032 

4,99691 

au lieu de........ . ...... 5,ooooo, 

i;r 

9,9920 
89,9398 
0,0064 

99,9382 

100,0000 

La différence, qui s'élève à , 0~ 00 , est due probablement 
à une perte en iridium; nous nous sommes assurés que 
l'alliage ne renferme aucune trace pondérable de fer ou de 
cuivre. 
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Du poids spécifique du platine iridié à fO pour iOO. 

1° Immédiatement après la première fonte de l'alliage, on 
mesura le poids spécifique du culot obtenu et l'on trouva 

.D0 = 21 ,466. 

2° Le culot bulleux fut laminé et les lames bien décapées 
furent refondues. En mesurant le poids spécifique du nou
veau culot, on trouva 

Do= 21 ,455. 

3° On lamina une seconde fois le culot bulleux, et les 
lames parfaitement décapées furent refondues de nouveau; 
on trouva pour le lingot de la troisième fonte 

Do= 21 ,528. 

4.0 On soumit le culot à la frappe et l'on obtint 

Do= 21 ,539. 

5° Après un recuit co:-· n nable, le disque fut soumis i1 la 
frappe et l'on trouva 

Do=21,546. 

6° Après un nouveau recuit et de nouvelles frappes, on 
trouva 

Do=21,543. 

7° On soumit le disque à la fonte, et l'on trouva au culot 

Do= 21 ,534. 

8° Le culot, frappé de nouveau, fournit un disque dont 

Do= 21 ,545. 

9° Ce disque, recuit et frappé, avait 

Do= 21 ,546. 
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10° Ce disque, laminé à la moitié de son épaisseur, avait 

Do= 21,540. 

II résulte de cette série de me.sures exécutées sur des 
disques frappés, qui tous étaient bulleux, que 

Do= 2i ,546. 

J,e poids spécifique correspond à 46cc, 412 par kilogramme. 
Le platine iridié à 10 pour 100 d'iridium peut donc con

tenir des cavités qui s'élèvent à :.!~ a de son volume. 
Quant au poids spécifique constaté par nous, il se confond 

absolument avec celui auquel sont arrivés en 18j5 :Ml\I. Sainte
Claire Deville et Debray, qui ont obtenu pour un disque de 
platine iridié frappé Do== 21, 547. . 

En partant du poids spécifique que nous avons constaté 
pour le platine et l'iridium préparés dans le laboratoire et dans 
l'usine de 1\1. l\Iatthey, soit Do== 2 r, 4.63 et Do== 22, 381, dont 
les volumes sont respectivement 46cc,592 et 44.cc,681, et en 
admettant qtie l'alliage se fasse sans dilatation ni contraction, 
on trouve que. le volume de 1 1"; de platine iridié à / 0 doit 
être 46cc, 4087 et que Do doit être égal à 21, 551. 

Ces deux données ne diffèrent que de cinq unités dans la 
troisième décimale. Il est donc très probable que l'alliage 
du platine et de l'iridium à 10 pour 1 00 s'effectue sans dila
tation ou sans contraction. 

Du platine iridié à 5 pour 100 d'iridium. 

Le platine employé pour cet alliage a été préparé par 
M. l\1atthey; a l'état frappé, son poids spécifique à o0 

était '21, 4.44. 
L'analyse y a fait reconnaître : 

1. li. 

Iridium .... ............ . o,oooGo o,oooGo 

Fer ... ... .............. 
0,00120 0,00120 

0,00028 0,00034 

Rhodium ........ . ....... 

0,00208 0,00214 
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soit 1 ;d00 de matières étrangères, dont ~ 1010 ~ 0 nuisibles à la 
correction de l'alliage. 

L'iridium avait été préparé par nous; après avoir subi sept 
attaques successives à la potasse et au nitre fondus, nous 
l'avons réduit et soumis à l'état de noir à l'analyse, qui nous 
a permis d'y constater la présence de : 

Ruthénium. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . o , 0 0 041 

Rhodium . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . o, 0 0090 

Platine .. . . ... ·. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . o, 00284 

0 , 0 0 415 

soit 1 ; 0
1
00 de métaux éirangers, dont 1010~ 0 seulement nui

sibles à la correction de l'alliage, les 10
2

0
8
00 de platine ve

nant en déduction du platine à allier. 
·Avant d'être utilisé pour composer l'alliage, nous avons 

fait subir à l'iridium deux traitements au bisulfate de potasse ; 
aprè~ le lavage à l'eau, on a traité l'oxyde d'iridium successi
vement à l'acide fluorhydrique, à l'acide chlorhydrique 
bouillant, et à la fin à l'ammoniaque, pour enlever les traces 
de chlorure d'argent qui pouvaient s'y trouver. L'oxyde a été 
réduit par la chaleur seule. 

g r 

Pour faire l'alliage, on a pesé l'iridium. . . . . . . . . 12, 6 0 0 

qu'on a réparti dans des gaines faites avec le 
platine laminé destiné à la préparation et du 
poids de. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.37, 500 . 

Somme. ... . . .. .. .. . . ... 2.511 t oo 

On a introduit successivement les gaînes bien fermées 
dans un creuset de chaux blanche, chauffé préalablement au 
gaz oxhydrique, à la température de la fusion du platine. La 
fonte des métaux étant accomplie et la surface du bain 
bien nette, on a éteint la flamme et l'on a laissé lentement 
refroidir le : fourneau. Lorsque l'alliage fut solidifié, mais 
encore près de son point de fusion, on a découvert le creuset 
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et l'on a pu constater la présence de cavités notables dans le 
culot. 

Le poids du culot bien nettoyé était. . ... ..... . 
Les globules pesaient •............. . . . . . . . ... 

Somme .... . .......... . 

Pendant la fonte, il s'est donc perdu ......... . 

sr 
2.48, 1000 

1' 7435 

2.49,8435 

o,25G5 

Poids spécifique du platine iridié à 5 pour 1.00 d'iridium. 

1° Le poids spécifique du culot brut de fonte était· 

Do= 21 1 2342. 

2° Le culot a été laminé, et les lames, après avoir été soi
gneusement décapées, ont été refondues. 

Le poids spécifique du culot très bulleux, brut de fonte, a 
été trouvé 

3° Le culot, frappé au grand balancier de la Monnaie, avait 

Do= 21, 390. 

Lj 0 Le disque, recuit au chalumeau oxhydrique, s'est 
montré très bulleux; frappé jusqu'à cessation de la rédu c
tion du volume, on a trouvé 

Do= 21 ,456. 

5° Le disque, recl.tit à nouveau et frappé, a donné 

Do= 21 ,464. 

fr> Le disque, recuit encore et frappé à outrance, avait 

Do= 21 ,472. 

ï 0 Le disque, recuit au chalumeau à gaz oxhydrique, au 
point de refondre partiellement sa surface, et frappé après, 
avait 
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8° Le disque, recuit et frappé de nouveau, avait 

Do = 21,465_ 

9° Le disque, recuit et frappé de nouveau, avait 

Do = 2 1 ,4;1. 

1 o0 Le disque, recuit et frappé à outrance, avait 

Do= 21 ,4ï4· 

1 1 ,, Le disque, recuit et frappé une dernière fois, avait 

D0 = 2 1 ,470. 

Le disque a reçu de sept à huit frappes après chaque 
recuit, dont Je nombre s'est élevé à neuf; il en résulte qu'il 
a eu de soixante-trois à soixante-douze coups de balancier. 
La fo rce de chaque coup étant é \·aJuée à trente tonnes, on 
peut estimer que Je disque a subi une pression de2ooooooks, 
qui fut insuffisante pour réduire davantage les ca"ités. Ces 
cavités ont reparu à chaque recuit avec une constance 
désespérante. 

Aprés ce tte longue et infructueuse tentative, nous avons 
lamin é Je disque. Au laminage , nous avons constaté que 
certaines parties de la Jarne, suffisamment amincie, se 
sont soulevées e t déchirées ensuite là oü ex istaient des 
huiles gazeuses. 

De l 'analyse du platine iridié à 5 pour 100. 

Nous avons découpé les James en plusie urs parties, cr, 
après les avoir décapées aussi bien que possible, nous avons 
prélcvc~ sur chacune d'elles une masse suffi sante pour faire 
un p<Jids supéricur_ù IOsr. 

Nous avons foit deux analyses avec le concours <lr. 
M. Clc~mcn t, en opc!ran t s ur 5sr. 
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En voici Jes résultats : 

Iridium . .... . ···· ·· ··· · · 
Platine .. . . . ......... ···· 
Rhodium ... . ... ..... · .· · 
Fer ........ . · · · ···· ·· · ·· 

au lieu de ... ....... · .. . . 

,ou en centièmes : 

Iridium ...... . ......... . 
Platine .......... . ..... . 
Rhodium ....... . . . . .. . . . 
Fer ... ........... . ..... · 

I. 

0,24755 
4,73950 
0,00530 
0,00245 

4 ,99,480 
5,ooooo 

1. 

4 ,9510 
94,7900 

0 ' 1060 
o,o4go 

99,8960 

Il. 

0,24890 
4,74220 
0,00535 
0,00161 

4,99806 
5,ooooo 

11. 

4,9780 
94,8440 
o, 1070 
0,0312 

99,9602 

Quoique nous aJ'Ons pris l'iridium et le platine dans le rap-
11ort de 5 à 95, l'analyse nous les donne en moyenne dans le 
rapport de 4 ,975 à 95 ,025. 

Pendant la préparation et la refonte de l'alliage, et lors 
des recuits prolongés du disque au chalumeau oxhy
drique, il s'est volatilisé de l'iridium dont le poids s'é
lève à .10

1
00 de l'alliage ou à ::.~ u de l'iridium. Nous avons 

constaté cette déperdition de l'iridium dans l'alliage à 
15 pour 100, dont nous rendons compte plus loin, et nous 
avons reconnu également une perte dans tous les alliages 
préparés en grand par 1\1. l\fatthey. Quant au rhodium, le 

1 . l'. . d. l . . 1 l à 1 2 p atme et ir1 mm emp oycs en contenaient de ; 
. 10000 

l' 11. r d I 0 à J I a wge en relllerme e • On peut donc admettre que, 
10000 

pendant la fonte et la refonte, il n'y a pas de perte de rho
<1ium. 

Le platine employé contenait 111Üou de fer; l'alliage en 
" d 3 à 5 ren1crme e · En prenant le maximum, on doit con-

10000 
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sidérer l'augmentation comme très faible, eu égard au fer 
apporté par les frappes. A la vérité, le disque frappé a tou
jours é té décapé fortement après la frappe e t souvent même 
après le recuit, lorsqu'on a constaté, ainsi que cela est arrivé 
à plusieurs reprises, que le disque avait pris, par l'oxydation 
du fer cémenté, une très légère teinte rosée due à la produc
tion du sesquioxJrde de fer à sa surface. 

En supposant l'alliage composé au titre droit de 95 de pla
tine et de 5 d'iridium, sans contraction ni dilatation, d'après 
le poids spécifique du platine Do= 2 1 ,463 et de l'iridium 
Do== 22, 3 81, le poids spécifique de l'alliage à zéro doit 
être 21 ,507 et le volume de 1 kc doit être 

Le maximum que nous avons trouvé pour l'alliage est 

Do= 21 , 474, 

représentant un volume par kilogramme de 

D'après la composition de l'alliage, 

Do = 2 1,490, 

soit une différence en moins de 

0, 0 16 

due sans doute à l'existence de bulles que nous ne sommes 
pas parvenus à annihiler, en n'admettant, ainsi que nous 
l'avons dit plus haut, ni dilatation ni contraction dans l'al
liage de platine iridié à 5 pour 1 oo. 

Du platine iridié à i5 pour 100 d'iridium. 

Pour composer cet alliage, nous avons pris du platine pré
paré par M. Matthey, dont 

Do = 21 ,4637, 
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' ' t qui, d'np1·ès l'analyse que nous en avons faite, contenait: 

Hhodium. .... ... . . . .. . . ... . .... . . . .. o,0<>100 

Fer. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . o' ooo •li 

Matières étrangères . . . . . . . . . . o, oo 1 1 li 

L'iridi um employé est une partie du métal qui a servi à la 
confection de J'aJJiage à 5 pour 1 oo et qui a é té préparé par 
nous, ainsi que nous l'avons dit. On a fondu ensemble : 

Iridium ....... . . .. . . .. .. . . ... .. .... . . 
Contenu dans les galnos en platine formées 

et pesant . . .•.•. . .... . . . .. .. . ..... . • 

Somme .. . . .. . . . .. . . . 

Le culot fondu , bien nottoy6, pesait. .... . 
11 y a ou globules . .. ... . . ... ....... . .. . 

et une .rcrtc <lo • •. . .• ..•. .• .....• . .•. 

sr 
37 , 800 

2 12,500 

250,300 

248,440 
J ,475 

?.49,915 
o,385 

250,300 

Poids spécifique du platine iridié à 1.5 pour 1.00. 

1 ° On a trouvé pour le culot brut de fonte 

D0 = 2 1 ,340. 

Cc culot était fort caverneux; il a été laminé, cc qui s'est 
exécuté avec une facilité remarquable, malgré sa grande 
dureté. Les James, après un décapage soigneux, ont é té re
fon dues, en ayant soin~de porter l'alliage à la température la 
plus é levée q u'il nous fût possible de produire à l'aide du 
chalumeau alimenté par un mélange d'oxygène et d'hJ dro
gènc . Oil a laissé refroidir lentement l'alliage fondu, et lors
qu'il fut complètement solidifié on a découvert le fourneau et 
l'on a constat<~ la présence de nombreuses huiles dans l'in
térieur du culot; sa surface supérieure était légèrement 
rochc~ c d' un côté et le bas du culot était t rès caverneux. 



1 
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Avant de mesurer son poids spécifique, on a pri1~ i\J. Golaz 
d 'enlever au tou1· Jcs parties rochées et d'ouvrir largeme nt 
les cavernes en enlevant la matil'!rc creuse. A près celle 
opération, le culot paraissait tout ëi fuit dépourvu de cavités . 
il a dtd .forlenient ddcapé à l'acide cltlor!ty drirpœ con
centrd et bouillant; pour enlever le .fer laisse par le vllrin 
d'acier employd pour enlever les parties rochées el caver
neuses. 

2° On a trouvé pour ce culot 

Do= 21 ,488. 

3° Ce culot fut frappé au grand balancier de la Monnaie 
jusqu'à ce qu'il ne parût plus céder. II a fallu pour atteindre 
ce résultat dix frappes à trente tonnes l'une. Après net
toyage et décapage, on trouva 

Do= 21 ,555. 

4° On a recuit le disque sur un lit d'alumine au da rd du 
chalumeau oxhydrique; ce lit s'est immédiatement coloré en 
lilas, coloration caractéristique de la volatilisation de l'iri
dium. On a reconnu en même temps la présence de bulles 
nombreuses dans le disque. Après refroidissement, on a 
constaté à sa surface, et partout où le métal avait é té e n 
contact avec le burin d 'acier, la formation de l'oxyde rouge 
de fer. On voyait ainsi sur les faces opposées des anneaux 
concentriques couleur <l'hématite; point de doute donc que 
l 'acier n 'eût pdnétré dans l'alliage et que l'acide chlor
hydrique concentré et bouillant dont nous nous étions 
servis pour opérer le décapage n'eût été impuissant à 
dissoudre ce fer cémenté au four. 

On trouva pour Je disque 

Do= 21 ,568. 

5° Après un fort recuit au chalumeau à gaz oxhydrique, 
effectué sur un lit <l'alumine qui se colora encore en lilas, et 
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<le nouvelles frappes, on trouva pour le disque 

G0 On a recuit Je disque au chu Jumeau ù gaz oxhydrique, à 
une température suffisante pour opérer une f onte partielle 
de sa surf ace et pour amener en même temps un rochage 
par le soulèvement de quelques bulles et une dépression 
là où l'on a fait crever des bulles. Après la frappe, portée 
à l'extrême limite, on obtint 

Do = 2.1 ,581. 

/
0 On a recuit fortement le disque et frappé de nouveau ; 

on trouva 
Do = 21 ,504. 

8° On a recuit à nouveau de manière à obtenir la fonte 
partielle de la surface, sans produire toutefois l'ouverture 
des bulles qu'on voyait dans le disque; après la frappe, on 
trouva 

D0 = 2.1,543. 

9° On a recuit e t frappé encore; on trouva 

D0 = 21 ,55G. 

10° On a recuit et frappé de nouveau, et l'on trouva 

D0 = 21 1 563. 

1 1° On a recuit et frappé; on trouva 

1 2 ° On a recuit et frappé une dernière fois; on trouva 

D0 = 21,571. 

13° I.e disque, dont le poids spécifique resta stationnaire 
malgré Jes recuits et Jcs frappes réitérés, a été, après un 
nouveau et très fort recuit, soumis au laminage) qui l'a réduit 
au tiers de son épaisseur; on trouva, pour la lame parfaite-



- 183 -

ment décapée 
D0 = 21,5a4, 

qui est le poids spécifique le plus élevé que nous ayons 
atteint. 

Analyse du platine iridié à 1.5 pour 100. 

Une partie de la lame a été découpée et soumise à l'ana
lyse, avec le concours de M. Clément. Elle a donné les résul
tats suivants : 

Iridium.... . .... . .. ... . .. . 0,7441 
Platine • . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4, 24ïo 
Rhodium. . . . . . . . . . . . . . . . . . o, 0025 
Fer..... ... . .. ... . .. ..... o,oor4 

4,9950 

14,882 
8~,940 
o,o5o 
0,028 

99,900 

Il y a, dans l'analyse, une perte de îü1
00 qui porte très 

probablement sur le platine, métal prédominant. De plus, 
le rapport du platine à l'iridium est 

85: 14,89, 

tandis que nous l'avons allié dans le rapport de 85 : 15. 
Il s'ensuit qu'on [peut considérer que, dans la prépara

tion du platine iridié à 15 pour 100, il y a eu également une 
volatilisation de l'iridium s'élevant à 2 pour 1 oo. 

En supposant, ainsi que nous venons de le dire, gue la 
perte de nloo faite dans l'analyse porte exclusivement sur le 
platine, et, en tenant compte du rhodium et du fer, le poids 
spécifique calculé est, à zéro, 21, 602, tandis que nous avons 
obtenu pour Je disque frappé 21,581 et pour le disque 
laminé 21 ,594, données qu'on peut considérer comme iden
tiques, eu égard aux causes d'erreur que nous avons suffi
samment signalées. 

Nous pensons donc que l'alliage du platine et de l'iridium 
dans le rapport de 85 à 15 s'effectue sans contraction ni sans 
dilatation, comme c'est incontestablement le cas pour le 
platine iridié à 10 pour 100. 
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Du platine iridié à 20, à 30, à 40 et à 50 pour 1.00 d'iridium. 

Sur notre demande, M. l\latthey a bien voulu préparer du 
platine iridié à 20, à 3o, ~' 4 0 et ~' 5o pour ioo d' iri<lum. Nous 
avons l'honneur de présenter au Comité le résultat des 
essais tentés 1rnr cet habile et dévoué fabricant. Ces essais 
démontrent que, en suivant la voie employée pour la prépara
tion de l'alliage à 1 o pour 1 oo d' iridium, on peut obtenir du 
platine iridié au titre que l'on désire. L'obtention des 
alliages riches en iridium ne paraît pas présenter plus de 
difficultés que la fabrication de l'alliage à bas titre. M. Mat
they a mis à notre disposition, pour ê tre mis sous les yeux 
du Comité, un cylindre de platine iridié à '20 pour 1 oo, du 
poids de 125osr, aussi homogène et tout aussi peu bulleux 
que les magnifiques cylindres de platine iridié à 10 pour 100 
de même poids qu'il a confectionnés pour les soumettre à 
nos investigations. Nous avons constaté avec certitude que 
le platine iridié à titre élevé peut être fabriqué en grand, 
complètement dépourvu de p ailles, pour nous servir de 
l'expression consacrée en Métallurgie . Ces résultats, du reste, 
pouvaient être prévus ; en effet, Ml\'1. Sainte-Claire Deville et 
Debray ont depuis plusieurs années déjà })réparé un alliage 
renfermant jusqu'à 95 pour100 d'iridium, offrant une remar
quable homogénéité et extraordinairement peu bulleux. 

Des propriétés communes du platine iridié à düférents titres. 

Les alliages du platine et de l'iridium sont plus blancs que 
le platine pur, et leur blancheur s'accentue sensiblement 
avec l'augmentation de la teneur en iridium, au point qu'il 
est bien difficile de dis tinguer le platine il'idié à 5o pour 10 0 

de l'iridium pur fon<lu. Il est incomparablement plus dur que 
le 1)latine, et sa <lureté s'accroît tellement avec la proportion 
<l'iridium allié, que l'alliage à 5o pour 100, qui est un peu 
malléable à chaud, est pourtant cassant à froid à l'égal de 
l'acier trempé ; il coupe non-seulement le platine, mais 
encore le platine iridié à 5 et à 1 o pour 1 oo. 
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l\Ialgré sa grande dureté, le platine iridié à 5, à , o, à 15 
et à 2 0 pour 1 oo d'iridium est très ductile e t très malléable · 

' il peut ê tre réduit en feuilles minces e t en fils . Par l'étirage, 
les fil s peuYcnt deYenir assez fin s pour être à peine Yisibles 
à l'œ il nu; ils présentent un e grande ténacité . 

Le laminage et l'étirage durcissent le platine iridié ; Je 
recuit le ramène à son état primiLif. Après Je recuit, sa tex
ture est pâteuse ; le laminage et l'étirage le rendent plus ou 
moins fibreux. Lorsqu'il y entre environ 5o pour 1 oo d'iri
dium, la texture est grenue, cristalline comme ceJie de l'acier 
fondu, ainsi qu 'on peut le Yoir sur les échantillons mis sous 
les yeux du Comité . 

Le platine iridié, quel que soit son contenu en iridium) 
peut prendre un poli magnillque, speculaire ou doux, tel 
quïl est recherché pour les divisions des instruments astro
nomiques ou géodésiques . Ces deux polis sont susceptibles 
de recevoir des tracés fins et pl'ojonds. Les tracés effectués 
sur le poli obtenu à l'aide du charbon peuYent ê tre ébarbés 
par le charbon lui-même sans que l'on ail à craindre les 
accidents qui surYiennent souYent dans l'ébarbage des traits 
faits sur d'autres métaux. 

Une lame de platine iridié pur à 10 pour 100, tracée sur 
poli au charbon, et dont les barbes ont é té également en
levées au charbon, peut être chauffée pendant des heures 
au contact de l'air, jusqu'au point de l'oxydation de lïridium, 
sans que les traits en soient sensiblement affectés. Cette 
lame peut être décapée à l'acide chlorhydrique dilué et 
bouillant sans que l'enlèvement du fer laissé par le tracelet 
dans le trait du platine iridié altère en quoi que ce soit la 
netteté de ce trait. 

If ors du contact de l'air, la température peut être exces
sive sans que les traits soient altérés . 

D'après l\IM. Brunner, «la forme en X donnée au platine 
iridié offre pour le cons tructeur de très grandes difficultés 
quant au fini des règles, après qu'elles ont été rabotées. 
Mais on pourra cependant, et c'est d'ailleurs ce qui a déjà 
été fait, polir au charbon, c'est-à-dire comme un cercle 

I '2 

•. 
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ordinaire, une petite surface aux extrémités des règles, sur
face destinée à recevoir les traits. Dans l'essai que nous 
:wons fait à cet égard, les traits étaient très beaux, e t les 
Membres du Comité international qui Jes ont vus ont dé
claré qu' ils étaient très propres à l'observation au micro-

scope.» 
Le platine iridié qui a reçu un poli spéculaire peut rece-

voir également des traits fins et profonds. Nous ne connais
sons aucun moyen de les ébarber sans détruire Je poli, et 
nous ignorons jusqu'a quel point ils offrent une garantie 
suffisante de conservation. 

Chauffé dans un milieu oxydant, le platine iridié se con
duit différemment, suivant la température. Fondu rapide
ment au chalumeau à gaz oxhydrique dans un four à 
chaux pure, il n'imprime à celle-ci aucune coloration propre, 
et la flamme qui ·sort ne colore ni une plaque ùe chaux 
blanche ni une plaque de chaux couverte d'alumine. Dans 
ces conditions, cet alliage paraît donc fixe el inaltérable. Il 
n'en est plus de même lorsque la tem1)érature est comprise 
entre 800 et 1000°. Dans cc ca·s, le platine iridié, chauffé au 
chalumeau alimenté par un mélange d'air et de gaz de 
l'éclafrage, émet sensiblement de vapeur d'oxyde d'iridium 
qui colore la chaux en bleu sale et l'alumine en lilas, colo
rations qui disparaissent sous l'influence de la chaleur. 
L'oxydation de l'iridium et la volatilisation de l'oxyde sont 
d'autant plus prononcées que le titre de l'alliage en iridium 
est plus élevé. Une lame de platine iridié pur à 10 pour 100, 

de i
2o de millimètre d'é1rnisseur et de [)sr,85875, a perdu 

ainsi TO\n; environ de son poids en la chaufl'ant pendant 
trois heures au chalumeau aérhJdriquc. Il serait possible 
toutefois qu'une partie de cette perte soit duc à un entraî
nement mécanique produit par le courant gazeux. 

Le platine iridié ruthénifère ou ferrifère se conduit tout 
autrement. 

/Ju platine iridié rutllénifère. - Au point de fusion du 
platine iridié et ruthénié, le ruthénium s'oxyde et s'échappe 
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à J'état de fumée plus ou moins épaisse, répandant une 
forte odeur d'ozone et colorant fortement la chaux et la porce
laine en noir. Il suffit de moins de Tütuu de ruthénium dans 
le platine iridié pour manifester sa présence dans ces con
ditions, tant par soi~ odeur que par la coloration noire que 
la vapeur d'oxyde imprime à la chaux qu'on y expose. 

A une température relativement basse, Je ruthénium 
s'oxyde et le platine iridié se couvre d'un enduit noir qui 
se volatilise entièrement au rouge, en s'enveloppant d'un 
nuage noir. 

Du platine iridié ferrifère . - Le platine iridié ferrifère, 
fondu dans un creuset de chaux, abandonne, sous l'in
fluence d'un milieu oxydant, suffisamment prolongé, la 
majeure partie du fer qu'il contient. Dans ce cas, le fer 
oxydé pénètre dans la chaux en la rendant.fusible et noire. 

Si la température est inférieure a'u point de fusion de 
l'alliage, le fer qui y est contenu s'oxyde encore; mais 
l'oxydation est superficielle, et, suivant l'élévation de la tem
pérature, il se forme soit de l'oxyde ferrique rouge brun, 
soit de l'oxJde ferroso-ferrique noir bleuâtre, c'est-à-dire 
que le platine iridié ferrifère se couvre d'un enduit couleur 
d'hématite ou d'un enduit noir bleuâtre qui se détache aisé
ment sous forme écailleuse si la couche a une épaisseur 
sensible. 

Lorsque le platine iridié contient du fer incorporé dans 
les couches superficielles par suite d'actions mécaniques 
exercées sur lui, les phénomènes décrits ci-dessus se pré
sentent encore; de plus, on constate une série de faits par
ticuliers qu'il importe d'exposer en détail, vu leur grande 
importance et lés conséquences qu'on peut en déduire. 

D'abord nous devons dire comment se conduit, par rap
port à l'acide chlorhydrique dilué et au bisulfate de potasse, 
le platine iridié pur. Cet alliage peut être maintenu, pendant 
des heures entières dans de l'acide chlorhydrique dilué et 
bouillant sans céder à celui-ci soit du platine, soit de l'iri
dium. Pour qu'il se dissolve du platine, il faut que l'acide 
chlorhydrique soit concentré et qu'il y ait présence d'air. 

1 2. 
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En l'absence de l'air, l'acide chlorhydrique même concentré 
ne prend aucune trace de platine. 

Au rouge sombre déjà, et surtout à la température il 
laquelle Je bisulfate de po tasse commence à dégager de 
l'acide sulfurique, l'iridium du platine iridié attaque ce sel 
en Je colorant en vert bleuâtre à froid et jaune brunâtre ü 
chaud; une autre partie reste indissoute-et adhérente au pla
tine iridié qu'elle colore en brun , en violet ou en ble u noi
râtre, suivant la quantité d'oxyde dïridium produit. L'attaque 
de l'iridium est toujours bornée aux couches superficielles 
de l'alliage sur lequel on opère . En élevant suffisamment la 
température, la presque totalité de l'oxyde d'iridium entré 
en dissolution se précipite ou se volatilise à mesure que le 
bisulfate perd de l'acide sul furique. Pour une assez grande 
quantité de platine iridié employé, on peut ramener à très 
peu de milligrammes l'oxyde d'iridium resté. en dissolution. 

Le platine iridié, fortement coloré par de l'oxyde d'iridium 
ainsi produit, reprend sa couleur propre par l'action de la 
chaleur seule, et très rapidement au rouge dans l'hydrogène 
ou dans Je gaz de l'éclairage . 

Kous allons exposer maintenant les phénomènes q ue 
nous ayons constatés avec le platin e iridié contenant du fe r 
mécaniquement interposé dans les couches superficielles · 
de l'alliage, comme le fait se présente, ainsi que nous 
l'ayons constaté avec certitude, lorsqu'on procède à la 
frappe, au lam.inag·e, à l 'élirag·e e t au rabotage du platine 
il'idié en contact de l 'acier . 

I>endant le recuit, le platine iridié , frappé au marteau, 
battu au balancier, laminé ou raboté, se comTe d'une couche 
très fa ible de rouille . Cc platine iridié se couvre également 
d'une couche très faible de rouille lorsqu'on Je place dans 
ùe l'eau pure, maintenue longtemps en ébullition et aban
donnée ensuite au refroidissement. Ainsi les ornements e t 
les lettres d'une médaille en platine iridié pur, frappée 
par l\f. Matthey, qui paraissaient tout .à fait intacts, se sont 
couverts d'une couche très prononcée d'oxyde ferrique par 
le séjour d'une demi-heure dans l'eau pure et bouillante . 

-
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Cette couche a disparu par l'acide chlorhydrique dilué et 
bouillant, en laissant le m étal ponctué. 

Le platine iridié, étiré et même raboté, laissé dans l'eau 
aérée froide, acquiert une légère teinte et dépose à la 
longue de l'hydrate ferrique. 

Le platine iridié pur, étiré, ayant reçu un très grand nombre 
de passes, paraît toujours strié à la surface; il cède du fer 
aux acides chlorhydrique et azotique dilués et portés à 
l'ébullition. 

Après avoir épuisé complètement à chaud l'action de 
l'acide chlorh)1drique, le métal paraît ponctué là où à froid 
on remarquait des stries; si alors on chauffe au rouge pen
dant une heure le platine iridié parfaitement décapé, 
on constate tantôt une coloration uniforme d'un rouge bru
nâtre de la surface, tantôt une quantité innombrable de 
p etites stries parallèles de couleur d'hématite, qui se 
trouvent dans le sens de l'é tirage ; ces stries correspondent 
à celles observées avant le décapage. La coloration est noir 
bleuàtre si l'on chauffe l'alliage à une température suffi
sante pour faire passer l'oxyde ferrique à l'état d'oxyde 
ferroso-ferrique. 

Nous mettons sous les yeux du Comité international 
l'échantillon n° 5, remis l'an dernier par la Section française. 
Cet échantillon, après avoir été poli, a été l'objet, de la part 
de cette Section, d'essais de tracés qui sont actuellement 
visibles encore. A près avoir été fortement décapé par nous, 
à l'aide d'un mélange d'acides chlorhydrique et iodhydrique 
dilués bouillants, il a été chauffé au blanc dans un moufle 
sur un lit d'alumine blanche et pure. Il s'est couvert de 
stries nombreuses d'oxyde ferroso-ferrique partout où l'al
liage avait été serré contre l'acier. Le fer a donc pénétré 
dans l'alliage et en est ressorti par l'oxydation, après avoir 
résisté à l'action combinée des acides chlorhydrique et 
iodhydrique dilués et bouillants . Nous avons fait prendre des 
copies photographiques de cet échantillon; nous les mettons 
également sous les yeux du Comité, afin de lui permettre de 
conserver, en tout état des choses, des témoins de ces faits. 
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Le platine iridié, é tiré par un grand nombre de passes, 
décapé e t chauffé ensuite au rouge vif, et décapé de nouveau 
pour dissoudre le fer oxydé lll'oduit, se Golore très souvent 
uniformément ou se couvre de nouvelles s tries lorsqu'on 
vient à le chauffer dans un moufle . Le bout de règle n° 3, 
remis l'an dernier par la Section française, a reproduit le 
fait à trois reprises différentes, quoique à un degré moins 
prononcé que l'échantillon n° 5. 

A moins d'en avoit· é té le témoin oculaire,on se fait diffici
lement une idée de la profondeur à laquelle le fer pénètre 1rn1· 
l'étirage, après un très grand nombre de passes. Ainsi nous 
ayons constaté qu'en ramenant au tiers de son épaisseur 
par la frappe un prisme de platine iridié, simplement étiré 
pour en obtenir le dressage, chauffé après décapage à trois 
reprises au rouge vif e t décapé après chaque chauffe, In 
plaque obtenue iprésèntait les stries parallèles couleur d'hé
matite dues à la production de l'oxyde ferrique . 

Nous reviendrons sur ce fait dans l'exposé relatif à la 
confection de nos règles rectangulaires. Ainsi les actions 
mécaniques, et notamment l'étirage par des fili ères d 'acier, 
entraîneüt avec elles la pénétration du fer dans le platine 
iridié. Il s'en faut de beaucoup que cette pénétration soit 
superficielle. Si les passes et les chauffes subséquentes ont 
été nombreuses, le métal est entré très avant; le décapage 
et des chauffes répétées sont incapable!:) d'enlever ce fer e t 
de nous procurer ainsi une sécurité absolue contre l'oxyda
tion ultérieure de ce métal. Nous allons prouver immédia
tement .la vérité de cette affirmation; mais, avant de donner 
cette preuve, nous devons dire que nous ne possédons 
aucune notion exacte sur la profondeur à laquelle la péné
tration du fer s'effectue par cémentation. La seule chose 
qu'il nous soit permis d'affirmer est que le bout de règle 
n° 6, remis par la Section française, qui présentait d'innom-
1Jrables stries, même après avoir é té fortement décapé par 
un mélange d'acides chlorhydrique et iodhydrique dilués, 
n 'en a plus offert après avoir subi sur toutes ses faces, par 
MM. Brunner, un poli qui a diminué son poids de :J'i . L'an 
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drjrni<:!r, 1Jn fragrw.:nt de ce h011 t a ,;l,~ d~ta<.:h•; fh•1:- Io: ~J·1-

t O l ' J • f"' f • , I m e tr<; a an<1 y::c;; a cet f; 1i;t, ce razrn~nt, ~:,:"== a·.-i:..:r '= ~ 
décar,,;, a lS11~ laminé â rt~pai=~r;ur df; iztJ di; miJHm'::l!f:: . 

Cette lamt; avait ét~ for1em'3nt d,.;~p~r; . Cn~ p~.r1!~, r~
scr.·éc pour contrûler au b ';;:oin l"élnaJ~·='~, apré= a;-i-.,!f' ~·é 
n ettoyée 3U ::ahJc Ct lraitéi; en=uit;; ~ r acidr; r;h!rJ:.' fÇ<il-'5'JU<; 
dilué e t bouillant, a été chauffée pendant une <l~mi-h-::ure 
au rouge vif. La Jarne :;·c=t Cl)UYf:!r1~ &in=i uniform~me1 : 

d"un c coloration ro:;,~c trés prononcée, r:t, de plu=, Elle a 
présenté dans le serls de l :axe de l =etirage de la règle di::= 
bandes striées et crJl rJrées foM~rnent en hmn rouge.âtre ; la 
coloration rosée uniforme e t les bandes striées ont d.i~parJ 

par un traitement à r adde chlorh~·drique dilué et bouillant. 
A près ce décapage, la lame ayant été cbaufît~e de nou,eau au 
rou3e Yif pendant un i:! dcmi-heure, a repris ~nCDre une 
très légére teinte rosée, e t dc:: bande:: ::triée.= a~·ant une coi.l
ie ur d.hématite se ::ont reproduites. 

JI est donc démontré que, ::ous r influence de rétirage et 
de chauffes succe::siYcs nombreuse::, le fer pénètre et ::e 
cém ente dans le platine iridié a une profondeur qui dé
passe 3\ du poids d"un bout de règle e n X. 

Quant à la sécurité qu·on peut acquérir contre roxydation 
du fer par suite de lïnacti\•ité de r acide chlorhydrique, 
nous disons que cette sécurité n·existe pas par le fait que 
non-seulemen t une partie du fer incorporé s·oxyde lorsque 
le métal est entretenu suffl::amment longtemps au rouge, 
ainsi que nous l"aYons dit plus haut, m ais que les décapages 
et les chauffes successiYes répétés ne suffisent pas pour 
enleYer le fer m écaniquem ent incorporé, et qu·après a-'oi r 
épuisé l'action de ces moyens on peut encore retirer du 
fer en recourant au bisulfate de potasse. Ce sel, en effet, 
est de tous les agents connus celui qui prh·e le mieux le 
platine et le platine iridié du fer que les actions mécaniques 
y ont fait pénétrer. Aussi est-ce à cet agent que nous con
seillons d'ayoir recours et est-ce celui que nous ayons 
employé nous-mêmes pour enleYer aux parties qui ont eu 
le contact de l'acier le fer qu'elles ont pris ainsi, bien 
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entendu, lorsqu'il ne s'agit p~s de soumettre le métal ou 

ramage à ranalyse. , 
En maintenant dans Je bisulfate de potasse, chauffe au 

rouoe sombre pendant une à deux heures, soit du platine 
pur~ soit du platine iridié tréfil é au travers d·une fili ère 
d'acier, décapé à racide chlorh:·drique dilué et bouillant, e t 
devenu complètement inactif à cet agent, Je bis ulfate prend 
encore du fer au platine pur et de l'iridium et du fer au 
platine iridié. On peut presque affirmer qu·on ne saurait 
enleYer complètement le fer à du fil très-fin de platine 
iridié sans le détruire entièrement, c·est-à-dire Je ramener 
à l'é tat d'un fil de platine mélangé d'oxyde dïridium. 

Les phénomcnes que présentent le platine et Je platine 
iridié tenant du fer incorporé et non allié, on les obsen·e 
aYec le platine natif ferrifère . Le platine natif contenant du 
fer allié, se consen ·e à r air et dans l'eau aérée, et résiste 
parfa itement à r acidc chlorh~·drique dilué bouillan t. Quoi 
qu 'on en ait dit, il n 'en est pas de même des pé pites conte
nant du fer n on allié. Celui-là se rouil1e dans r air humide 
e t dans r eau aérée, ainsi que le démonlrent les échantiIJons 
mis par )I. )fatthey à la disposition du Comité e t que no us 
aYons rhonn eur de mettre ici sous ses yeux. 

Berzélius l'a déjà prouYé, l e fer non ailié des pépites se 
dissout lentement dans l'acide azotique dilué; nous ayons 
constaté qu'il attaque également racide chlorhydrique. )fais 
il s'en faut de beaucoup que ces acides enlèYent tout le fer 
libre ; bien tût ce métal est préscr,·é par le platine qui le 
recouvre e t il faut recourÏI' au poli po1:1r enle,-er la pelli
cule de ce métal, e t alors les acides dissoh·ent de nouveau 
du fer. 

En traitant au bisulfate de potasse des pépites contenant 
du fer non allié, on les attaque au point de les rendre 
poreux; mais on ne parvient jamais ainsi à dissoudre tout le 
fer libre . Si l'on enlève suffisamment de platine par le polis
sage, on re tombe de nouveau sur du fer métallique. 

En ne tenant pas compte des faits que des obserYations 
nombreuses nous ont permis de constater, on risque de 
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:\J. -'fatth'7 d<; J,!1;n w,11hir :-:~ d1~r~';r rj"; f~; J. r;:,,:,~:;·;•:r,:1 , 

fl'>LTf: J>ff;mi1;r :iJ>ifl ~ 1;t1: rf,~,amin1:r r:1•1;;;-;;.<; :.: r; 1::::>:~ 

::<1flt I<; ~ G'JfJditt'Jfl:.: ,,,~ o/>Tfip><JSiti<,,n '! '11=; f!r,:~ ;,..:/;:_·::. ::;: ·::, 
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ment. Sr,11.: ;:r,mm';:: ~m\·,;:.; fJÎ';!1/Jt ~ 1;1::~; ':'1:-1'.: ::_>,:. ': ! -~! 

i::t w;r;1; :_:;::i r1; d'; fi'(t:;r d';•n v,J,'.:r::ir1<;';~ : l'm.<; V';;·:!:~>=: ;:~ 

TOflfJ<JI'l dlJ pl<ilÎfl'; iJ JïrirfüJm, r <mtr1..; f''J'1f f! ç: f;:T!,::. ~:: ~~ 

swtJJrr; tt fa fJIJ'1ntitf d'~ rnf;tau;.: 1'.:tr-anm;rE 'l'J~,,n y<;•Jt l'~ :.;J

tim1;m<mt '1dm~ure dans le pfatin~ f;l l'iridium p;f;.a'~ 
dan:; l'::S '1 ldir;r=; . 

:\c,us '1\'ÎîJns CDn=tat'! d·un~ p :;irt 'JJJÏI r;=t p<j=~itJI~ d ·~m'::

lf; pJatini:; et J'iridirnn ':1 d·r,hi':nir I~ titre droil; nuu.= e;r.·?0nE 
tr-oun~ au.::=i quf; I'ux~·d.'1hifiv~ d'; lïridi11m et fo w1Ja1m.::~thrt 
dt! rrJX~«J '! fJf'f1duit p':IJ\'P.flt f'.;Olrairu:r une fl':itB d~ œ f!:Ù.al 

pom·'1nt all,;r jUE'JU-ii 2 fJ'JUf 100. 

La prtiti<lU'; ind11 ::1rir:IJ'; a prrmn; Je t,ir;n fondé '1':! w,:; 
deux ''hY;rvation:;. /J'1 ns cr:.:: CfJ n,ji1irms n0us avon5 ,;1~ una
nimement d ';n-is de fh:r;r ~ deu.x et demi p our mille la tol~

ranc'; pour Je réippor1 de lïridium au platine. 
Qmmt aux m t taux étranger.::, nous sa•;ions par Tcxpf:

f'if;nGf; de :\J. :.\fatthcy lui-même, confOrmf! a no.; propre.; 
r'~Chf;rr;hcs, que Je pla tine e t l'iridium , q uoique préparés av~c 
tou:: les soin:; po==ibf,!::, 5ont r::xpo.::t.!s ~ retenir du rhodium. 

Ain::i fJUC n1Jus J'a\·ons con::taté, il suffi t que Je jaune de 
platine soit r·éduit a une t~mpératurc trop élc\·ée, pour quïl 
n e cède pas a u bi5uJ fa te de pot2==e Je rhodium conti:!n u 
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dans le platine. Le métal obtenu dans ces conditions, retient 
jusqu'à deux pour mille de rhodium. Considérant ce fait, 
nous avons fixé la tolérance totale de l'alliage en rhodium ~ 
quinze dix-millièmes. 

Ainsi que nous l'avons constaté avec certitude, le procédé 
industriel de préparation de l'iridium, laisse dans ce métal, 
quoi que l'on fasse, des traces de ruthénium. Il a fallu tenir 
com11te de cette circonstance, et nous avons en conséquence 
fixé la tolérance de l'alliage en ruthénium à cinq dix 
m il!ièm.es. 

li est facile d'enlever en totalité le fer à l'iridium et au 
platine en préparation. En se mettant à ce point de vue, on 
ne saurait justifi,er une tolérance quelconque pour ce métal 
dans le platine et dans l'iridium; mais il n'en est plus de 
même pour leur alliage qui a été mis en contact avec l'acier, 
lors du martelage et du)aminage. Si on en excepte l'or, nous 
ne connaissons pas de métaux plus avides de fer que le 
platine, l'iridium .et le platine iridié. 

Pour que le martelage et le laminage n'y introduisent pas 
de fer, il faudrait que l'on eùt recours po.ur exercer ces 
actions à des marteaux, à des enclumes et ·à des cylindres 
recouverts de platine iridié beaucoup plus riche en iridium 
que le métal qu'il s'agit de marteler ou de laminer. Peut
êp·e réussirait-on à étirer le platine en se servant de filières 
en platine iridié à 5o pour 100. Ayant dù nécessairement 

.reculer devant une dépense entraînant une pareille installa
tion, force nous a été d'admettre la présence d'une très
petite quantité de fer et de fixer à un maximwn d'un 
pour mille la .tolérance pour le fer dans l'alliage transformé 
en règles rectangulafres. 

Nous n'avons pas admis de tolérance pour d'autres mé
taux, par le motif qu'il est possible de les éliminer et que, 
lorsqu'il s'agit de confectionner des types, c'est un devoir 
d'exiger le possible. 

Ces conditions, ayant été soumises à M. Matthey, ont été 
acceptées par lui sans observation aucune. L'exposé dans 
Jequel nous allons entrer démontrera que M. Matthey les a 
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remplies avec une ponctualité et un soin qu'à notre aYis 
unanime le Comité :international doit reconnaître en lui 
votant des remcrcîments pour un succès qui dépasse réel
lement toute espérance. 

Après avoir soumis à l'examen de l'un de nous, l\f. Sainte
Claire Deville, un échantillon de platin~ et un échantillon 
d'iridium destinés à l'alliage, l\f. 1\fatthey a procédé à la 
fonte de la manière suivante. 

Il a introduit l'iridium en é1)onge solide dans un fourneau 
de chaux blanche, et il a chauffé le plus rapidement pos
sible le métal jusqu'à l'amener en pleine fusion; il y a 
ajouté ensuite petit à petit le platine dans le rapport de 899 
de ce métal pour 101 d'iridium employé. Il a opéré sur une 
quantité deYant lui procurer dix-sept kilogrammes et demi 
d'alliage. Lorsque la fonte fut complète, on a coulé l'alliage 
dans six lingotières en platine, de forme rectangulaire, 
ayant quinze centimètres de longueur et deux centilnètres 
et demi delwuteuretde largeur. Les lingots furent coupés 
en deux au moyen de la presse hydraulique et refondus 
dans le même fourneau en chaux, et la fonte fut coulée de 
nouveau dans les mêmes moules de platine. Chaque lingot 
fut placé dans un moufle doublé de platine et chauffé à 
blanc, puis les lingots furent forgés de manière à triple1· 
leur longueur initiale. Le marteau et l'enclume à l'aide des
quels ces opérations furent exécutées ont été continuelle~ 
men(entretenus à l'état poli et propre, en les frottant à l'aide 
d'un cuir avec du blanc d'Espagne en poudre fine. 

Les barres forgées, longues de om, 4.q, furent passées au 
laminoir pour les amener à une longueur et à une épaisseur 
convenables pour une refonte. 

Avant de procéder à cette refonte, l'alliage laminé a été . 
maintenu pendant douze heures dans une cornue de pla
tine contenant de l'acide chlorhydrique concentré porté à 
l'ébullition, afin de dissoudre autant que possible le .fer 
superficiel, non cémenté, apporté par le martelage et le 
laminage. 

Après ce décapage, on introduisit peu à peu les lames_ de 
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platine iridié dans un fourneau en chaux, dans lequel on 
avait creusé une cavité rectangulaire de quinze centùnètres 
de longueur, de dix centùnètres de largeur et de six 

,., centùnètres de hauteur. Ce fou rneau avait é té, au préa
lable, chauffé au dessus du point de fusion de l'alliage. 
Lorsque tout l'a11iage fut fondu et porté pendant environ 
dix minutes à la température la plus élevée possible, on 
ferma toutes les ouvertures du fourn eau et l'on abandonna 
Je tout au refroidissement. Le four en chaux s'est si bien 
conservé, que le lingot en sortit pmfail, avec les dimensions 
indiquées ci-dessus. Il ne présentait aucune cavité appa
rente ni bavure . 

Le lingot, après avoir é té traité à l'acide chlorhydrique 
ùilué pour enlever les traces de chaux adhérentes, fut chauffé 
au blanc dans un moufle doublé de platine, et forgé de la 
même manière avec toute? les précautions indiquées ci
dcssus, pour ramener à la dimension convenable pour 
servir à la confection des poids destinés au Comité interna
tional et des poids commandés en alliage type par l\f. Ilroch, 
pour le compte du gouvernement norvégien . Dans cet état, 
on en coupa un bout à l'aide de la presse hydraulique . 

AnalJ"se de l 'alliage du bout détaché du lingot. - Une 
partie du bout dé taché du lingot, après avoir été laminée et 
décapée, fut soumise à l'analyse par l\I. Sainte- Claire De
ville . Elle donna les résultats suivants : 

Platine .. .. . . . . .... . .. ... . 4,49300 89,860 
Rhodium . . . . .": . . . . . . .... . 0,00580 o, l 16 
Ruthénium ... . .. . . . . . . . .. 0,00250 o,o5o 
Fer . . . . . .. . . ..... . . .. . . . 0,00195 0, 039 
Iridium . .. .. ... .. . .. . . .. . 0,49650 9,930 

4,99975 99,995 

au lieu de . . . .. .. . . . .. . ... 5,ooooo, 100 ,000. 

La composition de l'alliage étant dans les limites de tolé
rance fixées, on procéda aux opérations subséquentes. 

--
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En prenant toujours les mêmes précautions, c'est-à-dire 
en chauffant à blanc dans un moufle double de platine, le 
lingot dont un bout avait été coupé et en se servant de ma1·
teaux-pilons maintenus constamment polis, on forgea le 
lingot à la longueur demandée, qui était au minimum, pour 
chaque règle rectangulaire, de 1m, 10. 

Des essais nombreux ayant prouYé à l\I. l\Iatthey l'impos
sibilité de donner par le forgeage aux barres de platine 
iridié des surfaces convenables pour être soumises au 
rabotage sans perte considérable en alliage, il eut recours it 
la filière pour leur donner la forme parfaitement rectangu
laire . Il fut toutefois entendu que) après chaque passe) la 
règle serait décapée à l 'acide chlorhydrique concentré 
et bouillant; recuite à haute température et décapée en
core de la même façon, enfin que l'on conserrnrait aux 
barres une hauteur, une largeur et une épaisseur telles, que 
par le rabotage on enlèverait, dans les ateliers de l\I. l\Iat
they, au moins om,001 sur toutes les faces du prisme, condi
tions auxquelles 1\1. l\Iatthey s'est scrupuleusement c.onformé. 
Ces conditions étaient indispensables non-seulement pour 
enlever à l'alliage le fer que lui a cédé -la fili ère, mais encore 
pour dresser les règles, qui sortent de la fili ère ondulées et 
gondolées, et qui, de plus, se déjettent sensiblement par le 
recuit. 

Ainsi, après le forgeage, les règles reçurent par l'étirage 
la forme rectangulaire et furent décapées, recuites et déca
pées encore après chaque passe, et, lorsqu'elles furent 
amenées aux dimensions voulues, on eut recours au rabo
tage pour enlever autant que possible l'alliage qui aYait pris 
du fer lors de l'étirage et pour obtenir un commencement 
de dressage. 

1\f. Matthey les adressa dans cet état à MM. Brunner 
frères, à Paris, qui ont bien voulu se charger du dressage, 
du polissage et de leur tracé . Ensuite, à notre demande, 
1\Il\1. Brunner commencèrent à détacher des bouts de chaque 

règle : 
1° Une longueur de om,o38 à om,040; 
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20 Une longueur re1wésentant un poids de 12i:r à 15sr; 
3° Des fragments de om, 008 de hauteur, prélevés pour la 

confection des talons destinés à recevoir les traits. 
Ces différente• i)arties nous furent remises après que 

MM. Brunner y curent im1)rimé des signes distinctifs. 
Les règles ayant reçu les n°5 1 et 2, on apposa sur les 

bouts détachés de la règle n° 1 les signes 1 o et 1 i, et sur 
les bouts de la règle n° 2 les signes 2o et 21. 

Les fragments i)rélevés entre les bouts détachés et la 
règle furent employés à l'analyse de l'alliage; les bouts, 
de 0 111 ,038 à 0111,040 de longueur, servirent à mesurer son 
poids spécifique, et les fragments enlevés })Our la confection 
des talons sont conservés intacts; ils serviront à la mesure 
du coefficient de dilatation de l'alliage par le dilatomètre 
de l\I. Fizeau. 

Analyse de l 'alliage des règles. - Les fragments des
tinés à l'analyse furent laminés, après avoir été au préalable 
parfaitement décapés. 

Les lames 1 1 et 2 1 furent analysées par l\I. Sainte-Claire 
Deville, avec le concours de M. Clément; les lames 1 0 et 2 0 

furent analysées par l\I. Stas, avec le concours de l\I. Léonec 
· Uommelaere. 

On obtint les résultats suivants : 

1 ••. 2 •. 1 o· .20. 

Platine ..... . 4,49100 4,49230 4,49260 li,49220 
Rhodium . .... 0,00650 0,00700 0 ,00675 0 ,00642 
Ruthénium ... 0,00145 0,00150 0,00193 0,00195 
Fer ... . .... . 0,00374 0,00416 0,00253 o,002j8 
Iridium ... . . . 0 ,4~)2.80 0,49450 o, 493'.>.6 0,49547 

4,99549 4,99946 4,99707 4,99882 

au lieu de .... 5,ooooo 5,ooooo 5,ooooo 5,ooooo 
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ou, en centièmes -: 

1 •. 21. 1 o· 20. 

Platine ..... 89,8200 89,84Go 89,8520 89,8440 
Rhodium .... o, 1300 o, 1400 0' 1350 0' 1284 
Ruthénium .. 0,0290 o,o3oo o,o38G 0,0390 
Fer .... ..... 0,0748 o,o8'32 0,0506 o,o55G 
Iridium . .... 9,8560 9,8900 !J,8G52 f),9094 

99,9098 99,9892 99,9414 99,9764 

Tous les nombres inscrits ci-dessus ont été obtenus direc
tement; aucun d'eux n'a été.déduit par différence. 

Quoique exécutées par des personnes différentes et tra
vaillant dans des lieux séparés, ces analyses concordent 
parfaitement. J_,es pertes que deux d'entre elles présentent 
sont dues indubitablement à l'iridium, qui se volatilise très 
faiblement ' lors de la séparation de ce métal d'avec le fer. 
Quoi qu'il en soit, elles offrent une remarquable coïncidence 
pour le platine, le rhodium et le ruthénium. En prenant 
comme le plus exact le dosage de l'iridium qui a donné le 
nombre le plus. élevé, on constate que le rapport du 
platine à l'iridium est 

tandis que, dans le lingot servant à la confect~on des règles 
et des kilogrammes, le rapport du platine à l'iridium était 

: : 900: 99,45. 

Du poids spécifique de l'alliage des règles. 

Après avoir bien décapé les bouts détachés des règles, on 
mesura avec le plus grand soin le poids spécifique de 
chacun d'eux, et l'on trouva pour 

10•••••••• • •••••••• • ••• •••• D0 = 21 ,52G4 
11••• • • •.•• ••.••• •• . •••.••• Do= 21 ,5217 

20 .•••••••• • •••••••••• • •••• D0 = 21,5188 
21 ••••••••• • ••••••••••••••• Do=21,5211 
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L'erreur probable de ces mesures ne dépasse pas+ .o ,00 2 . 

D'après cela, il est probable que la règle ~10 2 po,:~ede ou11 
poids spécifique moindre de o' oo{i. que celm de la I Cole n 1, 

f. . . t d , end1·e de la 1wésence d'un plus grand nombre mt qui peu ep · · • 
de petites bulles dans cette règle. 

Le poids spécifique moyen des bouts est 

D0 =21,5227. 

En opérant sur ~es quatre bouts à la fois, on obtient 

Do= 21 ,5230. 

On chauffa au rouge vif dans le vide les bouts 11, 20 et 21 

pour savoir s'ils n'abandonneraient pas des gaz. L'essai 
échoua, à cause de la perméabilité aux gaz du tube en por
celaine à cette température. Après cet essai infructueux on 
mesura de nouveau leur poids spécifique, et l'on trouva 

Do= 21,525. 

Cet essai nous permit de constater que ces trois bouts, 
c1ui antient été parfaitement décapés et qui ne présentaient, 
avant d'avoir été chauffés, aucune strie, offraient un très 
grand nombre de sll'ies parallèles, colorées en brun d'hé
matite dans le sens de l'étirage qu'ils avaient subi. Le rabo
tage auquel M. l\fatthey a soumis les règles étirées n'avait 
donc pas encore suffi pour enlever le fer amené par l' é
tirage. Les faits dont il nous reste à parler démontreront la 
vérité de cette conclusion. 

Le bout de règle Io, auquel il n'avait pas été touché et dont 

D0 = 21,5261 

fut soumis à la frappe du grand balancier de la Monnaie; il 
avait les dimensions suivantes : 

Longueur ..... . ............ . 
Hauteur ..... .. ..... . . . .... . 
Épaisseur . . ..... . . . . ...... . 

Avant 
la frappe. 

mm 
38,70 
17,50 
10,35 

Après 
la frappe. 

mm 
47,80 
30,70 
5,75 
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Son poids spécifique, mesuré après un décapage soigneux, 
fut trouvé 

Do= 21 ,5399. 

La plaque, placée sur un lit d'alumine pure, fut recuite 
au chalumeau aérhydrique; elle se couvrit sur ses deux faces 
d'innombrables stries parallèles, de couleur d'hématite, qui 
avaient toutes le sens de l'étirage. Elle fut soumise à l'acide 
chlorhydrique dilué bouillant, qui fit disparaître les raies, 
en laissant le métal ponctué là où l'oxyde ferrique avait 
été enlevé. La plaque, pesée avant et après le décapage, 
présentait une différence de poids de osr,0025, due exclusi
vement à l'enlèvement de l'oxyde ferrique. 

Frappée ensuite de manière à amener à l'aide de trois 
coups son épaisseur à 4mm, ?.5 d'abord et puis par trois nou
veaux coups à 4mm, rn, la plaque, parfaitement décapée, avait 
acquis à 0° un poids spécifique de 21, 557, qui est le chiffre 
le plus élevé auquel nous sommes arrivés pour le platine 
iridié à 10 pour 100 produit industriellement. 

Nous avons recuit une seconde fois la plaque à une tem
pérature très-élevée, et nous avons constaté qu'après ce 
recuit de nombreuses raies couleur d'hématite se sont re
produites ; toutefois, leur nombre fut incomparablement 
moindre qu'après le premier recuit. La plaque, bien dé
capée, fut soumise une troisième fois à la frappe, jusqu'à ce 
que son épaisseur ne changeât plus, fait qui s'est réalisé 
lorsqu'elle fut ramenée à 3mm,o exactement. Après un nou
veau décapage, on trouva 

D0 = 21 ,53o. 

La frappe à outrance avait donc diminué son poids spéci
fique de 

diminution qui est d'accord avec ce que nous avons observé 
tant pour le platine que pour le platine iridié. 

En déduisant de la composition donnée ci-dessus le poids 
13 
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spécifique que devrait présenter l'alliage, on arrive à 

Do= 21,531, 

qui ne diffère que de om' 008 de la densité moyenne des 
quatre bouts de règle. 

Du finissage et du tracé des règles. 

Après avoir détaché les bouts des règles, ainsi qu'il est dit 
plus haut, l\fM. Brunner ont achevé le rabotage commencé 
par M. Matthey. Ce rabotage s'est effectué facilement, à con
dition toutefois d'enlever des copeaux assez fins. En 
cherchant à obtenir des copeaux plus épais, on a à craindre 
des accidents de pénétration du rabot et d'arrachement de 
l'alliage. Des recherches précises nous ont 11ermis de con
stater également que les copeaux fins contiennent incompa
rablement moins de fer enlevé au rabot que les copeaux 
plus ou moins épais. 

Ainsi, des essais faits avec soin nous ont prouvé que la 
surface des copeaux fins retient moins de i 0 ~ 00 de fer du 
poids de l'alliage, tandis qu'il reste adhérent à la surface des 
copeaux épais une quantité de fer suffisante pour que, aban
donnés à l'air ordinaire, ils se couvrent de rouille, ainsi que 
le prouvent les copeaux épais mis sous les yeux du Comité. 

Les copeaux épais, après un lavage à l'alcool, aban
donnés au sein de l'eau aérée, se couvrent de rouille. Ce 
phénomène se présente surtout aux deux bouts des co
peaux. Nous avons vu que là la rouille est assez abon
dante pour se détacher de l'alliage. 

Nous n'avons aucune notion sur l.a quantité de fer qui, 
lors du rabotage, pénètre dans les copeaux et dans l'alliage 
soumis à cette opération. 

Le dressage complet des deux règles a fourni à 
MM. Brunner un poids de copeaux s'élevant à sept cent 
cinquante grammes environ. 

Par le polissage, les règles sont devenues parfait~ment 
brillantes, sans fissure aucune visible à l'œil nu et à la loupe. 
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Lorsque Ml\1. Uruuner ont procédé au polissage au charbon 
de la surlhce des tnlons destinés ù recevoir le trait limitatif 
du mètre e t les trails nuxilinircs, ils ont conslalé , et nous 
avons reconnu l'exaclilude <le leu r observation, que l'un e 
de ces surfaces contenait quelques bulles ouvertes, dont les 
plus grosses peuvent avoir de 1 ~;uo à 1 0~ 0 de millimètre. Le 
centre du prisme ren ferme donc, dans cet endroit <lu moins , 
des bulles que le marte lage et l'é tirage n 'ont pas fait <lispa
raître . l\fois il esl à remarquer qu'aucun des trails ne traverse 
ces huiles; nous signalons uniquement leur existence pour 
démontrer que, malgré les opérations mécaniques auxquelles 
la règle a été soumise, les cavités qui se trouvaient dans l'al
liage après la fonte ont persisté au centre du rectangle. Ce 
fait explique pourquoi celle règle possède un poids spéci
fique moindre de o, 002 que l'autre règle. 

Nous n'avons rien à dire du tracé qui a été effectué par 
l\fl\I. Ilrunner; c'est au Comité à en juger età prescrire ullé
rieurement les dispositions qu'il trouvera convenables au cas 
où la largeur e t la profondeur des traits devraient ê tre mo
difiées. 

Des kilogrammes et de leurs subdivisions. 

D'après la résolution du Comité international, la confection 
des poids a été confiée à M. Oertling, à Loridres, sous la 
direction de l\f. Ilroch, qui a fixé les dimensions suivantes 
pour les différents poids : 

~ mm 
1° Poids de 1000, cylindre. . . . . . . . D = li = 38 1 98 
2° n 1000, sphère tronquée. D = .15,01 H = 38,98 d =22 ,5 

.. 
BOÎTE :N° I. 

111 111 111111 llllll 1;r 

1° Poids de 500, sphère tronquée. 0=35 1 72 H = 30,94 d= 17 1 86 
2 0 )) 2ooa 
30 l) 2oob 

40 » 100 

50 Il 5o 
Go :wa 

)) 

1) 

1) 

» 

D = 2.6' 92 Il = 21 '79 d = I 5' 80 
D=25,76 11 = 23,79 d = g,8ï 
D = 2 1 , 4 9 Il = J 7 , 09 d = 1 3 , o3 
D = 16, 58 ll = 14,36 <I = 8,2\) 
D= 12,52 H=10,08 d = 7,42 

13. 

\ . 
~ .. 

•.,,· 

1 ~ 
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Will Ul!U Will 

7° Poids de 2ogr sphère tronquée. D= II ,94 H= 1.1,08 cl= 4,44 
D=to,33 H= 7,40 d= 7,21 go )) 10 )) 

90 )) 5 )) D= 7,70 1-1= 6,67 cl= 3,85 

10° » 2a, disque rond avec queue. 
Ilo » 2", disque ovale avec queue. 
I2° » 1 , disque rond. 
13° » osr, 500, disque rond avec queue. 

14° )) 0sr, 2ooa, disque rond avec queue. · 
J 50 )) osr, 2000, disque oval avec queue. 
16° )) osr, 100, disque rond avec queue. 
170 » os•,o5o, disque rond avec queue. 
18° )) osr,02oa, disque rond avec queue. 
190 )) os•, 020b, disque ovale avec queue. 
20° )) osr, 010, disque rond avec queue. 
21° )) os•,oo5, sous forme de fil. 
22° )) o'',002•, sous forme de fil j 
23° )) os•,002b, sous forme de fil pliés différemment. 
24° )) os•, oo 1, sous forme de fil 

BOÎTE N° II. 

gr mm mm mm 
'

0 Poids de 400, sphère tronquée. D = 33 , 16 H = 28, 72 d = 16, 58 
'l.

0 

» 300 » D=30,13 I-1=26,09 d=15,o6 
3° » 200 » D=26,32 H=22,79 cl=13,16 
4° )) IOO )) D = 20, 8g H = 18, 09 d = l 0 '45 
5° » 40 » D=15,39 I-1=13,33 d= 7,70 
6° 3 
70 
30 
90 

10° 

15° 

)) 0 )) D = 13 '99 H = 12, II d = 6, 99 
» 20 » D=12,22 I-1=10,58 ri= 6,11 
)) IO )) D= 9 ,70 1-1= 8,40 d= 4,85 
» 4 >J D = 7 , 1 4 H = 6, 1 g d = 3 , 57 
» 3 » D= 6,49 H= 5,62 d= 3,25 
» 

2 
» D= 5,67 H= 4,91 d= 2,84 

» 
1 » D= 4,5o H = 3,90 d= 2,25 

» o&r,4oo » D= 3,32 H= 2,87 d= 1,66 
» osr 300 D 

' » = 3,01 H= 2,61 d= 1 ,51 
» o&r,200 i D 

~ = 2' 63 H = 2 '28 d = I ' 32 » o&r 100 > D 
' • > = 2,09 H = 1 ,81 d= 1 ,o4 

» o&r, 040, disque avec queue. 
» o&r,o3o » 
)) 0 11r, 020 

» o&r,010 
)) 

)) 
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?.?.I) fi <>~'' ()() '.', }) 

'M ?..1 )j ( l'' ()( )'), JI différemment . 
?.f i " f>'I' ' <J(J r 1) 

?. r,n 11 oil', O<JI » 

J..r,r; dimensions de tous les poids ont été calculées en 
s upposant à J'aJJiagc pour poids spécifique à o0 

?. 1, !Joo. 

M. Chancy, chef du service des Poids et Mesures à Londres, 
a hicn voulu, sur la demande de M. Droch, déterminer Je poids 
spécifique d'un des kilogrammes construits par M. Oertling, -
et il a trouvé 

D0 = 21 ,!Jo193. 

M. Chancy a bien voulu comparer ces kilogrammes au 
kilogramme officiel du Dureau des étalons de l'Angleterre, 
kilogramme en platine qui a été comparé avec tant de soin, 
en 1844, par notre célèbre collègue M. Miller, et il a con
staté que Je poids du kilogramme cylindrique est 

et le poids du kilogramme en sphère tronquée est 

1ooosr, 0010, 

l'étalon de l'Angleterre étant, par rapport au prototype des 
Archives de France, 

9996r' 998422 • 

Cette détermination de poids spécifique et cette compa
raison avec l'étalon officiel de l'Angleterre devront être re
prises:; mais, avant de soumettre à ces opérations les poids 
construits avec tant d'habileté et de soin par M. Oertling, il 
importe, pour assurer Ja conservation indéfinie de leur masse, 
de leur faire subir un traitement qui a pour but d'enlever à 
leur surface les traces de fer laissées par l'outil qui a servi 
à Jes tourner, ainsi que l'enduit provenant du polissage. Ce 
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. l d'abord à l'alcool 

traitement doit consister dans un avage, " , . 
pur puis à l'eau pure. Les poids doivent être places ensu1~e 
dan~ de l'acide chlorhydrique <lilué au 110 et bouilla~t;. apres 

, . . d ·nutes il est 10d1spen-y avoir séjourne une qumzarne e m1 ' . , 
sable de les laver à l'eau pure jusqu'à ce que la dermere 

trace d'acide· chlorhydrique ait disparu . . .. . , 
Nous avons constaté avec certitude que le platm.c 1r1d1e pur 

à s, à 10, à 15 et à 20 pour IOO, parfaitement poh,. conserve 
son brillant lorsqu'on le traite par l'acid~ chlorhy~ri~ue ]~Ur~ 
dilué au 2- et bouillant. Lors de ce traitement, l acide dilue 
ne dissou~ 

0 

aucune trace de platine ou d'iridium; il enlève, 
au.contraire, du fer, ainsi que nous nous en sommes assurés 
en· soumettant à ce traitement la magnifique collection des 
poids étalons en platine iridié pur confectionné~ .par 
l\i. Oertling, pour le compte du Gouvernement norveg1en, 
avec une partie de l'alliage employé pour la construction de 
nos règles rectangulaires et de nos poids-types. 

De la possibilité d'utiliser les copeaux provenant du rabotage 
et de la tournure de l'alliage pour de nouvelles fontes. 

On conçoit qu'au point de vue industriel il est d'une im
portance majeure de pouvoir utiliser, pour de nouvelles 
fontes, les copeaux de rabotage et les tournures de platine 
iridiéqui sesontsouillésdefer.Nous avons consacré tous nos 
soins à résoudre ce problème. Nous n'avons pas eu recours 
à l'analyse des copeaux et des tournures pour obtenir cette 
solution, parce que nous ne connaissons pas la composition 
de l'alliage de la surface des règles avant d'avoir subi l'action 
du rabot. En eITet, l'analyse effectuée par nous a porté sur 
une partie découpée sur toute la section des prismes. L'ana
lyse représente donc la composition moyenne de cette 
section et non pas des surfaces rabotées. 

Nous n'avons trouvé d'autre moyen d'arriver au but que 
de chercher si, pat'. la refonte des copeaux préalablement 
b~en décapés~ on peut obtenir un alliage ayant le poids spé
cifique trouve pour les bouts des règles et dont la compo-
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sition, en ce qui concerne notamment le fer, se rapproche 
de celle de l'alliage de ces bouts. Encore nous fut-il impos- · 
sible ·de recourir à un décapage complet, celui que produit 
le bisulfate de potasse au rouge, parce que nous risquions 
d'altérer de cette manière et très notablement le rapport du 
platine à l'iridium par l'oxydation de ce dernier métal et la 
volatilisation de l'oxyde d'iridium. 

L'examen physique et chimique auquel nous avons soumis 
Jes copeaux et les tournures nous ayant fait reconnaître la 
présence defer, de cui(Jre, d'etain, de bois et de corps gras, 
nous avons procédé de la manière suivante à leur purification. 

Après les avoir lavés à l'alcool pour les priver de corps 
gras, ce qui est indispensable, nous les avons traités par 
l'acide azotique dilué au / 0 et bouillant. Cet acide ayant été 
complètement enlevé par l'eau, nous les avons maintenus 
pendant trois heures au moins dans de l'acide chlor
hydrique dilué au 1 •0 et bouillant. 

Les copeaux et tournures, décapés, furent ensuite lavés à 
grande eau et séchés. 

Pour savoir s'ils céderaient encore du fer au bisul
fate de potasse, nous en avons traité au rouge vif 10sr par ce 
sel, en ayant la précaution de chauffer assez longtemps pour 
chasser beaucoup d'acide sulfurique. 

Le bisulfate refroidi était _teinté d'un bleu légèrement ver
dâtre. Repris par de l'eau, la solution, précipitée à l'ébul
lition par de l'ammoniaque, a fourni osr,013 d'un mélange 
d'oxydes ferrique et iridique, contenant osr, 0085 d'oxyde fer
rique représentant osr, 00595 de fer. Quoiqu'une grande 
partie de l'iridium du platine iridié ne fùt pas oxydée par Je 
bisulfate de potasse, la quantité de fer obtenue dépasse le 
maximum trouvé par l'un de nous dans l'alliage. Il est donc 
probable que les décapages successifs à l'acide azotique et à 
l'acide chlorhydrique dilués n'enlèvent pas la totalité du fer 
incorporé. 

Quoi qu'il en soit, les copeaux et tournures ainsi traités 
furent aplatis dans un mortier de porcelaine, transformés en 
faisceaux et soumis rapidement à la fusion dans un fourneau 
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en chaux blanche. La masse, parfaitement liquide, fut aban
donnée à un refroidissement lent. Le culot obtenu était 
bulleux, mais ne présentait aucune caverne en communi
cation avec l'extérieur. 

1° Ilien débarrassé de la chaux adhérente, nous trou
vâmes, pour le culot brut de fonte, 

D0 =21,44o; 

2° Le culot, soumis à la frappe et décapé, donna 

Do= 21 ,514; 

3° Le disque, recuit, décapé, frappé de nouveau et décapé 
encore, donna 

D0 =21,519; 

4° Le disque, recuit, décapé, frappé et décapé encore, 
donna 

Do= 21,522; 

5° Recuit, décapé, frappé et décapé, on trouva 

D0 = 21 ,531; 

6° Le disque, recuit, décapé, frappé et décapé, donna 

D0 = 21 ,5384; 

?0 Le disque fut laminé à la moitié de son épaisseur; après 
décapage on trouva 

Do = 21 ,497; 

Le poids spécifique le plus élevé qu'on~ ait obtenu est 
donc 

D0 = 2i , 5384, 

qui est identique au résultat obtenu en soumettant une fois 
à la frappe le bout de règle 1o; mais il diffère de près de 
deux unités, à la seconde décimale, du maximum constaté, 
qui est 
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Nous croyons, toutefois, devoir faire remarquer que Je 
maximum que nous avons atteint pour le platine iridié 
pur est 

D0 = 21 ,546, 

qui ne dépasse que de huit unités, dans la troisième déci
male, le nombre constaté pour l'alliage régénéré. 

Après avoir mesuré le poids spécifique du métal régénéré, 
nous avons soumis à l'analyse une partie de l'alliage du 
disque laminé. 

Voici les résultats obtenus : 

·Platine et rhodium ...... . . . 4,5070 90'140 
Ruthénium . .. . ......... .. 0,0003 0,006 
Fer . .................... 0,0032 0,064 
Iridium ........... ..... . . o,4917 9,834 

5,0022 100,044 

au lieu de ..... ... ...... 5,oooo 100,000 

En comparant cette composition à celles de l'alliage em
ployé à la confection des règles et des règles elles-mêmes, 
on trouve : 

Alliage 
Alliage Alliage des copeaux 

primitif. des règles. régénéré. 

Platine et rhodium .... 89,976 89,9724 90, 140 

Ruthénium ........... o,o5o 0,0390 0,006 

Fer . . ... . . ... ... ... . 0,039 0,0556 0,064 

Iridium .............. 9,930 9,9094 g,834 

99,995 99,9764 100,044 

On constate que, par suite des opérations auxquelles l'al
liage a été soumis, il -s'est effectué une perte en iridium qui 
s'élève à ogr 002 et une élimination de ruthénium qui monte 
à i du cont:nu primitif, et qu'en échange la quantité de fer 
~st augmentée de 1 · Lors de la refonte des copeaux, il suffit 
donc de tenir compte de la perte de l'iridium. 

Nous croyons, en conséquence, pouvoir dire que les 
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copeaux de rabotage et les tournures, décapés, peuvent in
dustriellement reproduire l'alliage primitif, surtout si l'on 
prend soin d'opérer à basse température le décapage à 
l'aide du bisulfate de potasse et de réduire ensuite au gaz 
de r éclairage l'oxyde d_'iridium, pour en empêcher la volati

lisaiion. 
Ces recherches de laboratoire sont confirmées par l'expé-

rience dans les ateliers de M. Matthey, qui a procédé par les 
moyens indiqués ci-dessus à la régénération du métal des 
copeaux. 

La possibilité de régénérer l'alliage des copeaux avec ses 
propriétés primitives et essentielles résout complètement la 
question de l'exécution industrielle des mètres en X par 
voie de rabotage, ainsi que 1\1. l\iatthey l'avait déjà démontré 
dès 1873, en exposant à Vienne une règle en X terminée 
entièrement sur ses faces principalès et en exposant actuel
lement à Paris une règle en X exécutée en alliage pur par 
la Yoie du rabotage. 

Avant de finir ce long exposé, nous devons ajouter que 
l\i. Matthey, ainsi que son associé, 1\1. Sellon, nous ont dé
claré qu'ils sont en état d'opérer une fonte en platine iridié 
sur un poids de '25oks à 3ooks à la fois et qu'ils peuvent se 
procurer l'iridium pur nécessaire à cette masse considé
rable. Ils nous ont autorisé à communiquer cette déclaration 
au Comité international, étant prêts à en prendre l'enga
gement par écrit et à effectuer la fonte en présence de per
sonnes déléguées pour y assister. 

l\i. Matthey, lors d'une entrevue qu'il a eue avec M. Dumas 
au sujet de l'exécution des trois règles en X commandées 
par le Gouvernement français, a répété ·cette déclaration et 
cette offre d'engagement en présence de l'un de nous. Tout 
en se disant en état de tenir cet engagement, il a ajouté qu'il 
ne voyait pas de motif de compliquer l'opération de la fonte 
par cette difficulté. Étant toujours maître de ramener par 
des refontes l'alliage au titre voulu, il pense qu'on atteindrait 
à une plus grande homogénéité en faisant de plus petites 
fontes. 
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Nous avons cru devoir consigner ici l'opinion d'un homme 
dont la haute compétence esl incontestable, et d'autant plus 
qu'elle est contraire à celle que nous n 'avons pas cessé de 
professer. Les motifs de nos doutes résident dans I'oxyda
bilité de l'iridium et la volatilité de son oxyde. Nous 
pensons que l'identité et l'homogénéité de composition de 
l'alliage seront plus facilement réalisées par une fonte unique 
résultant de plusieurs fontes partielles ramenées dans une 
tolérance de titre donnée que par la préparation d'un grand 
nombre de fontes amenées le plus près possible du titre 
droit. 

CONCLUSIONS. 

Des faits exposés ci-dessus il résulte que nous n'avons 
rien à changer aux conclusions par lesquelles nous avons 
terminé l'an dernier notre Rapport, et que Je Comité in
ternational a sanctionnées par son vote et par une décision 
longuement motivée. 

La composition et la forme des règles rectangulaires, stric
tement conformes aux conditions indiquées par nous et ad~ 
mises par l\f. M:aühey, prouvent d'une manière irrécusable 
que les décisions de la Commission internationale de 18r2, 
relatives à la composition et à la forme des prototypes mé
triques, sont industriellement exécutables. 

Avant de terminer, nous avons un strict devoir à remplir. 
S'il nous a été possible de résoudre toutes les difficultés 

que nous avons rencontrées, c'est grâce au concours '.intel
ligent, dévoué et désintéressé de l\f. l\fatthey. Cet habile et · 
savant industriel s'est livré gratuitement, libéralement, à 
tous les essais de fabrication d'aIJiages, de longs bouts de 
règles en X, de cylindres, de barreaux et de fils que nous 
avons jugé nécessaire de lui demander pour nous éclairer 
sur les propriétés du platine iridié riche en iridium et sur 
certains modes de confection de règles en X. Nous nous 
sommes empressés déjà de lui adresser l'expression de notre 
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gratitude personnelle, mais nous croyons devoir proposer au 
Comité international de lui voter des remercîments pour les 
services signalés qu'il a rendus à l'œuvre commune et à 
la Science. 

nr 0.-J. Bnocn, 
SAINTE-CLAIRE DEVILLE, 

J.-S. STAS, Rapporteur. 

Q-
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NOTES. 
wae 

NOTE N° 1. 

Sur la fixité du platine pur ( t ). 

Poids d'une lame de platine pur et mat, de 1
2
0 de milli

mètre d'épaisseur et de 12mm de largeur, préalablement 
décapée à l'acide chlorhydrique dilué et bouillant, et 
chauffée au rouge vif .•.............•.......... . .. 

Poids de la lame après avoir été chauffée pendant qua
rante-cinq minutes, au chalumeau aérhydrique, à la 
température la plus élevée qu'on ait pu produire ... . . 

Poids de la lame après quatre-vingt-dix minutes de chauffe. 
Poids de la lame après quatre heures de chauffe .•.. . ... 

1osr,5665o 

106r, 5665o 
1osr, 56643 
I06r, 56643 

La température a été assez élevée pour que la lame, repliée sur 
elle-même, mate avant d'avoir subi l'action de la chaleur, soit devenue 
brillante sur toute sa surface. 

(l) Extrait du Registre (XVII, p. 21) du laboratoire de l\f, H. Sainte• 
Claire Deville à !'École Normale supérieure. 

\ 
... 
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NOTE N° II. 

De la f orm.ule qui a servi à déduire le poids spécifique 
de la pesée hydrostatique. 

Cette formule est 

d = :;, (1 + k' t') q -(~, - 1) (1 + !.·t );, 

dans laquelle p est le poids du corps dans l'air, p' la perte de poids 
dans l'eau, /.· le coefficient de la dilatation du corps de zéro à io , k' le 
coefficient de zéro à t'o, <J la densité de l'eau à t'o relativement à celle 
de l'eau au maximum de densité à 4°, et E le poids spécifique de l'air 
ou le poids en grammes de i cc d'air au moment de l'expérience. 

On a pris pour coefficient de dilatation du platine et de l'iridium les 
résultats obtenus par M. Fizeau ( 1~. 

NOTE N° III. 
1, 

Élements du calcul relatif au poids spécifique 
du platine ( 2). 

1. - A. Platine préparé à Bruxelles en 1876-1877. 

a. Lingot brut de fonte : 

Poids dans l'air à 14° ,5 et à 747111111 ,s, moins j de f ( 3). 
Perte de poids dans l'eau à 15° ................... .. .. . 

267';r, 8655 
. 126r,4680 

(1) Extrait cln travail de 1\1. Broch, inséré dans les Procès-'Verbaux dt's 
séances de 1877 du Comité international des Poids et l'llesures. 

(
1

) Extrait du Registre (XV, p. 160 et 161) ùu laboratoire de 1\1, H. Sainte
Claire Deville, à !'École Normale supéricu1·c. 

( 9 ) f dési3no la tension ùe la vapeur d'eau. 
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b. Lingot frappé au grand balancier do la Monnaie : 

Poiùs dans l'air à 15° et ù 752m111
, moins f def...... . ... 2Gi''",8GG 

Porto de poids dans l'eau à 15°................. . ...... 12'"·,4Go 

c. Disque recuit et frappé à outrance au grand balancier : 

Poids dans l'air à 15° et à 750111m, moins "~ do f. ........ . 
Perte do poids dans l'eau à 12°, 3 .................. .. . 

B. Platine préparé à Bruxelles en 1876-1877. 

a. Lingot brut de fonte : 

?.G4sr, 898 
12sr, 338 

Poids dans l'air à 14°, 5 et à 74 7mm, 8, moins ï do f. . . . . . 2Gosr , r 08 
Perte de poids dans l'eau à 14°, 5... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12sr, 115 

b. Lingot frappé au grand balancier de la Monnaie : 

Poids dans l'air à 15° et à 752mm, moim; "11- de f. ... ..... . 
Perte de poids dans l'eau à 12° . .... .... . ... .. ...... . . . 

c. Disque recuit et frappé de nouveau : 

Poids dans l'air à 15° et à 752mm, moins t de/. . . . ..... . 
Perte de poids dans l'eau à 12° ,3 .. .. .............. ... . 

2606'" 1 1 IO 

12s•· , 1 15 

260S'", 101 
12sr,112 

II. - A. Platine pur, préparé à Londres par l\f. 1\fatthey (1 ). 

a. Lingot brut de fonte : 

Poids dans l'air à 2 c 0 et à 753m'", moins t de f. . ....... . 
Perte de poids dans l'eau à 20°, 2 .•.. .... .. ...... ..... . 

b. Lingot frappé au grand balancier : 

245sr ,060 
usr,522 

Poids dans l'air à 21°,3 et à 756m'°,6, moins -j} de.f ... ... 245sr,045 
Perte de poids dans l'eau à 20°, 8.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Il sr, 394 

ç. Disque recuit à la température de la fusion de l'or et frappé en
suite au grand balancier : 

Poids dans l'air à 20° et à 75gmm, 2, moins t de .f.. · · . · · · 
Perte de poids dans l'eau à 20° •• • •.. . ...... ... . .... .. 

245sr ,029 
11sr,389 

t) Extrait du Registre (XVI, p. 17 et 18) du laboratoire de l\I. H. Sainte· 
Claire Deville, à. l'Écolo Normale supérieuro. 

\ 
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d. Disque préc6dcnt recuit à température très élevée et frapp6 de 
nouveau au balancier : 

P 'd d l' . ' 0 t ' G3111m • 3 d f 01 s ans air a 19 c a 7 , moms iï e. . .. . · · · · · · 
Perte do poids dans l'eau à 19°, 7 ... ..... ..... .. . · · · · · · 

B. Platine pur préparé à Londres par 1\1. l\fattbey. 

a. Lingot brut de fonte : 

Poids dans l'air à 21°,2 et à 756mm ,G, moins t de.f .... . . 
Perle de poids dans l'eau à 20° .•.••..........•........ 

b. Lingot frapp6 au balancier : 

Poids dans l'air à 21°, 2 et à 756mm ,6, moins ~ do f. . .. . . 
Perte do poids dans l'eau à 21 ° .. . .. . ........... ..... . 

c. Lingot soumis à de nouvelles frappes : 

Poids dans l'air à 20° et à 759mm, 2, moins -~ de f. . .. ... . 
Perte de poids dans l'eau à 20° .. . • .... ... . .... .. .. . ... 

NOTE N° IV. 

245sr ,029 
11i;rl399 

244sr ,271 
116f ,553 

244sr ,263 
11sr 

1
364 

244sr ,242 
1 I 6r ,363 

Eléments du calcul relatzf au poids spécifique 
de l'iridium ( i ) . 

Iridium préparé par 1\1. l\Iatt.11ey à Londres. 

a. Lingot brut de fonte, très caverneux : 

Poids dans l'air à 16° et à 751mm, moins ~ de .f ....... .. . 
Perle de poids dans l'eau à 15°, g ... ............ ... ... . 

17ssr ,724 
9sr ,480 

( 
1

) Extrait du Rcçistrc ( X VI, p. 28 et Jg) <lu laboratoire de 1\1, H. Sninte
Claire Deville, à l'École Normale supérieure. 



- 217 -

h. Lingot refondu très caverneux : 

P 'd d l' • •' t!O t à r: mm • ~ d f. 01 s ans air a 1 v c · 7 3 1 , moms 8 c ......... . 
Porte de poids dans l'eau à 15° ,6 ................ . .... . 

c. Métal broyé au laminoir et au mortier d'Abich. 

Poids dans l'air à 13° et à 756rr.m, 5, moins j- de f .. ..... . 
Perte de poids dans l'eau à 12°, 2 •••••••••••.•• •• • . • . .• 

d. l\fétal broyé plus fin : 

Poids dans l'air à 13° et à 765mm, moins j de f ... ...... . 
Perte de poids dans l'eau à 12° ,2 ••• •• • • ••••• •. ••.•...• 

e. Métal broyé à nouveau : 

Poids dans l'air à 12° et à 767mm, moins* def ......... . 
Perte de. poids dans l'eau à 10° ••••••.•• •• •••••...•••. 

f l\létal broyé à nouveau : 

P 'd d l' . .. 0 t à 6 mm • 3 d f 01 s ans air a 1 o e 7 1 , moms î e ..... . .. . . 
Perte de poids dans l'eau à 11° • .• •••.•• • .•••.••...•. . • 

NOTE N° V. 

172P,7ao 
86r 

1
5 I 5 

171sr,809 
?gr l 675 

17 Igr ,649 
7gr' 661 

J 7 I gr' 19 T 

7sr ,636 

169sr' 91 7 
7sr ,585 

Éléments du calcul relatif au poids spécifique du platine 
iridié à 10 pour 1 oo ( f ). 

a. Lingot brut de fonte : 

Poids dans l'air à 20° et à 763mm, moins ~ de f ... .. .. . . 
Perte de poids dans l'eau à 19°, 4 5 • . . • . • • ...... . ... . 

b. Lingot refondu avec les globules : 

2276r, 7523 
IOi;r , 5855 

Poids dans l'air à 20° et à 763mm, moins f de/......... 2296r ,5875 
Perte de poids dans l'eau à 21° • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 10i:" , 67 32 

(') Extrait du Registre (XVI, p. 6 et 7) du laboratoire de 1\1. H. Sainte .. 
Claire Deville, à l'École Normale supérieure. 
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r·. LingoL refondu une trobièmc fois : 

Poids clans l'air à 21° cl ù 762111111
, moins ~ dcf. .. ·. · . · · · 

Perte de poids clans l'eau ù 21° .. . .. ....... .. .. · . .. · · · 

d. LingoL frappé au grand balancier : 

Poids dans l'air ù 19°, 2 et à 7Gomm, moins i ùc f. · · · · · 
Perle de poids dans l'eau à 2.o0

, 5 ...... .. . . .... · · · · · · 

c. Disque recuit et frappé à nom·eau : 

Poids dans l'air à 19°, 1 et à 75801
"', moins -~ do f ... · · · 

Perle de poids dans l'eau à 17° . •....... . . . .......... 

f. Disque recuit et frappé de nournau : 

Poids dans l'air à 19° et ù 7G 1 mm, 7, moins i de f. ..... . 
Perle de poids dans l'eau à 20° .•. ...... . .....• ..... 

g. Culot <lu disque précédent refondu : 

Poids dans l'air ù i 9° et à 7fi3mm, moins i de f. .... ... . 
Perte de poids dans l'eau à 17°, 5 .. ..... . . . . .. .. .... . 

Il . Disque du culot précédent soumis à la frappe : 

P 'd d }, . ' o t • 6 t mm • 3 d J 01 s ans air a 19 e a 7 .1 , 2., moms ïï e ..... . 
Perle de poids clans l'eau à 17° .. •..• .. . .. ..•.... .. .. 

i. Disque recuit frappé de nouveau : 

2?.76
'' 550 

JOi;r ,543 

227sr, 5401 
106r,5382 

2276,. ,53347 
l06r, 54031 

227sr 1 53 12 

10
6
'' 5367 

22.5i;r, 57 10 

J06r, 4545 

225sr, 5576 
10sr ,4492 

Poids dans l'air à 19°, 25 et à 76imm, moins ~ de f. . . . . . 2256', 5541 
Perle de poids dans l'eau à 18°, 7. ... .. . . . . . . . • . . . . . . • 1os', 4456 

j. Disque précédent laminé sans être recuit : 

Poids dans l'air à 20° et à 75Gmm, moins i dr f. . ... . ... . 
Perle de poids dans l'eau à 20° ............... . . .. ... . 

22ssr ,508 
10tr ,443 
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NOTE N° VI. 

Éléments du calcul relaüf au poids spécifique du platine 
iridié à 5 pour 1 oo ( t ) • 

a. Lingot brut de fonte : 

Poids dans l'air à 17°,5 et à 7G3mm,og, ctf = gmm,Go.... 2/i8gr 
1
088 

Perte do poids dans l'eau à 14° ,5................ . .. .. . 11sr ,6G7 

b. Lingot laminé et refondu avec les globules, obtenu lors de la 
fonte du lingot précédent. 

Poids dans l'air à I 7° et à 753mm, t 3 et f = 9mm, 86 ... .. . . 
Perle de poids dans l'eau à 16°, 7 ......... .. .......... . 

c. Lingot frappé au grand balancier : 

Poids dans l'air à 17°, 1 et à 75omm 1 1 et f = 9m111 ,86 .. . .•. 
Perte de poids dans l'eau à 1 6°, 4 ..................... . 

25ogr, 2.02 

12.i;r 
1
013 

246gr ,080 
11sr,4s4 

d. Disque recuit au chalumeau oxhydrique et frappé au grand 
balancier : 

Poids dans l'air à 16°, 3 et à 754mm, 26, et f = 10mm, 7 ... . 
Perte de poids dans l'eau à 14°, 2 .. ........ ........... . 

e. Disque recuit à nouveau et frappé : 

Poids dans l'air à 18° et à 757mm,9, etf = 12mm,5 ... . . . . 
Perte do poids dans l'eau à 17°, 1 ••.•••• •••• ••• •• · ••.• •• 

f. Disque après nouveau recuit prolongé et frappé : 

Poids dans l'air à 21°,6 et à Ilo - ~f = 752mm,64 ......• 
Perte de poids dans l'eau à 21° ,2 ••••• ••. •••• •.•• .••• • 

g. Disque recuit au point de fusion de l'alliage et frappé : 

Poids dans l'air à 22° et à Ho - t f = 7.16rr.m ,21 • •.•• •••• 

Perte de poids dans l'eau à 21°, 6 . ... .. . . . ..... ....... . 

24Gsr ,042 
II gr 

1
450 

243sr ,998 
II6r,346 

243sr,945 
n sr, 436 

(') Extrait du Rc3istre (XVI, p. 166, 174 et i8o) du laboratoire do 
i\I, H. Sainte-Claire DeYille, à l'École Normale supérieure. 14; 
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IL Disque recuit et frappé : 

Poids dans l'air à 21° et à llo - -\:- .f = 74smm ,32 ........ . 
Perte de poids dans l'eau à 19°, 8 ..................... . 

i. Disque recuit do nouveau et frappé : 

2.386 r ,856 
116r ,102 

Poids dans l'air à 19° et à Ho - % f = 7 55mm, 44. . • . . . . . • 238Sr, 852 
Perte de poids dans l'eau à 18°. . . . . . . . . . . . . . . . • . . • . . . . I 1 sr ' 102 

j. Disque recuit très fortement et frappé : 

Poids dans l'air à 18° ,9 et à Ho - ~ f = 7Ssmm, I!J ••..••• 
Perle de poids dans l'eau à 14° ••.........••...•....... 

k. Disque frappé de nouveau : 

Poids dans l'air à 1g0 et à llo - *f = 755"'01 ,7g ....... . · 
Perte de poids dans l'eau à 14° ............•.•......... 

NOTE N° VII. 

236Sr ,098 

106r ,~)78 

2.366r ,098 
1osr, 980 

Éléments du calcul relatif au poids spécifique du platine 
iridié à 15 )JOUI' 100 ( 1 ). 

a. Lingot brut de fonte : 

Poids dans l'air à 16°,6 et à 762111"',73, etf = 9111"', 47 ... 
Perte de poids dans l'eau à 16° ..•.................... 

b. Le lingot précédent laminé et refondu : 

Poids dans l'air à 17°, 5 et à 753111m, 13: etf = 9111m, 86 . . . 
Perte de poids dans l'eau à 1G0 ,7 .... . . . . . . . . ...... . 

c. Lingot précédent frappé au grand balancier : 

Poids dans l'air à 17°, 1 et à 75011101
, 1 o, et f = gmm, 8G . . 

Perte de poids dans l'eau à 16°, 4 ........•.....• •..... 

24ssr ,4-lo 
11 sr,6216 

2476'" ,866 
116r,514 

2476r ,8555 
1 I 6r ,4780 

(1) Extrait du Reaistro (X VI, 167, 175, 181 et 183) ùu lnboratoil'c de 
J\l. H. Sainte-Claire Dc,·illc, à l'École NOl'malc supérieure, 
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d. Disque recuit et frappé : 

Poids dans l'air à 16°, 3 et à 754mm, 2G, et j = 9mm, Go . • 
Perte cle poids dans l'eau à 14°, 2 •••••••••••••.••••••• 

e. Disque rocuit et frappé pour la troisième fois : 

247sr ,849 
n sr,474 

Poids dans l'air à 18° et à 757mm, 9, et f = 1omm,80... • . 247r;r , 839 
Porto de poids dans l'eau à 17", 1..................... n i>", 4G4 

f. Disque recuit au chalumeau oxhydrique jusqu'à la fonte partiello 
de sa surface et frappé ensuite : 

Poids dans l'air à ?.1°,6 età H0 - ~.f = 752mm,G4 ..•... 
Perte de poids dans l'eau à 20° .. •. . ... •••.....•...•.. 

g. Disque recuit do nouveau et frappé encore : 

P 'd d l' . : o t . I·I 3 (- t.i!rnm 01 s ans air a 22 c a o - ïi . - 7.:iv , 21...... • 

Perte de poids dans l'eau à 21°, 6 ..........•.......... 

Il. Disque partiellement refondu et frappé : 

P .d d l' . . 0 5 t ,• H 3 f - 4 mm 5 01 s ans air a 21 , e a o - "M - 7 9 , 1 •••••• 

Perte de poids dans 1' eau à 19°, 8 .................... . 

i. Disque recuit et frappé : 

Poids dans l'air à 21° et à Ho- ~f = 743mm,32. •••••••• 
Perte de poids dans l'eau à 19°, 8 .................... . 

j. Disque recuit et frappé : 

Poids dans l'air à 19° et à Ho - i f= 755mm, 44 ••..••.• 
Perte de poids dans l'eau à 18° ...................... . 

!.·. Disque recuit et frappé : 

Poids dans l'air à 18°, g et à Ho - ~· .f = 758mm, 19 . ...•. 
Perte de poids dans l'eau à 14° .................... · .. 

l. Disque recuit et frappé : 

Poids dans l'air à 19° et à Ho - i f= 755mm, 79 · · · · · · · · 
Perte de poids dans l'eau à 14° .••••.••••.• · .. • • · · • · • · 

m. Disque recuit et laminé au 1 de son épaisseur : 

Poids dans l'air à 19° ,9 et à Ho - ~f = 755mm. • · • • · • · • · 
Perte de poids dans l'eau à 16° ,s ....... · · ·. · · · · · · · · · · 

?.47gr, 823 
n sr ,45G 

24ïsr ,809 
n6r,47G 

247r;r ,777 
n 6",4G8 

247';r ,775 
II6• ,4G7 

244gr ,810 
111>",331 

244sr ,808 
llsr,332 

2446" ,7G9G 
l lgr 

7
3136 
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NOTE N° VIII. 

Êléments da calcul relatif au poids spécifique des règles 
rectang·ulaires (' ) . 

1° Bout de règle marqué 1 o : 

Poids dans l'air à 13°, 7 et à Ho - Ï f = 769mm, 3o • ••.. 
Perle de poids dans l'eau à 10° •••.•••••••••••.•••••• 

2° Bout de règle marqué 11 : 

'd d l' · ' 0 t ' II 'I f 6 mm 5 Pm s ans air a 12 e a o - "i. = 7 9 , 9 · . · · · · · 
Perle de poids dans 1' eau à 9°, 7 ... .. •.. .........• .. . 

3° Bout de règle marqué 2o : 

P 'd d l' ' • 0 t ' II 3 J- 3mm 01 s ans air a 12 e a o - î - 77 , 1 •• • • • •• • 

Perle de poids dans l'eau à 10<>, 3 ................... . 

4° Bout de règle marqué 21 : 

Poids dans l'air à 13° et à H0 - ~f = 769mm ,98 . . . ... . 
Perte de poids dans l'eau à 9°, 9 .............. . .. . .. . 

5° Bouts de règle marqués 10 , 1 i, 20 et 21 : 

Poids dans l'air à 12° ,5 et à Ho - ~ f = 77omm ,46 .... . 
Perte de poids dans l'eau à 8°, 65 . ..... ~ . . . . ....... . . 

6° Bout de règle marqué 1 o soumis à la frappe : 

Poids dans l'air à 15° ,8 et à Ho - ~ j = 753mm ,66 . . , .. 
Perte de poids dans l'eau à 14° , 4 .• . .••.•• •. . . . ••••.• 

147sr ,042 
()Sr l 8227 

149sr ,5G7 
G6r ,9405 

149sr, 1Gi 5 
G6r ,9225 

1431:r ,8775 
()sr ,9095 

594sr ,65542 
2t°r ,59771 

t 47gr ,023 
Ggr ,815 

7° La plaque provenant de la frappe du bout n° 60, recuite et sou
mise de nouveau à la frappe : 

Poids dans l'air à 16°, 1 et à Ho - ï f = 752mm ,GS . .. . 
Perle de poids dans l'eau à 14°, 4 ................ ... . 

. 147sr ,011 

Gsr ,809 

(
1

) Extrait du Re3istre (XVI, p. 82, 83 et 84, 157) du laboratoire de 
l\l, II. Sainte-Claire Deville, à l'École Normale supérieure. 

-
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8° La plaque précédente recuite et frappée : 

Poids dans l'air à 15°,7 et ù IJ0 - *.f =754rr.m,4~ . ... . 
Perle de poids dans l'eau à 14°, 7. . . . . . . . . . . . . . . ... . 

NOTE N° IX. 

l 'i7sr ,0045 
G>r,8180 

Éléments du calcul relatif au poids spécifique de l'alliage 
des copeaux de rabotage des règles rectangulaires ( 1 ) . 

a. Lingot provenant de la refonte des copeaux de rabotage des 
règles rectangulaires : 

P •d d l' . • o t • 1-1 3 J - i gmm 3 01 s ans air a 21 o a o- 1! - 7-1 , 2 •••.•••• 

Perle do poids dans l'eau à 19° ...........•........... 

b. Lingot précédent soumis à la frappe : 

P "d d l' . . o t . I·I 3 f - "5mm 41 01 s ans air a 19 e a o - iï - 7;, , :i •••• • . • • 

Perte do poids dans l'eau à 14° ............ . ......... . 

c. Disque précédent recuit et frappé : 

Poids dans l'air à 18° ,9 et à Ho - ~ f = 75smm, 19 ..... . 
Perte de poids dans l'eau à 14° ... ..... .............. . 

d. Disque précédent recuit et frappé : 

Poids dans l'air à 19° et à Ho -*.f = 755'"m ,79 ...... · · · 
Perte de poids dans l'eau à 14° ..................... . 

e. Disque précédent recuit et frappé : 

394sr ,584 
rssr ,364 

39osr ,SGG 
1 ssr, 1 !i r 

39osr ,8G27 
186r, 1367 

3gosr, 859 
, gsr' 134 

Poids dans l'air à 20° et à Ho - t f = 753"'m ,5ô.. . . . . . . 39osr, 855 
Perte de poids dans l'eau à 16°,8. . ... . .. .... ......... 18gr, 120 

(1 ) Extrait du Recristrc (X VI, p. 182, 183) du lahoratoi1·r. de l\l. U. Sainlc

Claire Deville, à l'École Normale supérieure. 
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f. Disque précédent recuit of. frappé : 

Poids dans l'air à 20° cL à Ho - i f= 7 53mm, 35 ....... . 
Perto de poids dans l'eau à 14°,4 ....•...•••.......... 

3gogr ,855 
t 81P" 1 I19 

g. Disque précédent recuit oL frappé de manière à le réduire à la 
moitié do son épaisseur primitive : 

Poids dans l'air a 19° ,7 et à Ho - ~.f = 75Gmm, 73 •.••••• 
Perte de poids dans l'eau à 13°, 8 .....•.......... . .. . . 

387i;r' 189 
17gr' 985 
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AXXEXE 1\0 III. 

Sur le rapport entre le grossissement des microscopes 
et la précision des mesures micrométriques. 

Pour préciser: nous appellerons: daru cette )lote: grossissement d'un 
microscop e le rapport entre l'image d"un élément linéaire formée 
sur la rétine au moyen du microscope et l'image du m~me objet qui 
prend naissance sur la rétine à la ne simple, lorsque l"objet se trouve 
à la distance de 2.06"'.::l dernnt le premier point nodal de r œil. 

Cette di3tance de l'objet, qui ne diffère pas sensiblement de la ·rnJeur 
indiquée ordinairement comme cllitance minima de la vue di3tincte, 
est caractérisée par Je fait qu'un élément linéaire de 1"' est YU à cette 
distance par l'œil nu, sous l'angle de i " à très-peu prè3. La grandeur 
de l'image de cet élément linéaire sur la rétine est, dans ces conditiolli, 
de oil ,oï3 pour l'œil moyen, dit schématique. 

Si l'on désigne par" le grossissement ainsi défini d'un microscope, 
l'image grandie par ce microscope d'un élément linéaire de oil, 1 

occupera sur la-rétine un espace égal à o"' ,ooï3 x v; ainsi on a, pour 
la grandeur de l'image sur la rétine d' un objet de o: .. , 1 : 

.... 
o,oï3 avec un grossissement de 10: 

o,365 11 , 5o, 
3, 65o ,, • 5 00, etc. 

Or, en vue de la précision qu'il s'agit d'atteindre dans les mesures 
métrologiques, il faut résoudre la question : cc Quelle doit être la dimen· 
sion minima de l'image sur la rétine d'un élément linéaire pour qu'elle 
puisse être aperçue arec sûreté? 11 

En divisant celle dimension minima de l'image par o ,ooï3, on 
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oh.tient le grossissement 11 qui est nécessaire pour que la grandeur 0 1•, 1 
s01t encore perçue dans les conditions données. 

Déjà, au dernier siècle, cet to question a été l'objet do recherches 
expérimentales do la part do !'Anglais Jurin et do Tobie 'Mayor, do 
Goettingue. L'indication de tous les travaux qui traitent do ce sujet, 
ainsi que les meilleurs résultats récents se trouvent dans !'Optique 
p!tysiologique do Helmholtz (p. 2.09-224 et 8.1 1-842). En outre, il faut 
citer los expériences de Laugier dans les Astronomisclie Nar.!1richten, 
n°1086, et surtout les beaux travaux de 1\1. J.-A. Broun (1875) dans 
le Volume XXII dos Proceedings de la Société royale do Lo~dres 
(p. 522). 

Voici comment on peut résnmor les résultats de ces derniers, 
ainsi que des recherches physiologiques do Helmholtz. · 

Pour qu'on puisse percevoir avec sûreté uno ligne obscure sur fond 
clair avec éclairage suffisamment intens·e, il faut, si la longueur de 
l'image sur la rétine ne tombe pas sensiblement au-dessous de 3011, 

que la largeur do cette image atteigne au moins 011 ,09. Si la longueur 
de la ligne est plus faible, il faut, pour qu'elle reste visible, que sa 
largeur soit plus forte dans le rapport de la racine cubique de la dimi
nution de la longueur. 

Ainsi donc, si l'on peut comparer Io pointé micrométrique d'un 
trait à un phénomène de cette nature , savoir à une mince ligne dont 
l'image occupe sur la rétine 3011 ou plus, les conditions de visibilité d'un 
élément linéaire exigeraient une largeur de l'image d'au moins .0 11,09, 

et, par conséquent, il faudrait un grossissement 

fi= 0,09 = 12. 
0,0073 

Ce grossissement suffira d'autant plus qu'on réalisera mieux les 
conditions (d'éclairage, etc.) indiquées pour l'extrême limite de visibi
lité. On verra tout à l'heure que, théoriquement, le grossissement 
nécessaire est encore moins fort pour une ligne claire sur fond obscur, 
pourvu que, ce qui sera toujours facile, l'intensité de l'éclairage soit 
suffisante. 

Lorsque, par exemple, on amène le fil obscur du micromètre à être 
parallèle à l'un des bords de l'image d'un trait de division, lequel 
apparaît également obscur sur un fond fortement et uniformément 
éclairé, de telle façon qu'il ne reste entre le fil et le trait qu'une mince 
ligne claire dont la largeur est juste à la limite de visibilité (en suppo
sant toujours suffisante la longueur de ces images), il résulter~it des 
chiffres que nous avons indiqués tout à l'heure, d'après les expériences 
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do Droun, qu'un grossissement de 12 suffit pour rendre le pointage 
exact à 01•, 1 près. 

On sait que la Physiologie attribue la localisation des impressions et 
par cons6qucnt les limilos do différenciation, aux éléments histologiq~cs 
de la r6tino, qu'on appelle bâtonnets. La surface circulaire ou poly
gonale dos sections terminales de ces bâtonnets a un diamètre moyen 
d'environ 41•, 5; il varie cntro 21• et 61'-; ils so trouvent les plus serrés 
dans la taclw jaune et tout particulièrement dans cc qu'on a appelé 
la fosse centrale de la rétine. 

On.a trouvé que deux points ou deux lignes claires sur fond obscur 
(ou bien aussi deux points ou lignes obscures sur fond clair) ne 
ueuvon_1 être aperçus sépar6ment quo lorsque l'angle de vision sous lequel 
leur distance apparaît à .l'œil nu atteint à peu près Go", c'est-à-dire 
lorsque sur la rétine l'intervalle entre les centres des deux images 
a~teint 60 x 0 1 .. , c:>73 = 4"", 38. Or, l'accord de cette distance minima 
avec Io chiffre quo nous venons d'indiquer pour Io diamètre moyen des 
bâtonnets a suggéré immédiatement l'explication de cette limite de 
visibilil6 ou de localisation; on a compris que deux objets à peu près 
identiques do cc genre n'apparaissent à l'œil comme séparés que 
lorsque la distance des centres de leurs images rétiniennes égale ou 
dépasse la distance des centres de deux b<Honnets voisins; car, à cette 
condition seulement, et pourvu que les intervalles entre les bâtonnets 
soient relativement très-faibles, ce qui est le cas pour la région men
tionnée de la rétine, les parties les plus intenses, ou ce que l'on appelle 
les centres de gravité optiques des deux objets tomberont sur deux 
bâtonnets différents, quoique voisins. Lorsqu'au contraire les deux 
centres d'images tombent encore sur la surface d'un seul et même 
bâtonnet, elles ne sont pas aperçues séparément; elles se confondent 
et leur effet s'additionne. En d'autres mots, dans les limites de la 
surface d'un même bâtonnet, il n'existo plus d'individualisation de 
plusieurs sensations lumineuses. On ne saurait méconnaître que cette 
théorie physiologique est appuyée fortement par le fait que l'on constate 
une diminution évidente de la faculté d'individualisation ou de sépara
tion pour los régions de la rétine dans lesquelles les surfaces des 
b:ltonnets et les intervalles qui les séparent sont plus grands que dans 
la fosse rétinienne. 

Il paraît qu'on a quelquefois confondu cette limite de la faculté de 
séparer deux ou plusieurs images voisines (savoir la distance minima 
des deux centres d'images = 411-, 4) avec l'autre limite, au moins 
5o fois plus étroite de la visibilité d'un seul objet, qui fixe la dimen· 
sion ·minima d'une Image rétinienne d'un objet perceptible à o"', og. 
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A cet égard, l'expérience n° 6 do Ilroun est très-inst ruclive, parce 
qu'elle montre clairement la transition de l'une de ces limites dans 
l'autre et préserve ainsi du danger de les confondre. 

Voici ce que l'on sait sur le r3pport entre les dimensions des bâton
nets et la limite de visibilité dans le cas où il s'agit de la perception 
d'une ligne obscure étroi te sur un fond clair. 

La possibilité de percevoir une telle ligne dont l'image centrale, 
abstraction faite des elTets d'aberration et de diffraction, n'occupe sur 

la rétine qu'une largeur de of' 1 og, c'est-à-dire 5
1

0 
seulement du dia· 

mètre d'un bâtonnet, prouve que des hùtonnet.s rnisins peuvent encore 
faire sentir l'absence d'éclairage sur cette fraction de leur largeur, 
pourvu que fo longueur de la ligne atteigne 3o" au moins, cc qui veut 
dire qu'au moins 7 btttonnels voisins soient ainsi frappés d'un éclairage 
moindre que les autres bâtonnets voisins. Suirnnt Broun 1 la percep
tibilité exige au moins une largeur 5 fois plus grande, sarnir oP., 45, 
dans le cas où la longueur de la ligne ne dépasse pas le diamètre d'un 
bâtonnet. 

Si l'on désigne par i l'intensité lumineuse du fond clair sur lequel 
on voit la ligne relativement obscure, et par i 0 l'intensité relativement 
très-faible de la ligne elle-même, on peut formuler la limite de per
ceptibilité d'un objet obscur sur fond clair en disant qu'un tel objet ne 
reste visible qu'autant que le rapport d'intensité d'éclairage entre deux 
bâtonnets voisins ne tombe pas au-dessous de 

( 
• 1 ) io 
z 1 - ~ + 50 = I - ~ (r ~ ~) ' 

z 5o z 

expression dans laquelle le terme 5
1 ~ est tellement petit , qu'il peut 
0 l 

être négligé. 
Lorsqu'il s'agit, au contraire, de la visibilité d'une ligne claire de 

l'intensité i sur un fond obscur dont l'intensité esL i0 , puisque nous 

venons de voir que le rapport d'intensité 1 - 5
1

0 
entre l'éclairage d'une 

série de bAtonnets el celui des autres suffit pour rendre la source de 
cette différence d'éclairage visible a l'œil , on peut déterminer la lar
geur minima ~ de l'image d'une ligne claire suffisamment longue par 
l'équation 

411 5 l 

r = 5~ X ( / ) 
- -1 
io 

-
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, Par c.onséqu~nt, on peut abaisser cotte limite inf6riouro de la largeur 
dune hgno claire sur fond obscur, en augmentant son intonsit6 i par 
rapport à 1'6clairago constant ( io ) du fond. Naturellement cela a ses 
limites, parce que, avec l'organisation de l'œil, on ne saurait pousser 
l'intensit6 i, surtout lorsqu'elle ne provient pas d'une source de lumière 
directe, très-loin, sans augmenter en même temps sensiblement l'éclai
rage dos parties voisines de la r6tino. 

En tout cas, on peut admettre quo la largeur d'image d'une ligne 
claire sur fond obscur n'a pas besoin d'être plus considérable que celle 
d'une ligne obscure sur fond clair pour être perceptible. D'après la 
formule ci-dessus, il suffit que i soit le doublo seulement do i0 pour 
que ~ = o"" , 09. 

On sait que les étoiles fournissent d'excellents exemples pour la 
distinction à faire entre _les différentes limi tes de visibilité. Car on 
peut encore voir, à l'œil nu, les étoiles dont l'image concentrée se 
forme sur la rétine sous un angle qui, en tout cas, ne dépasse pas o", 1, 

de sorte que le diamètre de l'image rétinienne, abstraction faite d'aber
ration et de diffraction , n'atteint paso"", 0073; tandis qu'on ne peut plus, 
à l'œil nu, séparer les étoiles doubles lorsque leur distance angulaire 
tombe au-dessous de 801

' à 100". 

Examinons maintenant à quel point les résultats des pointés micro
métriques s'accordent a:vec les conclusions des recherches physiolo
giques expérimentales que nous venons de rapporter. 

Comme je ne connaissais point de données d'observations entreprises 
en vue de l'étude de la question qui nous occupe, j'ai exécuté moi
même, avec quelques adjoints , plusieurs séries de mesures que je me 
réserve de continuer et de publier ensuite avec détail. 

Ces mesures ont été faites sur trois microscopes grossissant 12, 20 

et 2.5 fois, et avec deux loupes oculaires grossissant 4 et 3o fois; voici 
le résumé général de leurs résultats. · 

La limite inférieure pour la largeur de l'image rétinienne d'une ligne 
claire laissée entre les bords d'un trait paraissant obscur sur fond 
clair, et entre le fil micrométrique parallèle à ces bords, cette li
mite est, avec des conditions d'éclairage moyennes, beaucoup plus 
grande que la largeur minima ( ol\ 09) qui, d'après les expériences de 
Broun, suffit pour reconnaître une ligne obscure sur fond clair, car 
cette limite est environ de 2."', 5, c'est-à-dire à très-peu près la moiti~ 
d'un diamètre d'un bâtonnet; or, pour quo l'image de o"', 1 atteigne 
sur la rétine cette limite, il faut employer un grossissement de 342. 

Cette différence notable s'explique par les conditions spéciales de ces 
mesures micrométriques, oil les pénombres, causées par l'aberration 
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et la diffraction, qui entourent les traits et les fils, ont pour effet de 
diminuer rapidement et considérablement l'intensité d'un intervalle 
clair, mais non lumineux par lui-même, à partir d'une certaine valeur 
minima de sa largeur. Il faut y ajouter encore l'effet de ce qu'on 
appelle la parallaxe des images, par suite de laquelle les petits mou
vements continuels de l'œil déplacent les images les unes par rapport 
aux autres de quantités qui sont de même ordre que la valeur limite 
indiquée tout à l'heure pour la visibilité d'un intervalle clair entre des 
images obscures. 

Cependant, cette valeur limite ( 211-, 5) a moins d'importance pour la 
précision des pointés micrométriques que la certitude avec laquelle, 
en répétant les pointés d'un tel intervalle clair qui se trouve à la li
mite de la visibilité, on retrouve chaque fois cette même valeur limite. 

En faisant, pour nous en rendre compte, une série de pointés iden
tiques avec un microscope grossissant 25 fois, en tâchant de laisser 
toujours entre le fil et le trait seulement la plus mince ligne de lu
mière possible, nous avons trouvé 011-, 2.5 pour l'erreur probable d'un 
pointé individuel; ce qui veut dire qu'on retrouve la largeur minima 
de l'image rétinienne d'une ligne claire entre trait et fil ( 2.11-, 5 ), en 
restant dans les mêmes conditions, avec une erreur probable d'une 
observation isolée = +011-, 25, c'est-à-dire avec une incertitude qui 
est To de cette largeur minima et environ n du diamètre d'un bâtonnet. 

Cette erreur probable exprimée en mesure linéaire sur la rétine cor
respond, si on la transforme en mesure absolue d'après ce qui a été 
expliqué à la page 227, seulement avec un grossissement de 34, à une 
erreur probable de 011-, 1 pour ' le pointé d'un trait. Une autre série 
d'expériences faites avec un microscope grossissant 12 fois a donné, 
pour l'erreur probable de la combinaison de deux pointés successifs 
des deux intervalles clairs aux deux bords d'un trait, pour l'image 
rétinienne, la valeur± 011-, 19; par conséquent, avec ce genre de pointer 
un trait, il faudrait un grossissement de 26 pour atteindre l'erreur 
probable de ol'-, 1. 

Enfin, une troisième série d'observations faites avec un microscope 
grossissant 20 fois a montré que, pour les pointés des traits dans les• 
quels l'intervalle des deux fils dépasse la largeur du trait de façon à 
laisser des deux côtés du trait deux lignes claires excessivement 
minces, il faut un grossissement de 27 pour abaisser l'erreur probable 
d'un pointé à 011-, i. 

.n faut des grossissements beaucoup plus forts lorsqu'on veut at• 
te1~dre la même exactitude du pointé, en laissant entre les bords du 
trait et les deux fils parallèles des surfaces claires plus larges: 

--



- 233 -

Si, par exemple, la largeur do cos intorrnllcs clairs entre les fils cL 
les bords du trait rn jusqu'à couvrir 8 éléments nenoux ùc la ré
tine, il faut pour ütlcindrc la mêmoexacliludo (oi', 1 pour erreur pro
bable d'un pointé) employer déjà un grossissement tic 85: et si celle 
largeur va jusqu'à couvrir 15 éléments nencux, le gr~ssissemcnt 
nécessaire est de 15o, et ainsi de suite. 

Évidemment, on compare et on éralue avec la plus crrandc pré. 
1 ~ 

cision, lorsqu'il s'agit de comparer l'intensité d'images, du reste iden-
tiques, dont chacune reste avec sa largeur dans les limites d'un seul 
élément nerveux de la rétine, de sorte que les différences réellement 
négligeables qui existent dans l'arrangement et la forme des éléments 
voisins suivant la région de la rétine n'exercent point d'inf1ucnce

1 

c'est-à-dire on atteint la plus grande précision pour le pointé des plus 
minces lignes claires ou obscures. Si) au contraire, on est forcé de 
comparer des surfaces lumineuses plus Jarges, dont chacune couvre 
sur la rétine un ensemble de nombreux éléments, alors les différences 
de structure et de densité de distribution de ces éléments, différences 
qui se rencontrent même dans des régions Yoisines de la rétine, com
binées avec la mobilité de l'œil et par suile avec l'instabilité des 
images sur la rétine, produisent une incertitude croissante dans la 
comparaison de ces surfaces, c'est-à-dire dans ce qu'on appelle la 
bissection. 

Mais, de plus, c'est ici encore l'origine de cc qu'on appelle l'erreur 
personnelle de pointé. Si , par exemple, les éléments ncrreux d'un œil 
sont plus serrés du côté droit de la fosse centrale que du côté gaucho, 
une ligne claire qui tombera du côté droit paraîtra un peu plus large 
qu'une ligne, en réalité tout aussi largo, dont l'image tombera de l'autre 
côté sur un moins grand nombre d'éléments nerveux. 
. Les erreurs personnelles disparaîtront, en général, lorsque les surfaces 
à comparer ont des largeurs qui ne couvrent qu'un seul élément nerveux, 
de sorte que Io rapport do leurs largeurs se transforme en rapport de 
leurs intensités lumineuses; au contraire, cos erreurs personnelles de 
bissection augmentent avec la largeur des surfaces ù comparer dans une 
très-forte mesure, du moins jusqu'aux largeurs oü la perception et la 
comparaison syncllroniques commoncenL ù devenir difficiles et où elle_? 
sont remplacées par un autre procédé do comparaison que nous réalisons 
au moyen du mouvement de l'œil, on projetant successù1ement les doux 
surfaces à comparer sur une seule et même région de la rétine; al.ors 
l'erreur personnelle disparaît. 

Ces conséquences, que j'avais tirées do quelques observations com
binées avec les résultats physiologiques, ont été confirmées par 

r5 
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plusieurs de nos sencs d'expériences nourn11cs; en effet, lor~q1~e. I~ 
largeur des intervalles clairs entre fils et trait était de chaque co~e a 
peu près égale à 1 ï é1émenb nerveux, les erreurs personnelles alla~ent 
jusqu'ù ~ de ces inlcrvalles; lorsque ces intervalles no ùépassa1enl 
pas en largeur le diamètre d'un seul élément, l'erreur personnelle 
disparaissait complélemcnl; il en était ùc même lorsqu~, ùa,ns un_o 
certaine position de l'image, la largeur ùes intervalles clatrs depassa1t 
le diamètre tle ioo éléments nerveux. 

D'après toul cc que nous Ycnons d'exposer, on comprendra aussi fa. 
cilemcnt les raisons de l'infériorité du pointé micrométrique au moyen 
ùcs fib en croix, par rapport aux mesures fa iles avec les flls parallèles. 

La méthode niicrométrique la plus parfaite pour le pointage des 
traits do division consislorait dans l'emploi, ù chaque microscope, de 
deux vis micromét.riqucs qui pcrmetlraienl d'amener un fil ùe chaque 
côlé du trait au point de laisser sm· les ùeux côtés des intervalles clairs 
cL égaux d'une largeur minime, comme nous venons de le dire; il Ya 
sans dire qu'en outre il faudrait avoir soin d'avoir la même intensité 
d'éclairage sur les deux côtés des 1 rails. En faisant alors chaque fois 
pour chaque lrail la lecture des deux tambours, on obtiendrait ainsi la 
position relai ive des traits avec la plus grande précision, loul en em
ployant un minimum de grossissement. D'après cc que nous avons 
rapporté, il suffirait, avec un éclairage favorable, d'un grossissement 
de 20 à 3o, pour assurer .une erreur probable de oP., 1 pour un 
pointé isolé; et, certes, l'avantage qu'on aurait ainsi d'éviter Loule 
erreur personnelle ne serait pas it négliger, attendu qu'il résulte des 
recherches mentionnées que, si la largeur des intervalles entre fils et 
trait dépasse celle limite, les comparaisons de traits inégalement largos 
aYec les micromètres ordinaires pourront êlre affectées d'erreurs 
personnelles différentes, même pour un seul et même obscnateur. 

On peut conclure de cc qui précède que pour los mesures micrométri
ques de traits, si même on n'observe pas les conditions les plus favorables 
de large~1r que nous ayons indiquées, on peut en tout cas, au moyen 
de grossissements de 5o ù Go, lcnir l'erreur probable d'un poinlé dans les 
limites d.e 01~, 1; mais il n'en résulte pas immédiatement quo l'emploi 
de grossissements beaucoup plus forts serait directement nuisible. On 
pourraitp,~ut-êl~e , malgré tout. cc que nous venons de rapporter, pré
tendre .qu 11 scra1l cep~ndant utile de pousser le grossissement beaucoup 
plus lom ~fi? de réduire, si possible, l'influence des erreurs de pointé, 
dans des ln~ntes e~eore plus étroites, par exemple afin d'arriver it ce que 
011-, 1 ne soit pas l erreur probable, mais la limite extrême d'une erreur 
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indi.viduello; pour alleinrlre cc ré:;ullnl , comme on ~ail quo le q11inl11ple 
de l'erreur probable no se renconlrc pa::> une f'oi::; pnrmi mille obser
vations, il faudrait on effet employer des grossissements de 300 à 400. 

Il reste donc encore ù montrer qu'on ne peut pas pousser, pour les 
mesures micrométriques, Io grossissement jusqu'à cos rnleurs sans 
s'exposer à des inconvénients réels, abstraction faite do la plus grande 
complication de l'appnreil et <l'installation. 

Rappelons d'abord, ce qui a déjà été relevé par d'autres, que dans la 
pratique métrologique, surtout lorsqu' il s'agit de comparer aux prolo· 
types les étalons normaux d'un rong inférieur, on ne se scrvira jamais 
de grossissements aussi excessifs, déjà pour cette raison qnc l' oxécu Lion 
moins parfaite des surfaces et dos traits do cos étalons rendrait l'emploi 
de pareils grossissements illusoire. 

D'après ce que j'ai exposé sur les qualités métrologiques de la 
rétine, il est d'ailleurs évident que Loute oxlonsion des images sur la 
rétine diminue sensiblement l'homogénéité et, pour ainsi dire, la com
parabilité des pointés. 

Ensuite Helmholtz, dans son 1\Iémoire Sur les /;mites théoriques de 
ce que les microscopes pcm·cnt fournir, qui a paru dans le 5oc volume 
des Annales de Poggcnd01;ff, a fait Yoir qu'avec l'augmonlation du gros
sissement on augmente aussi l'effet do la diffraction sur los images mi
croscopiques, effet qui est en rapport avec la grandeur de l'image ocu
laire du plus petit diaphragme, donc avec le diamètre du petit disque 
lumineux qui paraît droit devant l'oculaire. Si ce diamètre tombe 
notablement au-dessous de 1mm, 89, ce qui est certainement le cas 
lorsqu'on pousse le grossissement ù plusieurs centaines de fois et lors 
même que I'om·erture de l'objectif et des diaphragmes serait considé
rable, la diffraction peut modifier considérablement los contours d'une 
image, surtout d'une image non circulaire. 

Du reste, l'emploi de ces objectifs ù grande ouverture, si utile pour 
diminuer l'effet des diffractions, et qu'on doit: avec los forts grossisse
ments, rapprocher beaucoup de i'objet, comporte l'inconvénient sen
sible de donner lieu i1 un effet stéréoscopique par lequel l'image mi
croscopique du trait, taillée à un niveau plus bas et éclairé du dehors, 
peut se modifier à un point tel que tout l'avantage qu'on a mit cherché 
à obtenir par le fort grossissement se trouve compensé et au delà. 

On comprend, en effet, qu'un trait peut présenter aux deux moitiés 
d'un grand objectif très-rapproché des profils sensiblement différents, 
ce qui peut modifier les contours de l'image rétinienne du trait; et 
dans la comparaison de deux traits, dont le relief présentera inéYi
tablemcnt quelques petites différences, on risque de produire par cc 

] ri. 
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fait des déplaccmenls relatif::; des deux images sur la rétine beaucoup 
plus grands aYec des appareils semblables qu'avec des microscopes à 
plus faible grossissement, qui exposent bien moins à des effets de cc 
genre . 

.Nous ne méconnaissons pas cc quïl y a encore de vague dans ces 
dernières remarques; car, dans toutes ces questions, il ne s'agit pas 
de possibilités , mais il faut. fournir des preures numériques. D'un 
autre côté, on no peut pas nier qu' il serait plus naturel d'exiger des 
preuves numériques suffisantes pour les arnnlages des grossissements 
excessifs que d'en exiger pour démontrer leurs inconvénients, qui sont 
bien plus évidents de primo abord. 



ANNEXE N° IV. 

DE LA CONVENTION INTERNATIONALE DU 20 ftl1\1 i8ï5, ET DE L'INSTITUTION, 
A PARIS, D'UN DU REAU INTERNATIONAL DES JlOIDS ET ftlESUilES ; 

PAR GILBERT GOVJ. 



- 239 

---- ----------- ·--- ------- ----

ANNEXE N° TV. 

Pnris, cc 25 octobre: 1878. 

l\f oxsmun u~ PmEsmENT ET c11En COLLÈGUE, 

Vous avez appris sans doute, par les feuilles publiques, que clu ?. an 
6 septembre de cctt.c annéo il a été tenu à Paris nn Congrès p nur lrr 
d{ffusion du .1;y·stcme métrique, Congri•s dont l\f. Léon Lévi avait été le 
promoteur, et qui n'était qnc la continuation des réunions :c1 u même 
genre tenues ù toutes les Expositions antérieures, depuis celle de 1851. 

Ayant assisté à cc Congrès, j'ai été à môme d'y entendre, dans la 
première séance, un Rapport de l\f. Trosca sur les Pro:;rès récents 
du système métrique. Dans ce Rapport, fort étendu d'ailleurs, il n'a 
é1é fait. aucune mention ni de la C01wention i11ternrrtio11alc de 18ï5, 
ni du Bureau international des pohls et mesllres, fondé à Paris ù la 
suite de cet.te Convention . .T'ai donc cru devoir prendre la parole dans 
la seconde séance (le 4 septembre), pour réparer de mon mieux cette 
omission, d'autant plus regret table que la Conriention et le Bureau 
~laient pour ainsi dire la réalisat.io~ officielle des vœux du. Congrès .. 

Comme je pense que mon petit Rapport snpplémcntmre pourrait 
avoir quelque intérêt pour nos collègues du Comité, je m'empresse do 
vous on envoyer copie, en vous donnant toute faculté do l' insérer, si 
vous le jugez convenable, parmi les documents annexés à nos Prncès
verbnllx, qui constituent les éléments historiques de notre insti
tution. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président et cher Collègue, l'assurance 
de mes sentiments les plus dévoués. 

Gn,nEnT GoYr, 
Jllembre du Comité i11lernalio11nl tles poids et m esures. 

A 1'1onsieur le Général Jbaiicz, Présiaent du Comité 
intemntionnl des poids et mesures, à Paris. 
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De la Convention internationale dll -:>.o mai 1875, et de 
l 'institution, â Paris) d 'un Bureau international des 
poids et mesures. 

Notre saYant collègue, 1\1. Tresca , qui nous a fait aYanl-hier un exposé 
si étendu et si déluillé des progrès récents du système métrique, nous 
a dit, au commencement de son discours, combien il auruit souhaité 
qu'un étranger prît la parole ù sa place, afin qu'on n'nccusùt pus la 
France de yonloir nwnopoliscr tout. cc qui se rapporte au système 
métrique. Il uurait été vraiment regrettable pour nous que le souhait 
de notre sarnnl Collègue cùt été exaucé, car personne n'était plus que 
lui en mesure de bien connaitre les faits et de les exposer ayec com
pétence. 

Je dois dire, cependant, que, par crainte peut-être d'attribuer à la 
France un rôle trop prépondérant dans cette grande rérolution paci
fique ù laquelle nous voulons tous coopérer , notre savant Collègue a 
poussé la réscr\'e un pen trop loin, puisqu'il a cru deyoir passer sous 
silence un des actes les plus considérables qui se soient accomplis depuis 
longtemps en fornnr du système métrique, acte que 1\1. Léon Lévi 
n'ayait point oublié dans sa lettre ù M. Jules Simon (p. 4 et 5 ), et sur 
lequel je mis me permettre d'appeler votre attention, si vous voulez 
bien m'accorder la parole pendant quelques instants. 

L'acte auquel je fais allusion suffit , d'ailleurs, à lui seul pour 
démontrer que la Frclncc n'entend en aucune façon monopoliser le 
système métrique, qu'elle est au-dessus de ces petites yanités, qu'elle 
ne cherche et ne veut que le progrès de l'humanité, et qu'elle se croit 
assez récompensée de ses nobles efforts quand elle voit que les autres 
peuples s'empressent d'en cueillir les fruits. 

Cet acte nous a donné, en outre, de nouYOaitx gages des bonnes dis
positions de quelques grands États à l'endroit du système métrique, cl 
c'est aussi pour cela que je tiens à le faire mieux connaître ù ceux 
d'entre vous qui n'en auraient qu'une idée incomplète, ou qui , n'en 
ayant entendu parler que trop Yagucment, ne se représenteraient pas 
tien toute son importance pour l'objet qui nous réunit en cc moment. 
dans cette enceinte. 

L'acte ou le fait que je veux Yous signaler, c'est la Con11cnlion inter· 
nationale du 20 mai 1875, et la création, ù Paris, d'un Il u nEAU INTER

NATIOXAT, DES POIDS ET MESU!lES' fondé et entretenu par seize États, 
parmi lesquels il faut signaler en premier lieu la France, qui n'a en en 
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cela d'autre but, sinon d'assurer à jamais l'internationalité du système 
métrique, dont la force seule des choses lui arnit donné jusqu'ici une 
sorte do monopole. 

Déjà en 1872, plusieurs États arnient proposé de fonder, à Paris, un 
JJareau ou l11stitut métrologique I:'.'iTEnXATIOXAL destiné à conserver 
les prototypes et à les comparer aux étalons métriques appartenant 
soit aux différents États, soit aux particuliers. l\Iais cette proposition, 
quoique appuyée par un vote de la Commission internationale du 
mètre, ne put pas Nre réalisée immédiatement. Cc n'est qu'au com
mencement de 18j5 que, sur l'ilwitation de la France, une Confé
rence diplomatique se réunit à Paris pour traiter de la réalisation du 
vœu exprimé par la Commission de 1872. 

Vingt faats se firent représenter dans cette Conférence par Jeurs 
agents diplomatiques, assistés par des hommes de science. Les séances, 
ouvertes Io 1er mars 18ï5, se terminèrent le 20 mai par la signa· 
ture d'une Convention qui avait été préparée et longuement discutée 
à l'avance, par les Délégués spéciaux, pendant sept séances, que 
l\I. Dumas avait présidées, du 4 mars au 1er anil de la même année. 

Par cette Com•ention, il a été fondé a Paris un Bureau international 
des poids et mesures, scientifique et permanent, chargé : 

1° De toutes les comparaisons et vérifications des nouveaux prolo -
types du mètre et du kilogramme; 

2° De la conserrntion des prototypes internationaux; 
3° Des comparaisons périodiques des étalons nationaux avec les pro

totypes internationaux et avec leurs témoins, ainsi que de celles des 
thermomètres étalons ; 

4° De la comparaison des nouveaux prototypes avec les étalons fon
damentaux des poids et mesures non métriques employés dans les 
différents pays et dans les sciences; 

5° De l'étalonnage et de la comparaison des règles géodésiques; 
6° De la comparaison des étalons et échelles de précision dont la 

vérification serait demandée soit par les Gouvernements, soit par des 
Sociétés savantes, soit même par des artistes cl des savants. 

Un Comité international des poids et mesures, composé de qua
torze membres appartenant tous à des États différents, a été chargé 
do la haute direction du Burenu. 

Aussitôt après la ratification de la Convention par le plus grand 
nombre des États siO'nataires le Comité entreprit les démarches néces-

;:. ' 
saires pour en préparer l'exécution. 

La France, avec une générosité qui prouve tout l'intérêt qu'elle 
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prend à la nomellc inslit.ntion, concéda Io lorrain occupé jadis cfons 
le parc <le Sainl-Clornl par le parillon do llrotonil , pour qu'on y pût 
élever los constructions n6cossairos au nouyel 6Lab1issemcnt, sans aroir 
à redouter los agitations et. los t.répidations <lu sol que Io mouvement 
des voitures et le fonctionnement de.s machines auraient pu occasion
ner au sein d'une grande Yillc. 

Au printemps de l'année suirnntc commenci~ront los travaux de con
struction, qui se poursuiYe11t encore à présent, n'ayant pu être achevés 
plus tôt, par snile de difficultés de toute sorte dans Io détail desquelles 
il serait inutile d'entrer ici. 

Le Bureau est cependant assez près de son achèYement, et il est 
permis d'espérer qu'arnnt la fin de l'année les inslruments de mesure 
pourront y être installés, et qu'on y pourra receYoir les prototypes et 
y commencer les <)talonnages. 

Un système particulier de chauffage et de refroidissement permet 
d'y porter et d'y maintenir ù des tomp6ratnres déterminées et presque 
inYariables, comprises enlre les limites zéro et 3o degrés, chacune 
des six salles d'expériences dont se compose le lnHiment principal. 

Des comparatcur.s d'une extrême précision, exécutés par les plus 
habiles constructeurs franç.ais et élrangers, permettront d'y mesurer 
les étalons métriques, soit a bouts, soit a traits, avec la précision du 
millième de millimèl rc. 

Les dilatations absolues et relatives dos métaux y seront déterminées 
avec la plus grande exactitude. 

Un instrument spécial permettra d'y vérifier également les règles 
géodésiques de 4 mètres ou de 2 toises de longueur. 

Des balances d'une sensibilité exquise donneront les moyens d'y 
peser les corps dans le Yide, dans ·l'air et dans l'eau, sans que l'ob
servateur ait besoin d'approcher de l'instrument, même pour y trans
porter les poids de l'un à l'autre plateau de la balance. 

Il est bien entendu que tous les instruments accessoires dont on peut 
avoir besoin se trouveront réunis dans les salles ou dans le cabinet de 
Physique du Bureau. 

Quant aux nouveaux prototypes internationaux que la France est 
chargée d'exécuter, après avoir servi aux comparaisons, ils seront dé~ 
posés dans un caveau situé à 10 mètres au-dessous du niveau du sol, 
où la température ne pourra jamais subir de variations sensibles, et 
où ils seront à l'abri de toute action extérieure. 
· Le personnel du Bureau, choisi parmi les hommes de science, voué 
exclusivement aux travaux métrologiques, y acquerra en peu de 
temps cette aptitude et cette habileté qu'on ne sauruit demander même 
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aux savants les plus illuslrcs qui n'auraient, en que très-rarement l'oc
casion do se livrer ù de telles manipulations. 

Le .Bureau inter11ntionnl des poids et mesures ya ùonc ôtre désor
mais le véritable centre du .~rsteme mdtrirjltc, le seul dépositaire offi
ciel des prototypes, et son rôle à l'égard des ôtalons nationaux et des 
recherches de haute précision sera le même que celui des Bureau.i: de 
vérification des poids et mesures des divers pays ù l'égard du com
merce, des industries et des besoins ordinaires de la Science et de la 
vie. 

Le développement et le progrès des sciences arnient rendu indispen
sable la fondation d'un établissement de cc genre, oi1 les recherches 
métrologiques pussent ôtre exécutées rapidement, avec une grande 
précision, et sans qu'il y eC1t à craindre quelq11cs-unes de ces inadver
tances ou de ces errem·;; auxquelles n'échappent pas même les hommes 
supérieurs quand ils n'ont pas été longuement dressés par l'habitude. 

Le Bureau international Ya donc combler une lacune regrettable, 
dont les travaux géodésiques, les expériences sur la longueur du pen4 

dule~ sur la mesure des ondulations lumineuses, sur les rnlumes 
absolus et sur les masses des corps. arnient depuis longtemps réYélé 
l'existence. 

l\fais la C01wention de J 875 n'a pas rendu seulement à la cause que 
nous plaidons ici le service que je viens de signaler. 

J'ai dit, en commençant, qu'elle avait donné de nouveaux gages des 
bonnes dispositions de plusieurs États ù l'endroit du système métrique. 
C'est ce qu'il me reste mainlenant à démontrer. 

Vous avez appris , par l'histoire qui vous a été tracée des progrès 
récents du système métrique, que la Russie, le Danemark, la Suède, 
les États-Unis et quelques autres pays s'étaient montrés peu disposés 
jusqu'ici à adopter ce système. La Conrnntion de 1875 Yient heureu
sement nous prournr que ces États sont, au contraire, tout disposés ù 
l'accueillir, et l'on peut admettre que son adoption définitiYo n'est plus 
pour eux qu'une question d'opportunité. 

Vingt États (vingt-doux si l'on compte séparément l'Aut~iche et la 
Hongrie la Suède et la NorwéCYe) s'étaient fait représenter a la Confé-, ;:, . 
rence diplomatique de 1875. Dix-sept (ou dix-neuf) d'entre eux ont si-
gné la Convention internationale qui on a été la conséquence. Un s~ul 
de ces États ne l'ayant pas ratifiée, les frais de fondation et d'entretien 
du Bureau international des poids et mesures ont été supportés par ~es 
seize (ou dix-huit) États suivants : 10 Allemagne, 2° Autriche-Hongrie, 
3° Belgique 4° Confédération Argentine, 5° Danemark, G

0 

Espagne, 
É ' 1· 0 p· 11° PortuCYal 7° ta ts-Unis d'Amérique, 8° France, 9° Ila 10: 10 Hron, o ' 
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12° fü1ssic, 13° Suèclc-Norwége, 111° Suisse, 15" Tnrquie, 1G" Véné
zuéla. Ce qui représente environ 351 millions d'habitants ayant déjù 
contribué pour plus d'un demi-million ù la fondation du Bureau illlcr
national. 

Dix. des États contractants ont déclaré le système métrique obliga
toire (Allemagne, Antrichc-llongrie, Belgique, Espngne, France, Italie, 
Pérou, Portugal , Vénézuéla ). Cinq ne l'ont.encore que facultatif (Con
fédération Argentine, Étal s-Unis, Norwégc, Suisse, Turquie). Trois ne 
l'ont ni obligatoire ni facultatif {Danemark, Hussic, Suède). Cependant 
la Russie, ln Suède cl le Danemark, quoique n'ayant pas encore léga
lement le système métrique cl1c7. eux, ont contribué de leur argent et 
contribuent encore ù l'établi:;scmcnt et. ù l'entretien du Bureau. Peut-on 
douter aprè.s cela que ces États n'aient l'intention d'adopter définiti
vement et d'une manière obligatoire le système de poids et de me
sures pour la diffusion duquel nous sommes assemblés ici? D'ailleurs, 
pour la Suède, vous en avez déjù reçu l'assurance formelle. 

Il n'est donc plus permis aujourd'hui de placer la Rus.sic et le Dane
mark au nombre des États réfractaires à l'introduction du système mé
trique, puisqu'ils payent largement pour en assurer la conservation et 
le fonctionnement. 

Comment supposer, en effet, que de grands États civilisés portent 
annuellement cles sommes notables sur leurs budgets uniquement nour 
le plaisir de les dépenser et sans l'intention d'en tirer quelque profit? 

Que des pays possèdant déjà le système métrique se soient tenus en 
dehors de la Comention de 1875, cela peul , jusqu'à un certain point, 
s'expliquer et se comprendre; mais que des Étals qui ne l'ont pas 
encore, et qui ne songeraient pas ù l'adopter dans un m1enir très-pro
clwin, aient pris part ù cette conYCntion et en supportent les charges, 
c'est ce que le plus simple bon sens se refusera d'admettre. 

Cc n'est donc pas seulement la fondation du Bureau irllcmational des 
poids et mesures que je Yiens ajouter ù l'histoire des progrès récents 
du système métrique qui yous a été présentée l'autre jour, mais c'est 
encore l'adhésion implicite ù cc système des États-Unis d'Amérique, 
de la Russie, du Danemark et de quelques autres pays qui ont ratifié 
la Convention de 1875, quoiqu'ils n'aient pas encore chez eux le sys
tème métrique obligatoire. 

Maintenant il me reste ù traiter une question qui se rapporte ù l'in
stitution du Bureau, et dont l'importance capitale n'échappera, je l'es
père, à personne. 

Il est établi d6.sormais qu'aux termes de la Conyention de 1875, 
à partir du moment oü les étalons prototypes du système métrique 
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auront ét6 remis au Comité international et déposés dans son Bureau 
le mètre et le kilogramme des Archives cesseront d'être les proto~ 
types légaux pour tous les États signataires de la Convention. 

Voici cc qu'écrirnit ù cet égard, le 24 aolÎt 1876, Son Exc. l\I. le 
Ministre des Affaires étrangères de France (M. le duc Decazes) dans 
une dépêche officielle : 

cc Je n'hésite pas ... ù reconnaître que, depuis la mise en vigueur de 
la Com·ention du 20 mai 1875, le Ilureau international a seul qualité 
pour effectuer la comparaison des étalons métriques, cette compa
raison devant être uniquement faite aujourd'hui aYec les nouveaux 
prototypes, et non plus arnc le mètre et le kilogramme <les Archives. » 
(Proe.-verb., 1877, p. 140). 

Et quelques mois plus tard ( 1 G octobre 1876 ), il répétait : 
cc •••• La comparaison dos étalons métriques devra désormais être 

uniquement effectuée arnc les nouveaux prototypes, et non avec 
le mètre et le kilogramme des Archives. >> 

La France a donc renoncé de la sorte, je ne dirai pas au monopole, 
auquel elle n'a jamais songé, mais à la haute direction du système mé
trique, qui est devenu désormais tout ù fait international. 

C'est là pour elle un titre de plus à la reconnaissance des autres 
nations, lesquelles ont entendu la lui exprimer en fixant à Paris le 
siége du Bureau des poids et mesures, d'où YOnt émaner désormais 
toutes les décisions scientifiques légales se rapportant à cette matière. 

Certes il ne sera défendu à personne de faire comparer ù l'avenir des 
mètres ou des kilogrammes avec les prototypes des Archives de 
France, mais quelle autorité scientifique pourront-elles ff\'Oir ces com
paraisons exécutées en dehors du Bureau intemativnal qui possédera 
seul les prototypes reconnus comme tels par la grande majorité des 
nations civilisées ? 

Il est donc de l'intérêt de tous, de ceux-là même qui n'ont point 
adhéré à la Convention de 1875, de n'employer désormais d'autres éta
lons que ceux qui auront été comparés avoè les nouveaux prototypes 
déposés au Dureau internationa!. En agir autrement, ce serait produire 
un schisme dos plus regrettables dans la métrologie, et ~ntrarnr p~ur 
longtemps, et peut-être empêcher à jamais cette unificat~on des po~cls 
et mesures que nous souhaitons tant, et qui peut devenir le premier 
gage de la paix universelle et de la fraternité des peuples. 

• 
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Résolutions de la Commission internationale du mètre, 
réunie à Parü en 1872. 

En ce qui concerne le mètre : 

I. Pour l'exécution du mëtrc international, on prend 
comme point de départ le m è tre des :\..rchi,·es clans l"état où 
il se trouve. (Décision directe. ) 

II. La Commission déclare que, YU l"état actuel de la règle 
en platine des .ArchiYes, il lui paraît que le mètre à traits 
peut en être déduit aYec sécurité. Toutefois, cet aYis de la 
Commission a besoin d'ê tre confirmé par les différents pro
cédés de comparaison qui pourront être employés dans cette 
recherche. (Commission I. ) 

III. L'équation du mètre international sera déduite de la 
longueur actuelle du mètre des Archires , déterminée d'après 
toutes les comparaisons qui auront été fa ites à raide des 
procédés que la Commission internationale du mètre sera 
en état d'employer. (Commission I. ) 

IV. Tout en décidant que Je noureau mètre international 
doit être un mètre à traits, dont tous les pays recevront des 
copies identiques, construites en mème temps que le proto
type à traits Ja Commission devra construire ensuite un cer-' . tain nombre d'étalons à bouts, pour les pa~-s qui en auront 

1G 
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exprimé le désir, et les équations de ces mètres à ?outs, par 
rapport ::iu nouveau protol)'pe t\ traits, seront cgalement 
déterminées par les soins de la Commission internationale. 

(Décision directe. ) 

V. Le mètre international aura lu longueur du mètre à 0°C. 

(Commission V. ) 

VI. On em11loiera pour la fabrication des mètres un alliage 
composé de 90 de platine et 1 o d'iridium, avec une tolérance 
de '2 pour 1 oo en plus ou en moins. (Commission li.) 

VII. On fabriquera aYcc le lingot provenant d'une coulée 
unique, à l'aide des procédés usités d:ms le travail des m~
taux connus, des ·règles dont le nombre et la forme seront 
déterminés par la Commission internationale. (Commis-

sion II.) 

VIII. Ces règles seront recuites pendant plusieurs jours 
à ln température la plus élevée, pour n'avoir plus à leur faire 
subir que les plus faibles actions mécaniques, avant de les 
porter sur les instruments comparateurs. (Commission II.) 

IX. Les barres de platine iridié sur lesquelles on doit 
tracer les mètres à traits auront une longueur de 102 centi
mètres, et leur section transversale sera représentée par le 
modèle décrit dans une Note de 1\1. Tresca. (Commission II.) 

X. Les barres destinées à la construction des mètres à 
bouts auront une section transversale analogue, mais symé
trique dans le sens vertical, conformément à la figure spé
ciale qui la représente; les bouts seront alors travaillés 
suivant une surface sphérique; de 1 mètre de ra~'on. ( Com
mission III.) 

XI. Pendant toutes les opérations que l'on devra faire 
avec les mètres étalons, ils seront portés par les deux· rou
leaux indiqués par M. le général baron 'Vrede; mais, pour 
leur conservation, ils seront placés dans des étuis conve
nablement appropriés. (Commission III.) 
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XII. Chacun des mètres internationaux devra être accom
pagné <le deux thermomètres ù mercme, isolés, soigueusc
mcnt comparés au thermomètre ~l air; il est jugé nécessaii·c 
que ces thermomètres soient vérifiés, <le temps ù autre, au 
moyen du thermomètre ù air. (Commission IV.) 

XIII. La méthode <le M. Fizeau sera employée 1rnur déter
miner la dilatation ùu 1)latine fridié qui servira à la construc
tion des mètres. (Commission IV.) 

XIV. Les prototypes seront soumis aux meilleurs pro
.cédés à l'aide desquels on pourra déterminer les coefficients 
de la dilatation absolue des mètres entiers. Ces mesures 
seront faites séparément, au moins à cinq températures dif
férentes, comprises entre zfro et fio°C. (Commission IV.) 

XV. La comparaison relative des prototypes devra être 
exécutée au moins à trois températures comprises entre ces 
mêmes limites. (Commission IV.) 

XVI. La Commission décide que deux appareils seront 
construits, l'un à déplacement longitudinal pour le tracé des 
mètres, l'autre ù déplacement t~ansversal pour leur compa
raison. (Commission VI.) 

XVII. Les comparaisons seront faites en immergeant les 
nouveaux étalons dans un liquide et dans l'air, mais en 
réservant de ne plonger l'étalon des Archives dans aucun 
liquide avant la fin des opérations. (Commission YI.) 

XVIII. Le tracé des mètres à traits et leur première com
paraison avec le mètre des Archives seront d'abord effectués 
par le procédé de l\I. Fizeau. (Commission VI.) 

XIX. Pour la détermination des équations des divers 
étalons, on emploiera en outre tous les moyens de compa
raison déjà connus et éprouvés, c'est-à-dire, suivant les 
cas, soit des touches de différentes formes, soit la méthode 
de MM. Airy et Struve, soit celle deMi\I. Stamkart etSteinheil. 
(Commission VI.) · 

16. 
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XX. Les équations entre le mètre des Archives et le nou
veau mètre international à traits, ainsi que les équations 
entre les autres étalons il traits et le mètre international, 
seront déterminées par la discussion des résultats de toutes 
ces observations. (Commission VI.) 

XXI. Les opérations seront faites, à l'inverse, en partant 
du mètre international, pour Ja construction des étalons à 
bouts qui seraient demandés par les différents Jttats. ( Com
mission VI. ) 

En ce qui concerne le kilogramme: 

XXII. Considérant que la relation simple, établie par les 
auteurs du système métrique, entre l'unité de poids et l'u
nité de volume, est représentée par le kilogramme actuel, 
d'une manière suffisamment exacte pour les usages ordi
naires de l'industrie et même de la science ; 

Considérant que les sciences exactes n'ont pas le même 
besoin d'une relation numériquement simple, mais seule
ment d'une détermination aussi parfaite que possible de 
cette relation; 

Considérant enfin les difficultés que ferait naître un chan
gement de l'unité actuelle de poids métl'ique; 

li est décidé que le kilogramme international sera déduit 
du kilogramme des Archives dans son état actuel. (Décision 
directe.) 

XXIII. Le kilogramme international doit être rapporté à la 
j)esée dans le vide. (Commission V.) 

XXIV. La matière du kilogramme international sera la 
même que celle du mètre international, c'est-à-dire le pla
tine iridié, COntenant I 0 pour I OO d'iridium avec 2 pour I OO 

de tolérance en plus ou en moins. (Commission IX.) 

XXV. La matière du kilogramme sera ro·ndue et coulée 
en un seul cylindre, qui sera ensuite soumis à des chauffes 
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et à des opérations mécaniques, capables de donner à sa 
masse toute l'homogénéité necessaire. (Commission IX.) 

XXVI. La forme du kilogramme international sera la 
même que celle du kilogramme des Archives, c'est-à-dire un 
cylindre dont la hauteur égale le diamètre et dont les arètes 
soient légèrement arrondies. (Commission IX. ) 

XXVll. La détermination de poids du décimètre cube 
d'eau doit être faite par les soins de la Commission interna
tionale. (Commission VIII. ) 

XXVII. Les balances qui devront servir aux pesées sont 
non-seulement celles qui pourraient être mises dès à pré
sent à la disposition du Comité d'exécution par les institu
tions et les savants qui les possèdent, mais encore une nou
velle balance construite suivant les conditions de la plus 
grande précision. (Commission X.) 

XXIX. Les volumes de tous les kilogrammes seront dé
terminés par la méthode hydrostatique, mais le kilogramme 
des Archives ne sera placé ni dans l'eau ni dans le vide 
avant la fin des opérations. (Commission X.) 

XXX. Pour déterminer le poids des nouveaux kilo
grammes, par rapport à celui des Archives, dans le vide, on 
se servira de deux kilogrammes auxiliaires, autant que pos
sible de même poids et de même volume que celui des Ar
chives, suivant la méthode indiquée par l\'I. Stas. 

Chacun des nouveaux kilogrammes devra aussi être com
paré, dans l'air, avec le kilogramme des Archives. (Commis
sion X.) 

XXXI. Le kilogramme international étant construit, tous 
les autres lui seront comparés, dans l'air et dans le vide, 
p.our la détermination de leurs équations. (Commission X.) 

XXXII. On emploiera dans ce but la méthode de l'alter
nance et celle de la substitution, avec contre-poids de même 
matière. {Commission X.) 
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XX.Xlll. Les corrections relatives aux pertes de poids 
dans l'air seront effectuées :wec les données les plus pré
cises et les mieux discutées de la Science. (Commission X. ) 

En ce qui concerne l 'exécution : 

XXXIV. Considérant qu'elle est appelée à indiquer les 
mesures propres à donner au système métriqu e des poids et 
mesures un caractère véritablement international, que l'u
nité des poids et mesures ne saurait être obtenue, d'une 
rnanière rigoureuse et satisfaisante pour les besoins des 
sciences et des arts, qu'tl la condition que tous les pays qui 
ont adopté le système métrique possèdent des étalons d'égale 
valeur et de construction identique, parfaitementcomparahles 
et rigo ureusement comparés, la Commission international e 
du rnètre, pour accomplir sa mission, devra construire autant 
d'étalons identiques du mètre et du kilogramme que les 
États intéressés en voudront réclamer; tous ces étalons 
devront être comparés par les soins de la Commission, et 
leurs équations établies aussi exactement que possible; 
ensuite l'un de ces mètres et l'un de ces kilogrammes devront 
1~tre choisis comme prototypes internationaux par rappô'rt 
auxquels les équations de tous les autres seront exprimées; 
enfin les autres étalons ainsi exécutés seront distribués 
indistinctement entre les différents États intéressés. 

XXXV. La confection des nouveaux prototypes du mètre 
et du kilogramme, le tracé des mètres, la comparaison des 
nouveaux. prototypes avec ceux des Archives, ainsi que Ja 
construction des appareils auxiliaires nécessaires à ces opé
rations, sont confiés aux soins de la Section française, avec 
le concours du Comité permanent, prén1 dans l'article sui-
vant. (Commission VII.) . · 

XXXVI. La Commission choisit dans son sein un Comité 
permanent, qui doit fonctionner jusqu'tl la prochaine réu
nion de la Commission, avec l'organisation et les attributions 
suivantes : 
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(a) Le Comité permanent sera composé de douze mem

bres appartenant tous à des pays différents; pour délibérer 
valablement, il faut au moins la présence de cinq de ses 
membres; il choisit lui-même son président et son secré
taire; il s'assemblera toutes les fois qu'il le jugera néces
saire, et au moins une fois par an. 

( b) Le Comité dirige_ et surveille l'exécution des décisions 
de la Commission internationale, au sujet de la comparaison 
des nouveaux prototypes métriques entre eux, ainsi que la 
construction des comparateurs, balances et autres appareils 
auxiliaires servant à ces comparaisons. 

( c) Le Comité permanent fera les travaux indiqués dans 
le paragraphe ( b) précédent, avec tous les moyens appro
priés qui seront à sa disposition; il aura recours pour ces tra
vaux au Bureau international des Poids et ll'1esures, dont 
la fondation sera recommandée aux États intéressés. 

( d) Lorsque les nouveaux prototypes seront construits et 
comparés, le Comité permanent rendra compte de tous les 
travaux à la Commission internationale, qui sanctionnera les 
prototypes avant de les distribuer aux différents pnys. (Com
mission VII.) 

XXXVII. La Commission internationale signale aux Gou
vernements intéressés la grande utilité qu'il y aurait à fonder 
à Paris un Bureau international c(es Poids et 1llesures sur 
les bases suivantes : 

1° L'établissement sera international et déclaré neutre. 

2° Son siège sera à Paris. 
3° II sera fondé et entretenu aux frais communs de tous 

les pays qui adhéreront .au traité à intervenir, entre les États 
intéressés, pour la création du l3ureau. 

4° L'établissement dépendra de la Commission interna
tionale du mètre et sera placé sous la surveillance du Comité 
permanent, qui désignera le directeur. 

5° Le Bureau international aura les attributions suivantes: 
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(a) Il sera à la disposition du Comité permanent pour 
les comparaisons qui serviront de base à la vérification des 
nouveaux prototypes, dont le Comité est chargé. 

( b) La conservation des prototype~ internationaux, sui
vant les prescriptions données par la Commi.ssion interna
tionale. 

( c) Les comparaisons périodiques des prototypes inter
nationaux avec les étalons nationaux et avec les témoins, 
ainsi que celle des thermomètres étalons, suivant les règles 
établies par la Commission. 

( d) La confection et la vérification des étalons que ·d'autres 
pays pourront demander à l'avenir. 

( e) La comparaison des nouveaux prototypes métriques 
avec les autres étalons fondamentaux, employés dans les 
différents pays et dans les sciences. 

(f) La comparaison des étalons et échelles de précision 
qui pourront être envoyés à sa vérification, soit par des 
Gouvernements, soit par des sociétés savantes ou même par 
des artistes et des savants. 

(g) Le Bureau ex~cutera tous les travaux que la Commis
sion ou son Comité permanent lui demandera dans l'intérêt 
de la Métrologie et de la propagation du système métrique. 
(Commission VII.) · · · 

XXXVIII. Le bureau de la Commission internationale est 
chargé de s'adresser au Gouvernement français, pour qu'il 
veuille bien communiquer, par voie diplomatique, les vœux 
de la Commission, concernant la fondation d'un Bureau 
international des Poids et Mesures, aux Gouvernements de 
tous les pays représentés dans la Commission, et pour qu'il 
invite ces gouvernements à conclure un traité pour créer, 
d'un commun accord et le plus tôt possible, un Bureau inter
national des Poids et Mesures sur les hases proposées par 
la Commission. (Commission VII.) 
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En ce qui concerne les moyens de conservation et la 
garantie de l 'invariabilite des etalons: 

XXXIX. La Commission est d'avis que l'étalon interna
tional devra être accompagné de quatre règles identiques, 
maintenues, comme lui, à température aussi peu variable 
que possible; une autre règle identique devra être conservée, 
à titre d'expérience, à température invariable et dans le vide; 
il y aura lieu d'établir des témoins en quartz et en béryl, 
comparables en tous temps à l::l règle entière, en totalité 
ou par fractions. (Les autres moyens sont reserves.) ( Com
mission XI. ) 

XL. La Commission émet le vœu ·que, dans l'intérêt 
de la science géodésique, le Gouvernement français fasse 
mesurer à nouveau, en temps opportun, une des anciennes 
bases françaises. (Décision directe.) 



Convention du 11fètre. 

ARTICLE rnEmEn. 

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à fonder et 
entretenir, à frais communs, un Bureau international des 
Poids et JJ! es ures, scientifique et permanent, dont le siège 
est à Paris. 

ART. 2. 

Le Gouvernement français prendra les dispositions néces
saires pour faciliter l'acquisition ou, s'il y a lieu, la con
struction d'un bâtiment spécialement affecté à cette desti
nation, dans les conditions déterminées par le Règlement 
annexé à la présente Convention. 

AnT. 3. 

Le Bureau international fonctionnera sous la direction et 
la surveillance exclusiYe d'un Comité international des 
Poids et Mesures, placé lui-même sous l'autorité d'une 
Conférence générale des Poids et ~Mesures formée de dé
légÙés de tous les Gouvernements contractants. 

ART. 4. 

La présidence de la Conférence générale des Poids et 
Mesures est attribuée au président en exercice de l'Acadé

mie des Sciences de Paris. 

---
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A1rr. 5. 

L'organisation du Ilureau ainsi que la composition et les 
attributions du Comité i~1ternational et de la Conférence 
générale des Poids et l\Iesures sont déterminées par le Règle
ment annexé à la 1)résente Convention. 

Ain. 6. 

Le Bureau international des Poids et l\Iesures est chargé : 

1° De toutes les comparaisons et Yérifications des nou
veaux protot)·pes du mètre et du kilogramme; 

2° De la conserYation des prototypes internationaux; 
3° Des comparaisons périodiques des étalons nationaux 

avec les prototypes internationaux et aYec leurs témoins, 
ainsi que de celles des thermomètres étalons; 

4.0 De la comparaison des nouveaux prototypes avec les 
étalons fondamentaux des poids et mesures non métriques 
employés dans les différents pays et dans les sciences; 

5° De l'étalonnage et de la comparaison des règles géo
désiques; 

6° De la comparaison des étalons et échelles de précision 
dont la vérification serait demandée, soit par des Gouverne
ments, soit par des sociétés savantes, soit même par des ar
tistes et des savants. 

ART. 7. 

Le personnel du Ilureau se composera d'un directeur, de 
deux adjoints et du nombre d'employés nécessaire. 

A partir de l'époque oü les comparaisons des nouveaux 
prototypes auront été effectuées et oü ces prototypes auront 
été répartis entre les divers États, le personnel du Bureau 
sera réduit dans la proportion jugée conyenable. 

Les nominations du personnel du Bureau seront notifiées 
par le Comité international aux Gouvernements des Hautes 
Parties contractantes. 
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AnT. 8. 

Les prototypes internationaux du mètre et du kilogramme, 
ainsi que leurs témoins, demeureront déposés dans le 
Bureau; l'accès <ln dépôt sera uniquement réservé au Comité 
international. 

AnT. 9. 

Tous les frais d'é tablissement et <l'installation du Bureau 
international des Poids et Mesul'es, ainsi que les dépenses 
annuelles d'entretien e t celles du Comité , seront couverts 
par des contributions des États contractants, établies d'après 
une échelle basée sur leur population actuelle. 

AnT. 10. 

Les sommes représentant la part contributive de chacun 
des États contractants seront versées, au commencement 
de chaque année, par l'intermédiaire du .Ministère des Affaires 
étrangères de France, à la Caisse des dépôts et consignations 
à Paris, d'oit elles seront retirées, au fur et à mesure des 
besoins, sur mandats du directeur du Ilurcau . 

ART. 11. 

Les Gouvernements qui useraient de la faculté, réservee 
à tout État, d'accéder à la présente Convention, seront 
tenus d'acquitter une contribution dont le montant sera 
déterminé par le Comité sur les bases établies à l'article 9, 
et qui sera affectée à l'amélioration du maté riel scientifique 
du Bureau. 

AnT. 12. 

Les Hautes Parties contractantes se réservent la faculté 
d'apporter d'un commun accord à la présente Convention 
toutes les modifications dont l'expérience démontrerait l'uti.;:. 
lité1 
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Ain. 13. 

A l'expiration d'un terme de douze années, la présente 
Convention llOurra être dénoncée par l'une ou l'autre des 
Hautes Parties contractantes. 

Le Gouvernement qui usc1·ait de la faculté d'en faire cesser 
les effets en cc qui le concerne sera tenu de notifier son 
intention une année d'avance et renoncera, par cc fait, à tous 
droits de copropriété sur les prototypes internationaux et sur 
le Bureau. 

Ain. 1fi .. 

La présente Convention sera ratifiée suivant les lois con
stitutionnelles particulières tt chaque ttat; les ratifications en 
seront échangées à Paris dans le délai de six mois, ou plus 
tôt si faire se i1eut. Elle sera mise tl exécution à partir du 
1er janvier 1876. 

En foi de quoi, les plénipotentiaires res11ectifs l'ont signée 
et y ont apposé le cachet de leurs armes. 

Fait à Paris, le 2.0 mai 1875. 

Signé : HonEJXLOIIE. 

APPONYI. 

BEYE!.'\S. 

Vicomte n'ITAJ UM .• 

l\I. IlALAnCE. 

L. Mo1TKE-ll\'ITFELD1'. 

l\farqub DE nJoLI~S . 
CAllLOS lBA~EZ. 
E.-n. ,V_\s11uunNE. 
DECAZES. 

C. DE l\IEAUX.. 

Dli~I.\S. 

NIGH.\. 

P. G .\LVEZ. 

Fn.\:'lïc1sr.o ne füvmw. 
JOSE D.\ SIL,'.\. MENDES LEAL. 

ÛKOliî'iEFF, 

AnELswXnn. 

Kmrn. 
llusNr. 
E. AcosTA. 
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ANNEXE NO 1. 

RÈGLEMENT. 

ARTICLE PREMIER. 

Le Bureau international des Poids et l\Icsures sera établi 
dans un bâtiment spécial présentant toutes les garanties 
nécessaires de tranquillité et de stabilité. 

Il comprendra, outre le local approprié au dépôt des pro
totypes, des salles pour l'installation des comparateurs et 
des balances, un laboratoire, une bibliothèque, une salle 
d'archives, des cabinets de travail pour les fonctionnaires et 
des logements pour le personnel de garde et de service. 

Anr. 2. 

Le Comité international est chargé de l'acquisition et de 
J'appropriation de ce bâtiment, ainsi que de l'installation des 
services auxquels il est destiné. 

Dans le cas où le Comité ne trouverait pas à acquérir un 
bâtiment convenable, il en sera construit un sous sa direc
tion et sur ses plans. 

Anr. 3. 

Le Gouvernement français prendra, sur la demande du 
Comité international, les dispositions nécessaires pour faire 
reconnaître le Bureau comme établissement d'utilité pu
blique. 

Anr. 4. 

Le Comité international fera exécuter les instruments 
nécessaires, tels que : comparateurs pour les étalons à traits 
et à bouts, appareil pour les déterminations des dilatations 
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absolues, balances pour les pesées ùans l'nir et dans le vide, 
comparateurs pour les règles géodésiques, etc. 

Ain. 5. 

Les frais d'acquisition ou de construction du bàtiment et 
les dépenses d'installation et d'achat des instruments et 
appareils ne pourront dépasser ensemble la somme de 
400 ooo francs. 

ART. G. 

Le budget des dépenses annuelles est évalué ainsi qu'il 
suit: 

A. Pour la première période de la confection et de la com
paraison des nouveaux prototypes : 

(a) Traitement du directeur... . . . . . . . . . . . . . . . . 15 ooo 
Traitement de deux adjoints, à 6ooorr . . . . . . 12 ooo 
Traitement de quatre aides, à 3ooorr....... 12000 

Appointements d'un mécanicien-concierge.. . 3 ooo 
Gages de deux garçons de bureau, à 15oorr. 3 ooo 

ToTAL des traitements..... 45 ooo 

( b) Indemnités pour les sayants et les artistes qui , 
sur la demande du Comité, seraient chargés 
de trayaux spéciaux. Entretien du Mtimenl, 
achat et réparation d'appareils , chauffage, 
éclairage, frais de bureau. . . . . . . . . • . . . . . 24 ooo 

( c) Indemnité pour les secrétaires du Comité in-
ternational des Poids et l\Icsurcs. .... .... G ooo 

ÎOTAJ, ...... • .. • . . . . . . 75 000 

fr 

Le budget annuel du Ilurenu pourra être modifié, suivant 
tes besoins, par le Comité internationnl, sur la proposition 
du directeur, mais sans pouvoir dépasser la somme de 
1 oo ooo francs. 

Toute modification que le Comité croirait devoir apporter, 
dans ces limites, au budget annuel fixé par le présent Règle-
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ment sera portée à la connaissance des Gouvernements 
contractants. 

Le Comité pourra autoriser Je directeur, sur sa demande 
à opé1·er des Yirements d 'un chapitre à l'autre du budge~ 
qui lui est alloué. 

B. Pour la période postérieure à la distribution des pro
totypes: 

(a) Traitement du directeur . . . ... ....... . . . .. . 
Traitement d'un adjoint ..... .. . . . .. .. .. .. . 
Appointements d'un mécanicien-concierge .. . 
Gages d'un garçon de bureau ... . .. ..... . . . 

15 000 

G ooo 
3 000 

I 500 

25 500 

( b) Dépenses du bureau. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 500 

( c) Indemnité pour le secrétaire du Comité inter-
national . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 000 

ÎOTAL . .. .... .... .. 5o 000 

AnT. 7. 

fr 

La Conférence générale, mentionnée à l'article 3 de la 
Com·ention, se réunira à Paris, sur la convocation du Comité 
international, au moins une fois tous les six ans. 

Elle a pour mission de discuter et de provoquer les mesures 
nécessaires pour la propagation et le perfectionnement du 
système métrique, ainsi que de sanctionner les nouYelles 
déterminations m étrologiques fondamentales qui ::rnraient 
été faites dans l'intervalle de ses réunions. Elle recoit le 
Rapport du Comité international sur les travaux accomplis 
et procède, au scrutin secret, au renouvellement par moitié 
du Comité international. 

Les votes, au sein de la Conférence générale, ont lieu par 
États; chaque État a droit à une voix. 

Les membres du Comité international siègent de droit 
dans les réunion.s de la Conférence ; ils peuvent être en 
même temps délégués de leurs Gouvernements. 

17 

- - - -
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Anr. 8. 

Le c·omité international, mentionné à l'article 3 de la Con
vention, sera composé de quatorze membres appartenant 
tous à des États différents. 

Il sera formé, 11our la première foi~, des douze membres 
de l'ancien Comité permanent de la Commission internatio
nale de 1872 et des deux délégués qui, lors de la nomination 
de ce Comité permanent, avaient obtenu le plus grand 
nombre de suffrages après les membres élus. 

Lors du renouvellement, par moitié, du Comité interna
tional, les membres sortants seront d'abord ceux qui, en cas 
de vacance) auront été élus provisoirement dans l'intervalle 
entre deux sessions de la Conférence; les autres seront 
désignés par le sort. 

Les membres sortants seront rééligibles. 

ART. 9. 

Le Comité international dirige les travaux concernant la 
vérification des nouveaux prototypes, et en général tous les 
travaux métrologiques que les Hautes Parties contractantes 
décideront de faire exécuter en commun. 

Il est chargé, en outre, de surveiller la conservation des 
protot)1pes internationaux. 

Am" 10. 

Le Comité international se constitue en choisissant lui
même, au scrutin secret, son président et son secrétaire. 
Ces nominations seront notifiées aux Gouvernements des 
Hautes Parties contractantes. 

Le président et le secrétaire du Comité et le directeur du 
Dureau doivent appartenir à des pa)'S différents. 

Une fois constitué, le Comité ne peut procéder à de nou
velles élections ou nominations que trois mois après que tous 
les membres en auront été ·avertis par le bureau du Comité. 
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AnT. 11. 

Jusqu'à l'époque où les nouveaux prototypes seront ter
minés et distribués, le Comité se réunira au moins une fois 
par an; après cette époque, ses réunions seront au moins 
bisannuelles. 

AnT. 12. 

Les votes du Comité ont lieu à la majorité des voix; en 
cas de partage, la voix du président est prépondérante. Les 
décisions ne sont valables que si le nombre des membres 
présents égale au moins la moitié plus un des membres qui 
composent le Comité. 

Sous réserYe de cette condition, les membres absents ont 
le droit de déléguer leurs votes aux membres présents, qui 
devront justifier de cette délégation. Il en est de même pour 
les nominations au scrutin secret. 

ART. 13. 

Dans l'intervalle d'une session à l'autre, le Comité a le 
droit de délibérer par correspondance. 

Dans ce cas, pour que la décision soit valable, il faut que 
tous les membres du Comité aient été appelés à émettre leur 
3\ÏS. 

AnT. 14.. 

Le Comité international ~es Poids et Mesures remplit pro
visoirement les vacances qui pourraient se produire dans 
son sein; ces élections se font par correspondance, chacun 
des membres étant appelé à y prendre part. 

ART. HS. 

Le Comité international élaborera un règlement détaiIJé 
pour l'organisation et les travaux du .Bureau, et il fixera les 
taxes à payer pour les travaux extraordinaires prévus à l'ar-
ticle 6 de la Convention. · · 
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Ces tnxcs sr,ront nffectr!cs au pcrfecti<Jnncmr:ntdu rrwt.~rfol 

scientifique rlu Jhircnu . 

A wr. HL 

Toutes les communications du C<Jrnit6 inter·natiorwl :1v<!<; 

les Gouverncmr~nts des Haut.es J,:H'l.i<~s c11nll':1et:n11.r:s :1ur<rnt 

lieu par l'intermédiaire de leurs repn~s<mtanls diplrJrn:1ti<JU<:s 

:\ Val'is. 
Pour toutes Jes affaires dont la solution a p pa rli c n r] r·a :'J 

une administration fran~;aisc, Je Comitr~ aura 1·1.:c;(Jurs au 
Miuistèrc des Affaires <!trangères de France. 

AnT. 17. 

Le directeur du Bureau ainsi que les adjoints sont nom
més au scrutin secret par le Comité international. 

I..cs employés sont nommés par le directeur. 
Le directeur a voix ùélibérntive au sein du Comitr~ . 

A1rr. 18. 

Le directeur du Bureau n'aura accès au lieu de dôpüt des 
prototypes internationaux du mètre et du kilogramme qu'en 
vertu d'une résolution du Comité et en présence ùe deux ùe 
ses membres. 

Le lieu de dépôt des prototypes ne pourra s'ouvrir qu'au 
moyen de trois clefs, dont une sera en la possession du 
directeur des Archives de l"rance, la seconde dans celle du 
président du Comité, et la troisième dans celle du directeur 
du llureau. 

Les étalons de la catégorie des prototypes nationaux. ser
viront seuls aux travaux ordinaires de comparaisons du 
nureau. 

A1rr. 19. 

Le directeur du Uureau adressera, chaque année, au 
Comité: 1° un Rapport financier sur les comptes de l'exercice 
p1·c!cédent, dont il lui sera, après vérification, donné dé-

.. 
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charge; 2° un Jlapport sur l'état du matériel; 3° un llapport 
général sur les travaux accomplis dans Je cours de l'année 
écoulée. 

Le Comité international adressera, de son cô té, à tous les 
Gouvernements des Hautes Parties contractantes un rapport 
annuel sur l'ensemble de ses opérations scientifiques, tech
niques et administratives et de celles du Bureau. 

Le président du Comité rendra compte à la Conférence 
générale des travaux accomplis depuis l'époque de sa der
nière session. 

Les Rapports et pub1ications du Comité et du Ilureau 
seront rédigés en langue française. Ils seront imprimés et 
communiqués aux Gouvernements des Hautes Parties con
tractantes. 

ART. 20. 

L'échelle des contributions, dont il est question à l'article 9 
de la Convention, sera établie ainsi qu'il suit : 

Le chiffre de la population, exprimé en millions, sera mul
tiplié: 

Par le coefficient 3 pour les États dans lesquels le système 
métrique est obligatoire; 

Par le coefficient 2 pour ceux dans lesquels il n 'est que 
facultatif; 

Par le coefficient 1 pour les autres États. 

La somme des produits ainsi obtenus fournira le nombre 
d'unités par lequel la dépense totale devra être divisée. Le 
quotient donnera le montant de l'unité de dépense. 

Anr. 21 . 

Les frais de confection des prototypes internationaux, 
ainsi que des étalons et témoins destinés à les accompagner, 
seront supportés par les Hautes Parties contractantes d'a
près l'échelle établie à l'article précédent. 

Les frais de comparaison et de vérification des étalons 
demandés par des États qui ne participeraient pus à .lu pré-
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sente Convention seront réglés par le Comité conformément 
aux tnxes fixées en vertu de l'article 15 du Règlement. 

Anr. 22. 

Le lwésent Règlement aura même force et valeur que la 
Convention à laquelle il est annexé. 

( Srti11ent les ûgnatures.) 

ANNEXE N° 2. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES. 

Anr1cLE rnm1rnn. 

Tous les États qui étaient représentés à la Commission 
internationale du mètre réunie à Paris en 1872, qu'ils soient 
ou non parties contractantes à la présente Convention, rece
vront les prototypes qu'ils auront commandés, et qui leur 
seront livrés dans toutes les conditions de garantie détermi
nées par ladite Commission internationale. 

Anr. 2. 

La première réunion de la Conférence générale des Poids 
et Mesures, mentionnée à l'article 3 de la Convention, aura 
notamment pour objet de sanctionner ces nouveaux iwoto
types et de les répartir entre les États qui en ont fait la 
demande. 

En conséquence, les Délégués de tous les Gouvernements 
qui étaient représentés à la Commission internationale de 1872, 
ainsi que les membres de la Section française, feront de droit 

·--
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parLie de cette première réunion pour concourir à la sanc
tion des prototypes. 

ART. 3. 

Le Comité international, mentionné à l'article 3 de la Con
vention et composé comme il est dit à l'article 8 du Hègle
ment, est chargé de recevoir et de comparer entre eux les 
nouveaux protot)'pes, d'après les décisions scientifiques de 
la Commission internationale de 1 872 et de son Comité per
manent, sous réserve des modifications que l'expérience 
pourrait suggérer dans l'avenir. 

AnT. !1 .• 

La Section française de la Commission internationale 
de 18·p reste chargée des travaux qui lui ont été confiés 
pour la construction des nouveaux prototypes, avec le con
cours du Comité international. 

ART. o. 
Les frais de fabrication des étalons métriques construits 

1rnr la Section française seront remboursés par les Gouve1·
nements intéressés, d'après le prix de revient par unité qui 
sera déterminé par ladite Section. 

ART. 6. 

Le Comité international est autorisé à se constituer immé
diatement et à faire toutes les études préparatoires néces
saires pour la mise à exécution de la Co1wention, sans 
engager aucune dépense avant l'échange des ratifications de 
ladite Convention. 

(Suitient le~· signatures.) 

488~. PAillS. - UIPRDIEIUE DE GAUTlllEll-VILLARS, 11uni Iles Au~ustlns, 55. 




